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Ar rê té n° 1â66 C M d u 2 o::l:obre 20 ' ! 4 reiaiit à la ooiïsrnerofaiioatioH de l a îanfife ue frorneni: pan i i iàb ie condtt iûrrnée art 

e ^ ^ a g ^ d e p lus d e 2 k i l o g r a m m e s , i m p o r t é e d a n s te c a d r e d e l ' appe l d 'of f res dépou i l lé le 6 aoû t 2014 

Ar rê té n ° " ' ' f f l 7 C M du 2 oc tob re 2 0 1 4 por ianî ouve r tu re d e q u o t a s spéc i f iques d ' impor tat ion ée f leurs coupées p o u r l a 
^ ^ | | g 4 § § a i n r 2 0 1 4 et îa S a i n l - V a i e n t i n 2 0 1 5 . 

Arrêté/SRM4®6S C M d u 2 oc tob re 2 0 1 4 portant ouver ture d e q u o t a s d ' impor ta t ion d e v i a n d e d e p o r c pour {e.mmmên 
f/§§/f^ig^ïe 2 0 1 4 . . , , . . , 

Arrê té n° 1 3 6 9 C M d u 2 o c t o b r e 2 0 1 4 modi f iant l 'arrêté n° 1275 C M du 2 8 aoû t 2014 portant app l i ca t ion d e l a loi d u p a y s 

^ n° 2 0 1 4 - 2 6 du 14 aoû t 2 0 1 4 inst i tuant u n e a i d e à l ' inves t issement d e s m é n a g e s pour l a cons t ruc t ion d 'une m a i s o n 

'§i§§§§l§ff§§^e d 'habi ta t ion pr inc ipa le ou à l 'acquis i t ion d 'un l ogement neuf à u s a g e d 'habi ta t ion p r inc ipa le 

Ar rê té n° 137G C M du 2 ccî-C-bre 2014 portant app roba t i on de îa conven t ion re ladvs aux cond i t i ons d e m ise en œ u v r e d e 

d e s s e r t e s aérierirses d e désenclaverne. 'u 

Af t i f f 'W°- " f§ f t - - -CM du 2 o c t o b r e 2 0 1 4 portant attr ibution d 'un quo ta annue l dé taxé d e carburan t et d 'hu i les lubri f iantes e n 

faveur du nav i re i^uku r î au de la S A S Soc ié té de nav igat ion po lynés ienne atrn d 'e f fectuer s a d e s s e r t e entre Tahi t i 

et les T u a m o t u 

A r r ê t é « r ï M # r 2 C M d u 2 oc tob re 2 0 1 4 pcr tent attr ibut ion d 'un quo ta annue l dé ta i îé de carburan i ; et J ' h u i l e s lubr i f iantes eu 
faveur du nav i re K u r a O r a îi d e la S A R I C ô r n p a g n i s mar i t ime d e s T u a m o t u af in d 'ef fectuer s a d e s s e r t e entre Tahi t i 

et l es T u a m o t u 

ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

121i 

1211 

Ar rê té n" 751 P R du 3 oc tob re 2 0 1 4 modit iari t la l iste a n n e x é s à l 'arrêté n° 221 P R du 5 m a l 2 0 1 4 portant dérogat ion à 

l 'obl igat ion pour les p e r s o n n e s exerçan t l a p ro fess ion d' inf irmier en Po lynés ie f rança ise de d i s p o s e r d 'un local pour 

l 'accuei l d e s pat ients , 

Vice-présidence . 

Arrê té n° 8 8 5 6 V P du 6 oc tob re 2 0 1 4 portant dé léga t ion de s ignature à M m e Sy l v i e And ré , d i rec t r ice de la santé 12164 
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Arrê té n° 8 8 5 7 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 cons ta tan t le ca rac tè re inf ructueux d e l ' e xamen p ro fess ionne l pour l 'accès au g r a d e 
d 'éduca teu r d e s act iv i tés p h y s i q u e s et spo r t i ves pr inc ipa l du c a d r e d 'emp lo i s d e s éduca teurs d e s act iv i tés 
p h y s i q u e s et spo r t i ves d e la fonct ion pub l ique d e la Po lynés ie f rança ise , au titre d e l 'année 2 0 1 3 . 12170 

Arrê té n° 8 8 5 8 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 cons ta tan t le ca rac tè re in f ructueux d e l ' e xamen p ro fess ionne l pour l 'accès au g r a d e 
,, , ,4 'ad |9 in t ,d',éduçation art ist ique d e 2 e c l a s s e du c a d r e d 'emp lo i s d e s adjo ints d 'éducat ion art ist ique d e la fonct ion 

.v,̂ ;̂ ^̂ ^ , • f rança ise , au titre de l 'année 2 0 1 3 , pour les a g e n t s non s o u m i s au ca lcu l d e l'effectif 
m a x i m a l par g r a d e . .• 12171 

Ar rê té n° 8 8 5 9 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 cons ta tan t le ca rac tè re inf ructueux de l ' e x a m e n p ro fess ionne l pour l 'accès au g r a d e 
d 'a ide m é d i c o - t e c h n i q u e pr inc ipa l du c a d r e d ' emp lo i s d e s a i d e s méd ico - techn iques d e la fonct ion pub l ique d e la 
Po lynés ie f r a n ç a i s e , a u titre d e l 'année 2 0 1 4 12171 

Arrê té n° 8 8 6 0 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 portant é tab l i ssemen t du tab leau d ' a v a n c e m e n t pour l 'accès au g r a d e d 'a ide 
t e c h n i q u e spéc ia l i sé , au titre de l 'année 2 0 1 4 12172 

Ar rê té n° 8861 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 portant é tab l i ssemen t du tab leau d ' a v a n c e m e n t pour l 'accès au g r a d e d 'a ide 
t echn ique qua l i f i é , au titre d e l 'année 2 0 1 4 . 12173 

Arrê té n° 8 8 6 5 V P d u 6 oc tob re 2 0 1 4 portant é tab l i ssemen t du tab leau d ' a v a n c e m e n t pour l 'accès au g r a d e d 'a ide 
t echn ique p r i nc i pa l , au titre d e l 'année 2 0 1 4 12175 

Ministère d e la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, 
de l'industrie, du commerce et des entreprises 

Arrê té n° 8 8 3 5 M R E du 3 oc tob re 2 0 1 4 portant autor isa t ion d 'o rgan iser une t o m b o l a au profit de l ' assoc ia t ion T e P a p e 
O r a N o P a p o f a i 12177 

Arrê té n° 8 8 3 6 M R E du 3 oc tob re 2 0 1 4 portant attr ibution d 'une l i cence f lottante d e nav igat ion char ter p ro fess ionne l l e à 
la S A R L Tah i t i Y a c h t Cha r te r pour les nav i res O v o r o VI et O m o a 12178 

Ar rê té n° 8 8 3 7 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant r e c o n n a i s s a n c e de ce r ta ins titres d e propr ié té industr ie l le dé l iv rés 
par l'Institut na t iona l d e la propr ié té industr ie l le 12178 

Arrê té n° 8 8 3 8 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant e x t e n s i o n d e 3 6 m a r q u e s renouve lées par l'Institut nat iona l d e la 
propr ié té indust r ie l le 12181 

Déc is ion n° 8 8 3 9 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e s requêtes en ex tens ion d e s renouve l l emen ts d e s m a r q u e s 
n° 9 4 5 2 6 0 6 0 et n° 9 4 5 2 7 2 9 9 12188 

Déc is ion n° 8 8 4 0 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 3 2 9 8 3 5 8 12188 

Déc is ion n° 8841 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête e n ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 9 4 5 4 6 4 5 7 12189 

Déc is ion n° 8 8 4 2 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête e n ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 1 2 8 0 8 8 5 12190 

Déc is ion n° 8 8 4 3 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 1 2 8 0 5 1 6 12191 

Déc is ion n° 8 8 4 4 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 3 3 2 6 0 6 0 12192 

Déc is ion n° 8 8 4 5 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 3 2 9 2 9 7 2 12192 

Déc is ion n° 8 8 4 6 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 1 2 8 4 2 9 0 12193 

Déc is ion n° 8 8 4 7 M R E / D A E du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant rejet d e la requête en ex tens ion du renouve l l emen t d e la m a r q u e 
n° 3 2 9 8 5 4 0 12194 

Arrê té n° 8 8 5 5 M R E du 6 oc tob re 2 0 1 4 portant dé léga t ion d e s ignature du min is t re d e la r e l ance é c o n o m i q u e , du tou r i sme 
et d e s t ranspor ts aér iens in ternat ionaux, de l ' industr ie, du c o m m e r c e et d e s en t rep r i ses , por te -paro le d u 
g o u v e r n e m e n t , à M m e N ico le L e v e s q u e s , d i rec t r ice d e cab ine t 12195 
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Arrê té n° 8 8 7 7 M T S du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant dé légat ion de s igna tu re à M . J e a n - Y v e s M e y e r , dé légué à la r e c h e r c h e 
par in té r im 

Ministère de l'équipement, de l'aménagement et de l'urbanisme, 
des transports intérieurs et de l'environnement 

Arrê té n° 8 8 3 3 M E T / D T T du 3 oc tob re 2 0 1 4 portant transfert d e la l i cence de taxi n° 1-032, dé l iv rée à M. J e a n - P i e r r e 
R o b s o n , pour la m i s e en explo i ta t ion d 'un véhicu le sur l'île de Tahi t i et ra t tachée à l 'autor isat ion d 'exercer l 'act ivi té 
d 'en t rep reneur de taxi n° 0 3 2 T X T 0 1 , au profit d e M. M a r c e l i n H a u t u a T e a v e . 

Ar rê té n° 8 8 3 4 M E T / D T T du 3 oc tobre 2 0 1 4 portant transfert d e la l i cence de taxi n° 1-094, dé l iv rée à M. T e rai A n d r é 
H u a a , p o u r la m i s e en explo i ta t ion d 'un véhicu le sur l'île de Tahi t i et ra t tachée à l 'autor isat ion d 'exercer l 'act ivité 
d ' en t rep reneu r d e taxi n° 0 9 4 T X T 0 1 , au profit de M m e Lucet te Y a n e 

Ar rê té n° 8 8 5 3 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant autor isat ion d 'ext ract ion de matér iaux d a n s le c a d r e du curage du d o m a i n e 
pub l ic f luv ia l , en faveur d e M . A n d r é S a m c o Ly S a o , gé ran t d e l 'entrepr ise S A M C O T P 

Ar rê té n° 8 8 5 4 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant autor isat ion d 'ext ract ion de matér iaux d a n s le c a d r e du curage du d o m a i n e 
pub l i c f luv ia l , au profit de la d i rect ion de l 'équipement (subd iv is ion territoriale d e Tahit i ) 

A r rê té n° 8 8 6 9 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant modi f icat ion d e l 'arrêté n° 8 7 1 8 M T E du 2 3 sep tembre 2014 portant 
dé léga t i on d e s ignature à M . J e a n - C h r i s t o p h e S h i g e t o m i , d i recteur de l 'aviat ion c iv i le 

Ar rê té n° 8 8 7 3 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant dé légat ion de s igna tu re à M m e C la r i ta V i r i a m u , adminis t rateur par in tér im 
d e la c i rconscr ip t ion d e s î les A u s t r a l e s 

Ar rê té n° 8 8 7 4 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant dé légat ion de s igna tu re à M . J e a n - D e n i s T e v a Q u e s n o t , tavana hau d e la 
c i r consc r ip t i on d e s î les M a r q u i s e s 

Ar rê té n° 8 8 7 5 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant dé légat ion de s igna tu re à M . Y a n n i c k E b b , t a v a n a hau par intér im d e la 
c i r consc r ip t i on d e s î les S o u s - l e - V e n t 

Ar rê té n° 8 8 7 6 M E T du 6 oc tobre 2 0 1 4 portant dé légat ion d e s ignature à M . Franço is L a u d o n , tavana hau d e la 
c i r consc r ip t i on d e s î les T u a m o t u et G a m b i e r 

Commune de Tubuai 

Dél ibéra t ion mun i c i pa le n° 3 6 - 2 0 1 4 du 2 3 sep tembre 2 0 1 4 f ixant le taux d e s c e n t i m e s add i t i onne ls sur l ' impôt fonc ie r su r 
les p ropr ié tés bât ies à percevo i r au profit de la c o m m u n e de T u b u a i 

Commune de Papara 

Dél ibéra t ion mun i c i pa le n° 2 0 1 4 - 5 4 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 portant dé légat ion de pouvo i r du conse i l munic ipal au ma i re 
d e la c o m m u n e d e P a p a r a en app l ica t ion de l'article L. 2 1 2 2 - 2 2 du c o d e généra l d e s col lect iv i tés terr i tor ia les. . . 

Dé l ibéra t ion mun i c i pa le n° 2 0 1 4 - 5 6 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 f ixant la dénomina t i on et la c o m p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s d e 
travai l a u s e i n du c o n s e i l mun ic ipa l 

Dé l ibéra t ion mun i c i pa le n° 2 0 1 4 - 5 7 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 f ixant la compos i t i on de la c o m m i s s i o n d 'appel d'offres . . . . 

Dé l ibéra t ion mun i c i pa le n° 2 0 1 4 - 5 8 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 portant dés ignat ion d e s dé légués du conse i l mun ic ipa l a u 
comi té s y n d i c a l du synd ica t pour la promot ion d e s c o m m u n e s de Po lynés ie f rança ise ( S P C P F ) 

Dé l ibéra t ion mun i c i pa l e n° 2 0 1 4 - 5 9 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 portant dés ignat ion d e s représen tan ts de la c o m m u n e d e 
P a p a r a a u Synd i ca t mixte cha rgé d e la gest ion du contrat urbain de cohés ion s o c i a l e ( C U C S ) 

Dé l ibéra t ion mun i c i pa le n° 2 0 1 4 - 6 0 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 portant dés ignat ion d e s représen tan ts de la c o m m u n e d e 
P a p a r a a u Synd i ca t mixte cha rgé d e la gest ion du t ra i tement d e s déche ts ( S M O ) 

12195 

12196 

12206 

12208 

12210 

12210 

12211 

12211 

Dél ibéra t ion mun i c i pa le n° 2014-61 du 2 5 sep tembre 2 0 1 4 portant dés ignat ion d e s m e m b r e s du conse i l d 'admin is t ra t ion 
d e la rég ie d e s e a u x V a i p u 

12212 
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Dél ibéra t ion m u n i c i p a l e n° 2 0 1 4 - 6 2 du 2 5 s e p t e m b r e 2 0 1 4 portant dés igna t ion d e s m e m b r e s du conse i l d 'admin is t ra t ion 
d e la rég ie d e s déche ts 12212 

Dél ibéra t ion m u n i c i p a l e n° 2 0 1 4 - 6 3 du 2 5 s e p t e m b r e 2 0 1 4 modi f iant à n o u v e a u l 'article 5 d e s dé l ibérat ions n" 2 0 1 3 - 5 2 
et n° 2 0 1 3 - 5 3 du 13 n o v e m b r e 2 0 1 3 app rouvan t les cond i t i ons et les carac tér is t iques essen t i e l l es de la ven te d e s 
l o g e m e n t s e t e m p r i s e s fonc iè res d e s lo t i ssemen ts s o c i a u x A p e a et Car r iè re 12213 

Dél ibéra t ion m u n i c i p a l e n° 2 0 1 4 - 6 5 du 2 5 s e p t e m b r e 2 0 1 4 autor isant le ma i re à s igner un pro toco le t ransac t ionne l a v e c 
l ' assoc ia t ion M e t u a Eté N o T e O r a 12214 

Dél ibéra t ion m u n i c i p a l e n° 2 0 1 4 - 6 6 du 2 5 s e p t e m b r e 2 0 1 4 autor isant le ma i re à e n g a g e r les p rocédu res d 'appe l d 'of f res 
pour l ' acqu is i t ion d e fourn i tures s c o l a i r e s d e s éco les du 1er deg ré d e P a p a r a 12217 

A C T E S P U B L I E S A T I T R E D ' I N F O R M A T I O N 

S e r v i c e d e l ' u r b a n i s m e . — Etat récapi tu lat i f d e s autor isa t ions d e t ravaux immob i l ie rs d e s î les du V e n t pour la pér iode du 

8 au 11 s e p t e m b r e 2 0 1 4 1 2 2 1 8 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

A n n o n c e s j ud i c i a i r es et légales 1 2 2 1 9 

A n n o n c e s d i v e r s e s 12236 

A n n o n c e s m a r c h é s pub l i cs 
12246 
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A R R E T E S D U C O N S E I L D E S i l N I S T R E S 

A R R E T E n° 1 3 6 6 C M d u 2 o c t o b r e 2 0 1 4 re la t i f à l a 
commercial isat ion de la farine de froment panifiable 
c o n d i t i o n n é e en embal lage de plus de 2 k i logrammes, 
impor tée dans le cadre de l'appel d'offres dépoui l lé le 
6 août 2014 

NOR : DAE1401858AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre de l a relance économique, du 
tour i sme et des t ransports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a loi du pays n° 2012-13 du 18 j u i n 2012 relative à l a 
dénomination "boulanger" et l 'enseigne commerciale 
"boulangerie" ; 

V u l'arrêté n° 171 C M du 7 février 1992 modifié fixant le 
régime général des pr ix et des marges des produits aux 
différents stades de l a commercial isat ion en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 178 C M du 18 février 1994 modifié 
inst i tuant une procédure d'appel d'offres à l ' importation de 
certains produits de première nécessité ; 

V u l'arrêté n° 179 C M du 18 février 1994 modifié 
inst i tuant une procédure d'appel d'offres à l ' importation de 
farine de froment, relevant du numéro de nomenclature 
douanière 11.01.00.20 ; 

V u l'arrêté n° 697 C M du 8 jui l let 1996 modifié re lat i f à la 
commercialisation du pain en Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E n Polynésie française, • l a 
commercialisation de l a farine panifiable importée dans le 
cadre de l 'appel d'offres dépouillé le 6 août 2014 est 
réglementée dans les conditions définies par le présent 
arrêté. 

A r t . 2.— Le prix de gros maximal de l a farine de froment 
panifiable de marques Image M o u l i n , P a i n doré, P a i n du 
monde ou Palmier , importée dans le cadre de l 'appel d'offres 
dépouillé le 6 août 2014, au stade de l ' importateur 
a t t r ibuta i re du marché, est fixé à 19,30 F C F P par 
ki logramme pour l'ensemble des boulangers de Polynésie 
française. 

L a farine de • froment panifiable d'appel d'offres est 
destinée uniquement à l a fabrication des pains à pr ix 
réglementés tels que définis par l'arrêté n° 697 C M du 
8 ju i l le t 1996 modifié susvisé. 

A r t . 3.— Les pr ix de gros maximaux de l a farine précitée, 
au stade de l ' importateur attributaire du marché, sont fixés 
en F C F P par kilogramme, comme suit : 

-. pour les autres uti l isateurs ou revendeurs des îles autres 
que T a h i t i et Moorea : 19,30 ; 
pour les navires exerçant une activité commerciale dite de 
vente à l 'aventure : 19,30. 

Le pr ix de revente à l'aventure ou par les commerces des 
îles de l a farine précitée ne peut excéder 23,30 F C F P par 
ki logramme. 

A r t . 4.— Les boulangers de T a h i t i et de Moorea , 
fabriquant des baguettes de pain telles que définies par 
l'arrêté n° 697 C M du 8 ju i l let 1996 modifié susvisé, doivent 
transmettre à l a direction générale des affaires économiques 
une déclaration sur l 'honneur. 

Page LEXPOL 5 sur 100



Cette déclaration mentionne leur production mensuelle de 
baguettes de pa in e t leurs besoins mensuels en farine d'appel 
d'offres, sur l a base d'un seuil m i n i m u m de 220 baguettes de 
p a i n par sac de 50 k i logrammes de farine citée à l 'article 2 c i -
dessus et conformément a u modèle joint en annexe au 
présent arrêté. 

Toute modif ication des informations figurant dans l a 
déclaration sur l 'honneur doit être portée à l a connaissance 
de l a direction générale des affaires économiques dans u n 
délai m a x i m u m de deux mois. 

L e déclarant doit être à même de justif ier par tous 
moyens, sous quinze jours, des informations indiquées sur l a 
déclaration sur l 'honneur sur simple demande des agents 
habilités de l a direct ion générale des affaires économiques. 

Toute déclaration indiquant une production de baguette 
supérieure de 5 % à celle réellement réalisée l'année 
précédente pourra être revue à l a baisse par l 'administration, 
en l'absence de just i f i cat ion du déclarant validée par l a 
direction générale des affaires économiques. 

A r t . 5.— L e s boulangers précités sont tenus de 
communiquer à l a d i rec t ion générale des affaires 
économiques, pour v i sa préalable, leur projet de commande 
de farine conformément aux besoins exprimés dans l a 
déclaration définie à l 'article 4 ci-dessus. 

L a direction générale des affaires économiques procède à 
une vérification de l a cohérence entre les commandes reçues 
et l a déclaration prévue à l 'art i c le 4 ci-dessus, puis 
communique aux importateurs attributaires les commandes 
après v isa lorsque cette cohérence existe. 

A r t . 6.— Le montant de l'écart entre le prix de gros de l a 
farine de froment panifiable d'appel d'offre défini aux articles 
2 et 3 ci-dessus et le pr ix de soumission de l 'attributaire du 
marché est imputable au budget général de l a Polynésie 
française, chapitre 966, sous-chapitre 966-04, article 652. 

A r t . 7.— Le montant de cette prise en charge est réglé à 
l 'attr ibutaire du marché sur l a base des documents ci-après : 

copie de l a notification des p r i x établie par le directeur des 
affaires économiques ; 
copie du document de mise en consommation visé par le 
service des douanes ; 
certificat administrat i f délivré par l a direction générale 
des affaires économiques. 

A r t . 8.— E s t p u n i de l a peine prévue pour les 
contraventions de l a 5e classe, soit une amende de 178 997 F 
C F P par infraction, le fait de ne pas respecter les pr ix de gros 
max imaux et les pr ix de revente prévus aux articles 2 et 3 c i -
dessus. 

A r t . 9.— E s t p u n i d'une amende administrat ive de 
20 000 F C F P par sac de farine le fait d'utiliser l a farine 
panif iable d'appel d'offres à des fins autres que celles 
énoncées au dernier alinéa de l 'article 2 ci-dessus. Au-delà de 
vingt sacs, l 'amende administrat ive est portée à 40 000 F 
C F P par sac. 

E s t p u n i d'une amende administrative de 50 000 F C F P 
par manquement constaté, le fait de ne pas communiquer ou 
de communiquer en retard à l a direction générale des affaires 
économiques les informations prévues aux articles 4 et 5 c i -
dessus. 

E s t pun i d'une amende administrative de 30 000 F C F P le 
fait, pour les importateurs attributaires du marché, de 
fournir à u n boulanger u n sac de farine de froment panifiable 
d'appel d'offre sans avoir obtenu au préalable le v i s a 
mentionné à l 'article 5 du présent arrêté. 

A r t . 10.— L'auteur d'un des manquements, visés aux 
deux premiers alinéas de l 'article précédent, lorsqu' i l a déjà 
fait l'objet d'une des amendes administratives précitées 
encourt, dans le cas oi i de nouveaux manquements sont 
constatés dans u n délai de trois ans, une suspension 
temporaire de quinze jours de fourniture de farine panifiable 
d'appel d'offres. 

A r t . 11.— Les infractions à l 'article 8 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de l a loi du pays n° 2009-12 du 3 aolit 2009 
relative à l a recherche et l a constatation des infractions en 
matière économique. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés de l a direct ion 
générale des affaires économiques. 

A r t . 12.— Les manquements énumérés aux articles 9 et 
10 du présent arrêté sont recherchés et constatés par les 
agents de l a direction générale des affaires économiques. 

Tout manquement constaté à l a présente réglementation 
est notifié à l 'auteur des faits qui dispose d'un délai de quinze 
jours pour se justif ier. Au-delà de ce délai, et à défaut de 
jus t i f i ca t i on valable , l'autorité compétente l u i noti f ie 
l 'amende administrat ive . 

Le montant de l 'amende, versé au budget de l a Poljmésie 
française, est recouvré comme les créances non fiscales de 
celle-ci. 

A r t . 13.— L e ministre de l a relance économique, d u 
tourisme et des transports aériens in ternat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

du tourisme et des transports 
aériens internationaux, de l'industrie, 

du commerce et des entreprises, 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 
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A N N E X E A L ' A R R E T E n° 1366 C M D U 2 O C T O B R E 2014 

D E C L A R A T I O N S U R L ' H O N N E U R 

Conformément à l'arrêté fflfe J . 3 M m . J C M du , publié au JOPF du 

Je soussigné(e). 

responsable de la boulangerie : 

• • produire baguettes de pain de 250 g mensuellement (y compris les pâtes crues), ce 
. qui nécessite l'achat de sacs de farine panifiable chaque mois. 

• avoir pris connaissance des dispositions réglementaires relatives à la commercialisation de 
la farine de froment panifiable et notamment les articles ci-après indiqués. 

Je m'engage à informer dans les meilleurs 4élais la direction générale des affaires économiques de 
toute modification des informations ci-dessus mentionnées ou indiquées. 

Article 8.- Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5̂ "" classe, soit une amende de 178 997 F CFP par infraction, le fait de ne 
pas respecter les prix de gros maximaux et les prix de revente prévus aux articles 2 et 3 ci-dessus. 

Article 9.- Est puni d'une amende administrative de 20 000 F CFP par sac de farine le fait d'utiliser la farine panifiable d'appel d'offres à des fins 
autres que celles énoncées au dernier alinéa de l'article 2 ci-dessus. Au-delà de vingt sacs, l'amende administrative est portée à 40 000 F CFP 
par sac. 
Est puni d'une amende administrative de 50 000 F CFP par manquement constaté, le fait de ne pas communiquer ou de communiquer en retard à 
la direction générale des affaires économiques les informations prévues aux articles 4 et 5 ci-dessus. 
Est puni d'une amende administrative de 30 000 F CFP le fait, pour les importateurs attributaires du marché, de foumir à un boulanger un sac de 
farine de froment panifiable d'appel d'offre sans avoir obtenu au préalable le visa mentionné à l'article 5 du présent arrêté. 

Article 10.- L'auteur d'un des manquements, visés aux deux premiers alinéas de l'article précédent, lorsqu'il a déjà fait l'objet d'une des amendes 
administratives précitées encoure, dans le cas où de nouveaux manquements sont constatés dans un délai de trois ans, une suspension temporaire 
de quinze jours de fourniture de farine panifiable d'appel d'offres. 

Article 11.-Les infractions à l'article 8 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de la loi du pays n* 2009-
12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés de la direction générale des affaires économiques. 

Article 12. Les manquements énumérés aux articles 9 et 10 du présent arrêté sont recherchés et constatés par les agents de la direction générale 
des affaires économiques. 
Tout manquement constaté à la présente réglementation est notifié à l'auteur des faits qui dispose d'un délai de quinze jours pour se justifier. 
Au-delà de ce délai, et à défaut de justification valable, l'autorité compétente lui notifie l'amende administrative. 
Le montant de l'amende, versé au budget de la Polynésie française, est recouvré comme les créances non fiscales de celle-ci. 

Page LEXPOL 7 sur 100



A R R E T E n ° 1367 C M du 2 octobre 2014 portant ouverture de 
quotas s p é c i f i q u e s d'importation de fleurs c o u p é e s 
pour la T o u s s a i n t 2014 et la Saint-Valentin 2015. 

NOR : DAE1401854AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u ministre de l a relance économique, du 
tour isme et des t ranspor ts aériens in ternat i onaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole d u 
gouvernement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s ta tu t d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code des douanes de Polynésie française ; 
V u l'arrêté n° 287 C M du 17 mars 1995 modifié re lat i f au 

régime d ' importation des fleurs coupées ; 
V u l 'avis de l a commission des fleurs coupées réunie le 

4 septembre 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Conformément aux dispositions de l'arrêté 
n° 287 C M du 17 mars 1995 modifié des quotas spécifiques 
d'importation de f leurs coupées sont ouverts au profit exclusif 
des fleuristes patentés dans les conditions ci-après : 

- pour l a Toussaint (1er novembre 2014) : 23 020 tiges de 
fleurs ; 

- pour l a S a i n t - V a l e n t i n (14 février 2015) : 14 000 tiges de 
roses. 

A r t . 2.— Les modalités de répartition entre les fleuristes 
patentés seront déterminées par l a direction générale des 
affaires économiques. 

A r t . 3.— L e min is t re de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens in ternat i onaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, et le ministre du développement des activités 
du secteur pr imai re sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

du tourisme et des transports 
aériens internationaux, de l'industrie, 

du commerce et des entreprises, 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

Le ministre du développement 
des activités du secteur primaire, 

Frédéric R I V E T A . 

A R R E T E n° 1368 C M du 2 octobre 2014 portant o u v e r t u r e de 
quotas d'importation de viande de porc pour le s e c o n d 
semestre 2014. 

NOR : DAE1401840AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1037 C M du 10 octobre 1995 modifié relati f 
au régime d'importation des viandes de l'espèce porcine ; 

V u l 'avis de l a commission de l a viande de porc réunie le 
19 août et le 22 septembre 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Conformément aux dispositions de l'arrêté 
n° 1037 C M du 10 octobre 1995 modifié, des quotas 
d'importation de viande porcine relevant du tar i f douanier 
02.03 sont ouverts pour le second semestre 2014 aux 
conditions suivantes : 

- Charcuterie du Pacifique : 550 tonnes ; 
Salaisons de T a h i t i : 625 tonnes. 

A r t . 2.— E n application des dispositions de l 'article 2 de 
l'arrêté n° 1037 C M du 10 octobre 1995, l ' importation de 
porcelets congelés d 'un poids u n i t a i r e n'excédant pas 
15 k i logrammes , re levant de l a codif ication douanière 
02 03 21 00, est autorisée à titre exceptionnel pour l a vente 
en l'état, du 1er décembre 2014 jusqu'au 31 janvier 2015 aux 
conditions suivantes : 

- Charcuterie du Pacifique : 700 porcelets ; 
Salaisons de T a h i t i : 600 porcelets. 

A r t . 3.— Les quotas de porcelets ouverts à l 'article 2 de 
l'arrêté susvisé sont importés sous le couvert d'une licence 
d'importation délivrée par l a direction générale des affaires 
économiques. L a commerc ia l i sat ion des porcelets est 
effectuée exclusivement sur les îles de T a h i t i et de Moorea. 

A r t . 4.— U n quota supplémentaire équivalent à 10 % du 
quota ouvert de viande porcine peut être alloué à chaque 
importateur par l a direct ion générale des affaires 
économiques et le service du développement r u r a l , dans le 
but de procéder à des ajustements dus à d'éventuelles erreurs 
à caractère exceptionnel des importateurs. 

A r t . 5.— A f i n d'éviter toute r u p t u r e dans leurs 
approvisionnements, les importateurs bénéficiaires de quotas 
sont autorisés à importer, au début de chaque semestre, par 
antic ipation sur les décisions réglementaires, 50 % du 
contingent de viande porcine qui leur a été alloué au titre du 
dernier semestre écoulé. 

A r t . 6.— E n cas de pénurie de l a production locale 
attestée par le service du développement r u r a l , u n quota 
d'importation exceptionnel de viande porcine peut être alloué 
aux importateurs sous le couvert d'une licence d'importation 
délivrée par l a direction générale des affaires économiques. 

A r t . 7.— L e ministre de l a relance économique, du 
tourisme et des t ransports aériens internat ionaux , de 
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l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, et le ministre d u développement des activités 
du secteur pr imaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

du tourisme et des transports 
aériens internationaux, de l'industrie, 

du commerce et des entreprises, 
Jean-Christophe B O U I S S O U . . 

Le ministre du développement 
des activités du secteur primaire, 

Frédéric R I V E T A . 

A R R E T E n° 1369 C M du 2 octobre 2014 modifiant l 'arrêté 
n° 1275 C M du 28 août 2014 portant application de la loi 
du pays n° 2014-26 du 14 a o û t 2014 instituant une aide à 
l ' investissement des m é n a g e s pour la construct ion 
d 'une maison à usage d'habitation principale ou à 
l 'acquisition d'un logement neuf à usage d'habitation 
principale. 

NOR : DAE1401891AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre de l a relance économique, du 
tour i sme et des transports aériens in ternat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2014-26 du 14 août 2014 inst i tuant 
une aide à l ' investissement des ménages pour l a construction 
d'une maison à usage d 'habi tat ion pr inc ipa le ou à 
l ' acquis i t i on d 'un logement neu f à usage d 'habitat ion 
principale ; 

V u l'arrêté n° 1275 C M d u 28 août 2014 portant 
application de l a lo i du pays n° 2014-26 du 14 août 2014 
inst i tuant une aide à l ' investissement des ménages pour l a 
construction d'une maison à usage d'habitation principale ou 
à l 'acquisit ion d'un logement neuf à usage d'habitation 
principale ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L'article 1er de l'arrêté n° 1275 C M du 
28 août 2014 susvisé est modifié a ins i qu' i l suit : 

1) Le 4° est abrogé ; 
2) Les 5° à 10° sont renumérotés en conséquence. 

A r t . 2 . - A l 'annexe 3 de l'arrêté n° 1275 C M du 28 août 
2014 susvisé, dans l a par t i e "renseignements sur les 
emprunteurs", le paragraphe 3 est rédigé a ins i qu ' i l suit : 

"3) L a banque atteste par l a présente que l'état des 
transcriptions hypothécaires mentionné au 4° de l 'article 1er 
de l'arrêté susvisé indique que le ou les emprunteurs ne sont 
pas propriétaires d 'un b ien immobi l i er bâti à usage 
d'habitation ou de parts de S C I de biens immobiliers bâtis à 
usage résidentiel". 

A r t . 3.— Le ministre de l a relance économique, du 
tourisme et des transports aériens internat ionaux, de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

du tourisme et des transports 
aériens internationaux, de l'industrie, 

du commerce et des entreprises, 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

A R R E T E n° 1370 C M du 2 octobre 2014 portant approbation 
de la convent ion relative aux condit ions de mise en 
œ u v r e de dessertes aé r iennes de désenc lavement . 

NOR : DAC1401819AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u min i s t re de l'équipement, de 
l'aménagement et de l 'urbanisme, des transports intérieurs 
et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

• V u l a convention n° 900970 du 5 octobre 1990 pour le 
développement harmonieux du transport aérien 
interinsulaire ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l a convention relative aux 
conditions de mise en œuvre de dessertes aériennes de 
désenclavement, reproduite en annexe du présent arrêté. 

A r t . 2.— Le ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des transports intérieurs et de 
l 'environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. ^ 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement et de l'urbanisme, 
des transports intérieurs 

et de l'e nu i ro n ne me n t, 
Albert S O L I A . 
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C O N V E N T I O N N° / M E T du 
(NOR:DAC1401819CO-2) 

relative aux conditions d'exploitation de dessertes aériennes de 
désenclavement 

Vu la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n" 685/PR du 17 septembre 2014, relatif aux attributions du ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l'urbanisme, des transports intérieurs et de l'environnement ; 

Vu l'arrêté n° 3956/YP du 21 mai 2013 portant délégation du pouvoir de l'ordonnateur ; 

Vu la convention n° 900970 du 5 octobre 1990 pour le développement harmonieux du transport aérien inter-insulaire ; 

E N T R E : 
L a Polynésie française, représentée par le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l'urbanisme, des transports intérieurs et de l'environnement. Monsieur Albert S O L I A , ci-après 
désignée « la Polynésie française », 

d'une part, 

E T : 
L a Société Air Tahiti, société anonyme au capital de 2 760.000.000 F C F P , 
N° R .C .S . : Papeete TPI 58 1 B , représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Joël 
A L L A I N , ci-après désignée « A I R T A H I T I », 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

Dans l'attente de la mise en place d'une nouvelle délégation de service public, et afin d'assurer la 
continuité du service public du transport aérien domestique vers certaines îles, 

I L E S T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de la convention susvisée du 5 octobre 1990, les dessertes 
et les exploitations spécifiques requises par le Pays portent sur les escales de : U a Huka, U a Pou, Apataki, 
Fakahina, et de Takume. Leurs conditions d'exploitation sont décrites ci-après. 
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A r t i c l e 2 . - P r o g r a m m e d e i e s s e r t e 

Air Tahiti réalise à la demande de la Polynésie française le programme de vols défini comme suit : 
Marquises : 

Relation 
Nombre fréquences/semaine 

• Toutes saisons confondues* 
N U K U H P / A - U A H U K A 4 

N U K U HIV A - U A POU 6 
HIVA OA - U A H U K A 3 

HIVA O A - U A P O U 6 
U A H U K A - U A POU 4 

Le nombre d'heures de vol moyen pour la réalisation du programme hebdomadaire MARQUISES est 
estimé à 18 heures (heures de vol en centièmes). 

Apataki ; 

Relation Nombre fi*équences/semaine 
Toutes saisons confondues* 

TAHITI - A P A T A K I 2 

Le nombre d'heures de vol moyen pour la réalisation du programme hebdomadaire APATAKI est estimé 
à 6 heures de vols (heures de vol en centièmes). 

Tuamotu est : 

Relation Nombre de fréquences/mois Relation 
Basse Saison* Haute Saison* 

T A H I T I - F A K A H I N A 3 4 
TAHITI - T A K U M E • 3 4 

* Basse Saison = hors périodes de vacances scolaires/Haute Saison = vacances scolaires 

Le nombre d'heures de vol moyen pour la réalisation du programme mensuel TUAMOTU EST est estimé 
à 27 heures de vols (heures de vol en centièmes). 

Le programme de vol pourra être réajusté par AIR TAHITI temporairement pour tenir compte de la 
directionnalité de la demande ainsi que des aléas d'exploitation. Toute annulation ou programmation d'un 
vol supplémentaire fait l'objet d'une demande expresse auprès de la direction de l'aviation civile qui y 
répond dans un délai compatible avec les exigences d'exploitation. 
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A r t i c l e 3 . - T a r i f s 

Les tarifs aller-simple, hors taxes d'aéroport et redevances, hors surcharge carburant, mais y compris la 
TVA, sont fixés ainsi qu'il suit : . 

TARIF ALLER SIMPLE 
Hors taxes d'aéroport, hors 
redevances, hors surcharge 
carburant, mais y compris 

TVA. 
20 700 
20 700 

38 700 
38 700 
38 100 
38 100 

39 500 
39 500 
39 500 
39 500 
9 900 
9 900 
9 900 
9 900 
9 900 
9 900 
12 100 
12 100 
12 100 
12 100 

Nonobstant toute évolution de la T V A qui sera intégralement répercutée, ces tarifs pourront être ajustés 
conformément aux dispositions de l'article 18 de la convention n° 900970 du 05 octobre 1990. 

Air Tahiti s'engage par ailleurs à mettre en place une politique de tarification diversifiée offrant des 
réductions aux clientèles détentrices de cartes (familles, jeunes, 3*"̂  âge), aux résidents des îles, aux 
scolaires et aux charters pour les ramassages scolaires ou groupes. 

Article 4. - Compensation financière 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de la convention du 5 octobre 1990 prorogée, en 
contrepartie de l'activité résultant de la réalisation du programme de vols et des convoyages d'appareils 
nécessaires à son exécution, la Polynésie française verse à Air Tahiti une compensation financière 
forfaitairement fixée à Quarante cinq millions de francs CFP HT (45 000 000 F CFP), correspondant à la 
période d'exploitation comprise entre le 1^^ octobre 2014 et le 31 décembre 2014. 

Le montant de la T V A (5 %) applicable sur la prestation sera réglé directement aux services fiscaux 
concernés par la Polynésie française soit Deux millions deux cent cinquante mille francs CFP 
(2 250 000. F CFP). 

Si la présente convention prend fin par résiliation avant la date du 31 décembre 2014, la compensation 
financière due par la Polynésie française correspondra et sera calculée au prorata de la période de 
réalisation échue depuis le 1 octobre 2014. 

Papeete Apataki 
Apataki Papeete 

Papeete Fakahina 
Fakahina Papeete 
Papeete. Takume 
Takume Papeete 

Papeete UaHuka 
UaHuka Papeete 
Papeete Ua Pou 
Ua Pou Papeete 

Nuku Hiva UaHuka 
UaHuka ' Nuku Hiva 

Nuku Hiva Ua Pou 
UaPou Nuku Hiva 

UaHuka Ua Pou 
UaPou UaHuka 
Hiva Oa UaHuka 
UaHuka Hiva Oa 
Hiva Oa Ua Pou 
Ua Pou Hiva Oa 
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A r t i c l e s , - G«BtrSle-etl!ï|iiliatiott 

K chaque fin de moisj A i r Tahiti présente à la direction de l 'aviatioa e i v i l e ( D A C ) une. :,feçtiii:e 
récapitulaat l'activité réalîsée< exprimée -.en 'heiire.s de voi , pour la,desserte de chaque île- oi i -groupe d'îles 
•desservies. 

Après contrôle de la réalisation du programme de desserte fixé â' article 2, la direction, de raviation 
civile (DAC) est chargée de la liquidation de îa dépense d'un Broutant égal à un tiers (.1/3) du moHtaiit de. 
la compensation financière fixée à f article 4. 

Article 6* - Imputation budgétaire 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement : 

Budget de îa Polynésie française : 100 
Exereiee î l014 
Sous-Chapitre ::-975.03 
Aft ic ie :61î 
Cè.ntre-de travail :736-F 

Arti.de 7. - .Burle de lâ. Cdnvçnfîoii 

La présente convention prend effet â compter du 1 octobre 2014 et prend fm le 31 décembre 2014. 

E-lie peut .être d.énoBcée à tout. œ-ome»t par l'une ou l'autre- des parties,, par lettre tecoBînian.dée: .avec 
accusé de.réception, moyennant un préavis d'um mois.. ' 

Article., S . - .Attribii.tlon .ie....|ttrMfet.ioii 

Tous les litiges.sui-venant à roccasion de l'exécution de.-la présente seront soumis aux juTidielions 
compétentes de Papeete. AuGun changement de domieile ne pourra être invoqué à l'eûcontre .de la 
présente clause, • 

Art i c l e f. - Êlectw» de d o M k i e 

L a QÂC assure le suivi de la présente convention.. Pour l'exécution de la présente- et de ses suites, les 
parties font élection de. domï,clle à-. : 

Mîmîs-tère .de ..F-éq.ïiipeBieîit, 
,d.e-.I.*a.nié-ii.ageiîa.eHt. et de .l'iirba.ii.isnie, 

des traB$-port$,.iflté.rfe«rs et cle.l'env.irtïi.iie.men.t 
W -mm Papeete - Talilfi 

Polynésie trasçaise - Bâtiment -administratif A2-($è étage), rue du Commandant Destremeau 
Tél.. (ë-89) 40 46 80 19 - Fax. : (689)^ 40 4S 37 92 - Emai l : mss^mMmmSSSmMsmSiM-

Sociétt A i r T a b i t i 
.BP : 314 - 987Î3 Papeete - Xahiti 

Polynésie française- - aéroport de Tahiti. Baaa. 
T e l . : : 40 86 40 04, Fax : 40 86 40 Q9 

Emai l i direction.generaie-@airtah-iti.pf 
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Article 10. - Enregistrement, nombre d'exemplaires 

La présente convention est établie au jour de la signature en quatre exemplaires originaux, dont chaque 
partie conservera un exemplaire, et fera l'objet d'un enregistrement qui sera exempt de droits. 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e 

Le Président Directeur Général 

d'Air Tahiti' 

Joël ALLAIN 

' Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 

Fait à , 1 e 

Pour la Pol5Tiésie française 
Le ministre 

de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

des transports intérieurs 
et de l'environnement 

Albert SOLIA 

A R R E T E n° 1371 C M du 2 octobre 2014 portant attribution 
d'un quota annuel d é t a x é de carburant et d'huiles 
lubrifiantes en faveur du navire Nuku Hau de la S A S 
Soc ié té de navigation p o l y n é s i e n n e afin d'effectuer s a 
desserte entre Tahiti et les Tuamotu. 

NOR : DAM1401779AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rappor t du m i n i s t r e de l'équipement, de 
l'aménagement et de l 'urbanisme, des transports intérieurs 
et de l 'environnement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 77-47 A T du 15 mars 1977 modifiée 
portant création en Polynésie française de l a licence 
d'armateur et fixant certains principes d'organisation des 
liaisons marit imes inter insulaires ; 

V u l a délibération n° 90-86 A T du 30 août 1990 modifiée 
portant aménagement de l a fiscalité douanière applicable à 
certains produits pétroliers destinés à l 'a l imentation des 
moteurs des navires de commerce assurant l a desserte 
mar i t ime inter insulaire ; 

V u l a délibération n° 90-115 A T du 13 décembre 1990 
modifiée portant aménagement de l a fiscalité douanière 
applicable aux huiles lubrif iantes destinées à l 'al imentation 
des moteurs des navires de commerce assurant l a desserte 
mar i t ime interinsulaire ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un fonds spécial de régulation des pr ix des 
hydrocarbures ; 

V u l'arrêté n° 1065 C M d u 5 octobre 1990 modifié fixant 
l a l iste des navires de commerce assurant l a desserte 

m a r i t i m e admis au bénéfice du régime d'exonération 
des droits et taxes institué par l a délibération n° 90-86 A T 
du 30 août 1990 et fixant les conditions d'application de cette 
délibération ; 

V u l'arrêté n° 672 C M du 4 août 1993 modifié fixant l a 
liste des navires de commerce assurant l a desserte mari t ime 
admis au bénéfice du régime d'exonération des droits et taxes 
institué par l a délibération n° 90-115 A T du 13 décembre 
1990 et f ixant les conditions d 'appl ication de cette 
délibération ; 

V u l'arrêté n° 1248 C M du 21 août 2014 fixant les 
montants de s tab i l i sa t i on applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 7905 M E T du 22 août 2014, portant octroi 
d'une licence d'armateur à l a S A S Société de navigation 
polynésienne pour l 'exploitation du navire N u k u H a u sur l a 
ligne mar i t ime régulière entre T a h i t i et les Tuamotu ; 

V u l a demande de l a S A S Société de nav igat i on 
polynésienne en date du 18 août 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Le navire N u k u H a u , exploité par l a S A S 
Société de navigation pol5Tiésienne, est admis au bénéfice du 
régime d'exonération des droits et taxes institué par les 
délibérations n° 90-86 A T du 30 août 1990 et n° 90-115 A T du 
13 décembre 1990 (carburant et huiles lubrifiantes). 

A r t . 2.— L'annexe 1 de l'arrêté n° 1065 C M du 5 octobre 
1990 modifié susvisé, est complété comme suit : 

"Colonne 
1 - S A S Société de navigation polynésienne ; 
2 - N u k u H a u ; 
3 - Arrêté n° 7905 M E T du 22 août 2014 ; 
4 - 42 409 l itres de gazole par rotation ; 
5 - 11 rotations par an ; 
6 - 466 499 litres de gazole par an. " 
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A r t . 3 . - L 'annexe 1 de l'arrêté n° 672 C M du 4 août 1993 
modifié susvisé, est complété comme suit : 

"Colonne 
1 - S A S Société de navigation polynésienne ; 
2 - N u k u H a u ; 
3 - Arrêté n° 7905 M E T du 22 août 2014 ; 
4 - 424 l itres d'huiles lubrifiantes par rotation ; 
5 - 11 rotations par an ; 
6 - 4 664 l itres d'huiles lubrifiantes par an. " 

A r t . 4.— Les quotas prévus aux articles 2 et 3 du présent 
arrêté sont accordés pour une année civile (soit du 1er janvier 
au 31 décembre). 

A u t i t re de l'année 2014, le bénéfice du régime 
d'exonération des droits et taxes, court à compter du 
1er septembre 2014. 

L a quantité d'hydrocarbures accordée du 1er septembre 
au 31 décembre 2014 est fixée à 169 636 litres de gazole et 
1 696 l itres d'huiles lubrifiantes soit u n quota de 4 mois 
d'exploitation au t i tre de l'année 2014. 

A r t . 5.— L a S A S Société de navigation polynésienne est. 
soumise à l a tenue d'un journal de bord spécifique qu i doit 
indiquer, pour chaque voyage, les quantités de gazole et 
d 'huiles lubr i f iantes reçues en soute et les dates de 
chargement, le nombre de voyages, les quantités 
d 'hydrocarbures commercialisées et consommées, les 
distances de miles parcourues et l a durée de fonctionnement 
des moteurs du navire . , 

A r t . 6.— Ce j o u r n a l de bord spécifique doit être présenté 
à toute demande des agents du service des douanes et des 
droits indirects ou de l a direction polynésienne des affaires 
marit imes. 

A r t . 7.— Le ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'u rban isme , des transports intérieurs et de 
l 'environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qu i sera notifié à l'intéressée et publié a u Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement et de l'urbanisme, 
des transports intérieurs 

et de l'environnement, 
Alber t S O L I A . 

A R R E T E n° 1372 C M du 2 octobre 2014 portant attribution 
d'un quota annuel d é t a x é de carburant et d'huiles 
lubrifiantes en faveur du navire Kura Ora II de la S A R L 
Compagnie maritime des Tuamotu afin d'effectuer sa 
desserte entre Tahiti et les Tuamotu. 

NOR : DAM1401838AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du min i s t re de l'équipement, de 
l'aménagement et de l 'urbanisme, des transports intérieurs 
et de l 'environnement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 77-47 A T du 15 mars 1977 modifiée 
portant création en Polynésie française . de l a licence 
d'armateur et f ixant certains principes d'organisation des 
liaisons marit imes interinsulaires ; 

V u l a délibération n° 90-86 A T du 30 août 1990 modifiée 
portant aménagement de l a fiscalité douanière applicable à 
certains produits pétroliers destinés à l 'al imentation des 
moteurs des navires de commerce assurant l a desserte 
marit ime interinsulaire ; 

V u l a délibération n° 90-115 A T du 13 décembre 1990 
modifiée portant aménagement de l a fiscalité douanière 
applicable aux huiles lubrifiantes destinées à l 'alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant l a desserte 
marit ime interinsulaire ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un fonds spécial de régulation des prix des 
hydrocarbures ; 

V u l'arrêté n° 1065 C M du 5 octobre 1990 modifié fixant 
l a liste des navires de commerce assurant l a desserte 
mar i t ime admis au bénéfice du régime d'exonération 
des droits et taxes institué par l a délibération n° 90-86 A T 
du 30 août 1990 et f ixant les conditions d'application de cette 
délibération ; 

V u l'arrêté n° 672 C M du 4 août 1993 modifié fixant l a 
liste des navires de commerce assurant l a desserte marit ime 
admis au bénéfice du régime d'exonération des droits et taxes 
institué par l a délibération n° 90-115 A T du 13 décembre 
1990 et f ixant les conditions d 'appl icat ion de cette 
délibération ; 

V u l'arrêté n° 1248 C M du 21 août 2014 fixant les 
montants de s tab i l i sa t ion applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 7903 M E T du 22 août 2014 portant octroi 
d'une licence d'armateur à l a S A R L Compagnie maritime des 
Tuamotu pour l 'exploitation du navire K u r a O r a II sur l a 
ligne marit ime régulière entre T a h i t i et les Tuamotu ; 

V u l a demande de l a S A R L Compagnie maritime des 
Tuamotu en date du 2 septembre 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 1er octobre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Le navire K u r a O r a II, exploité par l a S A R L 
Compagnie mari t ime des Tuamotu, est admis au bénéfice du 
régime d'exonération des droits et taxes institué par les 
délibérations n° 90-86 A T du 30 août 1990 et n° 90-115 A T du 
13 décembre 1990 (carburant et huiles lubrifiantes). 

Ar t . 2.— L'annexe 1 de l'arrêté n° 1065 C M du 5 octobre 
1990 modifié susvisé, est complété comme suit : 

"Colonne 
1 - S A R L Compagnie marit ime des Tuamotu ; 
2 - K u r a O r a II ; 
3 - Arrêté n° 7903 M E T du 22 août 2014 ; 
4 - 44 497 litres de gazole par rotation ; 
5 - 15 rotations par an ; 
6 - 667 455 l itres de gazole par an." , 
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A r t . 3.— L 'annexe 1 de l'arrêté n° 672 C M du 4 août 1993 
modifié susvisé, est complété comme suit : 

"Colonne 
1 - S A R L Compagnie mari t ime des Tuamotu ; 
2 - K u r a O r a II ; 
3 - Arrêté n° 7903 M E T du 22 août 2014 ; 
4 - 445 l itres d 'huiles lubrifiantes par rotation ; 
5 - 1 5 rotations par a n ; 
6 - 6 675 l i tres d 'huiles lubrifiantes par an." 

A r t . 4.— Les quotas prévus aux articles 2 et 3 du présent 
arrêté sont accordés pour une année civile (soit du 1er janvier 
au 31 décembre). 

A u t i t r e de l 'année 2014, le bénéfice d u régime 
d'exonération des droits et taxes, court à compter d u 
1er octobre 2014. 

L a quantité d'hydrocarbures accordée du 1er octobre a u 
31 décembre 2014 est fixée à 222 485 litres de gazole et 
2 225 l itres d 'huiles lubrifiantes soit u n quota de 3 mois 
d'exploitation au t i t r e de l'année 2014. 

A r t . 5.— L a S A R L Compagnie mar i t ime des Tuamotu est 
soumise à l a tenue d'un journal de bord spécifique qui doit 
indiquer, pour chaque voyage, les quantités de gazole et 
d 'huiles l u b r i f i a n t e s reçues en soute et les dates de 
chargement, le nombre de voyages, les quantités 
d 'hydrocarbures commercialisées et consommées, les 
distances de miles parcourues et l a durée de fonctionnement 
des moteurs du navire . 

A r t . 6.— Ce j o u r n a l de bord spécifique doit être présenté 
à toute demande des agents du service des douanes et des 
droits indirects ou de l a direction polynésienne des affaires 
marit imes. 

A r t . 7.— Le min is t re de l'équipement, de l'aménagement 
et de l ' u r b a n i s m e , des transports intérieurs et de 
l 'environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qu i sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement et de l'urbanisme, 
des transports intérieurs 

et de l'environnement, 
A l b e r t S O L I A . 

A R R E T E S D U P R E S I D E N T 
D U G O U V E R N E M E N T E T D E S M I N I S T R E S 

P R E S I D E N C E 

A R R E T E n° 751 PR du 3 octobre 2014 modifiant la liste 
a n n e x é e à l 'arrêté n° 221 PR du 5 mai 2014 portant 
dé roga t ion à l'obligation pour les personnes e x e r ç a n t la 
p r o f e s s i o n d' inf irmier en P o l y n é s i e f r a n ç a i s e de 
d isposer d'un local pour l'accueil des patients. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G d u 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2009-14 A P F du 14 mai 2009 
relative au code de déontologie des inf irmiers ; 

V u l'arrêté n° 124 P R du 21 mars 2014 portant dérogation 
pour les personnes exerçant l a profession d'infirmier en 
Polynésie française de disposer d'un local pour l 'accueil des 
patients ; 

V u l'arrêté n° 221 P R du 5 m a i 2014 modifiant l a liste 
annexée à l'arrêté n° 124 P R du 21 mars 2014 portant 
dérogation à l 'obligation pour les personnes exerçant l a 
profession d'infirmier en Polynésie française de disposer d'un 
local pour l 'accueil des patients. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a liste annexée à l'arrêté n° 221 P R du 
5 m a i 2014 est modifiée comme suit : 

M m e Patr i c ia Augonnet est remplacée par M m e Carole 
C h i r , n° O I P F 579, à compter du 29 août 2014 ; 
M . Jackie B r i l l a n d est remplacé par M m e Marie-Hélène 
Deneut, n° O I P F 650, à compter du 1er août 2014 ; 

- M m e Françoise Buttet est remplacée par M m e Céline 
Robert, n° O I P F 32, à compter du 16 j u i n 2014 ; 

- M m e K a r i n e Chanson est remplacée par M m e Kar ine 
Rouquette épouse Rodriguez, n° O I P F 51 à compter du 
1er août 2014 ; 

- M m e Sylvette Daumas est remplacée par M m e Fabienne 
Joubier, n° O I P F 378, à compter du 15 septembre 2014 ; 

- M m e Jul i e E r f u r t h épouse M a d a r est remplacée par 
M m e M a r y s e Tepava , n° O I P F 634, à compter du 
1er septembre 2014 ; 

- M . Régis O r a n d est remplacé par M m e Florence 
Dugravot, n° O I P F 619, à compter du 15 j u i n 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Edouard F R I T C H . 

V I C E - P R E S I D E N C E 

A R R E T E n ° 8856 V P du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature à Mme Sylvie A n d r é , directrice de la santé . 

Le vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R d u 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du vice-président, ministre du budget, des 
fmances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l a délibération n° 92-97 A T du 1er j u i n 1992 
définissant les missions du service de l a santé publique 
dénommé direction de l a santé ; 

V u l a délibération n° 2002-169 A P F du 12 décembre 2002 
relative à l 'organisation sanitaire de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 mai 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administration de l a Polynésie 
française confiées dans chaque archipel à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées, notamment son annexe, 
point 25 ; 

V u l'arrêté n° 673 C M d u 15 avr i l 2004 modifié portant 
organisation de l a direction de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1614 C M du 2 décembre 2013 portant 
nomination de M m e Sylvie André en qualité de directrice de 
l a santé ; 

V u l a circulaire n° 6970 P R du 12 novembre 2013 relative 
au régime des délégations de signature du Président de l a 
Polynésie française et des autres membres du 
gouvernement ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier. 

Arrête : 

T I T R E 1er 
D E L E G A T I O N D E S I G N A T U R E A U C H E F D E S E R V I C E 

E T A S O N A D J O I N T 
Art i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 

M m e Sylvie André, directrice de l a santé, à l'effet de signer, 
au nom du ministre en charge de l a santé, dans l a l imite de 
ses attributions, tous les actes et correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984, à l 'exclusion de tous documents 
concernant les relations avec le secrétariat général de l a 
communauté d u Pacifique, l 'Organisation mondiale de l a 
santé et le ministère chargé de l a santé du gouvernement de 
l a République. 

A r t . 2.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Sylvie André à l'effet de signer les actes ci-après : 

A - Dans le domaine des missions générales de l a direction 
de l a santé : 

1° Admissions dans les formations hospitalières relevant de 
l a direction de l a santé ; 

2° Délivrance de certificats de vaccinations ; 
3° Exercice du contrôle sanitaire aux frontières ; 
4° Scolarité et examens des élèves de l 'Institut de formation 

des professions de santé Mathilde-Frébault ; 
5° Evacuations sanitaires ; 
6° Tout acte re lat i f à l a mise en oeuvre du dépistage gratuit 

des cancers gynécologiques ; 

7° H a b i l i t a t i o n des personnes chargées de mener les 
consultations sociales prévues dans le cadre de 
l ' interruption volontaire de grossesse ; 

8° Délivrance, suspension ou retra i t de l'agrément 
nécessaire aux transports sanitaires ; 

9° Convent ions d'accueil de stagiaires avec les 
établissements scolaires situés en Polynésie française et 
avec les établissements de santé ; 

10° Conventions de stage pour les étudiants de l 'Institut de 
formation des professions de santé Mathilde-Frébault et 
conventions d'accueil en stage pour les étudiants en soins 
inf irmiers ou aides-soignants en provenance de France 
métropolitaine ou de Nouvelle-Calédonie souhaitant 
effectuer leur stage dans un établissement de santé en 
Polynésie française ; 

11° Convent ions nécessaires à l a mise en œuvre des 
consultations de spécialistes dans les archipels ; 

12° Conventions de coopération avec le Centre hospitalier de 
l a Polynésie française ou autres établissements de santé. 

B - Dans le domaine de l a planification et de l 'organisation 
des soins : 

1° Régulation de l'offre de soins ; 
2° Sécurité sanitaire, qualité des soins et évaluation ; 
3° Enregistrement des diplômes, titres ou certificats des 

professionnels de santé ; 
4° Gestion des risques et exercice du contrôle aux frontières 

liés aux produits de santé ; 
5° Documents prévus par les conventions internationales sur 

les stupéfiants et les psychotropes ; 
6° Admin is t ra t i on du régime des autorisations ; 
7° Visites de conformité ou de contrôle et inspections ; 
8° Schéma d'organisation sanitaire. 

C - Dans le domaine de l a veille sanitaire : 

1° A ler tes sani ta i res , investigations des épidémies, 
surveillance des maladies ; 

2° Mise en œuvre du règlement sanitaire international . 

D - Dans le domaine de l'hygiène et de l a salubrité 
publique : . 

1° Lut te anti-vectorielle ; 
2° Hygiène de l 'environnement ; 
3° Hygiène al imentaire ; 
4° Hygiène des crèches et garderies, salons de coiffure, 

salons de tatouage et instituts de beauté. 

E - Dans le domaine de l ' information sanitaire : 

1° Registre du cancer ; 
2° Enregistrement des certificats de décès. 

F - Dans le domaine de l a gestion du personnel : 

1° Propositions de réduction ou de bonification pour les 
avancements à l'ancienneté, de changement de grade ou 
de changement de groupe ; 

2° Notations ; 
3° Ordres de déplacement à l'intérieur de l a Polynésie 

française ; 
4° Réquisitions de transport et de bagages à l'intérieur de 

l a Polynésie française en exécution d'un ordre de 
déplacement ou d'un acte a d m i n i s t r a t i f (arrêtés, 
contrats, etc.) ; 
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5° Autorisations d'absence à l'exception des autorisations 
d'absence accordées pour participation à des rencontres 
sportives ou culturel les de haut niveau ; et de celles 
accordées aux agents de l 'administrat ion candidats aux 
élections ; 

6° Congés de toute nature ; 
7° Suspension et réintégration après suspension de contrat 

de t r a v a i l pour ra i son de santé ; 
8° E t a b l i s s e m e n t et t ra i tement des documents et 

formulaires liés aux accidents du t rava i l ou aux arrêts de 
t r a v a i l ; 

9° Sanctions disc ipl inaires : avertissements et blâmes ; 
10° N o m i n a t i o n des surve i l l ants pour les personnels 

paramédicaux exerçant les fonctions de surveil lants ; 
11° Changement d'affectation au sein de l a direction de l a 

santé ; 
12° Cer t i f i ca t i on des états l iqu idat i f s d'heures 

supplémentaires et heures complémentaires, 
d'indemnités d'astreinte et de garde, d'indemnités de 
salissures toxiques ; 

13° Organisat ion des visites médicales ; 
14° Certif icats de t r a v a i l et toutes attestations prévus par l a 

réglementation sociale, exceptées les attestations de. 
salaire ; 

15° Certif icats de prise de fonction, de réintégration, de 
cessation de fonction ou attestations de t rava i l ; 

16° Opérations de certif ication de services faits ; 
17° Réquisition du personnel pour assurer l a continuité du 

service. 

G - Dans le domaine de l a gestion des crédits alloués : 

1° Engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement ; 

2° L iqu idat i on des recettes ; 
3° L iqu idat ion des réquisitions de transports et de bagages 

à l'intérieur de l a Polynésie française en exécution d'un 
ordre de déplacement ou d'un acte administrat i f (arrêtés, 
contrats, etc.) ; 

4° Cer t i f i ca t i on des états l iquidat i f s d'heures 
supplémentaire s et d'heures complémentaires, 
d'indemnités d'astreinte et de garde, d'indemnités de 
salissures et toxiques ; 

5° Remboursement des frais liés aux accidents du t rava i l ; 
6° Actes de procédure ayant trait à l a passation des marchés 

publics ; 
7° Demandes de v irement de crédits d'article à article au 

sein d'un même sous-chapitre ; 
8° Contrats et conventions relat i fs à l 'exercice de 

compétences dévolues à l a direction de l a santé ; 
9° E t a t s l i qu idat i f s récapitulatifs des honoraires des 

médecins dans le cadre du dépistage des cancers 
gynécologiques ; 

10° Certi f ication du service fait ; 
11° Arrêtés d'indemnités kilométriques. 

A r t . 3.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André, délégation de signature est donnée à 
M m e le docteur M a r i o n Arbes , directrice adjointe, à l'effet de 
signer les actes et correspondances cités aux articles 1er et 2 
ci-dessus. 

T I T R E II 
D E L E G A T I O N D E S I G N A T U R E A U X R E S P O N S A B L E S 

D E D E P A R T E M E N T S E T D E B U R E A U X 
E T A C E R T A I N S A G E N T S D E L ' E C H E L O N C E N T R A L 

A r t . 4.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

M m e Yolande M o u , responsable du département des 
programmes de prévention ; 

- M m e N a n c y M a o Che, responsable du département 
administrat ion et financier ; 

- M m e M i c h e l l a C h i n g , responsable du b u r e a u des 
ressources humaines et de l a formation ; 
M . le docteur Henr i -P ierre Mal le t , responsable du bureau 
de veille sanitaire ; 

- M m e L e i l a Kocik , responsable du bureau des affaires 
juridiques, 

à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs attributions : 
- tous les actes et correspondances définis aux 

paragraphes 1.1,1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984, à l 'exclusion de tous 
documents concernant les relations avec le secrétariat 
général de l a communauté du Pac i f ique , 
l 'Organisation mondiale de l a santé et le ministère 
chargé de l a santé du gouvernement de l a 
République ; 

- les congés annuels , les autorisat ions spéciales 
d'absence pour prendre part à des événements 
famil iaux et l'établissement des certificats de prise de 
fonction, de réintégration ou de cessation de fonction 
du personnel placé sous leur autorité. 

A r t . 5.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André, les actes dans les domaines suivants 
relèvent de M m e le docteur M a r i o n Arbes, responsable par 
intérim du département planification et organisation des 
soins : 

- organisation de l'offre de soins ; 
- sécurité sanitaire, qualité des soins et évaluation ; 

enregistrement des diplômes, titres ou certificats des 
professionnels de santé ; 

- gestion des risques et exercice du contrôle aux frontières 
liés aux produits de santé ; 
documents prévus par les conventions internationales sur 
les stupéfiants et les psychotropes ; 
régime des autorisations ; 

- visites de conformité ou de contrôle et les inspections. 

A r t . 6.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée, au sein du département 
planification et organisation des soins, à : 

1° M m e le docteur Carole Gombert -Alp in i , pharmacien du 
bureau de l a gestion du risque et du médicament ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à M m e le 
docteur Caroline Grépin, pharmacien du bureau de l a 
gestion du risque et du médicament, à l'effet de signer, 
dans l a l imite de leurs attributions, les actes dans les 
domaines suivants : 
- gestion des r isques et exercice d u contrôle aux 

frontières liés aux produits de santé ; 
documents prévus par les conventions internationales 
sur les stupéfiants et les psychotropes ; 

- régime des autorisations ; 
2° M m e Caroline Barbas , inspectrice de l 'action sanitaire et 

sociale du bureau des professions de santé, à l'effet de 
signer, dans l a l imite de ses attributions, les actes relatifs 
à l 'enregistrement des diplômes, titres ou certificats des 
professionnels de santé. 

A r t . 7.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes , 
délégation de signature est donnée à M m e Yolande M o u , 
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responsable du département des programmes de prévention 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci , à 
M m e M a e v a Veccel la , responsable du bureau d'assistance 
technique et méthodologique, à l'effet de signer, dans l a 
l imite de leurs attributions, les actes dans les domaines 
suivants : 

- engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, dont 
le montant n'excède pas un million de francs CFP ; 

- états l iquidat i fs des honoraires des médecins dans le 
cadre du dépistage des cancers gynécologiques ; 
certification du service fait. 

A r t . 8.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à M m e Nancy Mao Che, 
responsable du département administration et financier, à 
l'effet de signer, dans l a l imite de ses attributions, les actes 
dans les domaines suivants : 

engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, dont 
le montant n'excède pas cinq millions de francs CFP ; 
l iquidat ion des recettes ; 

- demandes de virement de crédits d'article à article au sein 
d'un même sous-chapitre ; 
contrats et conventions relati fs à l 'exercice de 
compétences dévolues à l a direction de l a santé dont le 
montant n'excède pas un million de francs CFP ; 
engagement et l iquidat ion des dépenses d'investissement 
dont le montant n'excède pas dix millions de francs CFP ; 

- actes de procédure ayant trai t à l a passation des marchés 
n'excédant pas trente millions de francs CFP ; 

- états l i q u i d a t i f s récapitulatifs des honoraires des 
médecins dans le cadre du dépistage des cancers 
gynécologiques ; 
certification du service fait. 

A r t . 9.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
Mmes Sylvie André et le docteur M a r i o n Arbes , délégation de 
signature est donnée à M m e Miche l la Ching , responsable du 
bureau des ressources humaines et de l a formation ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à M l l e Otime Teura, 
responsable de l a section gestion et adminis trat ion du 
personnel ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celles-ci, 
à M m e W a n d a P a r k e r , responsable des cellules gestion et 
itinérant, à l'effet de signer, dans l a l imi te de leurs 
attributions, les actes dans les domaines suivants : 

engagement et l iquidat ion des ordres de déplacement à 
l'intérieur de l a Polynésie française des personnels placés 
sous leur gestion ; 
engagement et l iquidat ion des réquisitions de transport et 
de bagages à l'intérieur de l a Polynésie française en 
exécution d'un ordre de déplacement ou de tout acte 
adminis trat i f (arrêtés, contrats, etc.) ; 

- établissement et traitement des documents et formulaires 
liés aux accidents du t rava i l ou aux arrêts de t rava i l ; 
cert i f i cat ion des états l iqu idat i f s d'heures 
supplémentaires et heures complémentaires, 
d'indemnités d'astreinte et de garde, d'indemnités de 
salissures toxiques ; 
organisation des visites médicales ; 

- certificats de t r a v a i l et toutes attestations prévus par l a 
réglementation sociale, exceptées les attestations de 
salaire ; 

établissements des certificats de prise de fonction, de 
réintégration, de cessation de fonction ou attestations de 
trava i l ; 
opérations de certification de services faits. 

A r t . 10.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de Mme le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à M . le docteur H e n r i -
Pierre Mal le t , responsable du bureau de l a veil le sanitaire ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce lui -c i , à 
M m e P r i s c i l l i a Bompard, épidémiologiste, à l'effet de signer, 
dans l a l imite de leurs attributions, les actes dans les 
domaines suivants : 

alertes sani ta ires , investigations des épidémies, 
• surveillance des maladies ; 

- mise en œuvre du règlement sanitaire internat ional ; 
engagement et l iquidat ion des dépenses de 
fonctionnement, à l'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, dont 
le montant n'excède pas un million de francs CFP ; 
certification du service fait ; 

- registre du cancer ; 
enregistrement des certificats de décès. 

T I T R E III 
D E L E G A T I O N D E S I G N A T U R E A U X R E S P O N S A B L E S 

D E S T R U C T U R E S E T A C E R T A I N S A G E N T S 
D E L ' E C H E L O N D E C O N C E N T R E 

A r t . 11.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de Mme le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

M . le docteur Jérôme Debacre, responsable des formations 
sanita ires de T a h i t i N u i ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, à M . M a r c F e l t i n , cadre de 
santé ; 

- M m e le docteur V a e a Terorotua, responsable du centre de 
consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à M m e le 
docteur Hélène Abihss i ra ; 
M m e le docteur Laurence Bonnac-Théron, responsable du 
centre d'aide médico-sociale précoce ou, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, à M l l e Dominique Bovis , 
kinésithérapeute ; 
M m e le docteur Patr i c ia Giraud, responsable du centre de 
consultations spécialisées en protection maternelle et 
infantile ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, à M m e le docteur Corinne Miche l ou, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celles-ci, à M m e le docteur Isabelle 
Andres ; 

- M m e le docteur A n i t a Vabret, responsable du centre de 
consultations spécialisées en hygiène mentale infanto-
juvénile ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, à M . le docteur Jean-Marie Pou la in ; 

- M m e le docteur Marie-Françoise Brugiroux , responsable 
du centre de consultations spécialisées en alcoologie et 
toxicomanie ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, à M m e Tat iana Nouveau, psychologue ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celles-ci , à M m e le 
docteur B a r b a r a V e i l h a n ; 
M . le docteur Jean-François Chaumel , responsable du 
centre de consultations spécialisées en hygiène dentaire 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci , à M . le 
docteur Yves L a n n u z e l . ' E n cas d'absence ou 
d'empêchement de M M . les docteurs Jean-François 
C h a u m e l et Yves L a n n u z e l , M m e S y l v a n a K l i m a , 
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gestionnaire comptable, reçoit délégation de signature 
pour les seules réquisitions de transport à l'intérieur de l a 
Polynésie française ; 

- M . le docteur Ngoc L a m Nguyen, responsable du centre de 
consultations spécialisées en maladies infectieuses et 
tropicales et d u centre de référence de vaccinations 
internationales ; 

- M m e Glenda M e l i x , responsable d u Centre d'hygiène et de 
salubrité publ ique ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de cel le-ci , à M . Stéphane Loncke , entomologiste 
médical-responsable de l a section de lutte anti-vectorielle 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, à 
M m e Florence To l za , inspecteur en chef de santé publique 
vétérinaire-responsable de l a section hygiène 
al imentaire ; 

- M m e le docteur Sandr ine L o t , responsable de l a 
pharmacie d'approvisionnement ou en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, à M m e le docteur Nathal ie 
L e h a r t e l , p h a r m a c i e n , ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celles-ci, à M . le docteur Nicolas Istr ia , 
pharmacien ; 
M . E m m a n u e l M a i l l a r , responsable du service biomédical 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, à 
M . Alex is Chungues , technicien chef ; 

- M m e Sylvie Aguirre -Tomas, directrice par intérim de 
l ' Institut de formation des professions de santé Math i lde -
Frébault ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
c i , à M m e Isa l ine T e u r u - V o i r i n , cadre de santé 
formateur ; 
M . le docteur T h i e r r y B e y l i e r , responsable de l a 
subd iv i s i on santé des îles Sous- le -Vent ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci , à M m e Isabelle 
Ruiz , cadre de santé (à l 'exception des actes relevant du 
domaine de l a gestion des crédits alloués) ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, à M l l e T iareura 
H a r t , gestionnaire comptable et adminis trat i f ; 

- M m e Véronique T a m a r i i , responsable de l a subdivision 
santé des îles M a r q u i s e s ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, à M l l e Stéphanie Noue l , 
responsable de l a cellule de promotion de l a santé ; 
M m e P a t r i c i a A n a n i a , responsable de l a subdivision santé 
des îles Austra les ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, à M m e Ghis la ine Salmon, gestionnaire chargée 
des finances ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celles-ci, à M . Taïb E l B o u k i l i , responsable de l a cellule 
des structures de soins ; 

- M . le docteur F r a n c i s Spaak , responsable de l a 
subdivision santé des îles Tuamotu-Gambier ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci , à M m e Maïre 
Horace, cadre de santé ; 
M . le docteur Phi l ippe Biarez , responsable des formations 
sanitaires de Moorea-Maiao ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-c i , à M . T i a h a n i Pe l l i ss ier , 
responsable adjoint ; 

- M . J e a n - G u i l l a u m e P la ton , directeur de l'hôpital de 
U t u r o a ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
à M . Jean -Marc L a n - S a n , gestionnaire administrat i f et 
financier ; 

- M . le docteur Anto ine B r u e l , directeur par intérim de 
l'hôpital de Taiohae ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce lui -c i , à M . Constant Taea , 
régisseur ; 
M . Patr i ck Cojan, responsable adminis trat i f et financier 
de l'hôpital de Taravao et des formations sanitaires de 
T a h i t i I t i . E n cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
M m e M a r i e - P i e r r e Tefaafana, surve i l lante , reçoit 
délégation de signature pour les seuls actes relevant des 
domaines du courrier et de l a gestion du personnel. 

à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs attributions, les 
actes suivants : 

A - Dans le domaine du courrier : 

actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1,1.2, 
1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 
1984, à l 'exclusion de tous documents concernant les 
relations avec le secrétariat général de l a communauté du 
Pacifique, l 'Organisat ion mondiale de l a santé et le 
ministère chargé de l a santé du gouvernement de l a 
République. 

B - Dans le domaine des missions générales de l a direction 
de l a santé : 

- conventions d'accueil de stagiaires avec les 
établissements scolaires situés en Polynésie française et 
avec les établissements de santé. 

C - Dans le domaine de l a gestion du personnel : 

- ordres de déplacement à l'intérieur de l a Polynésie 
française des personnels placés sous leur gestion ; 

- réquisitions de transport et de bagages à l'intérieur de l a 
Polynésie française ' en exécution d'un ordre de 
déplacement ou d'un acte administrat i f (arrêtés, contrats, 
etc.) ; 
congés annuels ; 
autorisations spéciales d'absence pour prendre part à des 
événements fami l iaux ; 
établissement et traitement des documents et formulaires 
liés aux accidents du trava i l ; 
organisation des visites médicales ; 
établissement des certificats de prise de fonction, de 
réintégration ou de cessation de fonction ; 
réquisition du personnel pour assurer l a continuité du 
service. 

D - Dans le domaine de l a gestion des crédits alloués : 

- engagement et l i qu ida t i on des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, dont 
le montant n'excède pas un million de francs CFP ; 

- l iquidation des recettes ; 
- l iquidation des réquisitions de transport et de bagages à 

l'intérieur de l a Polynésie française en exécution d'un 
ordre de déplacement ou d'un acte administrat i f (arrêtés, 
contrats, etc.) ; 

- cert i f icat ion des états l iqu idat i f s d'heures 
supplémentaires et d'heures complémentaires, 
d'indemnités d'astreinte et de garde, d'indemnités de 
salissures et toxiques ; 

- opérations de certification de services faits. 

A r t . 12.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

- M m e le docteur Vaea Terorotua, responsable du centre de 
consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à M m e le 
docteur Hélène Ab ihss i ra ; 
M m e le docteur Laurence Bonnac-Théron, responsable du 
centre d'aide médico-sociale précoce ; 
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M m e le docteur P a t r i c i a G i r a u d , responsable du centre de 
consultations spécialisées en protection maternelle et 
infanti le ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci , à M m e le docteur Corinne Miche l ou, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, à M m e le docteur Isabelle 
Andres ; 

- M m e le docteur Marie-Françoise Brugiroux, responsable 
du centre de consultations spécialisées en alcoologie et 
toxicomanie ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, à M m e le docteur Barbara V e i l h a n ; 

- M . le docteur Ngoc L a m Nguyen, responsable du centre de 
consultations spécialisées en maladies infectieuses et 
tropicales et du centre de référence de vaccinations 
internationales (fièvre jaune et vaccins assimilés), 

à l'effet de signer les certificats de vaccinations. 

A r t . 13.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

1° M m e Glenda M e l i x , responsable du Centre d'hygiène et de 
salubrité publique ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, à M . Stéphane Loncke, entomologiste médical 
- responsable de l a section de lutte anti-vectorielle ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci , à 
M m e Florence Tolza, inspecteur en chef de santé publique 
vétérinaire - responsable de l a section hygiène 
al imentaire , à l'effet de signer les actes dans les domaines 
suivants : 

mise en œuvre du règlement sanitaire internat ional ; 
lutte anti-vectorielle ; 
hygiène de l 'environnement ; 

- hygiène al imentaire ; 
hygiène des crèches et garderies, salons de coiffure, 
salons de tatouages et instituts de beauté ; 

2° M m e Florence Tolza, inspecteur en chef de santé publique 
vétérinaire-responsable de l a section hygiène al imentaire , 
à l'effet de signer tous actes et correspondances dans le 
domaine de l a pharmacie vétérinaire ; 

3° M m e M a r e v a V igneron -Mou C h i San, ingénieur sanitaire 
- responsable de l a section hygiène de l 'environnement et 
des constructions ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celles-ci, à M l l e Car ine Sanchez, technicien sanitaire 
chef - coordonnateur ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celles-ci, à M . Roy Bopp, technicien 
sanitaire - coordonnateur adjoint, à l'effet de signer les 
actes relatifs à l ' instruct ion des demandes de permis de 
construire des maisons d'habitation individuelles ; 

4° M m e M a r e v a V igneron -Mou C h i San, ingénieur sanitaire 
- responsable de l a section hygiène de l 'environnement et 
des constructions, M l l e Car ine Sanchez, technic ien 
sanitaire chef - coordonnateur, M . Roy Bopp, technicien 
sanitaire - coordonnateur adjoint, M . V a i t a u Haerehoe, 
technicien sanitaire, M m e Vaimeho A r h a n , technicien 
sanitaire , M l l e Tean in i Berdichevski , technicien sanitaire 
et M . Romain Boudet, technicien sanitaire, à l'effet de 
signer les actes relatifs à l a délivrance des certificats de 
conformité des maisons d'habitation individuelles ; 

5° M l l e Weena Potier , technicien sanitaire, à l'effet de 
signer, dans l a l imite de ses attributions, les actes relatifs 
à l ' instruct ion des demandes de permis de construire et de 
délivrance des certificats de conformité des maisons 
d 'habi tat ion ind iv idue l l e s dans les communes de 
Ta iarapu-Est , Taiarapu-Ouest et Teva I U t a . 

A r t . 14.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à M m e le docteur 
Sandr ine L o t , responsable de l a pharmacie 
d'approvisionnement ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, à M m e le docteur Nathal ie Leharte l , pharmacien 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celles-ci, à M . le 
docteur Nicolas Istr ia , pharmacien, à l'effet de signer, dans l a 
l imite de leurs attributions, l'engagement et l a l iquidation de 
toutes les dépenses pharmaceutiques ou de dispositifs 
médicaux dont le montant n'excède pas vingt millions de 
francs CFP. 

A r t . 15.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de Mme le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à M . E m m a n u e l M a i l l a r , 
responsable du service biomédical ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, à M . Alex is Chungues, technicien 
chef, à l'effet de signer, dans l a l imi te de leurs attributions, 
l'engagement et l a l iquidation des dépenses d'investissement 
dont le montant n'excède pas cinq millions de francs CFP. 

A r t . 16.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

1° M . le docteur Jérôme Debacre, responsable des formations 
sanitaires de T a h i t i N u i ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci, à M . M a r c F e l t i n , cadre de 
santé ; 

- M . le docteur T h i e r r y B e y l i e r , responsable de l a 
subdiv is ion santé des îles Sous- le -Vent ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci , à M m e Isabelle 
Ru iz , cadre de santé (à l'exception des actes relevant du 
domaine de l a gestion des crédits alloués) ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, à M l l e T iareura 
H a r t , gestionnaire comptable et adminis trat i f ; 

- M m e Véronique T a m a r i i , responsable de l a subdivision 
santé des îles Marquises ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, à M l l e Stéphanie Noue l , 
responsable de l a cellule de promotion de l a santé ; 

- M m e Patr i c ia A n a n i a , responsable de la subdivision santé 
des îles Australes ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, à M m e Ghislaine Salmon, gestionnaire chargée 
des finances ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celles-ci, à M . Taïb E l B o u k i l i , responsable de l a cellule 
des structures de soins ; 
M . le docteur Franc i s Spaak , responsable de l a 
subdivision santé des îles Tuamotu-Gambier ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci, à M m e Maïre 
Horace, cadre de santé ; 

- M . le docteur Phil ippe Biarez , responsable des formations 
sanitaires de Moorea-Maiao ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-ci , à M . T i a h a n i Pe l l i ss ier , 
responsable adjoint, 

à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs attributions, les 
actes relatifs à : 
- l a délivrance de certificats de vaccination ; 
- les évacuations sanitaires ; 
- l 'engagement et l a l i q u i d a t i o n des dépenses 

d'investissement dont le montant n'excède pas un 
million de francs CFP ; 
l a lutte anti-vectorielle ; 
l'hygiène de l 'environnement ; 
l'hygiène alimentaire ; 

- l'hygiène des crèches et garderies, salons de coiffure, 
salons de tatouages et inst i tuts de beauté ; 
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2° M . le docteur C l a u d e Bientz , de l a subdivision santé des 
îles Marquises , à l'effet de signer, dans l a l imite de ses 
attributions, les actes suivants : 

délivrance de certificats de vaccination ; 
évacuations sanitaires ; 

3° M . le docteur P h i l i p p e Biarez , responsable des formations 
sanitaires de Moorea -Maiao ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celui-c i , à M . T i a h a n i Pe l l i s s ier , 
responsable adjoint, à l'effet de signer, dans l a l imite de 
leurs a t t r i b u t i o n s , les admissions à l'hôpital de 
Afarea i tu ; 

4° M . François T e t u a n u i , inspecteur adjoint d'hygiène de l a 
subdivision santé des îles Sous-le-Vent ; 

- M . Serge Itchner, inspecteur adjoint d'hygiène de l a 
subdivision santé des îles Marquises ; 
M . M a t h i a s E l l a c o t t , technic ien san i ta i re de l a 
subdivision santé des îles Australes ; 

- M l l e Ravahere P a m b r u n , technic ien sani ta i re des 
formations sanitaires de Moorea-Maiao, 

à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs attributions, les 
actes relatifs au domaine de l'hygiène et de l a salubrité 
publique. 

A r t . 17.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à : 

1° M . J e a n - G u i l l a u m e P la ton , directeur de l'hôpital de 
U t u r o a ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
à M . Jean-Marc L a n - S a n , gestionnaire administrat i f et 
financier, à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs 
attributions, les actes suivants : 

admiss ion dans l a structure hospitalière de son 
ressort ; 

- , évacuations sanitaires ; 
- engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses 

d'investissement dont le montant n'excède pas trois 
millions de francs CFP ; 
engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, 
dont le montant n'excède pas trois millions de francs 
CFP; 

2° M . le docteur Anto ine B r u e l , directeur par intérim de 
l'hôpital de Taiohae ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce lui - c i , à M . Constant Taea , 
régisseur ; 
M . Patr i ck Cojan, responsable administrat i f et financier 
de l'hôpital de Taravao et des formations sanitaires de 
T a h i t i I t i , 

à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs attributions, les 
actes suivants : 

admission dans l a structure hospitalière de leur 
ressort ; 
évacuations sanitaires ; 
engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses 
d'investissement dont le montant n'excède pas un 
million de francs CFP ; 

- engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, 
dont le montant n'excède pas un million de francs 
CFP ; 

3° E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Patr i ck Cojan, 
responsable administrat i f et financier de l'hôpital de 
Taravao et des formations sanitaires de T a h i t i I t i , 

M m e Marie -Pierre Tefaafana, surveillante, à l'effet de 
signer, dans l a l imi te de ses attributions, les actes 
suivants : 

admiss ion dans l a structure hospitalière de son 
ressort ; 
évacuations sanitaires. 

A r t . 18.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Sylvie André et de M m e le docteur M a r i o n Arbes, 
délégation de signature est donnée à M . Walter Selam, 
gestionnaire du Centre de l a mère et de l'enfant, à l'effet de 
signer, dans l a l imite de ses attributions, en matière de 
gestion de crédits : 

l 'engagement et l a l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement, à l 'exception des dépenses 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux stériles, dont 
le montant n'excède pas un million de francs CFP ; 

- l a l iquidation des recettes ; 
- l a certif ication des états l iquidati fs d'indemnités de 

salissures et toxiques ; 
- l 'engagement et l a l i qu ida t i on des dépenses 

d'investissement dont le montant n'excède pas un million 
de francs CFP ; 
l a certification du service fait. 

T I T R E I V - D I S P O S I T I O N S F I N A L E S 

A r t . 19.— M m e Sylvie André, directrice de l a santé, reçoit 
délégation pour certifier le caractère exécutoire des actes ou 
décisions signés dans les matières énumérées dans le présent 
arrêté. E n cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, les 
dites délégations sont dévolues à M m e le docteur M a r i o n 
Arbes, directrice adjointe de l a santé. 

A r t . 2 0 . - L'arrêté n° 9872 M S P du 12 décembre 2013 
modifié portant délégation de signature à M m e Sylvie André, 
directrice de l a santé, est abrogé. 

A r t . 21.— L a directrice de l a santé est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 8857 V P du 6 octobre 2014 constatant le 
carac tère infructueux de l'examen professionnel pour 
l 'accès au grade d ' é d u c a t e u r des act iv i tés phys iques et 
sport ives principal du cadre d 'emplois des é d u c a t e u r s 
des act iv i tés phys iques et sport ives de la fonction 
publique de la Po lynés ie f rança ise au titre de l 'année 
2013. 

L e vice-président d u gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 
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V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attr ibutions du vice-président, min is t re du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-217 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions générales de recrutement 
des agents de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-239 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut particulier du cadre d'emplois des 
éducateurs des activités physiques et sportives de l a fonction 
publique de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 501 C M du 14 m a i 1996 relat i f à l 'examen 
professionnel d'accès au grade d'éducateur des activités 
physiques et sportives pr inc ipal du cadre d'emplois des 
éducateurs des activités physiques et sportives de l a fonction 
publique de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 7340 M S P / D G R H du 7 août 2014 portant 
date d'ouverture et organisation matérielle d'un examen 
professionnel pour l'accès au grade d'éducateur des activités 
physiques et sportives principal du cadre d'emplois des 
éducateurs des activités physiques et sportives de l a fonction 
publique de l a Polynésie française au t itre de l'année 2013 ; 

V u le certificat administrat i f n° 18016 V P / D G R H du 
25 septembre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t constaté, le 22 septembre 2014 à 
12 heures, le caractère infructueux de l 'examen professionnel 
pour l'accès au grade d'éducateur des activités physiques et 
sportives pr inc ipa l du cadre d'emplois des éducateurs des 
activités physiques et sportives de l a fonction publique de l a 
Polynésie française au titre de l'année 2013 en raison de 
l'absence de candidature. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n ° 8858 V P du 6 octobre 2014 constatant le 
carac tè re infructueux de l'examen professionnel pour 
l 'accès au grade d'adjoint d ' é d u c a t i o n artistique de 
2 e c lasse du cadre d'emplois des adjoints d 'éducat ion 
artistique de la fonct ion publ ique de la P o l y n é s i e 
f rança ise au titre de l 'année 2013 pour les agents non 
soumis au ca lcul de l'effectif maximal par grade. 

Le vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relatif aux 
attributions du vice-président, ministre d u budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-217 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions générales de recrutement 
des agents de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2002-165 A P F du 5 décembre 2002 
modifiée portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints d'éducation artistique de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2006-21 A P F du 23 mars 2006 
portant modi f i cat ion des dispositions relatives à 
l 'avancement de grade dans l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1797 C M du 10 décembre 2008 relatif à 
l 'examen professionnel d'accès au grade d'adjoint d'éducation 
artistique de 2e classe du cadre d'emplois des adjoints 
d'éducation artistique de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 7339 M S P / D G R H du 7 août 2014 portant 
date d'ouverture et organisation matérielle d'un examen 
professionnel pour l'accès au grade d'adjoint d'éducation 
artistique de 2e classe du cadre d'emplois des adjoints 
d'éducation artistique de l a fonction publique de l a Polynésie 
française au titre de l'année 2013 pour les agents non soumis 
au calcul de l'effectif m a x i m a l par grade ; 

V u le certificat administrat i f n° 18015 V P / D G R H du 
25 septembre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t constaté, le 22 septembre 2014 à 
12 heures, le caractère infructueux, en raison de l'absence de 
candidature, de l 'examen professionnel pour l'accès au grade 
d'adjoint d'éducation art ist ique de 2e classe du cadre 
d'emplois des adjoints d'éducation artistique de l a fonction 
publique de l a Polynésie française au titre de l'année 2013 
pour les agents non soumis au calcul de l'effectif maximal par 
grade. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n ° 8859 V P du 6 octobre 2014 constatant le 
caractère Infructueux de l'examen professionnel pour 
l 'accès au grade d'aide méd ico - techn ique principal du 
cadre d 'emplois des aides méd ico - techn iques de la 
fonction publ ique de la Po lynés ie f rança ise au titre de 
l 'année 2014. 

Le vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités. 
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V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du vice-président, minis tre du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant s tatut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-217 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative a u x conditions générales de recrutement 
des agents de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-237 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut particul ier du cadre d'emplois des 
agents sociaux de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 497 C M du 14 m a i 1996 relat i f à l 'examen 
professionnel d'accès au grade d'agent social qualifié de 
2e classe du cadre d'emploi des agents sociaux de l a fonction 
publique de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 6507 M S P / D G R H du 21 ju i l let 2014 portant 
date d'ouverture et organisation matérielle d'un examen 
professionnel pour l'accès au grade d'aide médico-technique 
pr inc ipal du cadre d'emplois des aides médico-techniques de 
l a fonction publique de l a Polynésie française au titre de 
l'année 2014 ; 

V u le certificat administrat i f n° 18014 V P / D G R H du 
25 septembre 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t constaté, le 12 septembre 2014 à 
12 heures, le caractère infructueux, en raison de l'absence de 
candidature, de l 'examen professionnel pour l'accès au grade 
d'aide médico-technique pr inc ipal du cadre d'emplois des 
aides médico-techniques de l a fonction publique de l a 
Polynésie française a u titre de l'année 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 8860 V P du 6 oc tobre 2014 portant 
é tab l issement du tableau d'avancement pour l 'accès au 
grade d'aide technique spéc ia l isé , au titre de l 'année 
2014. 

L e vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française,, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attributions du vice-président, minis tre du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l'arrêté n° 8721 V P du 23 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M m e Corinne Scanu, directrice 
générale des ressources humaines ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-221 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions générales de notation et 
d'avancement des fonctionnaires de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut particul ier du cadre d'emploi des 
aides techniques de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 

V u le compte-rendu n° 17968 V P / D G R H / S G C du 
25 septembre 2014 de l a réunion de l a commission 
administrative paritaire n° 8 compétente à l'égard des aides 
techniques du vendredi 5 septembre 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E n appl i cat ion de l 'ar t i c le 79 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 modifiée et 
de l 'article 13 de l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 
1995 modifiée susvisées, sont inscrit(e)s sur le tableau 
d'avancement, établi au titre de l'année 2014, pour l'accès au 
grade d'aide technique spécialisé, les agents dont les noms 
suivent : 
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TÂNET£Vf\]OR/\ Temauri 
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M. H/08/72 

M. VIRIAMU 0Ô/07/S3 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressé(e)s et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 8861 V P d u 6 octobre 2014 portant 
é t a b l i s s e m e n t du tableau d'avancement pour l 'accès au 
grade d'aide technique qual i f ié , au titre de l 'année 2014. 

L e vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibut ions du vice-président, minis tre du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l'arrêté n° 8721 V P du 23 septembre 2014 portant 
délégation de s ignature à M m e Corinne Scanu, directrice 
générale des ressources humaines ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant s tatut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-221 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions générales de notation et 
d'avancement des fonctionnaires de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant s tatut part icul ier du cadre d'emploi des 
aides techniques de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 6232 M S P du 11 jui l let 2014 proclamant les 
résultats de l 'examen professionnel pour l'accès au grade 
d'aide technique qualifié du cadre d'emplois des aides 
techniques de l a fonction publique de l a Polynésie française 
au t i tre de l'année 2014 ; 

V u le compte-rendu n° 17968 V P / D G R H / S G C du 
25 septembre 2014 de l a réunion de l a commiss ion 
administrat ive paritaire n° 8 compétente à l'égard des aides 
techniques du vendredi 5 septembre 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E n appl i cat ion de l 'art ic le 79 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 modifiée et 
de l 'article 13 de l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 
1995 modifiée susvisées, sont inscrit(e)s sur le tableau 
d'avancement, établi au titre de l'année 2014, pour l'accès au 
grade d'aide technique qualifié, les agents dont les noms 
suivent : 
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Mme M A T A I ex-MARITERAG! Miolelta, Haamoura 13/06/70 

M . T A I N A N U A R I I Utia, Jean-Mare 08/06/82 

M . T E V A E A R A I Marcel 17/11/75 

M . A K A Femand 27/06/68 

M . P A U Herman, Ronald, Johnson 08/10/83 

M . F L O R E S Antonio, Tihoti 19/11/66 

M m e A V A E PÂRO Rosrna 01/06/72 

M m e P A I A MAIRAU Roti 05/06/66 

M . T I M I O N A Didier 07/03/64 

M m e T A U H I R O om Laurence 31/01/71 

M m e VOIRIN 
HURIÂ 

(anciennement TEPÂ) Elisabeth 21/04/69 

M . O P E T A Noël, Terii 25/12/73 

Melle T E U R A Thérèse, Mata 18/05/77 

M . T E R E Byron, Itaena 25/07/83 

M . PITO Emile, Benjamin 24/04/69 

M , H U G U B T Vetea, Manutahi 07/09/83 

M . T A U A T I T I Maramaiterai 08/03/60 

M . T E T U I R A Antonio 11/09/64 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié aux intéressé(e)s et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 

A R R E T E n° 8865 V P du 6 octobre 2014 portant 
é t a b l i s s e m e n t du tableau d'avancement pour l 'accès au 
grade d'aide technique principal, au titre de l 'année 
2014. 

L e vice-président d u gouvernement de l a Polynésie 
française, min i s t re du budget, des finances, de l a fonction 
publique, des énergies, de l a santé et des solidarités. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée p o r t a n t statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions d u vice-président, ministre d u budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l'arrêté n° 8721 V P du 23 septembre 2014 portant 
délégation de signature à Mme Corinne Scanu, directrice 
générale des ressources humaines ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T d u 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-221 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions générales de notation et 
d'avancement des fonctionnaires de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut particulier du cadre d'emploi des 
aides techniques de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 5639 M S P du 27 j u i n 2014 proclamant les 
résultats de l 'examen professionnel pour l'accès au grade 
d'aide technique principal du cadre d'emplois des aides 
techniques de l a fonction publique de l a Polynésie française 
au titre de l'année 2014 ; 

V u le compte-rendu n° 17968 V P / D G R H / S G C du 
25 septembre 2014 de l a réunion de l a commission 
administrative paritaire n° 8 compétente à l'égard des aides 
techniques du vendredi 5 septembre 2014, 

• Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E n application de l ' ar t i c le 79 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 modifiée et 
de l 'article 13 de l a délibération n° 95-233 A T du 14 décembre 
1995 modifiée susvisées, sont inscrit(e)s sur le tableau 
d'avancement, établi au titre de l'année 2014, pour l'accès au 
grade d'aide technique principal , les agents dont les noms 
suivent : 
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M. TEMAT./VHOTOA Tiiarani, Heirani, TscJ 

Mme Toreta. £diU) 'SMB^ 

BSÊÊMiUÊi MBURAA îohaon :.7.g/v..5;i;SifG«̂  .... , 
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MARAE vViiiiittsi, Maui y;,|yg/|v26/p^ 

•|îëiàfîîiy;Hô̂ ^̂  
TEANJNÎURÂÏTEMOANA '0MB^ 

M, BROTHERS 
IHOPU Tisiai. Adrien 
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Mme SROTHFdlS-TEORE L̂ éonlinc 

I-iTTMAN Annirtjo 

;!|,V:^:yï?^^ 
Naaîi, Edxia u/mm 

M. Marcel 
Bruno 
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{̂ îi3f':Sy%:yï;ŷ ^ 
David 

l l l l i l l l l l ^ 'îîirâ ;ïiâvf0yy;yy 
Mme TEHEJ Maîa, Vaea 
Mme TAAROA CatliL-fine, ?a/ 

WÊi&ÊiiiMiÊ: Teihoîxt, Wjlfred 
TURn',fA Stéphane J 0/09/61 
t a u t u ,Tean-Baptî5te., Tott 31/03/73 

M. |siAfï^t||à;/|||l:|f^^ Adïieti :yty;;||yÛfii^ 
M. Herçmoarsa 19/05/75 

Mme MATAfiîJIRA GUÎLLOUX frgnçoise B00/^ 
M, Bernard | | | | | | î è / | l ^ ^ 
M, Loïe 0S/9S/65 
M- TAMARIJ Patrick 11/05/70 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressé(e)s et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
N u i h a u L A U R E Y . 
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MINISTERE DE L A R E L A N C E E C O N O M I Q U E , 
DU TOURISME E T B E S T R A N S P O R T S 

AERIENS i M T E R M A T i O N A U X , 
DE L' INDUSTRIE, DU C O M M E R C E 

E T DES E N T R E P R I S E S 

A R R E T E n° 8835 M R E d u 3 octobre 2014 portant 
autor isat ion d 'organ iser une tombola au p r o f i t de 
l ' a s s o c i a t i o n T e Pape Ora No Papofai. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
t ransports aériens in ternat ionaux , de l ' i ndus t r i e , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attr ibut ions du min is t re de l a relance économique, du 
tour isme et des t ransports aériens in te rnat i onaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 99-164 A P F du 30 septembre 1999 
modifiée portant réglementation des tombolas organisées 
dans u n but social, culturel , scientifique, éducatif ou sportif ; 

V u l a demande présentée par l 'association Te Pape O r a 
N o Papo fa i reçue le 4 septembre 2014 complétée 
le 22 septembre 2014 et modifiée le 25 septembre 2014, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L'association Te Pape O r a No. Papofai 
représentée par son président M . Lawrence T u r i - M a t a u t a u , 
dont le siège social est situé à Papeete, avenue du 
commandant-Destremeau, B P 21693, 98713 Papeete, numéro 
de téléphone 40 45 04 14, est autorisée à organiser une 
tombola au capital d'émission de 3 000 000 F C F P , composée 
de 6 000 billets à 500 F C F P l ' u n et dont le tirage a u r a l i eu en 
une seule fois, le vendredi 27 mars 2015, au siège social de 
l 'association. 

A r t . 2.— Le bénéfice de cette autorisation ne peut être 
cédé aux tiers. 

A r t . 3.— Le produit de l a tombola, sous réserve d'une 
déduction m a x i m u m de 5 % du capital d'émission consacré 
aux frais d'organisation, est intégralement et exclusivement 
affecté à l 'organisation des journées récréatives a ins i que des 
activités culturel les et a u f inancement des t r a v a u x 
d'aménagement du local de l 'association. 

A r t . 4. — Les lots sont les suivants : 

1er lot 1 séjour de 3 nuits à Makemo au Teanuanua 
Beach Pearl comprenant le billet d'avion 
A/R à Makemo, l'hébergement en demi-pension 
et le transfert aéroport pour 2 personnes, acheté 105 000 F CFP 

2e lot 1 séjour d'une nuit à Moorea à l'hôtel Pearl Resort 
comprenant le billet d'avion A/R à Moorea, 
l'hébergement avec petit-déjeuner et le transfert 
aéroport pour 2 personnes, acheté 39 700 F CFP 

3e lot 1 séjour d'une nuit à l'hôtel Radisson 
avec petit-déjeuner pour 2 personnes, acheté 24 000 F CFP 

4e lot 1 séjour d'une nuit à l'hôtel Royal Tahitien 
avec petit-déjeuner pour 2 personnes, acheté 20 000 F CFP 

5e lot 1 brunch pour 2 personnes à l'hôtel 
intercontinental Beachcomber, acheté 12 000 F CFP 

6e lot 1 brunch pour 2 personnes à l'hôtel Méridien, 
acheté 12 000 F CFP 

7e lot 1 déjeuner pour 2 personnes au restaurant Plazza, 
acheté 10 000 F CFP 

8e lot 1 lot artisanat comprenant 1 chapeau, une natte 
et un panier, acheté 10 000 F CFP 

9e lot 1 lot artisanat comprenant 1 chapeau, une natte 
et un panier, acheté 10 000 F CFP 

10e lot 1 veau et un carton de cuisse de poulet, acheté 9 000 F CFP 
Total des lots offerts 0 FCFP 
Total des lots achetés 251 700 F CFP 
Total des lots (achetés et offerts) 251 700 F CFP 

A r t . 5.— Le quart du montant total des lots, soit l a somme 
de 62 925 F C F P doit être versé à l a paierie de l a Polynésie 
française avant toute impression de billets de tombola. Le 
solde, soit la somme de 188 775 F C F P , doit être versé à l a 
Paierie de l a Polynésie française au plus tard 10 jours avant 
le tirage, soit le mard i 17 mars 2015. 

A r t . 6.— Les billets sont numérotés de façon continue et 
conditionnés en carnets de dix bil lets. Chaque billet doit 
comporter : 

l a dénomination de l a personne morale organisatrice ; 
- l'adresse postale et géographique de l a personne morale 

organisatrice ; 
- le numéro téléphonique de l a personne morale 

organisatrice ; 
- le numéro et l a date du présent arrêté ; 
- l a date et le l i eu du tirage ; 
- l a l iste des premiers lots ; 

le pr ix du bil let, le nombre de billets émis et le numéro du 
billet ; 
l 'obligation, pour les vendeurs, de remettre ou de faire 
parvenir aux organisateurs de l a tombola, 2 heures au 
moins avant le tirage, le produit de leur vente a ins i que 
les billets invendus ; 

- l 'obligation pour les gagnants, de retirer leurs lots dans le 
délai de 4 mois à compter de l a publication des résultats 
du tirage (les lots non réclamés à l 'expiration de ce délai 
seront acquis de p le in droit à l 'organisateur). 

A r t . 7.— A v a n t toute émission, le libellé des billets prévu 
à l 'article 6 doit être approuvé par le directeur des affaires 
économiques. A cet effet, des épreuves d'imprimé l u i sont 
adressées avant l ' impression définitive. 

Le bon à t irer n'est délivré que sur présentation du reçu 
du payeur de l a Polynésie française attestant que l a somme 
de 62 925 F C F P a été versée. 

L a délivrance du bon à t irer ne permet plus de modifier le 
libellé des billets. 

A u c u n retrait de fonds ne peut être effectué avant le 
tirage. 

A r t . 8.— Les vendeurs de billets sont tenus de remettre ou 
de faire parvenir aux organisateurs de l a tombola, deux 
heures au moins avant le tirage, le produit de leur vente a ins i 
que les billets invendus. I l leur est interdit de garder par 
devers eux des billets qu'ils n'ont pas vendus, faute de quoi i ls 
doivent les rembourser aux organisateurs. 
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E n aucun cas, l es organisateurs de l a tombola ne peuvent 
se porter acquéreurs des billets invendus. 

A r t . 9.— L e t i rage a u r a l i eu en une seule fois à l a date 
fixée par l'arrêté d 'autorisation. I l sera effectué en public en 
présence d'un hu iss i e r chargé de constater l a régularité des 
opérations prévues a u présent arrêté. 

A v a n t le t i rage , l 'huissier doit être en possession des 
billets invendus r e m i s par les organisateurs. 

Tout billet i n v e n d u , dont le numéro sort au tirage, est 
immédiatement annulé et i l est procédé à u n nouveau tirage 
jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d 'un bi l let placé. 

Tous les bil lets invendus sont remis à l 'association Te 
Pape O r a No Papofa i , qu i doit les garder pendant 1 an à 
part i r de l a date du tirage. 

A r t . 10.— Dans les 2 mois suivant l a date du tirage, les 
résultats doivent obl igatoirement être publiés par les 
organisateurs au Journal officiel de l a Polynésie française et 
faire l'objet d'un communiqué dans l a presse écrite. 

A r t . 11.— L e directeur des affaires économiques fait 
procéder à l a mainlevée de l a caution dès réception des pièces 
suivantes : 

le procès-verbal de t irage effectué sous contrôle 
d'huissier ; 
l a l iste des lots et les numéros gagnants correspondants 
a ins i que l'identité du bénéficiaire ; 
le compte-rendu f inancier de l'opération comprenant 
l'affectation des bénéfices ; 

- l 'extrait du Journal officiel de l a Polynésie française 
contenant le communiqué des résultats du tirage. 

A r t . 12.— S i l 'association Te Pape Ora N o Papofai , pour 
raison dûment motivée, présente une demande de report de 
date de tirage, celle-ci ne pourra être instrui te que s i 
l 'obligation du dépôt du montant des lots prévue à l 'article 5 
du présent arrêté a u r a été accomplie. 

A r t . 13.— E n cas de non-respect des dispositions du 
présent arrêté, l a présente dérogation est réputée caduque. 

A r t . 14. — Le présent arrêté sera notifié à l 'association Te 
Pape O r a N o Papofai et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

A R R E T E n° 8836 M R E du 3 octobre 2014 portant attribution 
d 'une l icence flottante de navigat ion charter 
professionnel le à la S A R L Tahiti Yacht Charter pour les 
navires Oviri VI et O m o a . 

Le ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' i ndus t r i e , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du ministre de l a relance économique, du 
tourisme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a délibération n° 95-19 A T du 19 janvier 1995 
modifiée portant organisation de l a navigation charter en 
Polynésie française ; 

V u le code des douanes ; 

V u l'arrêté n° 401 C M du 27 mars 2013 fixant les 
modalités du contrôle douanier de l a navigation mari t ime de 
plaisance et les conditions d'application du régime douanier 
de l 'admission temporaire aux navires de plaisance français 
ou étrangers immatriculés hors du territoire de l a Polynésie 
française à usage privé et aux navires équipés et armés pour 
l a recherche scientifique français ou étrangers immatriculés 
hors du territoire de l a Polynésie française ; 

V u l a demande formulée par l a S A R L T a h i t i Yacht 
Charter du 8 jui l let 2013 ; 

V u le compte rendu n° 289 M T E / S D T du 13 février 2014 
de l a consultation à domicile de l a commission consultative de 
l a navigation charter du 16 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Une licence flottante de navigation charter 
professionnelle est attribuée, dans les conditions définies à 
l 'article 7 de l a délibération n° 95-19 A T du 19 janvier 1995 
modifiée, à l a S A R L T a h i t i Yacht Charter pour ses voiliers 
O v i r i V I ( P Y 16819, N° H I N : FR-FPA54040J314) et Omoa 
(PY 16818, N° H I N : FR-FPA54041K314 ) . 

A r t . 2.— Le directeur régional des douanes et le chef du 
service du tourisme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

A R R E T E n° 8837 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant 
r e c o n n a i s s a n c e de cer ta ins titres de p r o p r i é t é 
industrielle dé l ivrés par l'Institut national de la propr ié té 
industrielle. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' industr ie , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du min is t re de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 
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V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 juillet 2011 modifié portant 
création, o rganisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat i on de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u le code de l a propriété intellectuelle tel qu'applicable 
en Polynésie française ; 

V u l a lo i du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a loi du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013 portant modification de l a 2e partie du code de l a 
propriété intellectuelle (partie législative) intitulée "propriété 
industriel le" . 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les titres de propriété industriel le délivrés 
par l ' Institut nat ional de l a propriété industrielle ( M P I ) au 
sens de L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 
modifiée susvisée, et listés en annexe au présent arrêté sont 
reconnus par l a Polynésie française, où i l s produisent 
strictement les mêmes effets qu'en France métropolitaine. 

A r t . 2.— Le directeur de l a direction générale des affaires 
économiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 
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A N N E X E A L ' A R R E T E P O R T A N T R E C O N N A I S S A N C E DE C E R T A I N S T ITRES DE P R O P R I E T E INDUSTRIELLE D E L I V R E S P A R L'INPI 

Nom du t i tu la i re/déposant du titre Nature du titre de Numéro Date de dépôt de la Date du B O P i Numéro d u BOPI 
propr iété d 'enregist rement demande ayant publ ié ayant pub l ié 

industr ie l le INPi d 'enregistrement l'acte objet de la l 'acte objet de la 
auprès INPI reconna issance r e c o n n a i s s a n c e 

A S S O C I A T I O N D E S B A T I S S E U R S DE France P O U R LA M A R Q U E 3290897 10/05/2004 15/10/2004 2004-42 
R E T R A I T E INDIVIDUELLE 
A S T E L L A S P H A R M A INC M A R Q U E 3323259 10/11/2004 15/04/2005 2005-15 
G A N D I A M A R Q U E 1457569 25/03/1988 12/09/2008 2008-37 
C A N D I A M A R Q U E 3674344 04/09/2009 28/01/2011 2011-04 
G A N D I A M A R Q U E 1329262 29/04/1985 14/10/2005 2005-41 
G A N D I A M A R Q U E 99770988 22/01/1999 06/03/2009 2009-10 
C A N D I A M A R Q U E 99769878 18/01/1999 13/03/2009 2009-11 
C A N D I A M A R Q U E 1516564 27/02/1989 30/04/2009 2009-18 
C A N D I A M A R Q U E 1599143 26/06/1990 21/05/2010 2010-20 
G A N D I A M A R Q U E 1543524 27/07/1989 31/07/2009 2009-31 
G A N D I A M A R Q U E 3421216 03/04/2006 15/09/2006 2006-37 
C A N D I A M A R Q U E 1638351 11/01/1991 18/02/2011 2011-07 
G A N D I A M A R Q U E , 3393745 17/11/2005 28/04/2006 2006-17 
G A N D I A M A R Q U E 3393743 17/11/2005 28/04/2006 2006-17 
C A N D I A M A R Q U E 3634577 05/03/2009 07/08/2009 2009-32 
C A N D I A M A R Q U E 95579525 07/07/1995 20/01/2006 2006-03 
C A N D I A M A R Q U E 1514675 15/02/1989 03/04/2009 2009-14 
C A N D I A M A R Q U E 1483804 11/01/1988 14/08/2008 2008-33 
G A N D I A M A R Q U E 3926002 08/06/2012 05/10/2012 2012-40 
G A N D I A M A R Q U E 1565602 15/12/1989 28/08/2009 2009-35 
C A N D I A M A R Q U E 4014245 17/06/2013 11/10/2013 2013-41 
G A N D I A M A R Q U E 3773640 11/10/2010 25/02/2011 2011-08 
G A N D I A M A R Q U E 3792494 21/12/2010 22/04/2011 2011-16 
C A N D I A M A R Q U E 3792493 21/12/2010 22/04/2011 2011-16 
G A N D I A M A R Q U E 1642133 01/02/1991 18/02/2011 2011-07 
G A N D I A M A R Q U E 1365206 19/02/1986 24/11/2006 2006-47 
C A N D I A M A R Q U E 99782596 19/03/1999 24/04/2009 2009-17 
G A N D I A M A R Q U E 3348412 11/03/2005 26/08/2005 2005-34 
G A N D I A M A R Q U E 1253708 25/11/1983 09/08/2013 2013-32 
C A N D I A M A R Q U E 94526058 20/06/1994 19/03/2004 2004-12 
GANDIA M A R Q U E 3361291 23/05/2005 28/10/2005 2005-43 
C A N D I A M A R Q U E 1542502 21/07/1989 31/07/2009 2009-31 
C A N D I A M A R Q U E 1403516 14/04/1987 01/06/2012 2012-22 
GANDIA M A R Q U E 1442962 07/05/1987 01/06/2012 2012-22 
G A N D I A M A R Q U E 1548529 16/08/1988 01/06/2012 2012-22 
GANDIA M A R Q U E 1658569 15/10/1990 06/08/2010 2010-31 
GANDIA M A R Q U E 1219548 22/11/1982 03/08/2012 2012-31 
GANDIA M A R Q U E 95555436 27/01/1995 20/05/2005 2005-20 
CHÂTEAU L A S G O M B E S S A M A R Q U E 3317949 13/10/2004 18/03/2005 2005-11 
CHÂTEAU L A S G O M B E S S A M A R Q U E 3317948 13/10/2004 18/03/2005 2005-11 
DELIS R ET D M A R Q U E 3315363 29/09/2004 04/03/2004 2005-09 
E T A B L I S S E M E N T S DARTY & FILS M A R Q U E 3317370 08/10/2004 18/03/2005 2005-11 
E T A B L I S S E M E N T S D A R T Y & FILS M A R Q U E 3328304 07/12/2004 13/05/2005 2005-19 
E T A B L I S S E M E N T S DARTY & FILS M A R Q U E 3328306 07/12/2004 13/05/2005 2005-19 
F IORE V A L E R I E M A R Q U E 4019584 14/07/2013 25/04/2014 2014-17 
France Q U I G K S.A. M A R Q U E , 1281994 31/07/1984 04/06/2004 2004-23 
G E H E A L T H C A R E B I O - S C I E N C E S A B M A R Q U E 94543082 03/11/1994 11/02/2005 2005-06 
INTERNATIONAL BRANDING A N D M A R K E T I N G M A R Q U E 3295898 07/06/2004 12/11/2004 2004-46 
J O S E P H Henri & B O U R G E O I S Paul M A R Q U E 3315067 28/09/2004 04/03/2005 2005-09 
LA M A R I N E M A R Q U E 3299696 25/06/2004 26/11/2004 2004-48 
L A B O R A T O I R E S L I S A P H A R M M A R Q U E 94530297 22/07/1994 10/09/2004 2004-37 
L E S A S S A I S O N N E M E N T S B R I A R D S M A R Q U E 1285489 02/10/1984 19/11/2004 2004-47 
N A T I O N A L G E O G R A P H I C S O C I E T Y M A R Q U E 94545256 18/11/1994 05/11/2004 2004-45 
P A R A M O U N T T E G H N I G A L P R O D U C T S , INC. M A R Q U E 94535019 06/09/1994 01/10/2004 2004-40 
P A R A M O U N T T E C H N I G A L P R O D U C T S , INC. M A R Q U E 94535018 06/09/1994 01/10/2004 2004-40 
PUIG France M A R Q U E 94526997 29/06/1994 02/12/1994 1994-48 
R A T I O P H A R M G M B H M A R Q U E 3286290 16/04/2004 17/09/2004 2004-38 
R A T I O P H A R M G M B H M A R Q U E 3286293 16/04/2004 17/09/2004 2004-38 
R A T I O P H A R M G M B H M A R Q U E 3286291 16/04/2004 17/09/2004 2004-38 
S A F M A R Q U E 3323475 05/11/2004 22/04/2005 2005-16 
S A F S O C I E T E A L L U M E T T I E R E FRANÇAISE M A R Q U E 3307574 03/08/2004 16/12/2005 2005-50 
S C E A A . P E R R I N & F I L S M A R Q U E 3333956 10/01/2005 17/06/2005 2005-24 
SGI DU D O M A I N E D E C H A T E A U R A U Z A N - G A S S I E S M A R Q U E 94543707 08/11/1994 05/11/2004 2004-45 
S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E S U R LA VIE DU M A R Q U E 94537762 26/09/1994 27/08/2004 2004-35 
BAT IMENT ET D E S T R A V A U X P U B L I C S , S M A VIE B T P 

S O C I E T E M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E S U R LA VIE DU M A R Q U E 94537761 26/09/1994 27/08/2004 2004-35 
BAT IMENT ET D E S T R A V A U X P U B L I C S , S M A VIE BTP 

T H E P R C G T E R & G A M B L E C O M P A N Y M A R Q U E 1294330 10/05/1984 14/05/2004 2004-20 
T H E P R O C T E R & G A M B L E C O M P A N Y M A R Q U E 94521352 24/05/1994 11/06/2004 2004-24 
T H E P R O C T E R & G A M B L E C O M P A N Y M A R Q U E 1271140 03/05/1984 16/07/2004 2004-29 
VISA E U R O P E LIMITED M A R Q U E 94536541 19/09/1994 07/01/2005 2005-01 
VISA E U R O P E LIMITED M A R Q U E 94536664 20/09/19941 07/01/2005 2005-01 
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A R R E T E n° 8838 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant 
extension de 36 marques renouve lées par l'Institut 
national de la propr ié té Industrielle. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
t ranspor ts aériens in ternat ionaux , de l ' industr ie , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attr ibut ions du minis tre de l a relance économique, du 
tour i sme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industr ie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété intellectuelle, notamment son 
article L P . 411-1 dernier alinéa ; 

V u l a loi du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industr ie l le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l 'Institut national de l a 
propriété industr ie l le re la t i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension) ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l le t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l le t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a l o i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
n o m i n a t i o n de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u le B u l l e t i n officiel de l a propriété industriel le (BOPI) 
n° 2014-32 du 8 août 2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Les t itres de propriété indus t r i e l l e 
renouvelés par l 'Institut national de l a propriété industriel le 
(INPI), publiés dans le B O P I susvisé, et listés en annexe au 
présent arrêté sont étendus en Polynésie française, où i ls 
produisent les mêmes effets qu'en France métropolitaine. 

A r t . 2.— Le directeur de l a direction générale des affaires 
économiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

Fa i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 
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DECISIONS D'EXTENSION PAR LA POLYNESIE FRANÇAISE DE 

MARQUES FRANÇAISES DANS LE CADRE DE LEUR 

RENOUVELLEMENT 

BOPI n° 2014-32 du 08/08/2014 

Date de la déclaration de renouvellement : 30 MAI 2014 
Déclarant : HYDRA, société anonyme, 5 Route Nationale, 68690 
MOOSCH 
No SIREN : 945 650 430 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, 2 place d'Estienne d'Orves, 75441 PARIS 
Cedex 09. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 264 531 
Marque française 
Signe concerné : HYDRA (semi-figurative) 
Date du dépôt : 7 MARS 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/10 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 
Marque No 94 500 841 ayant fait l'objet d'un renouvellement 
associé à la marque ci-dessus 

Date de la déclaration de renouvellement : 13 JUIN 2014 
Déclarant : HAYNES INTERNATIONAL, INC., Ste américaine 
organisée selon les lois de l'Etat du Delaware, 1020 West Park 
Avenue, 46904 9013 KOKOMO, Indiana, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Cabinet Weinstein, M. FRICK Christian, 56A rue du Faubourg 
Saint Honoré, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 275 970 
Marque française 
Signe concerné : HASTELLOY 
Date du dépôt : 15 JUIN 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/34 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 6, 7. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : NTN CORPORATION, Société de droit japonais, 3-17 
KYOMACHIBORI 1-CHOME, NISHI-KU, OSAKA-SHI, OSAKA-FU, 
Japon 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET HERRBURGER, 115, boulevard Haussmann, 75008 
PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 276 324 
Marque française 
Signe concerné : BEARPHITE (semi-figurative) 
Date du dépôt : 18JUIN 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/30 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 7. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : BRISTOL-MYERS SQUIBB PHARMA COMPANY, 
société constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, Route 206 
& Province Line Rd., PRINCETON, NJ 08543, ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 157 588 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 Boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 277 985 
Marque française 
Signe concerné : COUMADINE 
Date du dépôt : 4 JUILLET 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/23 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : AOSTE, Société en nom collectif. Hameau de Saint 
Didier, R.D. 592, 38490 AOSTE 
No SIREN : 388 818 726 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 51 856 - 158 229 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Cabinet GERMAIN & MAUREAU, 12, rue Boileau, 69006 LYON. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 280 954 
Marque française j_ 
Signe concerné : AOSTE D'OR 
Date du dépôt : 27 JUILLET 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/41 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 29. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : Bristol-Myers Squibb, société à responsabilité 
limitée, 3 rue Joseph Monier, 92500 RUEIL MALMAISON 
No SIREN : 562 011 742 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 157 624 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 Boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 282 131 
Marque française 
Signe concerné : HICONCIL 
Date du dépôt : 14 AOÛT 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/44 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : BRISTOL-MYERS SQUIBB COMPANY, société 
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constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 345 Park Avenue, 
New York, NEW YORK 10154, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 282 132 
Marque française 
Signe concerné : PARAPLATIN 
Date du dépôt : 14 AOÛT 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/23 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : BRISTOL-MYERS SQUIBB COMPANY, société 
constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 345 Park Avenue, 
New York, NEW YORK 10154, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 282 301 
Marque française 
Signe concerné : AMIKLIN 
Date du dépôt : 20 AOÛT 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/32 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : MasterCard International Incorporated, Société 
constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 2000 Purchase 
Street, Purchase, NEW YORK 10577-2509, ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 282 935 
Marque française 
Signe concerné : Figurative 
Date du dépôt : 30 AOÛT 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/29 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française, 
Classes de produits et de services : 36. 

Date de la déclaration de renouvellement : 20 MAI 2014 
Déclarant : RELIGIOUS TECHNOLOGY CENTER, société sans but 
lucratif constituée sous les lois de l'Etat de Californie, 1710 Ivar 
Avenue, Los Angeles, Californie, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 1 287 036 
Marque française 
Signe concerné : DIANETICS 
Date du dépôt : 18 OCTOBRE 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/52 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 16, 28, 41. 

Date de la déclaration de renouvellement : 20 MAI 2014 
Déclarant : RELIGIOUS TECHNOLOGY CENTER, société sans but 
lucratif constituée sous les lois de l'Etat de Californie, 1710 Ivar 
Avenue, Los Angeles, Californie, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 288 301 
Marque française 
Signe concerné : E-METER 
Date du dépôt : 31 OCTOBRE 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/53 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 9. 

Date de la déclaration de renouvellement : 20 MAI 2014 
Déclarant : RELIGIOUS TECHNOLOGY CENTER, société sans but 
lucratif constituée sous les lois de l'Etat de Californie, 1710 Ivar 
Avenue, Los Angeles, Californie, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 1 297 939 
Marque française 
Signe concerné : SCIENTOLOGY 
Date du dépôt : 18 OCTOBRE 1984 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/02 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 16, 28 

Date de la déclaration de renouvellement : 11 JUIN 2014 
Déclarant : HEARST HOLDINGS INC., société organisée sous les 
lois de l'Etat du Delaware, 300 West 57th Street, 10019 NEW 
YORK, Etat de New York, Etats-Unis d'Amérique 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 263 226 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme LEVALET Catherine, 2 place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 9. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 93 494 886 
Marque française 
Signe concerné : LE FANTOME 2040 (semi-figurative) 
Date du dépôt : 2 DÉCEMBRE 1993 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/04 
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Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 9, 16, 25, 28, 41. 

Date de la déclaration de renouvellement : 30 MAI 2014 
Déclarant : HYDRA, société anonyme, 5 Route Nationale, 68690 
MOOSCH 
No SIREN : 945 650 430 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, 2 place d'Estienne d'Orves, 75441 PARIS 
Cedex 09. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 94 500 841 
Marque française 
Signe concerné : HYDRA (semi-figurative) 
Date du dépôt : 10 JANVIER 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/10 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 3, 5,10. 
Marque No 1 264 531 ayant fait l'objet d'un renouvellement 
associé à la marque ci-dessus 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : Telebrands Corp., Société organisée selon les lois de 
l'Etat du New Jersey, 79 Two Bridges Road, 07004 FAIRFIELD, 
Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bird&Bird AARPI, Mme Delorey Rebecca, Centre d'Affaires 
Edouard VII, 3 square Edouard VII, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 94 522 435 
Marque française 
Signe concerné : TELEBRANDS 
Date du dépôt : 31 MAI 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/02 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 3, 7, 8, 9,11,16, 21, 28. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : BRISTOL-MYERS SQUIBB COMPANY, société 
constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 345 Park Avenue, 
New York, NEW YORK 10154, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 94 526 385 
Marque française 
Signe concerné : MEGESTAT 
Date du dépôt: 27 JUIN 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/22 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : AOSTE, Société en nom collectif. Hameau de Saint 
Didier, R.D. 592, 38490 AOSTE 
No SIREN : 388 818 726 

Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Cabinet GERMAIN & MAUREAU, 12, rue Boileau, 69006 LYON. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 94 530 280 
Marque française 
Signe concerné : AOSTE (semi-figurative) 
Date du dépôt: 20 JUILLET 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/41 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 29. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : MasterCard International Incorporated, Société 
constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 2000 Purchase 
Street, Purchase, NEW YORK 10577-2509, ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 94 533 234 
Marque française 
Signe concerné : Figurative 
Date du dépôt : 18 AOÛT 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/30 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 9,16, 36. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : Qualcommincorporated, Société constituée sous les 
lois de l'Etat de Delaware, 5775 Morehouse Drive, San Diego, 
CALIFORNIE 92121-1714, ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
BOURGEOIS REZAC MIGNON, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 94 538 610 
Marque française 
Signe concerné : QUALCOMM 
Date du dépôt : 4 OCTOBRE 1994 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/52 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 9. 

Date de la déclaration de renouvellement : 14 JUIN 2014 
Déclarant : delforgegregory, 1 Impasse de la gendarmerie, 
34140 MEZE 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
M. delforgegregory, 1 Impasse de la gendarmerie, 34140 MEZE. 
Enregistrement concerné 
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No national ou No d'enregistrement : 04 3 272 581 
Marque française 
Signe concerné : bail autrement 
Date du dépôt : 3 FÉVRIER 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/29 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 39, 43. 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : SMBG FINANCE, Société à responsabilité limitée, 
18-20, avenue Gabril Péri, 93100 MONTREUIL 
No SIREN : 480 591 601 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
@MARK, Société d'Avocats, 16, rue Milton, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 291 709 
Marque française 
Signe concerné : PRÊT SCOLARITÉ 
Date du dépôt : 13 MAI 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/42 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38. 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : SMBG FINANCE, Société à responsabilité limitée, 
18-20, avenue Gabril Péri, 93100 MONTREUIL 
No SIREN : 480 591 601 

Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
@MARK, Société d'Avocats, 16, rue Milton, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 291 710 
Marque française 
Signe concerné : SERVICE PRÊT SCOLARITÉ 
Date du dépôt : 13 MAI 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/42 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38. 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : SMBG FINANCE, Société à responsabilité limitée, 
18-20, avenue Gabril Péri, 93100 MONTREUIL 
No SIREN : 480 591 601 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
@MARK, Société d'Avocats, 16, rue Milton, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 291 716 
Marque française 
Signe concerné : SERVICE PRÊT SCOLARITÉ (figurative) 
Date du dépôt : 13 MAI 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/42 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38. 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : PUCHAUD Alain, 15, rue Gerbert, 75015 PARIS 
Déclarant : WALLUT Guillaume, 48 bis, rue d'Auteuil, 75016 
PARIS 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 494 508 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
@MARK, Société d'Avocats, 16, rue Milton, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 294 540 
Marque française 
Signe concerné : NOSTROMO TOUT CE QUI S'ECRIT 
Date du dépôt : 28 MAI 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/45 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 16, 35, 38, 41. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant :RITTER SCHONBUCH VERMOGENSVERWALTUNGS 
GmbH & CO. KG, Société de droit allemand, Alfred-Ritter-Strasse 
25, D 71111 WALDENBUCH, Allemagne 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET HERRBURGER, 115, boulevard Haussmann, 75008 
PARIS. 

Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 295 656 
Marque française 
Signe concerné : Ritter Sport Carré. Pratique. Gourmand. 
Date du dépôt: 4 JUIN 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/49 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 30. 

Date de la déclaration de renouvellement : 13 JUIN 2014 
Déclarant : PACIFIC PROMOTION TAHITI, Société anonyme, 
B.P. 625, PAPEETE, Polynésie Française 
No SIREN : 062 497 001 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
INLEX IP EXPERTISE, 5, RUE FEYDEAU, 75002 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 298 495 
Marque française 
Signe concerné : LE JEU DE POLYNESIE 
Date du dépôt: 18 JUIN 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/47 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 16, 28, 41. 

Date de la déclaration de renouvellement : 13 JUIN 2014 
Déclarant : PACIFIC PROMOTION TAHITI, Société anonyme, 
B.P. 625, Papeete TAHITI, 98713 POLYNESIE FRANÇAISE 
No SIREN : 062 497 001 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
INLEX IP EXPERTISE, 5, RUE FEYDEAU, 75002 PARIS. 
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Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 298 497 
Marque française 
Signe concerné : LE JEU DE POLYNESIE (semi-figurative) 
Date du dépôt : 18JUIN 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/47 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 16, 28, 41. 

Date de la déclaration de renouvellement : 11 JUIN 2014 
Déclarant : BIORGANON, société de droit suisse, 5 rue des 
Granges, 1204 GENEVE, Suisse 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme LEVALET Catherine, 2 place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 9. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 298 644 
Marque française 
Signe concerné : YPNEF 
Date du dépôt: 18 JUIN 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/48 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 11 JUIN 2014 
Déclarant : KOHLER FRANCE, société par actions simplifiée à 
associé unique, 3 rue de Brennus, 93210 SAINT-DENIS LA 
PLAINE 
No SIREN : 330 339 144 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme LEVALET Catherine, 2 place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 9. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 299 971 
Marque française 
Signe concerné : Jacob Delafon 
Date du dépôt : 22 JUIN 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/49 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 6,11,17,19, 20, 21, 37. 

Date de la déclaration de renouvellement : 28 MAI 2014 
Déclarant : HIGHLANDS TECHNOLOGIES, Société par actions 
simplifiée. Les collines de Sophia, 1900, route des Crêtes, 
B.P. 298, 06905 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX 
No SIREN : 439 922 741 

Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
@MARI<, Société d'Avocats, 16, rue Milton, 75009 PARIS. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 300 903 
Marque française 
Signe concerné : DOREMI TECHNOLOGIES (figurative) 
Date du dépôt : 1er JUI LLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/49 
Portée du renouvellement 

Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 9, 35, 38, 42. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : EUROP ASSISTANCE, Société Anonyme, 1 
Promenade de la Bonnette, 92230 GENNEVILLIERS 
No SIREN: 451 366 405 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 423 209 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Cabinet LAVOIX, Mme MAZELINE Cyrille, 2 Place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 09. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 302 341 
Marque française 
Signe concerné : open liberté 
Date du dépôt : 8 JUILLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/47 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38, 39, 41, 42, 43, 44. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : EUROP ASSISTANCE, Société Anonyme, 1 
Promenade de la Bonnette, 92230 GENNEVILLIERS 
No SIREN: 451 366 405 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 423 209 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme MAZELINE Cyrille, 2 Place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 09. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 302 342 
Marque française . 
Signe concerné : open odyssée 
Date du dépôt : 8 JUILLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/47 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38, 39, 41, 42, 43, 44, 
45. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : EUROP ASSISTANCE, Société Anonyme, 1 
Promenade de la Bonnette, 92230 GENNEVILLIERS 
No SIREN : 451 366 405 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 423 209 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme MAZELINE Cyrille, 2 Place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 09. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 302 343 
Marque française 
Signe concerné : open évasion 
Date du dépôt : 8 JUILLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/47 
Portée du renouvellement 
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Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 35, 36, 38, 39, 41, 42, 43, 44, 
45. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : WERNER & MERTZ GmbH, Société allemande 
" GmbH ", Rheinallee 96, 55120 MAINZ, Allemagne 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 622 041 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
CABINET LAVOIX, Mme LEVALET Catherine, 2 Place d'Estienne 
d'Orves, 75441 PARIS Cedex 09. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 04 3 303 623 
Marque française 
Signe concerné : PROGRAM MATIC 
Date du dépôt : 16 JUILLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/52 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 3. 

Date de la déclaration de renouvellement : 12 JUIN 2014 
Déclarant : Teva Santé, société par actions simplifiée, 110 
esplanade du Général de Gaulle, 92931 LA DEFENSE Cedex 
No SIREN : 401 972 476 
No d'inscription de l'acte de transmission de propriété au 
Registre National des Marques : 603 481 - 603 482 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Cabinet Chaillot, Mme Desrois Julie, 16/20, Avenue de TAgent 
Sarre, BP 74, 92703 COLOMBES Cedex. 
Enregistrement concerné 
No national ou No d'enregistrement : 04 3 304 440 
Marque française 
Signe concerné : SPASFON-MINILYOC 
Date du dépôt : 21 JUILLET 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 04/52 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 

Date de la déclaration de renouvellement : 5 JUIN 2014 
Déclarant : BRISTOL-MYERS SQUIBB COMPANY, société . 
constituée sous les lois de l'Etat de Delaware, 345 Park Avenue, 
New York, NEW YORK 10154, Etats-Unis d'Amérique 
Mandataire ou destinataire de la correspondance : 
Bourgeois Rezac Mignon, Avocats à la Cour, 17 boulevard 
Malesherbes, 75008 PARIS. 
Enregistrement concerné 

No national ou No d'enregistrement : 04 3 308 688 
Marque française 
Signe concerné : IXEMPRA 
Date du dépôt : 16 AOÛT 2004 
No du bulletin dans lequel l'enregistrement ou le dernier 
renouvellement a été publié : 05/03 
Portée du renouvellement 
Renouvellement effectué pour l'intégralité des produits et 
services de l'enregistrement concerné 
Demande d'extension : Polynésie française. 
Classes de produits et de services : 5. 
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DECISION n° 8839 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
des r e q u ê t e s e n extension des renouvellements des 
marques n° 94526060 et n ° 94527299. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat ionaux , de l ' industr ie , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibut ions d u m i n i s t r e de l a relance économique, du 
tour i sme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a l o i du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modif ication de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industr ie l le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres, délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 a v r i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut national de l a 
propriété industr ie l l e re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industr ie l le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l let 2011 modifié portant 
création, o rgan isa t i on et fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en œuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
n o m i n a t i o n de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de la direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u les demandes d'extension de renouvellement des 
marques n° 94526060 et n° 94527299 publiées au B u l l e t i n 
officiel de l a propriété industriel le (BOPI) n° 2014-32 du 
8 août 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 ju i l le t 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissarce de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments sus visés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour les marques susvisées ; 

Considérant que le renouvellement de ces marques n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Art ic le 1er.— Les demandes d'extension en Polynésie 
française du renouvellement des marques n° 94526060 et 
n° 94527299 sont rejetées. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n ° 8840 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requête en extension du renouvellement de la 
marque n ° 3298358. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' industr i e , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du minis tre de l a relance économique, d u 
tour isme et des transports aériens in ternat i onaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 
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V u le code de l a propriété intel lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a l o i du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industr ie l le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre la Polynésie française et l 'Institut national de l a 
propriété industr ie l le re lat i f à l'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 jui l let 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a loi du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en œuvre du 
dispositi f de reconnaissance ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 3298358 publiée a u B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'article 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a lo i du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 ju i l l e t 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d 'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

A r t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française d u renouvellement de l a marque n° 3298358 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée a u Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8841 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requê te en extension du renouvellement de la 
marque n° 94546457. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens internat ionaux, de l ' industr ie , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du ministre de l a relance économique, d u 
tourisme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole d u 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a l o i du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l 'Institut nat ional de l a 
propriété industr ie l le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l le t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l le t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 d u 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en œuvre d u 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat i on de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 
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V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et n o t a m m e n t l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 94546457 publiée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 ju i l le t 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les t i tres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant q u ' a u regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

A r t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 94546457 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8842 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requête en extension du renouvellement de la 
marque n° 1280885. 

L e ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' industr i e , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attr ibutions du minis tre de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété intel lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a lo i du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l 'Institut nat ional de l a 
propriété industriel le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à la Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 jui l let 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en oeuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat i on de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , ' 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 1280885 publiée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 jui l let 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d 'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 
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Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension, 

P a r ces motifs, décide : 

Ar t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française d u renouvellement de l a marque n° 1280885 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à l'intéresséCe) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8843 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la r e q u ê t e en extension du renouvellement de la 
marque n° 1280516. 

Le ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens internat ionaux , de l ' indust r i e , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibut ions du min is t re de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens in ternat i onaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a l o i du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 a v r i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut national de l a 
propriété industr ie l le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industr ie l le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 jui l let 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013, précisant les conditions de mise en oeuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat ion de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' INPI , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment • l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de la 
marque n° 1280516 publiée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 jui l let 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient d u régime de l a reconnaissance de p le in 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Art i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 1280516 est 
rejetée. 

Ar t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
. Hervé D U Q U E S N A Y . 
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DECISION n ° 8844 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la r e q u ê t e en extension du renouvellement de la 
marque n ° 3326060. 

Le minis tre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' industr i e , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée p o r t a n t statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attr ibut ions du m i n i s t r e de l a relance économique, d u 
tour isme et des transports aériens in ternat ionaux , de 
l ' industrie , d u commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a lo i du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modif ication de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 a v r i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut national de l a 
propriété industr ie l le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industr ie l le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l le t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l l e t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en œuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat i on de M . Hervé D u q u e s n a y en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 3326060 publiée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 jui l let 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient d u régime de l a reconnaissar _:e de p le in 

I droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i tres , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Ar t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 3326060 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8845 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requê te en extension du renouvellement de la 
marque n° 3292972. 

Le ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat ionaux , de l ' industr ie , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attr ibutions du minis t re de l a relance économique, du 
tourisme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 
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V u le code de l a propriété intel lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a loi du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e part ie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industr ie l le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut national de l a 
propriété industriel le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l le t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé d i rec t i on générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 jui l let 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en oeuvre du 
dispositi f de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M d u 18 décembre 2013 portant 
n o m i n a t i o n de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E d u 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 3292972 publiée a u B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'artic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a lo i du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 ju i l l e t 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d 'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Art i c le 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 3292972 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8846 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requê te en extension du renouvellement de la 
marque n° 1284290. 

Le ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , ' de l ' industr ie , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attributions du minis t re de l a relance économique, d u 
tourisme et des transports aériens internat ionaux, de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole d u 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété intel lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a lo i du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avri l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l 'Institut national de l a 
propriété industr ie l le re la t i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l l e t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l l e t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 d u 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en oeuvre d u 
dispositif de reconnaissance ; 
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V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
n o m i n a t i o n de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de s ignature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et n o t a m m e n t l a rubr ique "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 1284290 publiée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant q u ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a l o i du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 ju i l le t 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les t i tres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p l e i n 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant q u ' a u regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Ar t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 1284290 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à l'intéresséCe) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

DECISION n° 8847 M R E / D A E du 3 octobre 2014 portant rejet 
de la requête en extension du renouvellement de la 
marque n° 3298540. 

Le ministre de l a relanche économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat ionaux , de l ' indust r i e , du 
commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant • 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attr ibutions du ministre de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens in ternat i onaux , de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative) ; 

V u l a loi du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut nat ional de l a 
propriété industr ie l le re la t i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l le t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l le t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013, précisant les conditions de mise en oeuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1893 C M du 18 décembre 2013 portant 
nominat i on de M . Hervé Duquesnay en qualité de 
directeur par intérim de l a direction générale des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 8741 M R E du 26 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Hervé Duquesnay, directeur par 
intérim du service dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment l a rubr ique "extension de la 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 3298540 pubhée au B O P I n° 2014-32 du 8 août 
2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a loi du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 jui l let 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de l a reconnaissance de p le in 
droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 
3 mars 2004 sont soumis au régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 
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Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d 'extension de ses t i tres , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 

Considérant qu'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension. 

P a r ces motifs, décide : 

Ar t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 3298540 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à l'intéresséte) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la direction 
générale des affaires économiques 

par intérim, 
Hervé D U Q U E S N A Y . 

A R R E T E n° 8855 M R E du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature du ministre de la relance é c o n o m i q u e , du 
tourisme et des transports aér iens internationaux, de 
l'industrie, du c o m m e r c e et des entreprises, porte-
parole du gouvernement, à Mme Nicole Levesques , 
directrice de cabinet. 

Le ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens in ternat i onaux , de l ' industr ie , d u 
commerce et des entreprises, porte-parole d u gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attr ibutions du m i n i s t r e de l a relance économique, du 
tour isme et des t ransports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 755 P R du 3 octobre 2014 portant 
nomination de M m e Nicole Levesques en qualité de directrice 
de cabinet auprès d u ministre de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature des courriers. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Nicole Levesques, directrice de cabinet, à l'effet de 
signer au nom du ministre de l a relance économique, du 
tour isme et des transports aériens internat ionaux , de 
l ' industrie , du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement, toutes correspondances ou notes nécessaires à 
l'exécution des ins t ruc t i ons du ministère et plus 
particulièrement : 

a) Tous actes, correspondances et bordereaux relatifs à l a 
gestion des services relevant de l'autorité ou de l a tutelle 
d u ministre de l a relance économique, du tourisme et des 
transports aériens internationaux, de l ' industr ie , du 
commerce et des entreprises, porte-parole d u 
gouvernement, adressés aux services administrati fs , aux 
établissements publics, aux autres administrations, aux 
usagers et aux organismes privés ; 

h) Les ordres de déplacement et réquisitions à l'intérieur de 
l a Polynésie française des chefs de service placés sous l a 
tutelle du ministre et les ordres de déplacement d'une 
durée supérieure à six (6) jours pour les agents de ces 
mêmes services. 

A r t . 2.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Nicole Levesques, directrice de cabinet, pour certifier le 
caractère exécutoire des actes pris par le ministre de l a 
relance économique, du tourisme et des transports aériens 
in ternat ionaux , de l ' industr ie , du commerce et des 
entreprises, porte-parole du gouvernement. 

A r t . 3.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Nicole Levesques, directrice de cabinet, à l'effet de 
procéder aux actes de gestion courante concernant le 
personnel du cabinet du ministre de l a relance économique, 
du tourisme et des transports aériens internationaux, de 
l ' industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du 
gouvernement : 

a) Congés de toute nature à l 'exception des congés 
administrati fs ; 

b) Déplacements à l'intérieur de la Polynésie française ; 
c) Certificats et attestations prévues par l a réglementation 

sociale et du t rava i l . 

A r t . 4.— M m e Nicole Levesques, directrice de cabinet, 
reçoit également délégation de signature à l'effet de procéder 
aux opérations d'engagement et de l iquidation des dépenses 
imputables sur les crédits budgétaires alloués a u cabinet du 
ministère. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DU DIALOGUE SOCIAL, DE L'EMPLOI, 
DE L A FORMATION P R O F E S S I O N N E L L E , 

DE LA R E C H E R C H E 
E T DE L A CONDITION FEMININE 

A R R E T E n° 8877 MTS du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature à M. Jean-Yves Meyer, d é l é g u é à la 
recherche par in tér im. 

L e ministre du t rava i l et du dialogue social, de l 'emploi, de 
l a formation professionnelle, de l a recherche et de l a 
condition féminine. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 
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V u l'arrêté n° 681 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attributions du m i n i s t r e du t rava i l et du dialogue social, de 
l 'emploi, de l a format ion professionnelle, de l a recherche et de 
l a condition féminine ; 

V u l a délibération n° 89-05 A T du 9 février 1989 portant 
création de l a délégation à l a recherche ; 

V u l'arrêté n° 1340 C M d u 22 septembre 2014 portant 
nominat ion de M . Jean-Yves Meyer en qualité de délégué à l a 
recherche par intérim ; 

V u l a c i rcu la ire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courr ier . 

Arrête : 

Art i c l e 1er. —- M . Jean-Yves Meyer, délégué à l a recherche 
par intérim, reçoit délégation à l'effet de signer au nom du 
ministre d u t r a v a i l et d u dialogue social, de l 'emploi, de l a 
formation professionnelle, de l a recherche et de l a condition 
féminine, dans l a l imi te de ses attributions, les actes et 
correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2,1.3, 1.5,1.6 
et 2.1 de l a c ircula ire n° 8 C M du 19 octobre 1984, à savoir : 

1.1 Les correspondances échangées avec d'autres services et 
établissements publics d u ministère des ressources 
marines, des mines et de l a recherche, chargé de l a 
per l i cu l ture , de l a pêche, de l 'aquaculture et des 
relations avec les institutions ; 

1.2 Les correspondances échangées avec d'autres services et 
établissements publics relevant d'autres ministères de l a 
Polynésie française ; 

1.3 Les correspondances adressées en Polynésie française, 
aux administrat ions de l 'Etat , des communes et des 
établissements publics ; 

1.5 Les correspondances adressées aux usagers du service 
pour l ' instruct ion de dossiers intéressants ces usagers ; 

1.6 Les correspondances adressées aux organismes privés 
tels que associations, syndicats, ou ordres ; 

2.1 Les avis officiels adressés à l a presse écrite et 
audiovisuelle. 

A r t . 2.— M . Jean-Yves Meyer reçoit également délégation 
à l'effet de signer les actes et correspondances dans les 
matières suivantes : 

I - E n matière de gestion du personnel 

1.1 Affectation des agents au sein du service ; 
1.2 Ordres de déplacement et réquisitions de passage et de 

bagages correspondantes, à l'intérieur de l a Polynésie 
française pour les agents du service ; 

1.3 Certif icats de t r a v a i l et attestations de salaire ou autres 
prévus par l a réglementation sociale ; 

1.4 Congés annuels , congés de maternité, de maladie , 
accidents de t r a v a i l et congés exceptionnels dans le 
respect des conditions prévues dans les régimes 
d'emplois respectifs ; 

1.5 N o t a t i o n des agents d u service et avancements 
d'échelon ; 

1.6 Sanctions discipl inaires aux agents du service jusqu'au 
blâme inclus, à l'exception des agents mis à disposition ; 

1.7 Conventions de stage de formation et/ou de stage 
d'accueil avec les structures de formation et 
d'enseignement ; 

1.8 E t a t des primes, frais et indemnités diverses tels que 
prévus par l a réglementation. 

II - E n matière de recherche scientifique 

protocoles d'accueil de chercheurs ou enseignants-
chercheurs étrangers en Polynésie française ; 
contrats ou conventions liés à l a gestion du service. 

A r t . 3.— M . Jean-Yves Meyer reçoit délégation de 
signature pour certifier le caractère exécutoire des actes pris 
dans les matières énumérées par l 'article 2 du présent arrêté. 

A r t . 4.— L e délégué à l a recherche est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 

MINISTERE DE L 'EQUIPEMENT, 
DE L ' A M E N A G E M E N T ET DE L 'URBANISME, 

D E S T R A N S P O R T S INTERIEURS 
E T DE L 'ENVIRONNEMENT 

A R R E T E n° 8833 M E T / D T T du 3 octobre 2014 portant 
transfert de la l icence de taxi n° 1-032, dé l ivrée à 
M. Jean-Pierre R o b s o n , pour la mise en exploitation 
d 'un v é h i c u l e sur l'île de Tahit i et r a t t a c h é e à 
l 'autorisation d'exercer l 'activité d'entrepreneur de taxi 
n° 032 T X T 01, au profit de M. Marcelin Hautua Teave. 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des transports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 233 C M du 13 février 2008 modifié relati f à 
l a direction des transports terrestres ; 

V u l a délibération n° 2008-5 A P F du 10 avr i l 2008 portant 
réglementation de l'activité d'entrepreneur de tax i ; 

V u l'arrêté n° 31 C M du 18 j a n v i e r 1991 portant 
application de l a délibération n° 90-104 A T du 25 octobre 
1990 modifiée portant organisat ion des activités 
d'entrepreneurs de taxis, de voiture de remise et de voiture de 
service particularisé ; 

V u l'arrêté n° 731 C M du 7 m a i 2014 portant nomination 
de M m e C h a n t a i Serra en qualité de directrice des transports 
terrestres par intérim ; 

V u l'arrêté n° 8720 M E T du 23 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M m e C h a n t a i Serra, directrice des 
transports terrestres par intérim ; 
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V u l'arrêté n° 8774 M E T du 30 septembre 2014 portant 
transfert de l 'autorisation n° 032 T X T 01 accordée à M . J e a n -
P ie r re Robson, pour exercer l'activité d'entrepreneur de tax i 
sur l'île de Tahi t i , au profit de M . Marce l in H a u t u a Teave, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L a licence de tax i n° 1-032, délivrée à 
M . Jean-Pierre Robson, né le 10 septembre 1945 à Papeete 
(Tahiti ) , pour l a mise en exploitation d'un véhicule sur l'île de 
T a h i t i et rattachée à l ' autor i sa t i on d'exercer l'activité 
d'entrepreneur de tax i n° 032 T X T 01, est transférée au profit 
de M . Marce l in H a u t u a Teave, né le 25 mai 1971 à Nouméa 
(Nouvelle-Calédonie). 

A r t . 2.— Ampl ia t i on du présent arrêté est délivrée à 
M . Marce l in H a u t u a Teave, sous forme d'une licence de tax i 
cartonnée. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 5594 M U T / D T T du 27 août 2009 pris 
en application de l 'article 36 de l a délibération n° 2008-5 A P F 
d u 10 avr i l 2008 et portant délivrance d'une nouvelle licence 
de t a x i à M . Jean-Pierre Robson, t i tulaire d'une nouvelle 
autorisation d'exercer l'activité d'entrepreneur de t a x i sur 
l'île de T a h i t i délivrée par arrêté n° 2605 M U T du 10 j u i n 
2009, est abrogé. 

A r t . 4.— L a directrice des transports terrestres par 
intérim est chargée de l'exécution du présent arrêté qu i sera 
notifié à M . Marce l in H a u t u a Teave et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par. délégation : 

La directrice des transports terrestres 
par intérim, 

C h a n t a i S E R R A . 

A R R E T E n" 8834 M E T / D T T du 3 octobre 2014 portant 
transfert de la l icence de taxi n" 1-094, dé l ivrée à M. Teral 
A n d r é Huaa, pour la mise en exploitation d'un v é h i c u l e 
sur l'île de Tahiti et ra t tachée à l'autorisation d'exercer 
l 'activité d'entrepreneur de taxi n° 094 T X T 01, au profit 
de Mme Lucette Yane. 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des t ransports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 233 C M du 13 février 2008 modifié re lat i f à 
l a direction des transports terrestres ; 

V u l a délibération n° 2008-5 A P F du 10 avr i l 2008 portant 

réglementation de l'activité d'entrepreneur de tax i ; 

V u l'arrêté n° 31 C M du 18 janv ie r 1991 portant 
application de l a délibération n° 90-104 A T du 25 octobre 
1990 modifiée portant organisat ion des activités 
d'entrepreneurs de taxis , de voiture de remise et de voiture de 
service particularisé ; 

V u l'arrêté n° 731 C M du 7 mai 2014 portant nomination 
de M m e Chanta i Serra en qualité de directrice des transports 
terrestres par intérim ; 

V u l'arrêté n° 8720 M E T du 23 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M m e Chanta i Serra, directrice des 
transports terrestres par intérim ; 

V u l'arrêté n° 8773 M E T du 30 septembre 2014 portant 
transfert de l ' autor i sat ion n° 094 T X T 01 accordée à 
M . Tera i André H u a a , pour exercer l'activité d'entrepreneur 
de t a x i sur l'île de T a h i t i , au profit de M m e Lucette Yane, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a licence de t a x i n° 1-094, délivrée à 
M . ' Tera i André H u a a , né le 21 j u i n 1939 à Avéra (Raiatea), 
pour l a mise en exploitation d'un véhicule sur l'île de T a h i t i 
et rattachée à l ' autor isat ion d'exercer l'activité 
d'entrepreneur de t a x i n° 094 T X T 01, est transférée au profit 
de M m e Lucette Yane , née le 3 novembre 1975 à Papeete 
(Tahiti) . 

A r t . 2.— A m p l i a t i o n du présent arrêté est délivrée à 
M m e Lucette Y a n e sous forme d'une licence de t a x i 
cartonnée. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 5584 M U T / D T T du 27 août 2009 pr is 
en application de l 'article 36 de la délibération n° 2008-5 A P F 
du 10 avr i l 2008 et portant délivrance d'une nouvelle licence 
de tax i à M . Tera i André Huaa , t i tu la i re d'une nouvelle 
autorisation d'exercer l'activité d'entrepreneur de tax i sur 
l'île de T a h i t i délivrée par arrêté n° 4847 M U T du 7 août 
2009, est abrogé. 

A r t . 4.— L a directrice des transports terrestres par 
intérim est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à M m e Lucette Yane et publié a u Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 3 octobre 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice des transports terrestres 
par intérim, 

C h a n t a i S E R R A . 

A R R E T E n" 8853 M E T du 6 o c t o b r e 2014 portant 
autorisation d'extraction de m a t é r i a u x dans le cadre du 
curage du domaine publ ic fluvial, en faveur de M. A n d r é 
S a m c o Ly Sao , géran t de l'entreprise S A M C O TP . 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie dé l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
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n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attributions du m i n i s t r e de l'équipement, de l'aménagement 
et de l ' u rban isme , des t ransports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé direction de 
l'équipement ; 

V u l a délibération n° 68-136 d u 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cai l loux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commune de Papeete et de l a subdivision 
territoriale de T a h i t i de l a direction de l'équipement ; 

V u l a demande en date du 13 août 2014, reçue au G E G D P 
le 21 août 2014, formulée par M . André Samco L y Sao, gérant 
de l 'entreprise S A M C O T P , 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1 - M . André L y Sao, gérant de l 'entreprise S A M C O T P , 
B P 361503, 98718 P u n a a u i a , désigné ci-après le 
bénéficiaire, est autorisée à extraire deux cents mètres 
cubes (200 m )̂ de tout-venant, dans le cadre du curage 
de l 'embouchure de l a rivière T ipaeru i , sise à Papeete au 
P K 1,370, île de T a h i t i . 

2 - Les matériaux sont destinés aux t ravaux et à l a vente. 
3 - Les matériaux seront extrai ts à l 'a ide de pelles 

mécaniques et transportés par les camions de 
l'entreprise. 

4 - L'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours 
non fériés et non chômés, du l u n d i à vendredi, de 
7 heures à 15 heures. 

5 - Le bénéficiaire s ' interdit toute extraction en dehors des 
l imi tes mentionnées au p l a n n° 2014-135-102 
D E Q / G E G D P ci-annexé. Les travaux d'extraction se 
feront suivant les préconisations et les prescriptions des 
contrôleurs de l a direction de l'équipement. 

6 - Le bénéficiaire s'engage à prendre toutes les 
précautions ut i l es pour l a protect ion de 
l 'environnement, à savoir : 

manoeuvres adéquates af in de l imi te r l a mise en 
suspension des fines. 

7 - Le bénéficiaire devra, suivant les indications de l a 
direction de l'équipement, maintenir l a l ibre circulation 
aux abords du l i e u d'extraction. I l devra de plus faire 
son affaire personnelle des éventuelles autorisations de 
passage en t e r r a i n privé pour accéder au site 
d'extraction. 

8 - Avant de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a i n s i que le relevé de l'état des l i eux 
permettant de calculer le volume des matériaux à 
extraire. Le chantier devra être signalé par u n panneau 
ind iquant le numéro et l a date de l 'autor isat ion 
d'extraction, l a quantité de matériaux à extraire et l a 
date d'expiration de l 'autorisation d'extraction. Les 
instruct ions qu i seront données au bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront 
être scrupuleusement et impérativement suivies. 

9 - L e bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de 
l a direction de l'équipement, pour v isa . 

10 - A l 'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direct ion de l'équipement u n procès-verbal de 
conformité sur l eque l sera porté le volume des 
matériaux extraits réellement, permettant de calculer le 
solde de l a redevance d'extraction des matériaux à l a 
caisse de l a direction des affaires foncières, division 
recette et conservation des hypothèques. 

11 - Le bénéficiaire versera à l a caisse de l a direction des 
affaires foncières, division recette et conservation des 
hypothèques l a redevance correspondant au cubage 
autorisé, soit l a somme de quatre-vingt mille francs CFP 
(200 m^ à 400 F C F P / m ^ = 80 000 F C F P ) . 
L e bénéficiaire fournira à l a direction de l'équipement 
une copie du récépissé attestant le paiement de l a 
redevance avant notification de l 'autorisation. Cette 
autorisation ne sera valable qu'accompagnée de ce 
récépissé. 

12 - Sous peine de retrait de l 'autorisation et des poursuites 
judiciaires dont le bénéficiaire pourrait faire l'objet, le 
bénéficiaire, son représentant sur les l ieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site d'extraction, 
être constamment porteurs de l 'autorisation et de l'état 
des quantités extraites journellement et les présenter à 
toute réquisition des agents de l a force publique et des 
agents assermentés de l a direction de l'équipement. 

13 - L a présente autor isat ion n'est accordée qu'à t i t re 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a 
première réquisition de l a direction de l'équipement. L e 
non-respect des engagements pris par le bénéficiaire et 
des prescriptions des contrôleurs de l a direction de 
l'équipement, entraînera notamment l a résiliation 
immédiate de l 'autorisation. 

A r t . 2.— L'autorisat ion est valable à compter de l a date 
de not i f i cat ion du présent arrêté pour une durée de 
cinq (5) jours. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
dans le cas où l'arrêté n'a pas été notifié trois (3) mois 
après l a date de sa délivrance d u fait de l a non-
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— Le directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
A l b e r t S O L I A . 
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A R R E T E n° 8854 M E T du 6 oc tobre 2014 portant 
autorisation d'extraction de maté r i aux dans le cadre du 
curage du d o m a i n e publ ic f luvial , au profit de la 
direction de l ' é q u i p e m e n t (subdivision territoriale de 
Tafiiti). 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie dé l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attributions du m i n i s t r e de l'équipement, de l'aménagement 
et de l ' u rban i sme , des t ransports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé direction de 
l'équipement ; 

V u l a délibération n° 68-136 d u 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cail loux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commune de Papeete ; 

V u l a demande e n date du 1er octobre 2014, reçue au 
G E G D P le 1er octobre 2014, présentée par l a subdivision 
territoriale de T a h i t i de l a direction de l'équipement. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1 - L a subdivision territoriale de T a h i t i de l a direction de 
l'équipement, B P 85, 98713 Papeete, désignée ci-après le 
bénéficiaire, est autorisée à extraire cinq cents mètres 
cubes (500 m )̂ de tout-venant, dans le cadre du curage de 
l'embouchure de l a rivière Tipaerui , sise à Papeete au 
P K 1,370, île de T a h i t i . 

2 - Les matériaux sont destinés au rechargement du domaine 
public routier. 

3 - Les matériaux seront extraits à l 'aide de pelles 
mécaniques de l a direction de l'équipement et transportés 
par les camions de l a d irect ion de l'équipement 
(PAM/Explo i tat ion) ou de location. 

4 - L 'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours 
non fériés et non chômés, du l u n d i à vendredi , de 7 heures 
à 15 heures. 

5 - Le bénéficiaire s'interdit toute extraction en dehors des 
l imites mentionnées au p l a n n° 2014-135-103 
D E Q / G E G D P ci-annexé. Les t r a v a u x d'extraction se 
feront suivant les préconisations et les prescriptions des 
contrôleurs de l a direction de l'équipement. 

A r t . 2.— L 'autor isat ion est valable à compter de l a date 
de notification du présent arrêté pour une durée de dix 
(10) jours. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

- à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
dans le cas oii l'arrêté n'a pas été notifié trois (3) mois 
après l a date de sa délivrance d u fait de l a non-
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
A l b e r t S O L I A . 
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A R R E T E n° 8869 M E T du 6 octobre 2014 portant 
modification de l 'a r rê té n° 8718 M T E du 23 septembre 
2014 portant d é l é g a t i o n de s ignature à M. J e a n -
Christophe Sh ige tomi , directeur de l'aviation civile. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attributions du m i n i s t r e de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urban isme , des transports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 portant 
délégation du pouvo i r de l ' ordonnateur a u profit des 
ministres ; 

V u l'arrêté n° 331 C M du 20 février 2008 modifié r e la t i f à 
l a direction de l 'av iat ion civile ; 

V u l'arrêté n° 796 C M du 13 j u i n 2013 portant nomination 
de M . Jean-Christophe Shigetomi en qualité de directeur de 
l 'aviation civile ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de signature du conseil des ministres ; 

V u l a circulaire n° 6970 P R du 12 novembre 2013 relative 
a u régime des délégations de signature du Président de l a 
Polynésie française et des autres membres du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 8718 M T E d u 23 septembre 2014 portant 
délégation de signature à M . Jean-Christophe Shigetomi, 
directeur de l 'aviat ion civile ; 

V u les nécessités de services. 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L 'art i c le 2 de l'arrêté n° 8718 M E T du 
23 septembre 2014 portant délégation de s ignature à 
M . Jean-Christophe Shigetomi, directeur de l 'aviation civile 
est modifié comme su i t : 

E n particulier, M . Jean-Christophe Shigetomi est habilité 
à signer les actes suivants : 

1 - E n matière de gestion du personnel : 

1.1 Ordres de déplacement à l'intérieur de l a Polynésie 
française. 

Le reste sans changement. 

A r t . 2.— L e directeur de l 'aviation civile est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

Fa i t , à Papeete, le 6 octobre 2014. 
Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 8873 M E T du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature à Mme Clarita Vir iamu, administrateur par 
intér im de la c irconscr ipt ion des î l es Australes. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Poljmésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des transports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modern isat ion et au développement des 
transports routiers en Poljmésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
f ixant les principes de l a déconcentration de l 'administration 
de l a Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 A P F du 5 ju i l le t 2001 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier, des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Pol3Tiésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 629 C M d u 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivis ions déconcentrées et à l e u r regroupement 
fonctionnel dans l 'archipel des îles Austra les ; 

V u l a convention n° 11370 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 6 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 848 C M du 20 j u i n 2013 portant nomination 
de M m e C l a r i t a V i r i a m u en qualité d 'administrateur par 
intérim de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 563 P R du 15 septembre 2004 portant 
t i tular isat ion de M . V i n i u r a Bruno Godard en qualité de 
rédacteur et affectation à l a c irconscr ipt ion des îles 
Australes ; 
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V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Clar i ta V i r i a m u , administrateur par intérim de l a 
circonscription des îles Austra les , à l'effet de signer, au nom 
d u minis tre de l 'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement, 
dans le cadre des missions qu ' i l exerce au titre de l a 
déconcentration de l a direction des transports terrestres : 

1° Les actes courants et les correspondances définies aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes relatifs aux opérations d'engagement et de 
l iquidation des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement q u i l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u titre de l a réglementation relative aux activités de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e C l a r i t a V i r i a m u , administrateur par intérim de l a 
circonscription des îles Austra les , l a .délégation prévue à 
l 'article 1er du présent arrêté est dévolue dans les mêmes 
conditions à M . V i n i u r a Godard, chef du bureau des affaires 
générales de l a circonscription des îles Australes . 

A r t . 3.— L'arrêté n° 9657 M E T du 29 novembre 2013 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L ' a d m i n i s t r a t e u r par intérim de l a 
circonscription des îles Austra les est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
Albert S O L I A . 

A R R E T E n" 8874 M E T du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature à M. Jean-Denis Teva Quesnot , tavana liau 
de la c irconscript ion des î les Marquises. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attributions du minis tre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des transports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modern i sa t i on et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de l a déconcentration de l 'administrat ion 
de l a Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 A P F du 5 jui l let 2001 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 mai 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administration de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel, à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 628 C M du 15 m a i 2001 por tant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivis ions déconcentrées et à leur regroupement 
fonctionnel dans l 'archipel des îles Marquises ; 

V u l a convention n° 11355 du 16 mai 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée d u 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Marquises ; 

V u l'arrêté n° 5 C M du 7 j anv ie r 2002 por tant 
organisation de l a circonscription des îles Marquises ; 

V u l'arrêté n° 777 C M du 6 ju in 2013 portant nomination 
de M . Jean-Denis Teva Quesnot en qualité de tavana hau de 
l a circonscription des îles Marquises, à compter du 7 j u i n 
2013 ; 

V u l'arrêté n° 532 P R du 16 février 2005 portant 
t i tu lar isat ion de M l l e Louise Tehaamoana en qualité de 
rédacteur et affectation à l a c irconscr ipt ion des îles 
Marquises ; 

V u l'arrêté n° 1151 P R du 9 m a i 2006 por tant 
t i tu lar isat ion de M l l e Sophie Le Naer, en qualité de rédacteur 
à l a circonscription des îles Marquises ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . Jean -Den i s T e v a Quesnot, t a v a n a h a u de l a 
circonscription des îles Marquises, à l'effet de signer, au nom 
du m i n i s t r e de l'équipement, de l 'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement, 
dans le cadre des missions qu'il exerce au t itre de l a 
déconcentration de l a direction des transports terrestres : 

1° Les actes courants et les correspondances définies aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes relatifs aux opérations d'engagement et de 
l iquidat ion des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement qu i l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u titre de l a réglementation relative aux activités de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 
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A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Jean-
Denis Teva Quesnot, t a v a n a hau de l a circonscription des îles 
Marquises , l a délégation prévue à l 'article 1er du présent 
arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à M m e Louise 
Tehaamoana épouse Fourn ier , chef du bureau des affaires 
générales et financières de l a c i rconscr ipt ion des îles 
Marquises . 

E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Jean-Denis 
Teva Quesnot et de M l l e Louise Tehaamoana, l a délégation 
prévue au 1° et 3° de l 'art i c le 1er, est dévolue dans les mêmes 
conditions à M m e Sophie L e N a e r épouse Panau , assistante 
de direction de l a circonscription des îles Marquises . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 9658 M E T du 29 novembre 2013 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L e t a v a n a hau de l a circonscription des îles 
Marquises est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
A lber t S O L I A . 

A R R E T E n° 8875 M E T du 6 octobre 2014 portant dé légat ion 
de signature à M. Yanniclc E b b , tavana hau par intér im 
de la c i rconscr ipt ion des î l es Sous- le-Vent . 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a PoljTiésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat i on du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 relati f aux 
attributions du minis tre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des t ransports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modern isat i on et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de l a déconcentration de l 'administration 
de l a Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 A P F du 5 ju i l let 2001 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifie définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 626 C M du 15 m a i 2001 por tant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivis ions déconcentrées et à l e u r regroupement 
fonctionnel dans l 'archipel des îles Sous-le-Vent ; 

V u l a convention n° 11325 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Sous-le-Vent ; 

V u l'arrêté n° 4 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a circonscription des îles Sous-le-Vent ; 

V u l'arrêté n° 16 C M du 9 j a n v i e r 2002 portant 
nomination de M . Yann i ck Ebb en qualité de tavana h a u par 
intérim de l a circonscription des îles Sous-le-Vent ; 

V u l'arrêté n° 718 P R du 18 j u i l l e t 2005 por tant 
nomination de M . Judex Taputuara i en qualité de secrétaire 
général de l a circonscription des îles Sous-le-Vent ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . Yanni ck E b b , tavana h a u par intérim de l a circonscription 
des îles Sous-le-Vent, à l'effet de signer, au nom du ministre 
de l'équipement, de l'aménagement et de l 'urbanisme, des 
transports intérieurs et de l 'environnement, dans le cadre des 
missions qu ' i l exerce au t itre de l a déconcentration de l a 
direction des transports terrestres : 

1° Les actes courants et les correspondances définies aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire n° 8 
C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes relatifs aux opérations d'engagement et de 
l iquidat ion des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement qui l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u titre de l a réglementation relat ive aux activités de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . Yanni ck Ebb , tavana h a u par intérim de l a circonscription 
des îles Sous-le-Vent, l a délégation visée à l 'article 1er du 
présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à 
M . Judex Taputuara i , secrétaire général de l a circonscription 
des îles Sous-le-Vent. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 9659 M E T du 29 novembre 2013 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L e tavana h a u par intérim de l a circonscription 
des îles Sous-le-Vent est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
A l b e r t SOLLV. 
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A R R E T E n° 8876 M E T du 6 octobre 2014 portant dé léga t ion 
de signature à M. F ranço is Laudon , tavana hau de la 
c irconscript ion des î l es Tuamotu et Gambier. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, des transports intérieurs et de l 'environnement. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, des t ransports intérieurs et de 
l 'environnement ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modernisat ion et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
f ixant les principes de l a déconcentration de l 'administrat ion 
de l a Polynésie française, et spécialement les. dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 A P F du 5 ju i l let 2001 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 627 C M du 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdiv is ions déconcentrées et à leur regroupement . 
fonctionnel dans l 'archipel des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l a convention n° 11340 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisat ion de l a c irconscription des îles T u a m o t u et 
Gambier ; 

V u l'arrêté n° 866 C M du 28 j u i n 2011 portant nomination 
de M . François Laudon en qualité de tavana hau de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 2010 P R du 21 août 2009 portant 
nomination de M m e E l i a n e Soufet épouse C h u n g , attachée 
d'administration, en qualité de secrétaire général de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 2610 P R du 4 décembre 2009 mettant fm au 
détachement de longue durée auprès du ministre de l a 
solidarité, de l 'habitat et de l a famil le et affectation à l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier de M . E r i c Deat, 
attaché d 'administration ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . François Laudon , tavana hau de l a circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier , à l'effet de signer, au nom du ministre 
de l'équipement, de l'aménagement et de l 'urbanisme, des 
transports intérieurs et de l 'environnement, dans le cadre des 
missions qu ' i l exerce au titre de l a déconcentration de l a 
direction des transports terrestres : 

1° Les actes courants et les correspondances définies aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M d u 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes relatifs aux opérations d'engagement et de 
l iquidat ion des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement qui l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u titre de l a réglementation relat ive aux activités de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . François Laudon , tavana hau de l a circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier , l a délégation prévue à l 'article 1er du 
présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à 
M m e El iane Soufet épouse Chung, secrétaire général de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier . 

E n cas d'absence ou d'empêchement de M . François 
Laudon et de M m e E l i a n e Soufet épouse Chung, ladite 
délégation est dévolue, dans les mêmes conditions à M . E r i c 
Deat, chef du bureau de développement. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 9660 M E T du 29 novembre 2013 est 
abrogé. 

A r t . 4.— Le tavana h a u de l a circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 6 octobre 2014. 
A lber t S O L I A . 

Page LEXPOL 57 sur 100



Â O T E S i M i y i ^ i c i P Â y x 

COMMUNE DE TUBUAI 

D E L I B E R A T I O N M U N I C I P A L E n° 36-2014 du 23 septembre 
2014 fixant le taux des cent imes addit ionnels sur l ' impôt 
foncier sur les p r o p r i é t é s bât ies à percevoir au profit de 
la commune de T u b u a i , 

Le conseil muni c ipa l , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004, 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics, modifiée par les lois n° 2007-1720 du 
7 décembre 2007 et n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 ; 

V u le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le code général des collectivités territoriales 

V u l a lettre n° 988 M E E du 31 m a i 2011 ; 

Considérant l'intérêt et l a nécessité d'adapter les recettes 
fiscales de l a commune aux contraintes économiques et 
sociales qu'entraîne l 'octroi de nouvelles compétences par l a 
lo i organique n° 2004-192 du 24 février 2004 ; 

L e conseil munic ipa l , après discussion. 

Adopte : 

Art ic le 1er.— A compter du 1er janvier 2015, les centimes 
additionnels aux contributions locales relatives à l'impôt 
foncier sur les propriétés bâties perçues au profit du budget 
de l a commune sont fixés à 10 %. 

A r t . 2.— Les recettes sont imputables au compte 7381 du 
budget communal. 

A r t . 3.— L a présente délibération peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le t r i b u n a l 
administrat i f dans u n délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l 'Etat . 

A r t . 4.— Le maire et le receveur munic ipa l sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de l a présente 
délibération qui sera transmise à l a direction des impôts et de 
contributions publiques et affichée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré à Tubuai , le 23 septembre 2014. 
Le maire, 

F e r n a n d T A H I A T A . 

COMMUNE DE PAPARA 

DELIBERATION MUNICIPALE n° 2014-54 du 25 septembre 
2014 portant dé léga t ion de pouvoir du consei l municipal 
au maire de la c o m m u n e de Papara en application de 
l'article L. 2122-22 du code g é n é r a l des col lept ivi tés 
territoriales. 

Le conseil munic ipal , 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble fa l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u l 'article L . 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales. 

Expose des motifs : 

Comme à chaque renouvellement du conseil munic ipal , 
celui -c i doit, s ' i l le souhaite, prendre une délibération 
conférant des délégations d'attributions au maire. De même, 
le maire, à l a suite de son élection, doit prendre des arrêtés 
pour donner, s ' i l le souhaite, des délégations de fonctions et 
de signature. Cette subdélégation de signature à un adjoint 
voire à u n conseiller est cependant exclue s i le conseil 
munic ipal le décide expressément dans l a délibération. 

Le conseil munic ipal ayant procédé lors de sa dernière 
séance à l'élection du nouveau maire et de ses adjoints, 
l 'ancienne délibération qu i conférait de telles délégations au 
maire est par conséquent caduque. 

I l est rappelé que cette délibération est portée sur l a 
délégation des compétences du conseil munic ipa l au maire. 
E n plus des compétences propres qu i l u i sont dévolues, le 
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maire peut également, par délégation du conseil municipal , 
être chargé en tout ou partie des attributions énumérées à 
l ' ar t i c le L . 2122-22 d u code général des collectivités 
territoriales applicable en Polynésie française. Ceci afin de 
facil iter le traitement des demandes des administrés. 

E n cas d'empêchement du maire, les décisions à prendre 
dans les matières déléguées reviennent de ple in droit au 
conseil municipal , sauf st ipulation contraire dans l a présente 
délibération. Comme ce fut le cas précédemment, i l est donc 
proposé de prévoir dans l a présente délibération 
l 'autorisation pour le suppléant à exercer les délégations 
confiées au maire, durant l'absence ou l'empêchement de ce 
dernier, en l'occurrence à l a Ire adjointe. 

I l est également rappelé que le conseil munic ipa l peut 
toujours mettre fm à l a délégation (art. L . 2122-23 du C G C T ) . 

Pour certaines délégations, le conseil munic ipa l doit fixer 
les limites financières ou les conditions de ces délégations, 
notamment dans les matières visées aux paragraphes 2, 3, 4, 
15, 16 et 17 de l 'article L . 2122-22. 

L a présente délibération a donc pour objet de déterminer 
les domaines de compétences qui seront attribuées par le 
conseil municipal au maire , et de fixer les conditions et les 
l imites financières de ces délégations. 

A i n s i , pour facil iter le débat, i l est proposé de reprendre 
les mêmes l imitations que fixées précédemment ; 

E n ayant délibéré en sa séance du 25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art ic le 1er.— P a r délégation du conseil munic ipa l , le 
maire est chargé, en tout ou partie, et pour l a durée de son 
mandat : 

1° D'arrêter et modi f ier l 'affectation des propriétés 
communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 

2° De fixer, selon u n taux max imal de 15 %, les tarifs des 
droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire 
sur les voies et autres l ieux publics et, d'une manière 
générale, des droits prévus au profit de l a commune qui 
n'ont pas u n caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les l imites de cinquante millions de 
francs (50 000 000 F C F P ) , à l a réahsation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par 
le budget, et aux opérations financières utiles à l a gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux et de change a ins i que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l 'article L . 1618-2 et au a 
de l 'article L . 2221-5-1, sous réserve des dispositions du 
cdece même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant l a préparation, l a 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d'un montant inférieur à 5 454 454 F C F P 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentat ion d u montant du 
contrat i n i t i a l supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

5° De décider de l a conclusion et de l a révision des louages de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance a ins i que d'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services munic ipaux ; 

8° De prononcer l a délivrance et l a reprise dés concessions 
dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés n i de 
conditions n i de charges ; 

10°De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu'à 548 926 F ; 

l l ° D e fixer les rémunérations et de régler les frais et 
honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts ; 

12°De fixer le montant des offres de l a commune à notifier 
aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13°De fixer les reprises d'alignement en application d'un 
document d'urbanisme ; 

14°D'exercer, au nom de l a commune, les droits de 
préemption définis par les disposit ions applicables 
localement ; 

15. D'intenter au nom de l a commune les actions en justice ou 
de défendre l a commune dans les actions intentées contre 
elle, dans les cas suivants : 
a. Respect ou garantie des compétences et des intérêts, 

matériels ou moraux de l a commune de Papara 
b. Contentieux rélevant des relations avec l 'Etat , l a 

Polynésie française, les autres communes ou les 
groupements de celle-ci et tout autre organisme de 
droit public, notamment s'agissant d'établissement 
public ; 

c. Content ieux en matière d'ouvrages publics 
communaux ; 

d. Contentieux en matière foncière ou domaniale ; 
e. Contentieux en matière de commande publique, et 

spécialement de marchés publics passés par l a 
commune de P a p a r a ; 

f. Contentieux en matière de droit du t rava i l , de droit de 
l a fonction publique et de droit social ; 

g. Contentieux en matière financière, budgétaire, fiscal 
ou de redevance pour services rendus ; 

h. Contentieux relevant de l'action ou du fonctionnement 
des services publics communaux ; 

i. Contentieux en matière pénale notamment en matière 
d'outrage à agents de l a police municipale. 

16°De régler les conséquences dommageables des accidents 
dans lesquels sont impliqués des véhicules munic ipaux 
dans l a l imite de cinq millions de francs (5 000 000 F 
C F P ) ; 

17°De réaliser les l ignes de trésorerie sur l a base d'un 
montant m a x i m u m autorisé de soixante-dix millions 
(70 000 000 F C F P ) . 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement du maire, le 
conseil munic ipal autorise l a Ire adjointe, M m e Moeana 
Tehei , à exercer les délégations confiées a u maire à 
l 'article 1er. 

A r t . 3.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r i b u n a l administrat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'E ta t . 

A r t . 4.— Le maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 
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D E L I B E R A T I O N M U N I C I P A L E n° 2014-56 du 25 septembre 
2014 fixant la d é n o m i n a t i o n et la composi t ion des 
c o m m i s s i o n s de travail au sein du consei l municipal . 

Le conseil m u n i c i p a l , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans l e territoire de l a Polynésie française ; 

V u le code général des collectivités territoriales ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2034, 

Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints, le conseil munic ipa l est obligé de délibérer à 
nouveau sur l a dénomination et l a composit ion des 
commissions de t r a v a i l au sein du conseil munic ipa l . 

Ces commissions sont convoquées par le maire , qui est le 
président de droit. 

Le conseil m u n i c i p a l fixe a ins i le nombre de conseillers 
siégeant dans chaque commission et désigne ceux qui y 
siégeront à l a représentation proportionnelle. 

Ces commissions ont pour mission d'examiner les affaires 
qu i leur sont soumises et intéressant l a commune. El les 
émettent des av is simples ou formulent des propositions. 
E l l es statuent toujours à l a majorité des membres présents. 

Comme ce fut précédemment, lors du conseil munic ipal en 
avr i l dernier, i l est proposé de mainten i r le nombre de 
6 commissions et l e u r dénomination et d'apporter une 
modification mineure à leurs compositions. 

E n ayant délibéré en sa séance du 25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art ic le l e r . ~ L e nombre de commissions de t rava i l 
permanentes instituées au sein du conseil municipal de l a 
commune de P a p a r a est fixé à 6 : 

1° Finances, budgets et affaires économiques ; 
2° Affaires générales, gestion du personnel, emploi, sécurité 

civi le et publ ique (nuisances sonores, mineurs , 
addictions) ; 

3° Animations fêtes, vie associative, jeunesse, sport, culture, 
communicat ion et relat ions publ iques , confessions 
religieuses ; 

4° Secteur pr imaire , urbanisme, travaux, équipement et 
réseaux, hydraulique, affaires foncières, occupation du 
domaine public et privé communal ; 

5°. Activités scolaires, péri et post-scolaires, bourses de 
cantine, restauration scolaire, affaires sociales, logement, 
petite enfance, personnes âgées et handicapées ; 

6° Gest ion d u cimetière communale , aménagement et 
entret ien d u terr i to i re communal , environnement, 
affaires sanitaires. 

A r t . 2.— L e maire est président de droit à ces 
commissions de t rava i l . 

A r t . 3.— Les commissions de t r a v a i l sont constituées de l a 
façon suivante. 

A r t . 4.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l adminis trat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 5.— L e maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré â Papara , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christel le L E H A R T E L . 
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C O M M I S S I O N S P R E S I D E N T PROPOSITIONS M E M B R E S P R O P O S I T I O N S 

P O S I T I O N N E M E N T 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Maire T E R I I T A U M I H A U Vice-Présidente 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Robert PERETIA Membre 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Vaea V A N S A M Membre 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Alain D R O U E T Membre F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L Marie ERENA Membre 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Cathy T A M U I Memlire 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Clément L E G A Y I C Membre 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Siellio S A L M O N Membre 

F I N A N C E S , B U D G E T S E T 
A F F A I R E S 

E C O N O M I Q U E S 

ChristeHe 
L E H A R T E L 

Véronique A M O Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Tamanui T E T U A N U I Vice-Président 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Jacques T A A T A Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Vaea V A N S A M Membre A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Cathy T A M U I Membre 
A F F A I R E S G E N E R A L E S , 

G E S T I O N D U 
P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Ralph APUARJl Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Moeana TEHEI Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

Rosa A R l l O E H A U Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

T A A E Putai Membre 

A F F A I R E S G E N E R A L E S , 
G E S T I O N D U 

P E R S O N N E L , EMPLOI» 
S E C U R I T E C I V I L E E T 

P U B L I Q U E 

Christelle 
L E H A R T E L 

MédéricTEHAÂMATAl Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Vaea V A N S A M Vice-PrésideiUe 
A N I M A T I O N S FÊTES, 

V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Marie E R E N A Membre A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Hereili T E R I W A T O O F A Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Josianne P A P A R A Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Tamanui T E T U A N U I Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Joséphine V A J R A A Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Mata N A E H U Mem/ve 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Tiarenui P A P A R A Membre 

A N I M A T I O N S FÊTES, 
V I E A S S O C I A T I V E , 
J E U N E S S E , S P O R T , 

C U L T U R E , 
C O M M U N I C A T I O N E T 

R E L A T I O N S 
P U B L I Q U E S , 

C O N F E S S I O N S 
R E L I G I E U S E S 

Chiistellc 
L E H A R T E L 

Véronique A M O Membre 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Marié E R E N A Vice-Présiden te 
S E C T E U R P R I M A I R E , 

U R B A N I S M E , T R A V A U X , 
E Q U I P E M E N T E T 

R E S E A U X , 
H Y D R A U L I Q U E , 

A F F A I R E S F O N C I E R E S , 
O C C U P A T I O N D O M A I N E 

P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Maire T E R I I T A U M I H A U Membre S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Georges PUTOA Meml>re 
S E C T E U R P R I M A I R E , 

U R B A N I S M E , T R A V A U X , 
E Q U I P E M E N T E T 

R E S E A U X , 
H Y D R A U L I Q U E , 

A F F A I R E S F O N C I E R E S , 
O C C U P A T I O N D O M A I N E 

P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

André ROI H A U Membre 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L Ralph APUAR]] Membre 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Tamanui T E T U A N U I Membre 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Stellio S A L M O N Memt>re 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Médéric T E H A A M A T A ) Membre 

S E C T E U R P R I M A I R E , 
U R B A N I S M E , T R A V A U X , 

E Q U I P E M E N T E T 
R E S E A U X , 

H Y D R A U L I Q U E , 
A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

O C C U P A T I O N D O M A I N E 
P U B L I C 

Christelle 
L E H A R T E L 

Pierre OITO Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Turercarii R I M A Vice-Présidmfe A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

GeorRes A R l l O E H A U Membre 
A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 

PERI E T P O S T -
SCOLAÏRES, B O U R S E S 

D E C A N T I N E S , 
R E S T A U R A T I O N 

S C O L A I R E , A F F A I R E S 
S O C I A L E S , L O G E M E N T , 

P E T I T E E N F A N C E , 
P E R S O N N E S A G E E S E T 

H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Alain D R O U E T Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Cathy TAMUI Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Joséphine V A l R A A Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Robert M O T A H l Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Clément L E G A Y I C Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Tiarenui PAPARA Membre 

A C T I V I T E S S C O L A I R E S , 
PERI E T P O S T -

SCOLAÏRES, B O U R S E S 
D E C A N T I N E S , 

R E S T A U R A T I O N 
S C O L A I R E , A F F A I R E S 

S O C I A L E S , L O G E M E N T , 
P E T I T E E N F A N C E , 

P E R S O N N E S A G E E S E T 
H A N D I C A P E E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Véronique A M O Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Joséphine V A I R A A Vice-Présidente 
G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Vaea V A N S A M Membre G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Charles T E M A R l l Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Georges A R l l O E H A U Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L Cathy T A M U I Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Jacques T A A T A Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Yves W A N S O O N G Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

MédéricTEHAAMATAl Membre 

G E S T I O N D U 
C I M E T I E R E 

C O M M U N A L , 
A M E N A G E M E N T E T 

E N T R E T I E N D U 
T E R R I T O I R E 
C O M M U N A L , 

E N V I R O N N E M E N T , 
A F F A I R E S S A N I T A I R E S 

Christelle 
L E H A R T E L 

Valérie M O T A H l membre 
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D E L I B E R A T I O N M U N I C I P A L E n° 2014-57 du 25 septembre 
2014 fixant la c o m p o s i t i o n de la c o m m i s s i o n d'appel 
d'offres. 

L e conseil m u n i c i p a l , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans l e territoire de l a Polynésie française ; 

V u le code général des collectivités territoriales ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014, 

Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014, le conseil munic ipal doit 
délibérer à nouveau s u r toutes les délibérations désignant les 
représentants de l a commune a u sein des diverses 
commissions et organismes extérieurs. 

C'est a insi que l a composition de l a commission d'appel 
d'offres doit être à nouveau débattue en conseil munic ipal . 

E n ayant délibéré en sa séance du 25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art i c le 1er.— Sont désignés membres de l a commission 
d'appel d'offres : 

Président : le maire ou son 1er adjoint en cas d'absence ou 
d'empêchement 

Deux titulaires : 
M m e M a i r e Ter i i taumihau , conseillère municipale ; 
M . Pierre Oito, conseiller munic ipal . 

Deux suppléants : 
M . Charles T e m a r i i , 5e adjoint au maire ; 
M . Stellio Salmon, conseiller m u n i c i p a l 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r i b u n a l administrat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'E ta t . 

A r t . 3.— Le maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

DELIBERATION MUNICIPALE n° 2014-58 du 25 septembre 
2014 portant d é s i g n a t i o n des d é l é g u é s du conse i l 
municipal au c o m i t é syndica l du Syndicat pour la 
promot ion des c o m m u n e s de P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 
(SPCPF) . 

Le conseil munic ipal . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 3453 M A T du 5 février 1980 modifié portant 
création d'un Syndicat pour l a promotion des communes de 
Polynésie française ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014, 

Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014 et comme pour les 
délibérations précédentes, le conseil munic ipa l doit délibérer 
à nouveau sur les délibérations désignant les représentants 
de l a commune au sein des organismes extérieurs, tels que le 
S P C P F . 

Après avoir procédé à leur élection a u scrutin secret à l a 
majorité absolue en sa séance du 25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art i c le 1er.— Sont désignés en qualité de délégués du 
conseil munic ipal de l a commune de P a p a r a au comité 
syndical du Syndicat pour l a promotion des communes de 
Polynésie française les personnes suivantes : 

Délégués titulaires : 
M l l e Christel le Leharte l , maire ; 

- M m e Moeana Tehei, I re adjointe. 

Délégués suppléants : 
- M . Robert Motahi , 8e adjoint ; 
- M . Charles Temari i , 5e adjoint. 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l adminis trat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 3.— Le maire sera chargé de l'exécution de la 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré à Papara , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christe l le L E H A R T E L . 
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DELIBERATION MUNICIPALE n° 2014-59 du 25 septembre 
2014 portant d é s i g n a t i o n d e s r e p r é s e n t a n t s de la 
commune de Papara au syndicat mixte chargé de la 
gestion du contrat urbain de cohés ion socia le (CUCS) . 

Le conseil munic ipa l , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics : 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 972 portant création des 
communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 234 I D V du 27 avr i l 2005 inst i tuant u n 
syndicat mixte pour l a gestion du contrat de v i l l e de 
l'agglomération de Papeete modifié par l'arrêté n° 13 I D V du 
21 m a i 2007 ; 

V u le contrat u r b a i n de cohésion sociale signée le 
30 janvier 2007 entre l 'Etat , l a Polynésie française, et les 
communes de Papeete, de Pirae , d'Arue, de M a h i n a , de Faa 'a , 
de Punaauia , de Paea , de Papara , et de Moorea-Maiao ainsi 
que les avenants n° 1, 2, 3 et 4 signés respectivement les 20 
novembre 2007, 11 février 2010, 17 m a i 2011 et 19 octobre 
2 0 1 2 ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014, 

Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014 et comme pour les 
délibérations précédentes, le conseil munic ipa l doit délibérer 
à nouveau sur les délibérations désignant les représentants 
de l a commune au sein des organismes extérieurs, tels que le 
C U C S . 

Après avoir procédé à leur désignation en sa séance du 
25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art ic le 1er.— Sont désignés pour représenter l a commune 
a u sein du syndicat mixte pour l a gestion du contrat urbain 
de cohésion sociale ( C U C S ) de l'agglomération de Papeete : 

Titulaire : 

M m e Mai re T e r i i t a u m i h a u , conseillère municipale ; 

Suppléante : 
M m e Tiarenu i P a p a r a , conseillère municipale. 
A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 

R . 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r i b u n a l administrat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 3.— L e maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré à Papara , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christe l le L E H A R T E L . 

DELIBERATION MUNIC IPALE n° 2014-60 du 25 septembre 
2014 portant d é s i g n a t i o n d e s r e p r é s e n t a n t s de la 
commune de Papara au syndicat mixte chargé de la 
gestion du traitement des d é c h e t s (SMO). 

Le conseil munic ipa l . 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l 'ordonnance .n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2011-15 du 36 j u i n 2011 approuvant 
l a création d'une régie des déchets de l a commune de P a p a r a 
dotée de l a seule autonomie financière et les statuts y 
afférents ; 

V u l a délibération n° 2012-14 du 21 j u i n 2012 approuvant 
le principe de création d'un syndicat mixte ouvert pour le 
service des déchets ; 

V u l a délibération n° 2012-42 du 11 octobre 2012 
approuvant les statuts du syndicat mixte ouvert pour l a 
gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Polynésie française, modifiée par délibération 
n° 2013-03 du 28 février 2013 ; 

V u l a délibération n° 2013-48 du 13 novembre 2013 
approuvant l a cession des actions de l a commune de Papara 
au capital social de l a Société environnement polynésien au 
profit du syndicat mixte ouvert pour l a gestion, l a collecte, le 
t ra i tement et l a valor isat ion des déchets en Polynésie 
française dit " S M O " ; 

V u les statuts du syndicat mixte ouvert ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014, 

Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014 et comme pour les 
délibérations précédentes, le conseil munic ipal doit délibérer 
à nouveau sur les délibérations désignant les représentants 
de l a commune au sein des organismes extérieurs, tels que le 
S M O F e n u a M a . 

Après avoir procédé à leur désignation en sa séance du 
25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art i c l e 1er. — Sont désignés pour représenter l a commune 
au sein du syndicat mixte ouvert pour l a gestion, l a collecte, 
le traitement et l a valorisation des déchets en Polynésie 
française dit " S M O " dénommé Fenua M a : 

Titulaire : 
- M l l e Christe l le Leharte l , maire ; 

Suppléant : 
M . Clément Legayic, conseiller munic ipal . 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'artic le 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l administrati f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 3.— L e maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération q u i sera publiée partout où besoin sera. 
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D E L I B E R A T I O N M U N I C I P A L E n° 2014-61 du 25 septembre 
2014 portant d é s i g n a t i o n des membres du consei l 
d'administration d e la régie des eaux Vaipu. 

L e conseil m u n i c i p a l , 
V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties d u code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans l e territoire de l a Polynésie française ; 

V u les articles L . 2221-1 à L . 2221-10 et R. 2221-1 à 
R. 2221-52 du code général des collectivités territoriales ; 

V u l a délibération n° 2011-30 du 1er décembre 2011 
portant création d'une régie dotée de l a personnalité morale 
et de l 'autonomie financière pour l a gestion de l 'eau potable 
et de l 'assainissement des eaux usées et approuvant ses 
statuts ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014 ; 

V u les statuts de l a régie des eaux, 
Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection de nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014, le conseil munic ipal doit 
désigner à nouveau les membres qu i composeront le conseil 
d 'administration de l a régie des eaux V a i p u . 

I l est rappelé que l e statut de cet E P I C a fixé à 9 membres 
dont deux membres nécessairement issus de l a société civile. 

Après avoir procédé à leur désignation en sa séance du 
25 septembre 2014, 

Adopte : 
Art i c le 1er.— Sont désignés, conformément aux statuts, 

membres du conseil d 'administrat ion : 
En qualité de représentants du conseil municipal : 

1° M l l e Christel le Lehar te l , maire ; 
2° M m e Joséphine Tet iamana, 9e adjointe ; 
3° M l l e M a r i e E r e n a , conseillère municipale ; 
4° M . Jacques Taata , conseiller munic ipa l ; 
5° M m e M a i r e Ter i i taumihau , conseillère municipale ; 
6° M . T a m a n u i Tetuanui , conseiller munic ipa l ; 
7° M . A l a i n Drouet, conseiller munic ipa l . 

En qualité de représentants des usagers des services : 
8° M . Phi l ippe A r n a u d ; 
9° M . F i i Riro . 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l adminis trat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'E ta t . 

A r t . 3.— Le maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré à P a p a r a , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christe l le L E H A R T E L . 

D E L I B E R A T I O N MUNICIPALE n° 2014-62 du 25 septembre 
2014 portant d é s i g n a t i o n des membres du conse i l 
d'administration de la régie des d é c h e t s . 

Le conseil munic ipal . 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u les articles L . 2221-1 à L . 2221-10 et R. 2221-1 à 
R. 2221-52 du code général des collectivités territoriales ; 

V u l a délibération n° 2011-15 du 16 j u i n 2011 approuvant 
l a création d'une régie des déchets de l a commune de Papara 
dotée de l a seule autonomie financière et les statuts y 
afférents ; 

V u le renouvellement du conseil munic ipa l en date du 
12 septembre 2014 ; 

V u les statuts de l a régie des déchets. 
Expose des motifs : 

Compte tenu de l'élection de nouveau maire et de ses 
adjoints le 12 septembre 2014, le conseil municipal doit 
désigner à nouveau les membres qui composeront le conseil 
d'exploitation de l a régie des déchets. 

I l est rappelé que le statut de cette régie a fixé à 
15 membres dont trois membres nécessairement issus de l a 
société civile. 

Après avoir procédé à leur désignation en sa séance du 
25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art ic le 1er.— Sont désignés, conformément aux statuts 
membres du conseil d'exploitation : 

En qualité de représentants du conseil municipal : 
1° M l l e Christe l le Leharte l , maire ; 
2° Ml le . M a r i e E r e n a , conseillère municipale ; 
3° M . Jacques Taata , conseiller m i m i c i p a l ; 
4° M l l e H e r e i t i Teriinatoofa, conseillère municipale ; 
5° M m e M a i r e Ter i i taumihau , conseillère municipale ; 
6° M . T a m a n u i Tetuanui , conseiller munic ipa l ; 
7° M . Georges Ar i i oehau , conseiller munic ipa l ; 
8° M m e V a e a V a n Sam, conseillère municipale : 
9° M m e Cathy Nouveau, conseillère municipale ; 
10°M. R a l p h A p u a r i i , conseiller munic ipa l ; 
l l ° M m e Turerear i i R i m a , conseillère municipale ; 
12°M. A l a i n Drouet, conseiller munic ipa l . 

En qualité de représentants des usagers des services : 
13°M. Phi l ippe A r n a u d ; 
14°M. Hiro F i i ; 
15°M. H i v a H a u a t a . 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l adminis trat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 3.— L e maire sera chargé de l'exécution de l a 
présente délibération qui sera publiée partout où besoin sera. 
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D E L I B E R A T I O N MUNICIPALE n° 2014-63 du 25 septembre 
2014 modifiant à nouveau l'article 5 des dé l ibéra t ions 
n° 2013-52 et n° 2013-53 du 13 novembre 2013 
approuvant les c o n d i t i o n s et les c a r a c t é r i s t i q u e s 
essentiel les de la vente d e s logements et empr ises 
fonc iè res des lot issements soc iaux Apea et Car r iè re . 

Le conseil munic ipal , 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
l eurs établissements publ ics , modifiée par les lois 
n° 2007-1720 du 7 décembre 2007 et n° 2007-1787 du 
20 décembre 2007 ; 

V u le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
l a Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u le code général des collectivités territoriales ; 

V u l a délibération n° 2004-66 du 28 décembre 2004 
émettant le vœu de faire accéder à l a propriété, les locataires 
des lotissements sociaux communaux Apea et Carrière ; 

V u l a délibération n° 2006-15 d u 30 m a i 2006 approuvant 
le principe d'accession à l a propriété des familles locataires 
des t e r ra ins et habi tat ions des lot issements A p e a et 
Carrière ; 

V u l a délibération n° 2012-08 du 22 mars 2012 autorisant 
le maire a signer l 'attestation de transfert de propriété des 
logements des lotissements sociaux de Apea et Carrière ; 

V u l a délibération n° 2013-50 du 13 novembre 2013 
approuvant le pr ix au mètre carré des parcelles foncières 
dans le dispositif d'accession à l a propriété des lotissements 
sociaux A p e a et Carrière ; 

V u l a délibération n° 2013-51 du 13 novembre 2013 
approuvant le pr ix de vente des logements dans le dispositif 
d'accession à l a propriété des lotissements sociaux de A p e a et 
Carrière ; 

V u l a délibération n° 2013-52 du 33 novembre 2013 
approuvant les conditions et les caractéristiques essentielles 
de l a vente des logements et emprises foncières du 
lotissement social Apea ; 

V u l a délibération n° 2033-53 du 13 novembre 2013 
approuvant les conditions et les caractéristiques essentielles 
de l a vente des logements et emprises foncières du 
lotissement social Carrière ; 

V u l a convention n° H C 72 I D V du 28 décembre 2011 
relative aux conditions du remploi des pr ix de vente des 
logements réalisés dans le cadre de l a convention cadre 
n° 88-1 du 17 mars 1988 relative à l a réalisation d'opérations 
d'habitat social en Polynésie française ; 

V u l 'attestation de transfert de propriété des logements 
des lotissements Apea et Carrière au profit de l a commune de 
Papara signée le 19 avr i l 2013 en présence de l'Office 
polynésien de l 'habitat, enregistrée à Papeete le 29 avr i l 2013 
et transcrits au bureau des hypothèques le 7 j u i n 2013 ; 

V u l a c i r cu la i re n° H C • 1738 D I P A C / P J F / B J C d u 
26 novembre 2012 sur l a vente des biens mobiliers et 
immobiliers communaux. 

Expose des motifs : 

P a r délibérations n° 2013-52 et n° 2013-53 d u 
13 novembre 2013, le précédent conseil munic ipal avait fixé 
les conditions et les caractéristiques essentielles de l a vente 
des logements et des terrains des lotissements sociaux de 
Apea et de l a Carrière. 

Lors du renouvellement du conseil munic ipa l le 30 mars 
dernier, i l nous a f a l l u modifier les délibérations d u 
13 novembre 2013 puisque, l a signature de l'acte de vente 
doit revenir à u n adjoint. Ce que nous avons fait lors de 
l 'adoption à l'unanimité de l a délibération n° 2014-36 d u 
24 avr i l dernier. 

E n effet, i l convient de rappeler que l'exercice des 
fonctions notariales de réception et d'authentification des 
actes administrati fs est u n pouvoir propre du maire qui ne 
peut être délégué. Lorsqu ' i l est fait application de cette 
procédure de réception et d'authentification des actes, l a 
commune partie à l'acte, doit se faire représentée, lors de l a 
signature, par u n adjoint. 

I l importe donc, pour assurer l a neutralité de l'autorité 
recevant l 'acte, que le conseil m u n i c i p a l désigne, p a r 
délibération, u n adjoint pour signer cet acte, en même temps 
que le cocontractant et en présence du maire, autorité 
admin is t ra t ive habilitée à procéder elle-même à 
l 'authentification. 

Ce que le conseil munic ipal a fait par l 'article 5 de 
l a délibération n° 2013-52 pour A p e a et l a délibération 
n° 2013-53 .pour l a Carrière modifié par notre délibération 
intervenue le 24 avr i l dernier. 

Or, compte tenu de l'élection du nouveau maire et de ses 
adjoints lors de notre séance du 12 septembre dernier, je vous 
propose de modifier à nouveau cet article 5 des délibérations 
susvisées et de désigner l a Ire adjointe, M m e Moeana Tehei , 
pour signer les actes de vente à intervenir et tous documents 
y afférents nécessaires à l'exécution parfaite de cette 
procédure d'accession à l a propriété. 

E n ayant délibéré, en séance du j eud i 25 septembre 2014, 

Adopte : 

Art ic le 1er.— L'art ic le 5 des délibérations n° 2013-52 et 
n° 2013-53 du 13 novembre 2013 est modifié comme suit : 

Au lieu de : "Désigne M m e Christe l le Leharte l , 1er adjoint 
au maire pour signer l'acte de vente et tous documents y 
afférents, notamment le cahier des charges du lotissement. 
Le maire ayant seul le pouvoir de recevoir et d'authentifier 
l'acte à intervenir . " 

Lire : "Désigne M m e Moeana Tehei , 1er adjoint au maire 
pour signer l'acte de vente et tous documents y afférents, 
notamment le règlement de copropriété du lotissement. L e 
maire ayant seul le pouvoir de recevoir et d'authentifier l'acte 
à intervenir ." 
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A r t . 2.— L e res te des disposit ions demeure sans 
changement. 

ALrt. 3.— Toute déhbération antérieure et contraire à l a 
présente délibération et no tamment l a délibération 
n° 2014-36 du 24 a v r i l 2014 sont par conséquent abrogées. 

A r t . 4.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , l a présente 
délibération peut fa ire l'objet d'un récours pour excès de 
pouvoir devant le t r i b u n a l adminis t rat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l ' E t a t . 

A r t . 5.— Le maire est chargé de l'exécution de l a présente 
délibération qui sera publiée partout oti besoin sera. 

F a i t et délibéré à Papara , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christel le L E H A R T E L . 

DELIBERATION MUNIC IPALE n° 2014-65 du 25 septembre 
2014 autorisant le maire à s igner un protocole 
transactionnel a v e c l 'association Metua Eté No Te Ora. 

Le conseil muni c ipa l . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u le code général des collectivités terr i tor ia les et 
notamment son article L . 2122-21 7° ; 

V u l a convention de mise à disposition d'un terrain 
communal conclue le 17 novembre 2006 avec Fassociation 
M e t u a Eté No Te Ora ; 

V u le jugement d u 11 j u i n 2012 par lequel le t r ibunal 
mixte de commerce de Papeete a mis en redressement 
judic iaire l 'association M e t u a Eté N o Te Ora ; 

V u le jugement d u 27 août 2012 par lequel le t r ibunal 
mixte de commerce de Papeete a prononcé l a l iquidation 
judic iaire de l 'association M e t u a Eté N o Te O r a ; 

V u l'ordonnance du 21 octobre 2013 par lequel le juge des 
référés près le t r ibuna l administrat i f de Papeete a rejeté l a 
requête de l 'association M e t u a Eté No Te O r a ; 

V u l'ordonnance du 3 mars 2014 par lequel le juge des 
référés près le t r ibuna l c iv i l de première instance de Papeete 
a ordonné une expertise judic iaire ; 

V u le projet d'accord transactionnel ; 

V u le rapport de présentation ; 

Considérant que par une requête devant le tr ibunal c iv i l 
de première instance de Papeete, statuant en matière de 
référé, l 'association M e t u a Eté No Te O r a a demandé une 
expertise judiciaire pour évaluer l a valeur nette comptable 
des immobi l isat ions et agencements édifiés sur le site 
communal au jour de l a rupture du bai l ; 

Considérant que par ordonnance du 3 mars 2014, le 
t r ibunal c iv i l de première instance a ordonné cette expertise 
judiciaire ; 

Considérant qu'au v u de ces éléments, l a commune de 
Papara et l 'association M e t u a Eté N o Te O r a ont entendu 
mettre u n terme à ce l i t ige par l a signature, d'un accord 
transactionnel ; 

Considérant que cet accord transactionnel comporte des 
concessions réciproques des deux parties ; 

E n ayant délibéré en sa séance du jeudi 25 septembre 
2014, 

Adopte : 

Art i c le 1er.— Approuve le projet d'accord transactionnel 
annexé à l a présente délibération. 

A r t . 2.— A u t o r i s e le maire à signer cet accord 
transactionnel avec l 'association M e t u a Eté No Te Ora. 

A r t . 3.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l administrat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 4.— Le maire est chargé de l'exécution de l a présente 
délibération qui sera notifiée à l'intéressée et publiée partout 
où besoin sera. 

F a i t et délibéré à Papara , le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christel le L E H A R T E L . 
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P R O T O C O L E T R A N S A C T I Q M M K f . 
ENTRE 

La commune de P A P A R A , prise en la personne de son représentant légal, le maire en 
exercice, dûment habilité à l'effet des présentes par délibération n° en date du .... 

Ci-après dénommée « l a commune » 

D'une part, 

E T 

L'ASSOCIATION METUA ETE NO TE ORA, association reconnue d'utilité publique dont le siège 
social est sis avenue Prince Hinoi BP 52778, 98713 Papeete, représentée par Me Maurice BAUD, 
liquidateur judiciaire, BP 4552, 98713 Papeete 

Ci-après dénommée « l'association » 

D'autre part, 
Vu les articles 2044 et suivants du Code civil 

Vu le jugement en date du 11 juin 2012 par lequel le Tribunal mixte de Commerce de PAPEETE a mis 
en redressement judiciaire l'association METUA ETE NO TE ORA 

Vu le jugement en date du 27 août 2012 par lequel le Tribunal mixte de Commerce de PAPEETE a 
prononcé la liquidation judiciaire de l'association METUA ETE NO TE ORA 

Vu l'ordonnance en date du 3 mars 2014 par lequel le Juge des référés près le Tribunal civil de 
première instance de PAPEETE a ordonné une expertise judiciaire 

Vu la délibération n° du conseil municipal de PAPARA en date du 

IL EST RAPPELÉ CE QUI SUIT 

Par bail n° 2006-1 en date du 17 novembre 2006, la commune a loué pour le franc 
symbolique à l'association un terrain communal d'une superficie de 991 sis à 
PAPARA, au PK 34,5 côté mer, ce pour une durée de cinq années renouvelable par tacite 
reconduction qui a commencé le 1'^^ décembre 2006 et s'est terminée le 30 novembre 
2011. 

Aux termes de l'article 4 du bail susmentionné, la commune a autorisé l'association à 
construire un bâtiment pour son activité d'utilité publique. L'association a perçu de la 
Polynésie française des subventions pour y édifier sur ledit terrain, un bâtiment 
d'environ 250 m^. Il était prévu par l'article 10 du bail qu'à l 'expiration du bail ou si 
celui-Gl était résilié pour quelque cause que ce soit, le preneur remettrait à la commune 
le terrain et les constructions édifiées. Le même article 4 du bail prévoit une indemnité 
« égale à la valeur nette comptable des immobilisations et agencements édifiés sur le site, 
tels que les comptes de la CPS le laisseront apparaître au jour de la rupture ». 

Par suite des difficultés rencontrées par l'association, celle-ci a cessé ses activités et la 
commune lui a adressé un courrier au mois de Juin 2011 pour «connaître la situation 
définitive de l'association et surtout de la suite qu'elle entend donner à la poursuite ou non 
du contrat de location ». Lors de l'inventaire réalisé par le représentant des créanciers 
de l'association, le 7 septembre 2012, il sera constaté que le bâtiment est à l'état 
d'abandon. 

Entre temps, le Tribunal mixte de Commerce de PAPEETE a mis l'association en 
redressement judiciaire par jugement du 11 juin 2012. Le même tribunal prononcera, 
par jugement en date du 27 août 2012, la liquidation judiciaire de l'association. 
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Le montant des dettes de Tassociation a été évalué à vingt-cinq millions trois cents 
quatre vingt deux mille huit cent quarante et un francs pacifiques [25.382.841 FCFP) 
dont deux millions trois cent mille francs (2.300.000 FCFP) de « super privilège » en 
faveur des salariés. 

Par requête du 12 août 2013, le mandataire judiciaire a saisi le Juge des référés près le 
Tribunal civil de première instance de PAPEETE pour réclamer une expertise comptable 
en vue d'obtenir, sur la base de l'article 4 du bail, le paiement d'une « indemnité égale à 
la voleur nette comptable des immobilisations et agencements édifiés sur le site tels que les 
comptes de la CPS le laisseront apparaître au jour de la rupture », autrement dit en vue de 
voir indemniser l'association de la valeur nette comptable du bien immobilier édifié. 

Par ordonnance du 3 mars 2014, le juge des référés a fait droit à sa requête et a ordonné 
une expertise pour évaluej' la valeur nette comptable des immobilisations et 
agencements édifiés sur le site au jour de la rupture du bail, à charge pour l'association 
de consigner les frais d'expertise. 

Les parties se sont rapprochées pour mettre un terme à ce litige par le présent 
protocole. 

EN CONSÉQUENCE, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

La commune versera à l'association, qui l'accepte, une somme de trois millions cinq cent 
mille francs pacifiques (3.500.000 FCFP), et ce pour solde de tout compte. 

Ce montant sera payable dans le délai de dix (10) mois à compter de la signature de ce 
protocole par les deux parties par virement sur le compte de l'association. 

Cette somme solde la réparation des préjudices de toute nature liés à la rupture du bail 
entre la commune et l'association et y compris tous frais et honoraires engagés pour les 
besoins de la procédure d'indemnisation. 

A signature du présent protocole par les deux parties, l'association remettra à la 
commune le terrain qui lui avait été donné à bail et les constructions édifiées sur ledit 
terrain et en restituera les clefs, conformément aux dispositions de l'article 10 du bail. 

L'association renonce à toute action, prétention et recours à rencontre de la commune 
liés au différend rappelé ci-dessus et se désiste de toute instance en cours et notamment 
de la procédure d'expertise en cours devant le Tribunal civil de première instance de 
PAPEETE. 

Le présent protocole transactionnel devra être homologué par le juge commissaire 
conformément aux dispositions de l'article L. 622-20 du code de commerce et par le 
conseil municipal de la commune de PAPARA. 

Conformément aux articles 2044 et suivants du Code civil, les parties considèrent que la 
présente vaut transaction et aura entre elles l'autorité de la chose jugée en dernier 
ressort. 

Fait à PAPARA, en trois exemplaires, le .... 

L 'associat ion 

Prise en la personne de son représentant 
légal, le mandataire judiciaire 

Faire précéder la signature de la mention 

« Bon pour désistement définitif et sans 
réserve » 

La c o m m u n e 

Prise en la personne de son représentant 
légal, le maire en exercice 
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D E L I B E R A T I O N MUNICIPALE n° 2014-66 du 25 septembre 
2014 autorisant le maire à engager les p rocéd u res 
d 'appel d'offres pour l 'acquis i t ion de fournitures 
scola ires des éco les du 1er d e g r é de Papara. 

Le conseil munic ipal , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de Polynésie française, à leurs groupements et à 
leurs établissements pub l i c s , modifiée par les lois 
n° 2007-1720 du 7 décembre 2007 et n° 2007-1787 du 
20 décembre 2007 ; 

V u le décret n° 2008-1020 d u 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
l a Poljmésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le décret n° 72-407 d u 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française. 

Expose des motifs : 

Après l 'appel d'offres lancé en 2013, l a commune a signé 
avec l a société "Pr ince -Hino i Center" , le marché n° 2013-1 
dans le cadre de l 'acquisition et l a l ivra ison des fournitures 
scolaires pour l'année 2013-2014. 

E n aoiit dernier le conseil munic ipa l a voté l a décision de 
reconduire le marché avec "Office One" devenu le fournisseur 
exclusif de "Pr ince -Hino i Center" et ce jusqu'en novembre 
2015. E t comme tout marché à bon de commande, i l peut être 
renouvelé sans que sa durée n'excède 3 années. 

A f i n de garant i r u n m a x i m u m de concurrence des 
candidats et dans l'objectif d'obtenir l a meilleure offre du 

marché, i l est proposé de lancer à nouveau un appel d'offres 
dans le cadre de l a passation d'un nouveau marché à bon de 
commande de fournitures scolaires pour 2015-2016. 

Compte tenu des délais légaux pour lancer ce type de 
procédure, i l est proposé l 'adoption de l a présente 
délibération afin que l a municipalité soit prête pour l a 
prochaine rentrée scolaire. 

E n ayant délibéré en séance du 25 septembre 2014, 

Adopte : 

A r t i c l e 1er.— Le maire est autorisé à engager les 
procédures d'appel d'offres pour l 'acquisition de fournitures 
scolaires des écoles du 1er degré de Papara . 

A r t . 2.— Les bénéficiaires de ces achats sont les 
suivants : 

- les établissements scolaires maternelles et élémentaires 
de l a collectivité ; 
le Centre des jeunes adolescents (CJA) de l a collectivité. 

A r t . 3.— E s t autorisé à signer les pièces du marché et 
d'une manière générale tout document nécessaire à l a 
parfaite exécution de cette opération a ins i que les avenants. 

A r t . 4.— Les dépenses sont imputées au compte 6067. 

A r t . 5.— Conformément aux dispositions de l 'art ic le 
R. 421-6 d u code de justice administrative, l a présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le t r ibuna l administrat i f dans u n délai de 
trois mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l 'Etat . 

A r t . 6.— L e maire est chargé de l'exécution de l a présente 
délibération qu i sera publiée partout où besoin sera. 

F a i t et délibéré à Papara, le 25 septembre 2014. 
Le maire, 

Christelle L E H A R T E L . 

Page LEXPOL 69 sur 100



A C T E S P U B L I E S A T I T R E D'INFORI^^ATION 

SERVICE DE L'URBANISME 

E T A T R E C A P I T U L A T I F 
D E S A U T O R I S A T I O N S D E T R A V A U X IMMOBILIERS 

D E S ILES DU V E N T 
P O U R L A P E R I O D E DU 8 A U 11 S E P T E M B R E 2014 

C O M M U N E D E F A A A 

11 septembre 2014 
N° 14-48-2 M E T A U , M l l e Célestine Cheou, sur l a parcelle 

n° 50, section M , lo t i ssement H o t u a r e a B 5 , servitude 
Hennebuise, construction d'une maison d'habitation (avenant 
modifïcatif). 

C O M M U N E D E H I T I A ' A O T E R A 

9 septembre 2014 
N° 14-529-1 M E T A U , M . Manfred P a u l Poppke, sur l a 

parcelle cadastrée n° 203, section A I , une parcelle de l a terre 
A t u a r u e h u 1, sise à Papenoo, P K 17,500, côté montagne, 
quartier Atohei , construction d'une maison d'habitation. 

11 septembre 2014 
N° 14-515-1 M E T . A U , M l l e V a i a n a M a r u h i , sur l a 

parcelle cadastrée n° 172, section A D , parcelle de l a terre 
Papararoa, P K 36,800, côté montagne, construction d'une 
maison d'habitation (OPH) . 

C O M M U N E D E M A H I N A 

9 septembre 2014 
N° 14-488-1 M E T . A U , M . Adolphe P u n u , sur l a parcelle 

cadastrée n° 92, section O, une parcelle du lotissement Super 
M a h i n a , P K 12,500, côté montagne, construction d'une 
maison d'habitation (OPH) . 

11 septembre 2014 
N° 14-434-1 M E T . A U , M l l e Gisèle A r a i , sur l a parcelle 

cadastrée n° 67, section B , lot 1 de l a terre Potaa, P K 9,500, 
côté mer, construction d'une maison d'habitation (OPH). 

C O M M U N E D E M O O R E A - M A I A O 

9 septembre 2014 
N° 14-137-2 M E T . A U , M . Jacques Allègre, sur l a parcelle 

cadastrée n° 66, section R H , parcelle de l a terre du lot 2 du 
domaine T i a h u r a dénommé lot 1, sis à H a a p i t i , P K 27, côté 
montagne, construct ion d'une pharmacie (avenant 
modifïcatif) ; 

N° 14-570-1, M m e M i n a Moreau, sur l a parcelle cadastrée 
n° 137, section E B , parcelle de l a terre V a i m a r a r a , sise à 
Paopao, P K 13,500, côté montagne, terrassement. 

C O M M U N E D E P A E A 

11 septembre 2014 
N° 14-593-1 M E T . A U , M m e Margueri te Peterano, sur l a 

parcelle cadastrée n° 332, section A M , lot B l et B 2 , parcelle 
A du lotissement Chapman, P K 23,500, côté montagne, 
construction d'une maison d'habitation (OPH). 

C O M M U N E D E P A P A R A 

9 septembre 2014 
N° 14-568-1 M E T . AU , M l l e Angéline Leharte l , sur l a 

parcelle cadastrée n° 113, section B D , lot 11 du lot 1 de l a 
propriété Thébault, P K 39, côté montagne, pont de l a 
Taharu 'u , construction d'une maison d'habitation. 

11 septembre 2014 
N° 13-328-2 M E T . A U , M . Jean-Christophe A p u a r i i et 

M l l e H e r e n u i Teri ihoania, sur l a parcelle cadastrée n° 133, 
section B I , lot 1 de l 'ancien domaine de Atimaono, P K 39,700, 
construction d'une maison d'habitation (avenant modifïcatif) ; 

N° 14-544-1, M . René Pori ier et M m e Suzanne M a r i e 
Y a m a t s y son épouse, sur l a parcelle cadastrée n° 48, 
section B H , lot 2 de l a partie 1 du lot 16 de l 'ancien domaine 
de Atimaono, P K 39,200, côté montagne, route de l a carrière, 
construction d'une maison d'habitation (OPH). 

C O M M U N E D E P U N A A U I A 

8 septembre 2014 
N° 14-463-2 M E T . A U , M . E r i c Conte, président de 

l'Université de l a Polynésie française, sur l a parcel le 
cadastrée n° 491, section H , domaine Outumaoro surplus, 
P K 8, côté montagne, réhabilitation intérieure de 
l'amphithéâtre avec création d'un m u r de façade sur l a face 
nord et création de trois planchers à niveaux variables. 

9 septernbre 2014 
N° 14-577-1 M E T . A U , M . D a v i d Bonnaventure et 

M l l e Gaëlle Fescourt, sur l a parcelle cadastrée n° 503, 
section C I , lot 28 du lotissement Va iopu II, extension d'une 
maison d'habitation (piscine et terrasse). 

11 septembre 2014 
N° 14-441-1 M E T . A U , M l l e A t a n u a Taurere, sur l a 

parcelle cadastrée n° 507, section O, lot 2 de l a terre 
F a r e i h i 1, P K 13,700, côté montagne, construction d'une 
maison d'habitation (OPH) ; 

N° 14-522-1, M . Tereragi Barff, sur l a parcelle cadastrée 
n° 643, section C D , lot n° 588 du lotissement M i r i 6, 
P K 9,600, construction d'une maison d'habitation ; 

N° 14-539-1, M m e Maïte Teremate, sur l a parcelle 
cadastrée n° 508, section M , parcelle de l a terre T a h u a , 
R a u m a n u 2, P K 12, côté montagne, construction d'une 
maison d'habitation (OPH) . 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

E T A T D E S INSCRIPTIONS T R A I T E E S 
A U R E G I S T R E D U C O M M E R C E ET D E S S O C I E T E S 

D E P A P E E T E P E N D A N T L E MOIS DE JANVIER 2014 

IMMATRICULATIONS 

3 janvier 2014 
N° 14 1 A , Tepoe Esther Bambridge, négociante en 

matériel audio, nom commercial : E X N & C O , P K 22,800, côté 
montagne, lotissement B a l d w i n , B P 53064, 98716 Pirae , date 
de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 2 A , L u a n a N a d i a Tiare Langlois , travaux en tous 
genres, P K 15,100, côté montagne, quartier Bernardine, 
P u n a a u i a , B P 718, 98713 Papeete, date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 3 A , John T ihon i , magasin d'alimentation générale 
et divers, nom commercial : Magas in T ihon i , immeuble 
Renvoyé, avenue du Commandant-Chesse, B P 1198, 98713 
Papeete, date de début d'exploitation : 18 août 2013 ; 

N° 14 4 A , M a t a h i Gustave Victor Tom Sing V i e n , 
mécanicien, entretien et réparation de véhicule, automobile 
légers et négociant, nom commercial : To irau Auto Services, 
P K 52,500, côté montagne, Faaone, B P 7171, 98719 H i t i a ' a 0 
Te R a , date de début d'exploitation : 1er mars 2014 ; 

N° 14 5 A , T e i n a Reh ia née Bel lais , entrepreneur de 
spectacle, nom commercial : T K R Sound L ight , rue P a u l -
Maeé n° 42, M i s s i o n catholique, B P 1652, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 2 janvier 2014 ; 

N° 14 6 A , A u d r e y Simone Geneviève Devaux , 
esthéticienne, nom commercial : Les Secrets d 'Audrey, 
Taapuna, résidence Reva N u i , B P . 13695, 98717 Punaauia , 
date de début d'exploitation : 2 janvier 2014 ; 

N° 14 7 A , Carlos Hoc-Sing L ine , import (matériaux de 
construction et divers), nom commercial : Pacific Home 
Import, lotissement E r i m a n° 69, Arue , B P 14207, 98701 

. A r u e , date de début d'exploitation : 2 janvier 2014 ; 
N° 14 1 B , E U R L K e a ' K a m a n i , société à responsabilité 

limitée : 100 000 F C F P , vallée de Hakapehi , Taiohae, 98742 
N u k u H i v a , gérant associé unique : A v e a r i i Haoatai , en 
Polynésie française, l'activité de mécanique générale et l a 
vente de pièces détachées, l a participation de l a société à 
toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, notamment 
celles dont l'objet serait susceptible de concourir à l a 
réalisation de l'objet social et par tous moyens, notamment 
par voie de création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, 
alliances, groupements d'intérêts économique ou sociétés en 
part i c ipat ion , et généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en favoriser 
l ' explo i tat ion ou le développement, date de début 
d'exploitation : 3 janvier 2014 ; 

N° 14 2 B , M a n u i a Multiservices, société à responsabilité 
limitée à associé unique : 200 000 F C F P , P K 8,400, côté 
montagne, servitude Tearaofai, Outumaoro, B P 130226, 
98717 Punaauia , gérant associé unique : M i c h e l H e i a r i i V a n 
Basto laer , en France et à l'étranger tous t r a v a u x de 
maçonnerie, peinture, carrelage, plomberie, soudure, élagage 
d'arbres. Toute réalisation de tranchée sous accotement et 
sous chaussée pour l a pose de câbles hors tension, d'entretien 
de bâtiments, démontage, nettoyage, traitement anti-rouil le, 
purge de talus. Toute réparation, modification, instal lat ion 
chez les part i cu l i e rs . L a mise en place de devis. 
L ' importation, l a transformation et l a vente de matériel et 
produits liées à l'objet et leur importation, l a création ou 
l 'acquis i t ion et l 'exploitat ion de tous autres fonds ou 
établissements de même nature, et généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, industr i e l l e s , 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son 
développement, date de début d'exploitation : 3 janvier 2014 ; 

N° 14 3 B , So Good, société à responsabilité limitée à 
associé unique : 100 000 F C F P , lotissement F e n u a Ute n° 21, 
Tipaerui , B P 1118, 98713 Papeete, gérant : Yves Vongue, 
directement ou indirectement en Polynésie française ou en 
tout autre l ieu , l 'achat, l ' importation, l a distr ibut ion, l a vente 
en gros, demi-gros ou au détail, l ' emmagasinage, l a 
représentation et l a commercialisation en général de tous 
produits et marchandises divers de toute nature et de toute 
provenance. L a propriété, l a création, l ' acquis i t ion , l a 
location, l ' instal lat ion et l 'exploitation de tous fonds de 
commerce ou établissements se rapportant à l'objet social. 
L 'acquisit ion, l a construction, l'aménagement, l a prise à ba i l 
de tous immeubles construits ou non. L a vente de 
restauration rapide, casse-croûte, snacks, glaces, boissons 
hygiéniques, le tout sur place et à emporter a ins i que toutes 
les opérations commerciales, industriel les, financières ou 
immobilières se rapportant à l'objet social a ins i défini ou 
susceptible d'en fac i l i ter l a réalisation, date de début 
d'exploitation : 1er mars 2014 ; 

N° 14 4 B , Société Polynésienne de Développement 
Immobilier, société à responsabilité limitée à associé unique : 
200 000 F C F P , rue du Commandant-Destremeau, B P 4450, 
98713 Papeete, gérant associé unique : Jean -Luc Azerad, en 
France et à l'étranger, l a réalisation de toutes opérations 
pour lesquelles un opérateur de logement social est ou sera 
habilité par les textes locaux ou métropolitains s'y 
rapportant. L'achat, l a prise à bai l ou l a location de tous 
terra ins et propriétés foncières de toute nature , l a 
construction et l'aménagement sur les terrains d'immeubles 
collectifs ou individuels à usage d'habitation, professionnel ou 
commercial et tous annexes et dépendances, l a vente, en 
totalité ou par fractions, avant ou après achèvement, des 
constructions y édifiées, l a location des lots en stock dans 
l'attente de leur vente, l a location-accession des constructions 
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y édifiées. Pour l a réalisation des opérations ci-dessus, l a 
mise en place de f inancements par le biais d'aides ou 
agréments fiscaux locaux ou métropolitains, l a conclusion de 
toutes conventions de sous-traitance, contrats, promotion 
immobilière et de maîtrise d'oeuvre déléguée. E t également l a 
mise en garantie des biens sociaux, telles qu'hypothèques et 
nantissement, l a part ic ipat ion directe ou indirecte de l a 
société à toutes activités ou opérations financières, ou encore 
toutes autres sociétés ou entreprises , commerciales, 
industriel les , mobilières et immobilières en France ou à 
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces 
activités ou opération peuvent se rattacher, directement ou 
indirectement, à l'objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires, et généralement, toutes 
opérations financières, commerciales , industr ie l l es , 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son 
développement, date de début d'exploitation : 3 janvier 2014. 

6 janvier 2014 
N° 14 8 A , M a u r i c e T a m i h a u A m a u , négociant (produits 

divers), P K 54,200, côté montagne, Papear i , 98727 Teva I 
U t a , date de début d'exploitation : 3 janvier 2014 ; 

N° 14 9 A , M a r i e - C h r i s t i n e Monique Borde, importateur 
et vente d'accessoires niultimédia, nom commercial : M a r i e , 
P K 12, côté montagne, servitude Scholermann II, Punaauia , 
B P 20686, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
6 janvier 2014 ; 

N° 14 10 A , J a c k y André Griffet, carreleur, lot n° 98, 
lotissement E r i m a , A r u e , B P 1824, 98713 Papeete, date de 
début d'exploitation : 3 janvier 2014 ; 

N° 14 11 A , M a r e v a M a r i n e Lopez, art isanat, nom 
commercial : laorana Spir i t , quartier Mareie-Gadiot , Pirae , 
B P 380842, 98718 P u n a a u i a , date de début d'exploitation : 
3 janvier 2014 ; 

N° 14 12 A , V a n i n a Valérie M a r u h i , boutique de prêt-à-
porter et négociante, nom commercial : M o z Fashion Shop, 
P K 13,200, côté mer, M a a t e a , 98728 Moorea-Maiao, date de 
début d'exploitation : 6 janvier 2014. 

7 janvier 2014 ' 
N° 14 13 A , A r n a u d Stéphane Denis Br i ssard , travaux en 

tous genres, nom commercial : Pac i f i c Bois Services, 
résidence les Horizons , appartement n° 51, B P 3126, 98713 
Papeete, date de début d'exploitation : 6 janvier 2014 ; 

N° 14 14 A , André Tunoa Destang, vente de services 
divers, nom commercial : Tunoa Services, route du Plateau, 
résidence Toarere, A f a a h i t i , B P 61041, 98702 Faa 'a , date de 
début d'exploitation : 6 janvier 2014 ; 

N° 14 15 A , Terava Math i lde Mere Drollet , loueur en 
main-d'œuvre, quartier Agnieray, chemin v ic inal de Taunoa, 
B P 2998, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
31 décembre 2013 ; 

N° 14 16 A , Te ihoar i i Frédéric Eugène K o n g Y e k F h a n , 
artisan-bijoutier et export, motu M a i r a v a , B P 53, 98761 
A r u t u a , date de début d'exploitation : 15 janvier 2014 ; 

N° 14 17 A , Teihotu Douglas J o h n Phi l ippe M a r c Pearson, 
consultant, nom commercial : Teihotu Pearson Conseil , H e i r i , 
bâtiment D 3 , appartement 3225 A , B P 43675, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 6 janvier 2014 ; 

N° 14 18 A , B e r n a r d Louis Pierre , travaux en tous genres, 
P K 22,500, côté montagne, Marae A r a h u r a h u , B P 10852, 
98711 Paea, date de début d'exploitation :• 6 janvier 2014 ; 

N° 14 19 A , Serge He ipua Pihaatae , t ravaux en tous 
genres, nom commercial : Hotu , M a t a r a u , Taaone, A o r a i 
T i n i h a u , B P 50960, 98716 P i r a e , date de début 
d'exploitation : 6 janvier 2014 ; 

N° 14 20 A , Mereana Dalyana C h e u n g né(e) Robson, 
graveur stèles et plaques funéraires, fabricant de stèles et 
plaques funéraires, nom commercial : Hono A K a h u n a , 
P K 25,500, côté montagne, B P 10667, 98711 Paea, date de 
début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 21 A , Peter A i k a m a n T e a r i k i , travaux en tous 
genres, nom commercial : Entreprise T e a r i k i , P K 36,200, côté 
montagne, H i t i a ' a O Te R a , B P 20110, 98713 Papeete, date de 
début d'exploitation : 13 janvier 2014 ; 

N° 14 22 A , E m i l e Aromaitera i Tissot, artisan, 98745 
H a k a h a u , date de début d'exploitation 1er février 2013 ; 

N° 14 5 B , S A R L Golden Lake , société à responsabilité 
limitée : 100 000 F C F P , Temae, B P 3271, 98728 Moorea-
Maiao , gérant associé : Francis Chung T a n , l 'exploitation d'un 
fonds de commerce de restaurant avec débit de boissons, plats 
à emporter, traiteur, snack, l a création, l 'achat, l ' importation, 
l a vente, l a pr ise à b a i l , l a gérance, l ' ins ta l la t i on et 
l 'exploitation directe ou indirecte de tout fonds de commerce 
de toutes marchandises de toute nature et de toute origine. 
L a propriété, l a création, l ' a cqu is i t i on , l a location, 
l ' instal lat ion et l 'exploitation de tous fonds de commerce ou 
établissements se rapportant à l'objet social. L'acquisition, l a 
construction, l 'aménagement, l a pr i se à ba i l de tous 
immeubles construits ou non. E t plus généralement, toutes 
opérations commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher à l'objet social ou à tous 
objets connexes, date de début d'exploitation .: 1er mai 2014 ; 

N° 14 1 C, C h u n g Tan , société civile immobilière : 
40 000 F C F P , P K 10,500, côté m e r , Puen , B P 70722, 
Taravao, 98719 H i t i a ' a O Te R a , gérant associé : Stéphane 
Al f red Fernand E t r i l l a r d , l 'acquisition, l a prise à bai l , l a 
construction de tous immeubles en Polynésie française, l a 
mise en valeur, l 'administrat ion et l a gestion par location ou 
autrement de tous immeubles appartenant à l a société, l a 
constitution de toutes garanties portant sur les biens de l a 
société, de tous emprunts contractés en vue de l a réalisation 
de son objet, et généralement, toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser l a 
réalisation, à condition toutefois d'en respecter le caractère 
c iv i l , date de début d'exploitation : 7 janvier 2014. 

8 janvier 2014 
N° 14 23 A , Laurent Dominique Frédéric Abrard , location 

de chapitaux, nom commercial : L A S , lotissement P u u n u i , 
V a i r a o , B P 381383, 98718 P u n a a u i a , date de début 
d'exploitation : 3 février 2014 ; 

N° 14 24 A , Irène veuve M a g y a r i né(e) Tchen, logeur, le 
Lotus n° D41 , B P 2560, 98703 P u n a a u i a , date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 25 A , T i n i a r i i Jean-Louis Temorere, travaux en tous 
genres, nom commercial : T T Services, P K 4,500, côté mer, 
lotissement Set i l , lot 25, B P 6979, 98702 Faa 'a , date de début 
d'exploitation : 8 janvier 2014 ; 

N° 14 26 A , V a i n a m u K a r i n a Toth , esthéticienne, nom 
commercial : V a i h o a Esthétique, P K 12,900, côté mer, Ahonu, 
B P 11749, 98709 M a h i n a , date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 

N° 14 6 B , Acor Paci f ique A r m a t u r e s , société à 
responsabilité limitée : 200 000 F C F P , zone industrielle de l a 
P u n a r u u , Punaau ia , B P 1708, 98713 Papeete, gérant associé 
unique : Jacques Cadet, l a transformation de matériaux de 
construction, et notamment d'armatures métalliques ; la 
commercialisation, l a pose des produits transformés ; la 
création, l ' acquis i t ion , l a locat ion, l ' ins ta l la t i on et 
l 'exploitation de tous fonds de commerce ou établissement se 
rapportant à l'objet ci-dessus ; l 'acquisition, l a prise à ba i l de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis ; l a participation directe ou 
indirecte de l a société dans toutes opérations, entreprises ou 
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sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher à l'objet 
social et généralement toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini et à 
tous objets s imi la i res ou connexes, date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 7 B , Bora B o r a Locat ion de Bateaux, société à 
responsabilité limitée : 200 000 F C F P , M a t i r a , B P 539, 
98730 B o r a Bora, gérants associés : Isabelle M a r t h e E p a u d et 
F r a n c k Marc Luc M a r i e Joseph Feraud , l 'achat, l a vente, l a 
prise à ba i l de bateaux, navires et tous engins nautiques, et 
notamment l a location desdits bateaux, navires ou engins 
nautiques (avec ou sans capitaine) a ins i que toutes activités 
touristiques lagonaires (incluant l a randonnée aquatique). 
L 'achat , l'échange, l a location, l a construction, l ' instal lat ion, 
l'aménagement, l a prise à ba i l à court et à long terme avec ou 
sans promesse de vente, de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis, pouvant servir d'une manière quelconque aux besoins 
et affaires de l a société a ins i que de tous véhicules, matériels, 
objets mobiliers, denrées, produits, marchandises et objets de 
toutes natures ainsi que de tous établissements industriels , 
commerciaux et tous comptoirs . Toutes démarches, 
intervent ions , négociations et obtention de toutes 
autor isat ions admin is t rat ives et de tous accords 
commerciaux en rapport avec l a réalisation de l'objet social, 
et généralement toutes opérations industr i e l l e s , 
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou susceptibles d'en favoriser l 'exploitation ou le 
développement, date de début d'exploitation : 8 janvier 2014 ; 

N° 14 8 B , Cogicat P u n a r u u , société à responsabilité 
limitée : 200 000 F C F P , zone industriel le de l a P u n a r u u , 
P u n a a u i a , B P 1708, 98713 Papeete, gérant associé unique : 
Jacques Cadet, l 'achat et l a vente de produits, matériels et 
outi l lages pour le bâtiment et de tous produits de 
quincaillerie. L'achat et l a vente d'outillages, matériels et 
équipements pour l ' i ndus t r i e . L 'achat et l a vente 
d'équipements dans le domaine de protection individuel le et 
de l a sécurité et tout ce qui s'y rapporte. L 'achat et l a vente 
d'outillages et équipements à usage de garage et d'entretien 
de matériels automobiles. P l u s généralement toutes 
opérations relative à l 'achat, l ' importation et l a vente de tous 
produits et marchandises diverses se rattachant aux activités 
ci-dessus, l a création, l 'acquisit ion, l a location, l a prise à bai l , 
l ' i n s t a l l a t i o n , l ' explo i tat ion de tous établissements se 
rapportant aux activités susvisées. L 'acquisit ion, l a prise à 
b a i l de tous immeubles bâtis ou non bâtis. L 'emprunt auprès 
de tous établissements bancaires, de crédit et autres de 
toutes sommes nécessaires à l a réalisation de l'objet social, l a 
partic ipation directe ou indirecte de l a société dans toutes 
opérations, entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant 
se rattacher à l'objet soc ial , et généralement toutes 
opérations, financières, mobilières ou immobilières pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus 
défini et à tous objets s imilaires ou connexes, date de début 
d'exploitation : 1er ianvier 2014: ; 

N° 14 9 B, T a h i t i Drone Capture , société à responsabilité 
limitée : 50 000 F C F P , résidence M a h a n a H a u t s , bâtiment 
A l , étage 3, appartement n° 20, B P 1162, 98717 Punaau ia , 
gérants associés : Yves René Pierre Bessodes et L a u r e n t 
M i c h e l Dessus, l a prestation de service de prises de vues 
aériennes photos et/ou vidéos par l'intermédiaire de drones et 
généralement toutes opérations, de quelque nature qu'elles 
soient, juridiques, économiques et financières, civiles et 
commerciales se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, 
directement ou indirectement, le but poursuivi par l a société, 
son extension ou son développement et généralement, date de 
début d'exploitation : 20 janvier 2014. 

9 janvier 2014 
N° 14 27 A , F r a n c k Thierry Dean , transport touristique, 

nom commercial : Franckyfranck Tours, route allée Pierre -
L o t i , B P 1767, Papetoai, 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'exploitation : 1er avr i l 2014 ; 

N° 14 28 A , Re ia E l v i r e Valérie Vero Rochette, décoratrice 
florale pour des hôtels de l a place, route du collège de Paopao, 
B P 321, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 
8 janvier 2014 ; 

N° 14 29 A , F e t i a Albert H o t u Taiemoearo, travaux en 
tous genres, nom commercial H a n a v a i Polyvalent , 
P K 19,800, côté montagne, vallée de T iapa , B P 10663, 98711 
Paea, date de début d'exploitation : 3 février 2013 ; 

N° 14 30 A , J e a n A lexandre Tehet ia , travaux de 
constructions, nom commercial : T J A Constructions, 24, 
lotissement A u e h i , T a u t i r a , 98722 H i t i a ' a O Te Ra , date de 
début d'exploitation : 8 janvier 2014 ; 

N° 14 31 A , M a r c A r t h u r P a u l T ino Varney, électricien 
(installation et dépannage de c l im et de portai l électrique), 
P K 21,500, côté montagne, servitude Teihoir i , B P 10467, 
98711 Paea, date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 2 C, A f a , société civile : 150 000 F C F P , lotissement 
Chechi l lo t , quar t i e r F a u t a u a , B P 50272, 98716 P i r a e , 
gérants : J a s m i n a Veron né(e) W o n g et Rodolphe Wong, 
l 'acquis i t ion , l a mise en va l eur , l ' admin is t ra t i on , 
l 'exploitation, l a prise à bai l , l a location en totalité ou en 
partie de tous immeubles bâtis ou non bâtis. Toute division et 
appropriation desdits immeubles bâtis et non bâtis, ainsi que 
l'édification de toutes constructions sur ces terrains ou 
immeubles, toutes améliorations. L'aménagement de tous 
immeubles, leur location. L 'administrat ion , l a location et 
l 'exploitation desdits biens immeubles. L'aliénation de tout 
ou partie desdits immeubles bâtis ou non bâtis devenus 
inutiles à l a société. L'obtention de toutes ouvertures de 
crédits et prêts permettant la réalisation de l'objet social, l a 
participation de l a société à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou 
connexes, notamment aux entreprises ou sociétés dont l'objet 
sera susceptible de concourir à l a réalisation de l'objet social 
et par tous moyens, notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles , d'apports, fusions, sociétés en 
par t i c ipat i on ou groupements d'intérêt économique, et 
généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets s i m i l a i r e s , date de début 
d'exploitation : 9 janvier 2014. 

10 janvier 2014 
N° 14 32 A , S i l v a i n Ajonc, photographe ambulant , 

lotissement E r i m a , lot 111, B P 140806, 98701 Arue, date de 
début d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 

N° 14 33 A , Théry Tamaehu M a r a h i t i , loueur en m a i n -
d'œuvre, P K 8, côté mer, quartier Tenape, Tevaitoa, B P 361, 
98735 U t u r o a , date de début d'exploitation : 8 novembre 
2013 ; 

N° 14 34 A , P u r i Ca l ix te P a i e a , jardinage, nom 
commercial : T a h i t i J a r d i n , lotissement Oremu 2 n° 794, 
F a a ' a , B P 41778, 98713 Papeete , date de début 
d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 

N° 14 35 A , Reva V a n a a né(e) T a i , vente en ambulance de 
churros, nom commercial : Reva Churros , P K 10,600, côté 
montagne, quartier Teporiifaaite, B P 1712, 98703 P u n a a u i a , 
date de début d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 

N° 14 36 A , C a r i Tamahere V e t e a r i i Ronald T a m a r i k i , 
jardinier , lotissement E r i m a n° 1, parcelle 10, B P 140484, 
98701 A r u e , date de début d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 
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N° 14 37 A , N i k a Vahine , nettoyage et entretien des 
locaux, nom commercial : Vah ine C lean Service, P K 29,200, 
côté montagne, T iama 'o , B P 12299, 98712 Papara , date de 
début d'exploitation : 9 janv ier 2014. 

13 janvier 2014 
N° 14 38 A , Guy A c h i l l e , loueur en main-d'œuvre, P K 23, 

côté montagne, H a a p i t i , Moorea, B P 3617, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 10 janvier 2014 ; 

N° 14 39 A , Jean -Lou i s Varoa Ah Scha, vente de services 
d ivers , nom commercial : A h Scha Services, lot 14, 
lotissement E r i m a 2, B P 14669, 98701 A r u e , date de début 
d'exploitation : 20 j a n v i e r 2014 ; 

N° 14 40 A , M a r i a - D e - L u r d e s Brisbout né(e) D a Costa, 
étude de projets conception dossier faisabilité pour 
insta l lat ion pylône, nom commercial : Poly-Concept, route 
ancien dépotoir, cité V i U i e r m e , B P 110186, 98709 M a h i n a , 
date de début d'exploitation : 10 janvier 2014 ; 

N° 14 41 A , S h i r l e y K o a n , t ravaux administrati fs et 
secrétariat, P K 5, côté mer, immeuble Fanomai , Faa 'a , 
B P 21104, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
2 janvier 2014 ; 

N° 14 4 2 - A , B e l i n d a Here i t i N a t u a , vente de services 
divers, P K 18,200, côté montagne, servitude A t i r a a , 98718 

.Punaau ia , date de début d'exploitation : 10 janvier 2014 ; 
N° 14 43 A , Did ier T u a r a e a P i v a i , l ivreur et coursier, nom 

commercial : Teretoa. Express , P K 11,500, côté montagne, 
H a u m i , A f a r e a i t u , 98728 Moorea-Maiao , date de début 
d'exploitation : 13 janv ier 2014 ; 

N° 14 44 A , S y l v i e Poerava Po inas , négociante et 
importat ion (pièces et accessoires auto engins deux roues et 
autres), centre commerc ia l Tauhere, route de Toahotu, 
Taravao, B P 7329, 98719 H i t i a ' a O Te R a , date de début 
d'exploitation : 10 janv ier 2014 ; 

N° 14 45 A , Poema Mélinda Tekohuotetua, négociante, 
nom commercial : M a g a s i n Owen, quartier Oterai , B P 294, 
98775 Rangiroa, date de début d'exploitation : 1er décembre 
2013 ; 

N° 14 46 A , Robert Tekarere Tekurio , cuisine à emporter, 
B P 75, 98760 A n a a , Tuuhora , Remania , date de début 
d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 47 A , N a u m i Ter i iparau , fabricant de bijoux, P K 15, 
côté mer, servitude A r o i t a , pointe des Pêcheurs, 98717 
P u n a a u i a , date de début d'exploitation : 10 janvier 2014 ; 

N° 14 10 B , C & K Système, société à responsabilité 
limitée : 100 000 F C F P , P K 18, côté mer, Fare Mahora , B P 
3, Teahupoo, 98723 H i t i a ' a O Te R a , gérante associée unique 
: H i n a t e a Hélène Demoll iens né(e) Rose, le conseil et l a 
pres tat i on de services en ingénierie in formatique , le 
développement de logic ie ls , le consei l en architecture 
informatique et système d ' information informatique, l a 
formation sur les outils et technologies informatiques. E t , 
p lus généralement, toutes opérations, de quelque nature 
qu'elles soient, jur idiques , économiques et financières, civiles 
et commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets s imilaires ou connexes, de nature à favoriser, 
directement ou indirectement, le but poursuivi par l a société, 
son extension ou son développement, date de début 
d'exploitation : 22 novembre 2013 ; 

N° 14 11 B , L a G r a n i t e r i e du F e n u a , société à 
responsabilité limitée : 200 000 F C F P , P K 19,500, côté 
montagne, servitude Cadousteau, Paea, B P 1978, 98713 
Papeete, gérante : H e r e n u i Teraipoia T a i a n a Leharte l , l a 
création et l ' explo i tat ion d 'un fonds de commerce de 
fabrication, instal lat ion et l a pose de tous revêtements et 
objets en granit . L ' i m p o r t a t i o n , l a d i s t r ibut i on , l a 
représentation, l a commercialisation, l a transformation de 
tous types de granit, a ins i que tous équipements, produits 
d'entretien et accessoires y afférents. Toutes prestations de 

services relatives à l'objet social. L 'acquisit ion, l a prise à ba i l 
de tous biens mobi l iers ou immobi l i e r s nécessaires à 
l'exercice de l'activité ci-dessus. Tous emprunts nécessaires à 
l a réalisation de l'objet social, toutes garanties à l a sûreté 
d'engagements contractés en vue de l a réalisation de l'objet 
social, l a participation, par tous moyens, à toutes entreprises 
commerciales et industriel les ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
commandite, de souscription ou achat de titres ou de droits 
sociaux, de fusion, d'alliance, d'association en participation 
ou autrement, et généralement, toutes opérations de nature 
commerciale, financière, mobilière ou immobilière pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus et 
à tous objets similaires ou connexes et tendant à en faciliter 
l a réalisation ; 

N° 14 3 C, S C I A v a n i , société c iv i le immobilière : 
200 000 F C F P , P K 17,600, Le C a r l t o n Plage, 98718 
Punaauia , gérants associés : Did ier Charles et Lynette M a l a 
Charles né(e) Prasad , l 'acquisition, l a prise à bai l , l a mise en 
valeur, l a location de tous immeubles, a ins i que l a prise de 
participation dans toutes sociétés ayant u n caractère c iv i l ; 
toute division et appropriation desdits immeubles ainsi que 
l'édification de toutes constructions à usage d'habitation, 
commercial, professionnel ou industr ie l sur ces immeubles ; 
les emprunts auprès de banques publiques ou privées ou de 
particuliers nécessaires à l a réalisation de son objet social, 
avec garantie hypothécaire ou nantissement de tous biens 
meubles ou immeubles appartenant à ladite société ; l a 
location en totalité ou par lots, des immeubles sociaux et 
éventuellement et exceptionnellement l'aliénation de ceux de 
ces immeubles devenus inuti les à l a société au moyen de 
ventes, échanges ou apports en société et généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en favoriser le 
développement pourvu qu'elles ne modifient pas le caractère 
c iv i l de l a société, date de début d'exploitation : 13 janvier 
2014. 

14 janvier 2014 
N° 14 48 A , Sy lv ia M a r i e Louise B u l l e , vente de services 

divers, nom commercial : B u l l e Mult iservices , P K 15,600, côté 
mer, servitude Poporai, P u n a a u i a , B P 43348, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 13 janvier 2014 ; 

N° 14 49 A , N a t h a l i e C h i n Foo, massage, nom 
commercial : Home Massage, bâtiment C h i n Foo, avant 
S O M A C , route allée P ierre -Lot i , B P 1084, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 13 janvier 2014 ; 

N° 14 50 A , A n n i e Thérèse Jeanne Donval , transport de 
voyageurs et excursions en voiture, nom commercial : T i k i 
Tours, Taiohae, B P 394, 98742 N u k u H i v a , date de début 
d'exploitation : 1er décembre 2013 ; 

N° 14 51 A , M i c h e l A l a i n G i r o u , consultant, nom 
commercial : M i c h e l Girou Consult ing, lot 11, propriété Sage, 
B P 380169, 98718 P u n a a u i a , date de début d'exploitation : 
30 janvier 2014 ; 

N° 14 52 A , Françoise H a a t i , loueur en main-d'œuvre, 
F a a n u i , quartier Va irupe , Vaitape , 98730 B o r a Bora, date de 
début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 53 A , Théodore Teaotua L ione l loane, électricité, 
nom commercial : Polynésie Elec , route de l a pointe Vénus, 
B P 112084, 98709 M a h i n a , date de début d'exploitation : 
13 janvier 2014 ; 

N° 14 54 A , Char les E m i l e M o r l a i s , chauffeur P L , 
P K 53,100, côté montagne. Les Hameaux de Va imarama , 
P a p e a r i , B P 2474, 98703 P u n a a u i a , date de début 
d'exploitation : 14 janvier 2014 ; 

N° 14 55 A , Terapurear i i Roselyne N a i a né(e) Nganahoa, 
négociante, quartier Raoulx, route de P u u r a i , B P 62485, 
98702 Faa 'a , date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 
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N° 14 56 A , O l i v i e r C h r i s t i a n Jacques P a i l l a r d , 
mécanicien de précision (machiniste outi l de précision), nom 
commercial : Mecaol i , P K 15,600, côté mer, servitude Poporai, 
P u n a a u i a , B P 43348, 98713 Papeete, date de début 
d'exploitation : 13 janv ier 2014 ; 

N° 14 57 A , M a t a u a r i i P a t u , loueur en main-d'œuvre. 
Terre N u m e h a N u n u e Vaitape, 98730 B o r a Bora, date de 
début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 58 A , Véronica Axmi Rehua, loueur en main -
d'œuvre, nom commercial : A Toro To R i m a , P K 5, côté 
montagne, quartier P a r u a u Ame , B P 8820 Afaah i t i , 98719 
H i t i a ' a 0 Te R a , date de début d'exploitation : 13 janvier 
2014 ; 

N° 14 59 A , A r i i n u i Paulette Delage né(e) Tama, bureau 
de secrétariat, couture, P K 8,300, côté montagne, quartier 
Pe ipe i , Avéra, B P 1456, 98735 U t u r o a , date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 60 A , L i n d a V a n i v a i P a h u i r i né(e) T a r i h a a , 
nettoyage et entretien des locaux, jard in ier , F a a n u i , côté mer, 
98730 Bora Bora , date de début d'exploitation : 2 décembre 
2013 ; 

N° 14 61 A , K e w i n Aromai tera i Tauotaha, jardinage, nom 
commercial : M a r s t e r s Jardinage, Va i rao , B P 180, 98725 
H i t i a ' a O Te R a , date de début d'exploitation : 3 février 
2014 ; 

N° 14 62 A , G i o v a n i H e i n u i Teahui , loueur en m a i n -
d'œuvre, jardinage, nom commercial : G T Service, Ir ivai , 
B P 676, 98735 Avéra, date de début d'exploitation : 
12 décembre 2013 ; 

N° 14 63 A , Jessica E d n a Tehahe, loueur en main -
d'œuvre, quartier P a p a u , 98733 T a p u a m u Mur i f enua , date de 
début d'exploitation : 13 décembre 2013 ; 

N° 14 64 A , K a t h l e e n T a n i a Teihotaata-Tat i , Nettoyage et 
entretien des locaux, N u n u e côté montagne, B P 974, 98730 
Bora Bora , date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 65 A , Noël Apatoroma Tevahi tua , travaux de 
terrassement, N u n u e , B P 615, 98730 B o r a Bora , date de 
début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 66 A , K e t t y V a i n u i M a o p i né(e) T i a p a r i , extraction 
et vente d'agrégats, sable..., nom commercial : V a i k e l a n i 
Agrégats, P K 47,500, côté mer, Faaone, B P 70084, 98719 
H i t i a ' a 0 Te R a , date de début d'exploitation : 1er février 
2014 ; 

N° 14 67 A , Idriss Mouloud Touahr i , mécanicien, nom 
commercial : F a s t Car ' s , résidence Le G r a n d Large n° 34, 
B P 43649, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
1er janvier 2014 ; 

N° 14 68 A , F r a n c i s V i r i a m u , loueur en main-d'œuvre 
(chauffeur), P K 15 côté montagne, vallée Faaripo Papenoo, 
98707 H i t i a ' a O Te R a , date de début d'exploitation : 6 janvier 
2014. 

15 janvier 2014 
N° 14 69 A , E l i s a b e t h Paule Mart inez né(e) Bedue, vente 

de services divers, nom commercial : E O S , lot 154, Te 
M a r u a t a , B P 380559, 98718 P u n a a u i a , date de début 
d'exploitation : 10 janv ier 2014 ; 

N° 14 70 A , M a r i o Orto, Safar i Transport voyageur, nom 
commercial : S a f a r i M a r i o , immeuble H a l f o n n° 1, B P 664, 
98728 Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 1er mai 
2014 ; 

N° 14 71 A , T e v a Jean-Luc Paariotare, loueur en main -
d'œuvre, P K 45, côté montagne, Mata iea , 98726 Teva I U t a , 
date de début d'exploitation : 20 décembre 2013 ; 

N° 14 72 A , V a n i n a C i p p r i a n i né(e) T a i h i a , restaurant, 
T i a h u r a face ancien Club M e d , • H a a p i t i , 98728 Moorea-
Maiao , date de début d'exploitation : 1er Octobre 2013 ; 

N° 14 73 A , Joël Moera i Ter i i tehau, loueur en main -
d'œuvre, centre technique annexe Pater , 98716 Pirae, date de 
début d'exploitation : 20 janvier 2014. 

16 janvier 2014 
N° 14 74 A , M e r y a H i r o né(e) Fareata , loueur en m a i n -

d'œuvre, P K 4,800, côté mer, quartier H i r o , 98702 Faa'a, date 
de début d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 

N° 14 75 A , A n a i s Nicole Tif fany Grospaud, garde 
d'enfant, lot 63 lotissement M a h i n a r a m a M a h i n a , B P 3351, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 15 janvier 
2014 ; 

N° 14 76 A , M a n u e l Pierre Larmee, t ravaux en tous 
genres, P K 9,500, côté montagne, vallée Hotutea Afareai tu , 
B P 3316, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 
15 janvier 2014 ; 

N° 14 77 A , Va ihere M a t a Danielle Leharte l , esthétique 
(massage, soins du visage, soin du corps,..), P u u r a i , servitude 
T a r a h u Celest in n° 5 F a a ' a , B P 45056, 98713 Papeete, date de 
début d'exploitation : 14 janvier 2014 ; 

N° 14 78 A , Vanessa Vaea N a d i a Lety , fabrication de 
bijoux, import (prêt-à-porter et divers), nom commercial : 
Mymoon B y Vanessa , Lotus lot E 118 P u n a a u i a , B P 1390, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 15 janvier 
2014 ; 

N° 14 79 A , J o h n Tetupuaioterai M a i , t ravaux de 
construction, nom commercial : Phœnix, vallée Tepapa 
quartier Tearoha lot 16, route de l a Miss i on , 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 80 A , Tamatoa H e i a r i i Roy Ramon Parker , véhicule 
de restauration, parcelle 2 / B H du lot 14 F a r e Ute , B P 2322, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 16 janvier 
2013 ; 

N° 14 81 A , K e n d j i Faatah inui Teihotaata, travaux en 
tous genres, nom commercial : F a a t a h i n u i E n t r e p r i s e , 
P K 4,200, côté montagne, Toahotu, B P 8691 Afaah i t i , 98719 
H i t i a ' a O Te R a , date de début d'exploitation : 8 janvier 
2014 ; 

N° 14 82 A , M i c h e l Fanaumarama Temeharo, mécanicien, 
servitude Puanea T ipaeru i , B P 747, 98713 Papeete, date de 
début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 83 A , Tutea T i o r i , loueur en main-d'œuvre, quart ier 
L i t t l e Bangkok Hotuarea Auae, B P 2068, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 16 janvier 2014 ; 

N° 14 12 B , Pensée Deco, société à responsabilité limitée 
à'associé unique : 100 000 F C F P , 35, rue Edouard-Ahnne, 
Papeete, B P 2315, 98717 Punaauia, gérant associé unique : 
Christ iane C h i n Kee S ing né(e) Lo Y a t , l ' importation, l a 
commercialisation et l a distribution de marchandises de tout 
genre a i n s i que toutes les prestations de services se 
rapprochant directement ou indirectement de cette activité, 
l a part ic ipation de l a société, par tous les moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 
à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en 
partic ipation ou groupement d'intérêt économique ou de l a 
location-gérance, date de début d'exploitation : 16 janv ier 
2014 ; 

N° 14 4 C, L'echo Des Vagues, société civile immobilière : 
150 000 F C F P , quart ier Moux, Pamata i , Faa 'a , B P 1845, 
98713 Papeete, gérants associés : Joël M o u x et Mar ie -C laude 
Moux hé(e) Jansen, l 'achat, l a prise à ba i l ou l a location de 
tous immeubles bâtis ou non, de tous terrains et propriétés 
foncières de toute nature ; l a mise en valeur desdits 
immeubles, terrains et propriétés par tous moyens directs ou 
indirects ; l a construction de tous bâtiments à usage mixte 
professionnel et d 'habitation ou commercial, d'habitation et 
autres ; l 'administrat ion , l a gestion et l 'exploitation de tous 
immeubles et terrains dépendant de l 'actif social ; tous 
emprunts, toutes garanties, cautionnements et hypothèques 
à l a sûreté d'engagements des associés dans l a mesure où i l s 
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sont nécessaires à l a réalisation de l'objet social ; l a prise de 
partic ipation dans toutes sociétés (sous quelque forme que ce 
soit) à l'exception des sociétés en nom collectif et des sociétés 
en commandite ; l a gestion de ces participations ; l a vente ou 
l 'attr ibution aux associés de biens meubles ou immeubles 
devenus inut i l es à l a société et, généralement, toutes 
opérations civi les de nature financière, mobilière ou 
immobilière pouvant se rat tacher directement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus et à tous objets similaires ou 
connexes et ne modif iant pas le caractère c iv i l de l a société, 
date de début d'exploitation : 16 janvier 2014 ; 

17 janvier 2014 
N° 14 84 A , Joan Tetaronia Soi Louk , négociant, import 

(vente d'appareils, accessoires informatiques et divers), 
réparation, maintenance en informatique, nom commercial : 
Moo'z P C Informatique, P K 5,500, côté montagne, Maharepa, 
B P 420, 98728 Moorea-Maiao , date de début d'exploitation : 
14 janvier 2014 ; 

N° 14 85 A , L a r r y Théo Buchheit , Ecr i ture , Production, 
Montage audiovisuel, nom commercial : L u c i d Dream Prod, 
immeuble Siao, rue du 22-Septembre-1914 Papeete, 
B P 140810, 98701 A r u e , date de début d'exploitation : 
16 janvier 2014 ; 

N° 14 86 A , Ph i l i ppe Chanzy, loueur en main-d'œuvre, 
P K 39,200, côté montagne, route de l a Carrière, Papara, 
B P 2381, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 1er 
janvier 2014 ; 

N° 14 87 A , C h r i s t i a n e M i n i C o r n u né(e) Lucas , 
esthéticienne à domicile, nom commercial : Rev i ta l B ien-Etre 
B o r d De M e r , P K 2,400, côté mer, quart ier Cornu Face Cope 
Auae , B P 61959, 98702 Faa 'a , date de début d'exploitation : 
16 janvier 2014 ; 

N° 14 88 A , Tehani R a m o n a Cla ire M a i r a i , services divers 
itinérant, lot 80 L e s H a u t s de M a h i n a r a m a M a h i n a , 
B P 141457, 98701 A r u e , date de début d'exploitation : 
16 janvier 2014 ; 

N° 14 89 A , Dani lo Rootepunùi Ferez , négociant, P K 13, 
côté mer, B P 1211, 98703 Punaau ia , nom commercial : K & D 
Ferez, date de début d'exploitation : 15 janvier 2014 ; 

N° 14 90 A , Shaotang Zhong, Snack, débit de boissons 
hygiéniques, nom commercial : Snack Fet ia , Paofai , B P 1412, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 1er janvier 
2014 ; 

N° 14 13 B , Vaxe la ire Mor tuary et Graniter ie , société à 
responsabilité limitée : 120 000 F C F P , terre Tiataue I Paura , 
Mamao , B P 4486, 98713 Papeete, gérants associés : Yolande 
Victoire Antoinette Vaxe la i re né(e) Guiot, Sonia Vaxelaire , 
Ludovic Vaxe la i re , services funéraires, l a part i c ipat ion 
directe ou indirecte de l a société dans toutes opérations ou 
entreprises commerciales pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social . Toutes opérations 
quelconques contribuant à l a réalisation de cet objet, date de 
début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 5 C, M a h a n a Zen, société civile immobilière : 
100 000 F C F P , P K 8,200, côté montagne, 98718 Punaauia , 
gérants associés : F lorent Steve Y a u et Catherine Te inamai 
Temar i i , l 'acquisition, l 'administrat ion et l a gestion par bai l , 
location ou toute autre forme de tous immeubles et biens 
immobil iers ; tous emprunts nécessaires à l a réalisation de 
l'objet social ; toutes opérations financières, mobilières ou 
immobilières de caractère purement c iv i l se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d'en 
favoriser l a réalisation date de début d'exploitation : 
1er janvier 2014. 

20 janvier 2014 
N° 14 91 A , L a u r a Anne Clairette , services divers, nom 

commercial : T E X T Y ' L , lot 129, résidence Temaru A t a lot 

129, B P 381017 T a m a n u , 98718 P u n a a u i a , date de début 
d'exploitation : 17 janvier 2014 ; 

N° 14 92 A , M a u i Rino Guitton, jard in ier , quartier Rafea 
côté Pirae, côté mer, Titioro, B P 101709, 98709 Mahina , date 
de début d'exploitation : 17 janvier 2014 ; 

N° 14 93 A , Did ier Maur i ce P a u l Gouault , travaux en tous 
genres, nom commercial : Gouault Travaux , lotissement 
Oliver n° 24, A faah i t i , 98719 H i t i a ' a 0 Te R a , date de début 
d'exploitation : 3 février 2014 ; 

N° 14 94 A , Tueh i t i A r i i t a i a Gizréel H a r o , jardinier, nom 
commercial .• A r i i Garden, P K 18, côté mer, B P 13, Taut i ra , 
98722 H i t i a ' a O Te R a , date de début d'exploitation : 
17 janvier 2014 ; 

N° 14 95 A , Gil les Tepunauta P a u t u , travaux en tous 
genres, nom commercial : Ofai Deco, P a m a t a i , B P 60490, 
98702 Faa'a, date de début d'exploitation : 20 janvier 2014 ; 

N° 14 96 A , Aude M a r i e Renée Robert, vente de services 
divers, nom commercial : Ascompta, résidence M a n u I t i 
n° C4, Punaauia , B P 61605, 98702 F a a ' a , date de début 
d'exploitation : 14 janvier 2014 ; 

N° 14 14 B, As ie Pacific Energy, société à responsabilité 
limitée : 1 000 000 F C F P , P K 45,700, côté montagne, 
Mataiea , B P 1752, 98713 Papeete, gérants associés : Eugène 
A i l l o u x , Sylvestre F a s s a i n et T e m a u r i C laude F u l l e r , 
importat ions, commerc ia l i sat ion , ventes, product ion 
d'énergie renouvelable. Toutes opérations, de quelque nature 
qu'elles soient, juridiquement, économiques et financières, 
civiles et commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou 
à tous autres objets s imilaires ou connexes, de nature à 
favoriser, directement ou indirectement, le but poursuivi par 
l a société, son extension ou son développement, date de début 
d'exploitation : 1er mars 2014 ; 

N° 14 15 B , Faareva Agrégats, société à responsabilité 
limitée : 1 000 000 F C F P , P K 45,700, côté montagne, 
Mataiea , B P 1752, 98713 Papeete, gérants associés : Temaur i 
Claude F u l l e r , M a r i e - C l a u d e Tearoha , Eugène A i l l o u x , 
Sylvestre Fassa in , t ravaux de terrassement, extraction, 
agrégats, locations d'engins, matériels et de travaux publics 
en tous genres. Pour l a réalisation de cet objet, l a gérance 
peut effectuer toutes opérations non susceptibles de porter 
atteinte à l a nature civile sociale.. P lus généralement, toutes 
opérations civiles, de quelques natures qu'elles soient, 
jur id iquement , économiques et financières, civiles et 
commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, 
directement ou indirectement, le but poursuiv i par l a société, 
son existence, son extension ou son développement, date de 
début d'exploitation : 1er mars 2014 ; 

21 janvier 2014 
N° 14 97 A , N a n i h i Car ine Rani tea Croteau, négociant, 

vente de services, P K 3,500, côté montagne, quart ier 
Tamahana Aerue, B P 50061, 98716 P i rae , date de début 
d'exploitation : 20 décembre 2013 ; 

N° 14 98 A , Stéphanie Christ iane Tiareporea Tehei Ebb, 
importation, négoce, nom commercial : Eleven, P K 12,800, 
côté montagne, servitude Teissier, B P 1244, 98703 Punaauia , 
date de début d'exploitation : 21 janvier 2014 ; 

N° 14 99 A , Nad ine L e Pors, nounou à domicile, P K 13, 
côté mer, résidence Sunset Beach n° 5, B P 13003, 98717 
Punaauia , date de début d'exploitation : 20 janvier 2014 ; 

N° 14 100 A , A n n i e Thérèse H a a t a n i né(e) Ter i ipa ia , 
services divers, nom commercial : A n n i e A Votre Services, 
servitude A m y Berniere route stade Pater Pirae, B P 45149, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 27 janvier 
2014 ; 

N° 14 16 B , P o l y n e s i a n A c t i v i t y P a r k s , société à 
responsabilité limitée : 100 000 F C F P , P K 2,200, côté mer. 
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quart ier Tepua, B P 1102, 98735 Uturoa , gérant associé : 
V a i e t e E m m a n u e l l e A r u m a r i i M a l t b y né(e) Bod in , 
l ' exp lo i tat ion directe ou indirecte de toutes activités 
sportives, de spectacles, parcs de loisirs ou d'attractions et 
d'amusements, tant terrestres que nautiques, en Polynésie 
française. Toutes opérations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets 
s i m i l a i r e s ou connexes, et notamment l a vente de 
marchandises textiles et autres articles de souvenirs, et 
petites restaurations, l a partic ipation de l a société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvel les , d'apport, commandite , 
souscription ou rachat de t itres ou droits sociaux, fusion, 
al l iance ou association en part ic ipat ion ou groupement 
d'intérêt économique ou de location-gérance, date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 17 B , T a h i t i Beach Services, société à responsabilité 
limitée : 195 000 F C F P , P K 6, côté mer, L i e u d i t 
Beachcomber, Punaaauia , B P 60996, 98702 Faa 'a , gérants 
associés : P a t r i c k C l a r k , J e a n - M a r c H e i m a n a N a v a r r e , 
l ' exp lo i tat ion directe ou indirecte de toute activité 
touristique, de loisir ou sportive et notamment d'activités 
nautiques tels que loueur de paddle, je t -ski , catamaran, 
pirogue, wake board ou autre engin de nav igat ion ; 
l 'exploitation de tout bureau d'excursion, l a fourniture de 
toute prestation de services annexes, visites accompagnées 
ou non ; l 'exploitation de toute activité commerciale annexe 
notamment le négoce et l 'entret ien de tous articles et 
produits liés à ces activités ; toutes opérations industriel les, 
commerciales et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets s imilaires ou connexes ; l a participation 
de l a société, par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l'objet 
social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou 
droits sociaux, fusion, all iance ou association en participation 
ou groupement d'intérêt économique ou de location-gérance, 
date de début d'exploitation : 21 janvier 2014 ; 

N° 14 18 B , T i k i V i l lage F e n u a , société à responsabilité 
limitée : 100 000 F C F P , lotissement Te Honu-Afaah i t i lot 19, 
Taravao, B P 2716, 98713 Papeete, gérant associé : Jean -
P a t r i c k François L e r a n d y , l a création, l ' acquis i t ion et 
l 'exploitation directement ou indirectement, sous quelque 
forme d'activité que ce soit, de tout complexe touristique et 
notamment de tout établissement d'hébergement touristique 
de type hôtels, gîtes, auberges, etc. de tous restaurants, bars 
et autres établissements de toute nature et de toute catégorie 
et plus généralement de tous établissements se rapportant à 
l'hôtellerie, l a res taurat i on , le tourisme, les lo i s i rs et 
divertissements et les métiers de services. L'achat, l a vente, 
l 'échange, l ' importat ion , l ' exportat ion, le négoce, l a 
d i s t r i b u t i o n , le condit ionnement, l 'emmagasinage, le 
warrantage, le transit , le transport, l a manutention, l a 
représentation, l a commission, le courtage, l a location, l a 
vente en gros, demi-gros et détail de tous produits, objets, 
matériels, matériaux de toutes natures et de toutes 
provenance. L a location, l a mise à disposition, à titre gratuit 
ou onéreux de tout espace intérieur ou extérieur et 
notamment de salle de réception, de réunions, de spectacles, 
etc, l a participation de l a société à toutes entreprises ou 
sociétés, créées ou à créer, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social, ou à tous objets similaires ou 
connexes et, notamment, aux entreprises ou sociétés dont 
l'objet serait susceptible de concourir à l a réalisation de 
l'objet social, et ce, par tous moyens, notamment par voie de 

création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, all iances, 
groupements d'intérêt économique, sociétés en partic ipation. 
L ' a c q u i s i t i o n sous toutes ses formes, l a construct ion , 
l'aménagement, l a propriété, l 'administrat ion et l a gestion, l a 
location comme bai l leur ou comme preneur, à court ou à long 
terme, avec ou sans promesse de vente, de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, pouvant servir d'une manière quelconque, 
directement ou indirectement, aux besoins et aux affaires de 
l a société. E t plus généralement, toutes opérations, de 
quelque nature qu'elles soient, jur idiques , économiques et 
financières, civiles et commerciales, se rattachant à l'objet 
sus-indiqué ou à tous autres objets s imilaires ou connexes, de 
nature à favoriser, directement ou indirectement, le but 
poursuiv i par l a société, son extension ou son développement, 
date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 6 C, Société de Part ic ipation Auae, société civi le : 
200 000 F C F P , immeuble M a n a n u i , Auae , Faa 'a , B P 416, 
98713 Papeete, gérant : Louis Wane , l 'acquisition et l a 
propriété d'une participation de cinq pour cent (5 %) dans le 
capital de l a société Société Commerciale de Auae , société à 
responsabilité limitée au capital de 1 000 000 de francs C F P , 
dont le siège est à Faa 'a , Aùae, immeuble M a n a n u i , 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Papeete sous le n° T P I 07 190 B , af in d 'assurer le 
financement de son projet immobil ier , l a gestion de cette 
p a r t i c i p a t i o n ' et toutes opérations s'y rapportant , l a 
réalisation d'opérations de trésorerie avec les sociétés 
contrôlées, directement ou indirectement , sous forme 
d'avances en compte courant, de prêts, etc. p lus 
généralement, l a participation directe ou indirecte dans tout 
projet à vocation hôtelière, et généralement, toutes 
opérations mobilières, immobilières et financières se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet social et 
susceptibles d'en faci l i ter l a réalisation, date de début 
d'exploitation : 17 décembre 2013. 

22 janvier 2014 
N° 14 101 A , Jean-Pierre B e r n a r d Fabrice A c h i l l e , 

jard inier élagage, P K 5,600, côté montagne, Faa 'a , B P 2413, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 1er février 
2004 ; 

N° 14 102 A , Pat r i c ia "Maire M e t u a , services divers, 
jardinier , nom commercial : Maire Services, P K 5,500, côté 
montagne, Saint H i l a i r e , B P 60537, 98702 Faa 'a , date de 
début d'exploitation : 21 janvier 2014 ; 

N° 14 19 B , S A R L S C E A P 2013, société à responsabilité 
limitée, mise en activité de l a société sur création, P K 48, côté 
montagne, Faaone, B P 7116 Taravao 98719 H i t i a ' a O Te R a ; 

N° 14 7 C, société civile d'exploitation agricole A g r i F u t u r 
Bio , Société civile d'exploitation agricole : 100 000 F C F P , 
M a k e M a k e , Atuona , 98741 H i v a O a , gérants associés : 
Nicolas Laugeon, A n d y Joseph Te ik i R ichmond, l 'exploitation 
et l a mise en va leur de toutes exploitat ions/domaines 
agricoles a ins i que l'exercice d'activités réputées agricoles 
telles que notamment toutes activités correspondant à l a 
maîtrise et à l 'exploitation d'un cycle biologique de caractère 
végétal constituant une ou plusieurs étapes nécessaires a u 
déroulement de ce cycle, les activités dans le prolongement de 
l'acte de production, telles que notamment les activités ayant 
pour but de transformer les produits agricoles én vue de leur 
commercialisation, distribution et vente ; les activités qu i ont 
pour support l 'exploitation ; l ' importation de tous produits 
et/ou biens nécessaires à l a réalisation de son objet social ; 
l 'acquisit ion, l a mise en valeur, l 'exploitation, l a prise à b a i l 
de tous biens meubles et immeubles nécessaires à 
l ' exp lo i tat ion de son activité ; exceptionnel lement, 
l'aliénation de tout ou partie desdits biens meubles ou 
immeubles par voie d'échange ou de vente, d'apport en société 
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ou cession de droit au b a i l desdits biens devenus inuti les à l a 
société ; tous emprunts nécessaires à l a réalisation de l'objet 
social ; l a part ic ipat ion de l a société par tous moyens de 
toutes entreprises ou société crées ou à créer pouvant se 
rattacher à l'objet soc ia l et p lus généralement, toutes 
opérations pouvant se rattacher , directement ou 
indirectement à cet objet, et tous objets s imi la ires ou 
connexes, à l 'exclusion de ceux pouvant porter atteinte au 
caractère c iv i l de l a société, date de début d'exploitation : 
22 janvier 2014 ; 

23 janvier 2014 
N° 14 103 A , Ter i i tu teaura L a n a H a u a t a né(e) Teuruar i i , 

jardinier , nom commercial : J a r d i n polynésien 3 Fistons, 
P K 8,200, côté mer, servitude I r e a - T u n a i t i , 
B P 13405, 98718 P u n a a u i a , date de début d'exploitation : 
22 m a i 1976 ; 

N° 14 104 A , Gil les Libor Claude H e n r i Damidot , loueur 
en main-d'œuvre, résidence Pao fa i R i s e r 3 Papeete, 
B P 62301, 98702 F a a ' a , date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 

N° 14 105 A , Ph i l ippe H e i m a r e a D a v i d M a r c e l Marot , 
remise à neuf et entretien de tous typés de batteries, nom 
commercial ; Batter ie T a h i t i , P K 3,500, côté mer, quartier 
M a r c i l l a c , B P 52308, 98716 P i r a e , date de début 
d'exploitation : 22 janvier 2014 ; 

N° 14 106 A , T a i a m a n i E m i l y Matapo, importation de 
matériaux de construction et autres, travaux de construction, 
nom commercial : M T C O N S T R U C T I O N , extension lot 87 
lotissement Te Tavake Punaauia , B P 42270, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 107 A , M i c h a e l P a t u , t ravaux en tous genres, nom 
commercial : B o r a Tous Travaux, quart ier Taahaumi , B P 644 
Vaitape, 98730 Bora Bora, date de début d'exploitation : 
27 janvier 2014 ; 

N° 14 108 A , L a u r a Kimber ly M a e a S i u , consultant, lot 9 
résidence T a i n a P u n a a u i a , B P 9083, 98715 Papeete, date de 
début d'exploitation : 22 janvier 2014 ; 

N° 14 109 A , S o n i a T a a m a t a T a a t a , coiffure sans 
établissement fixe, résidence parc Arue , B P 51554, 98716 
P i rae , date de début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 110 A , Wi l f red T a u t u T a r a h u , mécanicien, nom 
commercial : Garage Wilfred, P K 9,500, côté montagne, 
B P 81, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 
13 janvier 2014 ; 

N° 14 111 A , Eddie Richard Tautehopu, t ravaux en tous 
genres, nom commercial : Eddie , P K 6,500, côté montagne, 
H e i r i , B P 60690, 98703 Faa 'a , date de début d'exploitation : 
23 janvier 2014 ; 

N° 14 20 B , Société commerciale de Paea, Société par 
actions simplifiée : 5 000 000 F C F P , P K 21 côté montagne, 
98711 Paea, présidente : Nancy Wane, commissaire aux 
comptes suppléant : J e a n - P i e r r e Gosse, l a réalisation 
d'études, l'exécution de toutes opérations, l a mise en œuvre et 
l 'exploitation d'un centre commercial, l 'achat, l ' importation, 
l a distribution, l a vente en gros, demi-gros ou au détail, l a 
représentation, le courtage et l a commercia l isat ion en 
général de tous produits et marchandises diverses de toutes 
provenances et de toute nature, l a création, l 'acquisition, l a 
location, l ' instal lat ion et l 'exploitation de tous fonds de 
commerce ou établissements se rapportant à l'objet ci-dessus. 
L 'acquisit ion ou l a prise en location de tous immeubles 
construits ou non, l 'exploitation, l 'achat, l a prise en location, 
l a cession de toutes marques de fabrique et de commerce, de 
tous procédés et brevets, licences et modèles concernant 
l'activité de l a société l ' emprunt auprès de tous 
établissements bancaires, de crédit et autres de toutes 
sommes nécessaires à l a réalisation de l'objet social, la 

part i c ipat ion de l a société par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l'objet social , l a par t i c ipat ion , directement ou 
indirectement, à l a constitution, à l 'administration et au 
contrôle de toutes sociétés, soit par prise de participation 
directe ou indirecte , p a r voie de création de sociétés 
nouvel les , d'apports, de souscript ion, d 'acquisit ion, ou 
d'échange de valeurs mobilières, obligations, droits ou biens 
sociaux, de fusion, de société en participation, de groupement 
d'intérêt économique, ou autrement, a ins i que par comptes 
courants ou prêts d'associés, à court terme et à long terme, et 
généralement, toutes opérations industriel les, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets 
similaires ou connexes, et de nature à en favoriser l a 
réalisation l a plus large, date de début d'exploitation : 
23 janvier 2014 ; 

N° 14 21 B , Habi tat ion A n d Accessories Import, société à 
responsabilité limitée à associé unique : 10 000 F C F P , 
P K 4,300, côté mer, quartier Tarahu , B P 60400, 98702 Faa 'a , 
gérant associé unique : Nohootepotu Tetopaiaoteani Ingrid 
A h Scha, tant en France qu'à l'étranger l ' importation de 
matériels de décoration pour habitat ion et l ' importation 
d'accessoires divers, et plus généralement, toutes opérations, 
de quelque nature qu'elles soient, financières, commerciales, 
industr ie l l es , mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou 
à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement, nom commercial : H & A 
Import, date de début d'exploitation : 3 février 2014 ; 

N° 14 22 B , Magic E vents Fenua , société à responsabilité 
limitée : 100 000 F C F P , lotissement Te Honu, lot 19, 
Taravao, B P 2716, 98713 Papeete, gérant : Corentin T u m a i t i 
Tane U t i a , l a création, l ' acquis i t ion , l a propriété, 
l 'exploitation et l a gestion d'un complexe de salle, locaux 
meublés ou non, d'accueil à des fins de séminaire, de loisirs, 
de réunions, de formation... , l a création, notamment par voie 
de réalisation d'investissements nécessaires, l 'acquisition 
sous toute forme, l a propriété et l 'exploitation de toutes 
entreprises, d'organisation de services et travaux en tous 
genres en Polynésie française, l 'achat, l a vente, l'échangej 
Timportation, l 'exportation, le négoce, l a distribution, le 
conditionnement, l 'emmagasinage, le warrantage, le transit , 
le t ransport , l a m a n u t e n t i o n , l a représentation, l a 
commission, le courtage, l a location, l a vente en gros, demi-
gros et détail de tous produits , objets, matériels, matériaux 
de toutes natures et de toutes provenance et notamment de 
tous articles de fêtes (châteaux gonflables, costumes, etc.), l a 
création, l 'acquisition et l 'exploitation de tous fonds de 
commerce, sous quelque forme d'activité que ce soit afin de 
développer ces activités, l a création, l 'acquisition sous toutes 
ses formes, l a locat ion comme b a i l l e u r ou preneur, 
l 'exploitation direct ou indirect , l a vente de tous fonds ou 
établissements commerciaux sous quelques formes que ce 
soit, restaurant tradit ionnel , snack, self service et aussi tous 
fonds de commerce, de vente de boissons hygiéniques ou 
alcoolisés à consommer sur place ou à emporter entrant dans 
le cadre de l'objet social d'hébergement, l a participation de l a 
société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou à tout objet s imi la ire ou connexe et notamment aux 
entreprises ou sociétés dont l'objet serait susceptible de 
concourir à l a réalisation de l'objet social et ce par tous 
moyens, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, fusion, alliance, groupement d'intérêt 
économique, ou sociétés en par t i c ipat i on , et plus 
généralement toutes opérations industriel les , commerciales 
ou financières, mobilières ou immobilières pouvant se 
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rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à 
tous objets s i m i l a i r e s ou connexes, date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 8 C, S C I A l i x , société civile immobilière : 200 000 F 
C F P , quartier P a u r a , Titioro, Papeete, B P 62586, 98702 
F a a ' a , gérants associés : Poerava M a r y s e H a p a i r a i né(e) 
Brodien et L i m b K e m p Matante H a p a i r a i , l 'acquisition et la 
mise en valeur de tous biens immobil iers ; l a construction et 
l'aménagement de tous immeubles pour usage résidentiel ; l a 
location, l a gestion et l 'entretien des immeubles de son 
patrimoine et généralement toutes opérations mobilières et 
immobilières de caractère c iv i l se rapportant directement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus défini ou susceptible d'en 
fac i l i ter l a réalisation, date de début d'exploitation : 
20 janvier 2014. 

24 janvier 2014 
N° 14 112 A , C l a u d i a T i r i A n a h o a , véhicule de 

restauration, P K 13,420, côté mer, M a a t e a , B P 3031, 98728 
Moorea-Maiao, nom commercial : Chez H e i r a m a , date de 
début d'exploitation : 7 janvier 2014 ; 

N° 14 113 A , Luc ie T e r o u r u Hélène Br iquet , 
esthéticienne, massages, coiffure sans établissement fixe, 
N u n u e , 98730 B o r a Bora, date de début d'exploitation : 
17 janvier 2014 ; 

N° 14 114 A , L u c a Garz ia , nationalité i tal ienne, vente de 
services divers, résidence Jambolana, appartement 3 n° 5, 
côté montagne, P u n a a u i a , B P 2919, 98713 Papeete, date de 
début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 115 A , Ol iv ier Charles Gerst, jardinier-paysagiste, 
P K 12,600, côté montagne, M a a t i a Afarea i tu , B P 3530, 98728 
Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 1er février 
2014 ; 

N° 14 116 A , B e r n a r d T e r i i J i m m y N a n u a i t e r a i , négociant 
sur le marché, lotissement social V a i t a v a t a v a , cours de 
l ' U n i o n Sacrée, B P 21509, 98713 Papeete, date de début 
d'exploitation : 31 janvier 2014 ; 

N° 14 117 A , E l v i n a Moea Pang F a t , loueur en m a i n -
d'œuvre, P K 22, côté montagne, Papetoai , B P 1537, 98728 
Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 20 janvier 
2014 ; 

N° 14 118 A , Charlotte Al ice M a r i o n Pi lone, loueur en 
main-d'œuvre, P K 9,600, côté mer, face mair ie , B P 2097, 
98703 Punaauia , date de début d'exploitation : 23 janvier 
2014 ; 

N° 14 119 A , Oumere T a p i , promenade en mer et 
transport de personnes par voie mar i t ime , nom commercial : 
T u a i t i Sport F i s h i n g , Nunue , B P 103, 98730 B o r a Bora , date 
de début d'exploitation : 20 janvier 2014 ; 

N° 14 120 A , T i t i Teri inohorai , négociant sur le marché, 
P K 11,900, côté mer, Punaauia , B P 44430, 98713 Papeete, 
date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 121 A , Annette Tetua Lee né(e) T u a h u , couture 
pour dames en chambre, nom commercial : Fat ino Création, 
P K 17,500, côté montagne, B P 381093, 98718 Punaau ia , date 
de début d'exploitation : 23 janvier 2014 ; 

N° 14 122 A , M i c h e l Peetaul t i V i r i a m u , dépannage 
électroménager, nom commercial : V M Dépannage, 
P K 17,800, côté mer, Papenoo, B P 110369, 98709 M a h i n a , 
date de début d'exploitation : 23 janvier 2014 ; 

N° 14 123 A , R o m i n a Wong, travaux en tous genres, nom 
commercial : M o k a i Services, quartier G a r n i e r F , Pamata i 
F a a ' a , B P 220, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 

N° 14 9 C, Utuafare Immo, société civile : 100 000 F C F P , 
35, rue A n n e - M a r i e - J a v o u h e y , 98714 Papeete, gérants 
associés : Hervé Louis Serge Pierre Boitel le et Géorgie 
B e r t r a n d Conde, en Polynésie française, l 'acquisition, l a mise 

en valeur, l 'administrat ion, l 'exploitation, l a prise à bai l , l a 
location en totalité ou en partie de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis, toute divis ion et appropriation desdits immeubles 
bâtis et non bâtis, a i n s i que l'édification de toutes 
constructions sur ces terra ins ou immeubles , toutes 
améliorations, l 'aménagement de tous immeubles, leur 
location, l 'administrat ion, l a location et l 'exploitation desdits 
biens, immeubles, l'aliénation de tout ou partie desdits 
immeubles bâtis ou non bâtis devenus inut i les à l a société, 
l 'obtention de toutes ouvertures de crédits et prêts 
permettant l a réalisation de l'objet soc ial , toutes les 
opérations mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l 'objet précité, l a 
participation de l a société à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou 
connexes, notamment aux entreprises ou sociétés dont l'objet 
sera susceptible de concourir à l a réalisation de l'objet social 

• et par tous moyens, notamment par voie de création de 
sociétés nouvel les , d'apports, fusions, sociétés en 
par t i c ipat i on ou groupements d'intérêt économique, et 
généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets similaires, date de début d'exploi­
tation : 6 décembre 2013. 

27 janvier 2014 
N° 14 124 A , Alex is Tekohuhaatopatehenua A h Sam, 

travaux en tous genres, nom commercial : Inter Travaux F i l s , 
route de l 'abattoir quartier Hauverovero Papara , B P 4221, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 15 février 
2014 ; 

N° 14 125 A , T e r a i n u i Sylvana Hambl in -El lacot t né(e) 
E l laco t t , pension de fami l le , P o v a i 714, Amanahune , 
B o r a B o r a , B P 141044, 98701 A r u e , date de début 
d'exploitation : 22 janv ier 2014 ; 

N° 14 126 A , J u l i e n Miche l René Girardot , importateur, 
nom commercial : Mojo Rison, immeuble F a r a N u i , Tipaerui , 
B P 4900, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
28 janvier 2014 ; 

N° 14 127 A , G e r r y Xav ier Te fan ia H u u t i , ar t i san 
(fabricant de rames), nom commercial : N u i a k i , P K 20, côté 
montagne, servitude Taputuarai , B P 330054, 98711 Paea, 
date de début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 128 A , M a u i P a h i , t ravaux en tous genres, nom 
commercial : P M Travaux, P K 9,500, côté montagne, route du 
collège d 'Afareaitu, 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 129 A , Eve lyne Tiare P a n i , repassage, nom 
commercial : M i t i Repassage, P K 6,400, côté montagne, route 
Tefaaroa, B P 14543, 98701 A r u e , date de début 
d'exploitation : 24 janvier 2014 ; 

N° 14 130 A , Prosper Pinto, négociant, nom commercial : 
Global , immeuble J i s s a n g , r u e Marcq -B lond -de -Sa in t -
H i l a i r e , B P 20689, 98713 Papeete, date de début 
d'exploitation : 30 Octobre 2013 ; 

N° 14 131 A , Edouard Teni R a i h a u t i , pâtisserie commune, 
P K 10,500, côté montagne, quartier R a i h a u t i , 98709 M a h i n a , 
date de début d'exploitation : 2 février 1981 ; 

N° 14 132 A , H u b e r t Taruoura, jardinage, servitude 
Puanea 1, quartier Juvent in T ipaeru i , B P 4906, 98713 
Papeete, date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 133 A , M i r i a m a Pamela Y u Y o u Marura i -Vah ine 
Tchen L a m , t ravaux en tous genres, nom commercial : 
Entrepr ise T L M , P K 10,500, côté mer, quartier Putoa , 
B P 11188, 98709 M a h i n a , date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 
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N° 14 134 A , Siméon H i t i Tevaria , travaux en tous genres, 
nom commercial : T H Travaux, P K 9,500, côté montagne, 
route du collège d 'Afareaitu, 98728 Moorea-Maiao, date de 
début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 23 B , C G L Associates, société à responsabilité 
limitée, 100 000 F . C F P , quartier L iao , Sainte Amélie, 
B P 20766, 98713 Papeete, gérants associés : Yves Roland 
T a n i Gaden, Robert T a i Chong Liao , en Polynésie française, 
d'exercer toutes activités commerciales de restauration, l a 
part i c ipat ion de l a société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en 
partic ipation ou groupement d'intérêt économique ou de 
location-gérance, et p lus généralement, toutes opérations 
industr ie l les , commerciales et financières, mobilières et 
immobilières p o u v a n t se rat tacher directement ou 
indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favor iser son extension ou son 
développement, date de début d'exploitation : 1er mars 2014 ; 

N° 14 24 B , Island Je t S k i Tour, société à responsabilité 
limitée à associé unique : 500 000 F C F P , P K 5, côté 
montagne, quart ier P i t t m a n , B P 595 M a h a r e p a , 98728 
Moorea-Maiao, gérant associé unique : Claudine Terorotua 
Roometua, en Polynésie française, l 'organisation d'excursions 
nautiques, toutes autres activités marit imes, en tous genres, 
touristiques et sportives, l 'achat, l a vente, l ' importation, 
l ' exportat ion et l a locat ion de véhicules nautiques et 
terrestres à moteur a i n s i que tous autres matériels en 
re lat ion avec ces activités mar i t imes , susceptibles d'en 
favoriser l'exercice et le développement, l a création, ou 
l 'acquis i t ion , et l ' explo i tat ion de tous autres fonds ou 
établissements de même nature, l a participation de l a société 
à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, notamment 
celles dont l'objet serait susceptible de concourir à l a 
réalisation de l'objet social et par tous moyens, notamment 
par voie de création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, 
alliances ou groupements d'intérêts économique ou sociétés 
en participation, augmentation de capital ou acquisition de 
parts ou actions de sociétés, et généralement, toutes 
opérations indus t r i e l l e s , commerciales , financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter 
l 'extension ou le développement, date de début 
d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 25 B , L a Baleine Bleue, société à responsabilité 
limitée, 1 000 000 F G F P , rue L o u i s - M a r t i n , immeuble Iris, 
B P 40413, 98713 Papeete, gérants associés : Spencer Taib et 
Steeve Edmond Taib , l a création et l 'exploitation de stations 
de lavage pour véhicules, conférer toutes garanties , 
cautionnements , avals et hypothèques à l a sûreté 
d'engagements des associés et de sociétés dans lesquelles ils 
sont eux-mêmes associés, et généralement, toutes opérations 
mobilières, immobilières et financières se rapportant 
directement ou indirectement à l'objet social et susceptibles 
d'en faciliter l a réalisation, date de début d'exploitation : 
10 janvier 2014 ; 

N° 14 26 B , T a m a ' a M a i t a i t a r a v a o , société à 
responsabilité limitée à associé unique, 300 000 F C F P , 
P K 0,800, côté mer, quartier Paparoa, B P 8082 Taravao, 
98719 H i t i a ' a O Te R a , gérant associé unique : Michèle 
Va i t ia re Just ine Pousset, restauration de type rapide, et, plus 
généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles 
soient jur idiques , économiques et financières, civiles et 
commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, 
directement ou indirectement, le but poursuivi par l a société, 
son extension ou son développement, date de début 
d'exploitation : 3 janvier 2014. 

27 janvier 2014 
N° 14 135 A , J u l i e n Antoine B u z z i , vente de services 

divers, nom commercial : Azuré, P K 35, côté mer, lotissement 
Te A n a , 98712 P a p a r a , date de début d'exploitation : 
27 janvier 2014 '; 

. N° 14 136 A , K a l i m i Thérèse Chr i s t ine Condon né(e) 
Faremiro , importation, nom commercial y N a p a Import, 
P K 53,100, côté montagne, lotissement V a i m a r a m a n° 74, 
98727 Teva I U t a , date de début d'exploitation : 14 janvier 
2014 ; 

N° 14 137 A , Jess ica T iare M a u e a u né(e) Gineste, 
t r a v a u x en tous genres, nom commercial : M a t a i v a 
Construction, P K 3,500, côté mer, quartier Ahi t i tera , 98701 
A r u e , date de début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 138 A , Edouard Tavihauroa Richard Mairoto, 
entrepreneur de plongée, Orovini , quartier Vi l l ierme, rue 
D u m o n t - d ' U r v i l l e , 98714 Papeete, date de début 
d'exploitation : 24 janvier 2014 ; 

N° 14 139 A , B e r n a r d M a n a r a n i , t ravaux du bâtiment, 
710771 commercial : M a n a B a t , P K 10,500, vallée de Tuauru, 
B P 11204, 98709 M a h i n a , date de début d'exploitation : 
27 janvier 2014 ; 

N° 14 140 A , Moanatea Phi l ibert François Montaron, 
mécanicien réparateur, nom commercial : M«&M Services, 
P K 19, côté montagne, quartier Montaron , B P 10571, 98711 
Paea, date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 141 A , E l v i n a Tetua H a u p u n i né(e) N a t i k i , garde 
malade, nom commercial : Raivahine , Manuhoe, avenue 
Georges-Clemenceau, 98714 Papeete, date de début 
d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 142 A , E l i sabeth Tauhere Ruahe , garde-malade, 
P K 4, côté montagne, quartier Ganivet, 98704 Faa'a, date de 
début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 143 A , Tommy Teharuru , travaux de terrassement, 
TioTn commercial : M K Travaux, P K 15, côté montagne, 
Taut i ra , 98722 H i t i a ' a O Te R a , date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 

N° 14 144 A , V a h i n e r i i Rosalie Tepa, négociant (mercerie), 
couture en chambre, nom commercial : R o i M a t a , bâtiment A , 
lot 1, centre commercial Tauhere, A f a a h i t i , 98719 Hit ia 'a O 
Te R a , date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 27 B , J H Construction, société à responsabilité 
limitée à associé unique, 50 000 F C F P , P u n a v a i N u i , lot 149, 
Punaauia , B P 51891, 98716 Pirae , gérant associé unique : 
J u l i e n H e n r i Georges Henry , construction, rénovation B T P 
(travaux en tout genre), et, plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 
économiques et financières, civiles et commerciales, se 
rattachant à l'objet sus-indiqué ou a tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature â favoriser, directement ou 
indirectement, le but poursuivi par l a société, son extension 
ou son développement, date de début d'exploitation : 
1er janvier 2014 ; 

N° 14 28 B , F u j i , société à responsabilité limitée, 
100 000 F C F P , passage C a r d e l l a , immeuble Angèle-
Bambridge , Papeete, B P 60132, 98702 F a a ' a , gérant : 
Y i - H s u a n K e r r i o u né(e) K u , l 'exploitation directe ou indirecte 
de tous établissements de restaurat ion, snack, plats à 
emporter, traiteur, toutes opérations et conventions dans le 
cadre de l a gestion de l'établissement de restauration, l'achat, 
l a prise à bai l , l a location de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis, a ins i que l eur admin is t ra t i on et exploitation, l a 
part ic ipat ion de l a société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, all iance ou association en 
participation ou groupement d'intérêt économique ou de 
location-gérance, et, généralement, toutes opérations 
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commerciales, financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à l 'un des objets ci-
dessus définis et à tous objets similaires ou connexes ou de 
toute nature à en favoriser l a réalisation, date de début 
d'exploitation : 28 janvier 2014 ; 

N° 14 29 B , T a h i t i B io , société à responsabilité limitée, 
200 000 F C F P , 91 avenue Georges-Clemenceau, B P 44156 
Fare Tony, 98713 Papeete, gérant associé unique : Nicolas 
Laugeon , l a product ion, l a mise en va leur , l a 
commercialisation, l a d is tr ibut ion et l 'exportation, par tous 
moyens, de l a noix de coco et tous autres produits dérivés du 
cocotier issus de l ' agr i cu l ture biologique, et plus 
généralement l a product ion , l a mise en va l eur , l a 
commercialisation, l a d is tr ibut ion et l 'exportation, par tous 
moyens, de tous produits à base de f ru i ts issus de 
l 'agriculture biologique, l 'achat, l a prise à ba i l , l a location, 
l 'administrat ion et exploitation de tous immeubles bâtis ou 
non, et de tous matériels se rapportant directement ou 
indirectement à l'objet soc ia l , l a prise , l ' acquis i t ion , 
l 'exploitation ou l a cession de tous procédés brevets et 
marques et de tous droits quelconques de propriété 
industr ie l le , informatique, littéraire et/ou art is t ique , l a 
participation directe ou indirecte de l a société dans toutes 
opérations, entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant 
se rattacher à l'objet social, et plus généralement, toutes 
opérations industr i e l l es , commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social et à tous objets s imi la ires ou 
connexes, date de début d'exploitation : 28 janvier 2014 ; 

N° 14 10 C, S C I Sunset H i l l s V i l l a Mabe, société civile 
immobilière, 100 000 F C F P , résidence P a m a t a i H i l l s , lot 26, 
F a a ' a , B P 13652 M o a n a N u i , 98717 P u n a a u i a , gérant 
associé : Benoît Raymond M a r i e Schlecht, l 'achat, l a prise à 
ba i l ou l a location de tous immeubles bâtis ou non, de tous 
terrains et propriétés foncières de toute nature, l a mise en 
valeur desdits immeubles, terrains et propriétés par tous 
moyens directs ou ind i rec t s , l a construct ion de tous 
bâtiments à usage commerc ia l , d 'habitat ion et autres, 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gest ion et l ' explo i tat ion de tous 
immeubles et terrains dépendant de l 'act i f social, tous 
emprunts nécessaires à l a réalisation de l'objet social, 
conférer toutes garanties, cautionnements et hypothèques à 
l a sûreté d'engagements des associés, l a vente ou l 'attr ibution 
aux associés de biens meubles ou immeubles devenus inutiles 
à l a société, et généralement, toutes opérations de nature 
mobilière ou immobilière pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet ci-dessus et à tous objets similaires 
ou connexes, date de début d'exploitation : 28 janvier 2014 ; 

N° 14 11 C, Fare K o h a i , société civile immobilière, 
100 000 F C F P , A r o a V a i h a a m a n a 2, Pamata i , B P 62427, 
98702 Faa 'a , gérant associé : M a g d a Yvette Tere, en Polynésie 
française, l 'acquisition, l a mise en valeur, l 'administrat ion, 
l 'exploitation, l a prise à b a i l , l a location en totalité ou en 
partie de tous immeubles bâtis ou non bâtis, toute divis ion et 
appropriation desdits immeubles bâtis et non bâtis, a ins i que 
l'édification de toutes constructions sur ces terrains ou 
immeubles, toutes améliorations, l'aménagement de tous 
immeubles, leur location, l 'administrat ion , l a location et 
l 'exploitation desdits biens, immeubles, l'aliénation de tout 
ou partie desdits immeubles bâtis ou non bâtis devenus 
inuti les à l a société, l 'obtention de toutes ouvertures de crédit 
et prêts permettant l a réalisation de l'objet social, toutes les 
opérations mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou ind i rec tement à l'objet précité, et 
généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets s imi la ires , date de début d'exploi­
tation : 28 janvier 2014 ; 

N° 14 12 C, Société civile d'exploitation agricole H o a 
V a n i l l a , société civile d'exploitation agricole, 300 000 F C F P , 
terre de Vaip ihae , Pueheru , Patio , Tahaa, B P 51588, 98716 
Pirae , gérant associé : Tehiva Réginald Guion , Rehia Georges 
Ra ihe i Davio, l 'exploitation et l a mise en valeur de toutes 
exploitat ions /domaines agricoles a i n s i que l 'exercice 
d'activités réputées agricoles telles que notamment toutes 
activités correspondant à l a maîtrise et à l'exploitation de l a 
vani l le , les activités dans le prolongement de l'acte de 
production, telles que notamment les activités ayant pour but 
de transformer l a vani l le et/ou les produits agricoles en vue 
de leur commercialisation, distr ibution et vente, les activités 
qui ont pour support l 'exploitation, l ' importation de tous 
produits et/ou biens nécessaires à l a réalisation de son objet 
social, l 'acquisit ion, l a mise en valeur, l 'exploitation, l a prise 
à bai l de tous biens meubles et immeubles nécessaires à 
l 'exploitation de son activité, exceptionnellement, l'aliénation 
de tout ou partie desdits biens meubles ou immeubles par 
voie d'échange ou de vente, d'apport en société ou cession de 
droit au bai l desdits biens devenus inuti les à l a société, tous 
emprunts nécessaires à l a réalisation de l'objet social, L a 
part i c ipat ion de l a société par tous moyens de toutes 
entreprises ou société crées ou à créer pouvant se rattacher à 
l'objet social, et généralement, toutes opérations pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement à cet objet, et tous 
objets s imilaires ou connexes, à l 'exclusion de ceux pouvant 
porter atteinte au caractère c iv i l de l a société, date de début 
d'exploitation : 28 janvier 2014. 

29 janvier 2014 
N° 14 145 A , veuve J u s t i n e N a n u a T e v a i a p i 

Tevaarauhara né(e) Avaeoru, garde malade, nom commercial 
: Pet i t Moyen , P K 53,500, côté montagne, 98727 Teva I U t a , 
date de début d'exploitation : 2 septembre 1954 ; 

N° 14 146 A , X a v i e r André Hervé B i rou , rôtisserie sur 
remorque, nom commercial : B o r a Bora Chichen, îlot de 
Patatae, sur le Moturoa à A n a u , B P 190 Vaitape, 98730 
Bora B o r a , date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 147 A , Fabrice K a r l Cavard , consultant, nom 
commercial : Stratégies Tah i t i , P K 2,500 route du P la teau , 
B P 8384, A f a a h i t i , 98719 H i t i a ' a O Te R a , date de début 
d'exploitation : 22 janvier 2014 ; 

N° 14 148 A , G u i l l a u m e X a v i e r Claude Ces les t in i , 
charpente et construction bois, nom commercial : A D N 
Construction Bois, P K 19,200, côté mer, quartier Sarciaux, 
Paea, B P 1645 P i m a a u i a Centre, 98717 Pxmaauia, date de 
début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 149 A , Pat r i ck François Vetear i i Ceran-Jerusalemy, 
menuis i e r poseur, lot issement Super M a h i n a , lot G 5 , 
M a h i n a , B P 14646, 98701 Arue , date de début d'exploitation : 
28 janvier 2014 ; 

N° 14 150 A , Dominique A n a u né(e) Chaussy, marchand 
de bijouterie de fantaisie, nom commercial : Appretonsnous, 
P K 39, côté mer, lotissement M i l l a u d , B P 120363, 98712 
Papara , date de début d'exploitation : 15 janvier 2014 ; 

N° 14 151 A , Ar i i oehau H e v a A l a i n Chung, j a rd in i e r 
loueur en main-d'oeuvre, P K 6, côté montagne, quart ier 
Hamoa, Taputapuatea, B P 123, 98735 Uturoa , date de début 
d'exploitation : 9 janvier 2014 ; 

N° 14 152 A , B r u n o J a c k y E h l i n g e r , mécanicien 
réparateur, itinérant, nom commercial : Garage Bruno , lot 
22, côté montagne, T a h i n a , B P 368, 98735 Uturoa, date de 
début d'exploitation : 6 janvier 2014 ; 

N° 14 153 A , Marie-Hélène H e i m a t a F a r i u a , garde 
malade, nom commercial : Ka lea , rue Michel -Coppenrath 
n° 16 bis, rue du Bon-Pasteur à l a Miss ion , 98714 Papeete, 
date de début d'exploitation : 2 février 2014 ; 
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N° 14 154 A , Raymonde Heit iare T a u Ebb né(e) Grojant, 
roulotte, nom commercial : Crazy Food, P K 7, côté montagne, 
à Avéra, 98735 Taputapuatea , date de début d'exploitation : 
1er février 2014 ; 

N° 14 155 A , E d w i n Hi t i rere Haoa , mécanicien, nom 
commercial : 2 Brothers de Haoa, lotissement Oremu 2, 
F a a ' a , B P 3125, 98713 Papeete, date de début d'exploitation : 
3 février 2014 ; 

N° 14 156 A , Pierre Y v o n L e y r a l , excursion en montagne, 
nom commercial : A i to Rando, résidence Super M a h i n a , lot 
Datcharry n° 10, M a h i n a , B P 51152, 98716 Pirae , date de 
début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 157 A , M a l u h a Lussiez , couture pour dames en 
chambre , nom commercial : Couleurs de Moorea , 
P K 6,717, côté montagne, Afareai tu , B P 4238 Teavaro, 98728 
Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 28 janvier 
2 0 1 4 ; 

N° 14 158 A , T o a r i i G r y a n K a r l Pouira , production 
audiovisuelle, nom commercial : laorana Motion, quartier 
P u e a avenue du Régent P a r a i t a , Papeete, B P 14020, 98701 
A r u e , date de début d'exploitation : 28 janvier 2014 ; 

N° 14 159 A , Te iv i tu Graeme W i l m Pouira , graphiste, nom 
commercial : laorana P r o d , quartier Puea , avenue du Régent-
P a r a i t a , Papeete, B P 14020, 98701 Arue , date de début 
d'exploitation : 28 janv ier 2014 ; 

N° 14 160 A , H i n a r a i N e l l a T a i p u n u , Snack, nom 
commercial : Snack de l'Aéroport, quartier Tevairoa, côté 
montagne, F i t i i , B P 435 Fare , 98731 Huahine , date de début 
d'exploitation : 13 janv ier 2014 ; 

N° 14 161 A , A v e a r i i Ruexrai Remuel Taputea, nom 
commercial : Raromata i Web Shop, commissionnaires en 
affaires locales, impor ta teur , quart ier F a a t a h i , côté 
montagne, B P 567 Va i tape , 98730 Bora Bora , date de début 
d'exploitation : 1er jsinvier 2014 ; 

N° 14 162 A , M a t a h i Temaur i Tehope, jardinage, loueur 
en main-d'œuvre, Tevaitoa, côté mer, chez Tehope Abel , 
98735 Tumaraa , date de début d'exploitation : 6 janvier 
2014 ; 

N° 14 163 A , Charlotte M i h i a t a Tevaearai , importation 
(commerce de bijouterie fantaisie, accessoires de mode, 
habi l lement , etc.), P K 11,700, côté montagne, après le 
magasin Samy, 98725 H i t i a ' a O Te R a , date de début 
d'exploitation : 14 janv ier 2014 ; 

N° 14 164 A , M a t t h i e u Thouement, dessinateur pour l a 
publicité, Sa in t -Hi la i re , route du Mont M a r a u , Faa 'a , B P 135, 
98713 Papeete, date de début d'exploitation : 3 février 2014 ; 

N° 14 165 A , Loïc K a w a i l a n i Tanenuiatea T u a i r a , l ivreur, 
servitude Weinmann à Titioro, Papeete, B P 53076, 98716 
Pirae , date de début d'exploitation : 29 janvier 2014 ; 

N° 14 166 A , M a r c Vetea Tuera-Rey, p lan et projet 
d'architecture, nom commercial : M T Designer, P K 22,800, 
côté montagne, lotissement Ba ldwin , Paea, B P 130356, 98717 
P u n a a u i a , date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

30 janvier 2014 
N° 14 167 A , Er i c Phi l ippe Alberola , location de voilier, 

nom commercial : L a Route des Lagons, P K 3,200, côté 
montagne, quartier V a i r u a à Avéra, B P 1280, 98735 Uturoa , 
date de début d'exploitation : 15 janvier 2014 ; 

N° 14 168 A , Teataura Cloti lde Boissonneau né(e) Ateho, 
Transport sanitaire, nom commercial : K i k a Assistance, 
P K 5,200, côté montagne, quartier Holozet, B P 62475, 98702 
F a a ' a , date de début d'exploitation : 1er février 2014 ; 

N° 14 169 A , S y l v i a Ayo, travaux administrati fs et 
secrétariat, Sa int -Hi la i re , quartier Ayo, B P 6595, 98704 
Faa 'a , date de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 170 A , Tehe i M a n u t a h i Brothers, t ravaux en 
tous genres, nom commercial : E n t r e p r i s e Heimoe, 
P K 18,800, côté montagne, quartier Tetooroa à Tumaraa , 
T e h u r u i , 98735 U t u r o a , date de début d'exploitation : 
16 janvier 2014 ; 

N° 14 171 A , R y a n M a r e h a u C l a r k , roulotte, nom 
commercial : L E S 3 M , servitude M a t a t i a , lot n° 62, 

P u n a a u i a , B P 4076, 98713 Papeete, date de début 
d'exploitation : 8 février 2014 ; 

N° 14 172 A , Simon M a n a Corneglio, loueur en m a i n -
d'œuvre, nom commercial : B a r a k a , Uturaerae , Vo i l i e r 
B a r a k a , 98735 U t u r o a , date de début d'exploitation : 
21 janvier 2014 ; 

N° 14 173 A , Hei i t i rautea T i m e r i Ellacott , onglerie, 
nom commercial : Heiit irautea's N a i l A r t , P K 3,200, côté mer, 
lotissement Deane, Arue , B P 5081, 98716 Pirae , date de 
début d'exploitation : 29 janvier 2014 ; 

N° 14 174 A , Jonathan F a r aire, t ravaux en tous genres, 
nom commercial : Pacific J a r d i n , P K 11,500, côté montagne, 
servitude Matat ia , Punaauia , B P 43424, 98713 Papeete, date 
de début d'exploitation : 29 janvier 2014 ; 

N° 14 175 A , Mar ie -Pierre Christe l le Isabelle Geffroy, 
artisanat, nom commercial : Les Ficel les De Margotte, côté 
montagne, quartier Teraiharoa, Paraoro Paopao, B P 3608 
Temae, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 
20 janvier 2014 ; 

N° 14 176 A , Bruno Dominique Gabr ie l Gérard, plats à 
emporter, P K 1, au centre vi l le à l a M a r i n a , voilier Maloya , 
98735 Uturoa, date, de début d'exploitation : 22 janvier 2014 ; 

N° 14 177 A , Phi l ippe Pascal Amédée Griot, menuiserie, 
ébenisterie, travaux en tous genres, excursion en montagne, 
H a k a h a u , B P 146, 98745 U a P o u , date de début 
d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 178 A , Y o l i n a Ruea H u t i a , ar t i san , fabricant pot en 
ciment, nom commercial : E T S H i m e n e i t i , P K 14,500, côté 
montagne, quartier Punare i , Tevaitoa, 98735 Tumaraa, date 
de début d'exploitation : 1er janvier 2014 ; 

N° 14 179 A , Simon Kimite te , art isanat, Aakapa , 98742 
N u k u H i v a , date de début d'exploitation : 17 janvier 2014 ; 

N° 14 180 A , J u l i e A t a n u a L i u né(e) Lucas , nom 
commercial : Tetaitea, art isanat , P K 50,200, côté mer, 
Faaone, B P 8151, 98719 H i t i a ' a 0 Te R a , date de début 
d'exploitation : 31 janvier 2014 ; 

N° 14 181 A , Séverine Tar ie Moke , entretien des espaces 
verts, jardinage, nom commercial : Marquises Vert , Taiohae, 
B P 288, 98742 N u k u H i v a , date de début d'exploitation : 
S j a n v i e r 2014 ; 

N° 14 182 A , Rosine H i t i u r a Nakeaetou, commerce de 
produits artisanaux, nom commercial : Kamavemai , terre 
déserte (Aéroport), 98742 N u k u H i v a , date de début 
d'exploitation : 7 janvier 2014 ; 

N° 14 183 A , P r i s c i l l a Va ihere S a n d r a Tribondeau, 
services divers, P K 4,500, côté mer, B P 218 Maharepa, 98728 
Moorea-Maiao, date de début d'exploitation : 27 janvier 
2014 ; 

N° 14 184 A , Ra imana Haamoe Wolher , travaux en tous 
genres, nom commercial : M a n a t e a , P K 11,900, côté 
montagne, servitude Faretou, B P 2083 Punaauia Centre, 
98717 Punaauia , date de début d'exploitation : 29 janvier 
2014 ; 

N° 14 185 A , M a r o n u i G u y Robert T i h o n i Tetaria, loueur 
en main-d'œuvre, avenue Georges-Clemenceau, appartement 
203 bâtiment A 30, Papeete, B P 60046, 98702 Faa'a, date de 
début d'exploitation : 27 janvier 2014 ; 

N° 14 186 A , Emmanuel le Sophie Guirr iec , véhicule de 
restaurat ion , nom commercial : L a Roulotte Ver te , 
P K 35,400, côté mer, Papara , B P 3586, 98713 Papeete, date 
de début d'exploitation : 1er décembre 2013 ; 

N° 14 30 B , C B Ingénierie, société à responsabilité 
limitée : 150 000 F C F P , H a u t s de P a m a t a i , Faa 'a , B P 4343, 
98713 Papeete, gérant associé : Carole Danie l le Baudry né(e) 
Gourlaouen, directement ou indirectement, en Polynésie 
française ou en tout autre l i eu , l 'acquisit ion, l a propriété, l a 
détention et l a gestion de toutes participations dans toutes 
sociétés quelle qu'en soit l a forme, l'activité de négoce, 
l 'acquisition, l a mise en valeur, l 'administrat ion, l a gestion, 
l 'exploitation de tous biens immeubles, terrains, propriétés 
foncières de toute nature, immeubles bâtis ou non, et de tous 
biens meubles et objets mobi l i ers , le f inancement de 
l 'acquisition des biens définis au présent objet, a insi que l a 
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réalisation d'opérations de trésorerie avec les sociétés 
contrôlées, d irectement ou indirectement , sous forme 
d'avances en compte courant, de prêts, etc., l a participatioii 
de l a société par tous moyens à toutes entreprises ou sociétés 
crées ou à créer pouvant se rattacher à l'objet social, et plus 
généralement toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social, et à tous objets 
similaires ou connexes, ou susceptibles d'en favoriser l a 
réalisation et /ou le développement, date de début 
d'exploitation : 1er février 2014. 

MODIFICATIONS 

3 janvier 2014 
N° 09 180 B , H i n a l u , société à responsabilité limitée, mise 

en sommeil à compter du 30 novembre 2013 ; 
N° 13 45 B , Tekne, société à responsabilité limitée à 

associé unique, mise en sommeil de l a société à compter du 
31 décembre 2013 ; 

N° 09 148 B , Les Sapins, société à responsabilité limitée 
à associé unique, mise en sommeil à compter du 1er janvier 
2013 ; 

N° 09 149 B , Muake , société à responsabilité limitée, 
reprise d'activité à compter du 2 janvier 2014 ; 

N° 07 117 C, KJi Moy, société civile immobilière, aux 
termes d'un acte reçu aux minutes de M e Clemencet, notaire 
associé à Papeete, avec l a part ic ipat ion de M e Lol l ichon, 
notaire associé à Punaauia , le 4 a v r i l , M . J i m Cholet a 
démissionné de sa fonction de gérant de l a société, à compter 
du jour de l'acte, M . Lione l Bounan a été nommé gérant en 
ses l ieu et place pour une durée illimitée. 

6 janvier 2014 
N° 02 658 A , L e i l a n i Teara i Tapare -P in , modification de 

l'adresse personnelle et du siège de l 'entreprise à Punaauia , 
immeuble K e k a a N u i n° C9 à compter du 1er janvier 2014 ; 

N° 03 2135 A , Nicolas Georges Gandouin , suppression des 
activités de mécanographie in format ique , photographe 
ambulant et adjonction de l'activité graphiste. Changement 
du nom en Inconico ; 

N° 13 203 B , Cafe H e i k e a l a n i , société à responsabilité 
limitée, adjonction de l a licence de 8e classe : débitant de 
boissons hygiéniques à consommer sur place ; 

N° 11 42 B , Mel i jade , société à responsabilité limitée, aux 
termes d'une assemblée générale mixte en date à Papeete du 
28 octobre 2013, les associés ont décidé d'adjoindre à l'objet 
social, l a vente de piles, batteries et ampoules, fournitures 
pour l'électronique, produits dérivés et annexes et atelier 
d'électrotechnique ; 

N° 05 116 C, F i n e l M e d a n , société en nom collectif, 
suivant décision des associés en date d u 31 août 2013, le 
capital social a été augmenté de 40 000 F C F P pour le porter 
de 200 000 F C F P à 240 000 F C F P . 

7 janvier 2014 
N° 13 489 A , Samuel H e i t a p u Hervé Dreano, modification 

d'activité de l'établissement pr inc ipal situé P K 53,100 côté 
mer, B P 16076, 98727 Papear i à compter du 6 janvier 2014, 
ancienne : loueur en main-d'oeuvre, cuisine à emporter, 
nouvelle : cuisine à emporter ; 

N° 11 78 B , Cr5rpto Sud , société à responsabilité limitée, 
suivant délibération de l'assemblée générale extraordinaire 
du 23 novembre 2013, les associés ont décidé de modifier le 
siège social a ins i que l'objet social de l a société ; 

N° 08 216 B , société commerciale de T a h i t i I t i , société à 
responsabilité limitée, i l résulte d u procès-verbal des 
décisions de l'associée unique en date du 27 novembre 2013 
que la durée de l'exercice en cours, qui expire le 31 décembre 
2013, a été réduite pour le ramener à l a date du 30 novembre 
2013, soit une durée exceptionnelle de 11 mois et que l a date 
de clôture de l 'exerice social a été fixée au 30 novembre de 
chaque année. L 'art i c le 18 des statuts a été modifié en 
conséquence ; 

N° 01 86 B , Comptoir industr ie l de l a P u n a r u u , société à 
responsabilité limitée, adjonction des activités de réparations 

d'équipements électriques et de t r a v a u x d ' instal lat ions 
électriques dans tous locaux à compter du 6 janvier 2014. 

Sjanvier 2014 
N° 10 777 A , Teava M a r c Magyar i , adjonction d'activité de 

bureau de publicité à compter du 1er janvier 2014 ; 
N° 06 1457 A , Nicolas Toimata P l i chart , changement 

d'adresse domicile et entreprise. Ancienne mention : H a a p i t i , 
Moorea. Nouvelle mention : Papeete quartier R i c h 188, Cours 
de l'Union-Sacrée, B P 40651, 98713 Papeete. Modification du 
nom commercial : F e n u a Pixel ; 

N° 12 212 B , AqUabike Pacific, société à responsabilité 
limitée, aux termes d'une assemblée générale extraordinaire 
du 29 novembre 2013, i l a été décidé de céder les parts 
sociales de M . Jean-Phi l ippe Astruc d'une valeur nominale de 
10 000 F C F P numérotées de 11 à 20, à M . S a m i r Kornobis ; 

N° 04 300 B , Blenck , Jovelin, société en nom collectif, par 
acte sous seing privé en date du 11 ju i l l e t 2012, M . Ol iv ier 
Jove l in a décidé de céder une de ses parts sociales numérotée 
8750 à M . Cyr i l l e Blenck , Les statuts ont été modifiés en 
conséquence ; 

N° 06 383 B , Consopro, société à responsabilité limitée à 
associé unique, suivant décisions de l'associée unique en date 
du 27 novembre 2013, i l a été décidé de transférer le siège 
social à Papeete, vallée de Tipaerui , zone industriel le n° 2, 
entre Somalu et S tam, Papeete, B P 1208, 98703, Punaau ia ; 

N° 10 256 B , L e s élevages de P a p a r a , société à 
responsabilité limitée, aux termes d'une assemblée générale 
extraordinaire en date du 10 octobre 2013, les associés ont 
pris acte des cessions de parts et de l 'augmentation du capital 
social à 1 000 000 F C F P . Par l a même assemblée, M . J i m 
Jeune a été nommé gérant en remplacement de M m e Sandra 
P i u épouse M a r t i n e z , démissionnaire ; 

N° 13 219 B , S E L A R L Sacault Dumont, société d'exercice 
libéral à responsabilité limitée, aux termes de l'assemblée 
générale ordinaire du 20 décembre 2013, les associés ont fixé 
l a date de clôture de l'exercice social au 31 ju i l l e t de chaque 
année ; 

N° 09 191 B , T a h i t i Plongée, société à responsabilité 
limitée, i l résulte d u procès-verbal des décisions de l'associé 
unique du 27 décembre 2013 que l a société a été mise en 
sommeil à compter du 31 décembre 2013, sans qu ' i l en résulte 
l a disparit ion de l a personnalité morale de l a société ; 

N° 03 267 C, V a i t a i r e a , société civile, régularisation de 
patente pour l'exercice 2012 : inscription de l'activité de parc 
à voitures (P02) au 1er janvier 2012 suiv i de l a suppression 
de l'activité au 31 décembre 2012. 

9 janvier 2014 
N° 12 170 A , M a r i e l l e Maire Vagner né(e) Kohumoet in i , 

suppression du premier point de vente sis à H a k a h a u à 
compter du 8 novembre 2013 ; 

N° 97 119 B , E U R L Rare, société à responsabilité limitée 
à associé un ique , l'assemblée générale ordinaire du 
26 décembre 2013 a nommé Mme Moea Doligez en qualité de 
gérant en remplacement de M l l e M i r i A u n o a , 
démissionnaire ; 

N° 13 226 B , Carole Baudry Ressources Humaines , société 
à responsabilité limitée, i l résulte du procès-verbal des 
décisions de l'associée unique du 2 décembre 2013, l'objet de 
l a société a été étendu aux activités de format ion 
professionnelle. L 'art i c le 2 des statuts relatifs à l'objet social 
a été modifié en conséquence en y ajoutant après le premier 
alinéa les disposit ions suivantes : L 'enseignement , l a 
formation professionnelle sous toutes ses formes et sur tous 
supports à destination de tous publics ; 

N° 13 12 B , Te M a n a Développement Energie , société à 
responsabilité limitée, mise en sommeil de l a société à 
compter du 31 décembre 2013 ; 

N° 12 216 B , Imaz ing Tahi t i Tr ip , société à responsabilité 
limitée, l'assemblée générale ordinaire du 9 décembre 2013 a 
nommé en qualité de nouveau gérant M . M a r a A i t a m a i en 
remplacement de M . Torea V a n C a m à compter d u 
9 décembre 2013 ; 
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N° 13 257 B , M a g a s i n M a r i e l l e , M a i r e , société à 
responsabilité limitée, adjonction de l a licence de débit de 
boissons alcoolisées de Ire classe su ivant autor isat ion 
n° 3831 pour compter d u 31 décembre 2013 ; 

N° 11 150 B , P o l y a r m a , société à responsabilité limitée, 
par décision de l'associé unique du 10 décembre 2013, i l a été 
décidé à compter du même jour le changement de l a 
dénomination sociale pour adopter celle de "Polyarma" et 
l'objet social a été modifié et remplacé par les dispositions c i -
après : Toutes prestations de services relatives à l a pose et au 
montage de matériaux de constructions et de produits 
assimilés destinés au bâtiment et à l a construction. L a pose 
et le montage de fournitures et toutes prestations de contrôle, 
entretiens et réparations des bâtiments. L'achat, l a location 
de tous matériels nécessaires à ces activités. L a création, 
l 'acquis i t ion , l a locat ion, l a prise à b a i l , l ' ins ta l la t ion , 
l 'exploitation de tous établissements se rapportant aux 
activités sus-visées. L 'acquis i t ion, l a prise à ba i l de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis. L 'emprunt auprès de tous 
établissements bancaires, de crédit et autres de toutes 
sommes nécessaires à l a réalisation de l'objet social. L a 
part ic ipation directe o u indirecte de l a société dans toutes 
opérations, entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant 
se rattacher à l 'objet social . E t généralement toutes 
opérations, financières, mobilières ou immobilières pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus 
défini et à tous objets s imilaires ou connexes. Les articles 2 et 
3 des statuts ont été modifiés en conséquence ; 

N° 11 70 B , Sotafer Aormature, société à responsabilité 
limitée, par décision de l'associé unique du 10 décembre 2013, 
i l a été décidé de changer l a dénomination sociale pour 
adopter celle de "Sotafer Armature " ; 

N° 13 292 B , Coiffure et Esthétique M o a n a N u i , société à 
responsabilité limitée, suivant acte reçu par M e P i n n a , 
notaire associé à Papeete le 31 octobre 2013, l a société a 
acquis de M m e Lydie F idoux épouse Tang , immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Papeete sous le 
numéro 29070 A , u n fonds de commerce de coiffure-
esthétique, avec entrée en jouissance a u jour du paiement du 
pr ix et au plus tard le 15 décembre 2013 ; 

N° 07 70 C, T imiona , société civile immobilière, mise en 
sommeil de l a société a compter du 31 décembre 2008. 

. 10 janvier 2014 
N° 06 138 C, S C I Manoly , société civile, aux termes d'une 

assemblée générale en date du 6 décembre 2013, les associés 
ont décidé à titre extraordinaire de diminuer le capital social 
par annulation de 57 780 parts sociales pour le porter de 
57 880 000 F C F P à 100 000 F C F P ; 

N° 87 614 A , Alexandre Coux, face Caesario, rue Dumont-
d 'Urvi l le , suppression d'activité de "vente de services divers" 
a u nom commercial "Inter Services" à compter du 
31 décembre 2013 ; 

N° 09 161 C, se T i t i r a i n a , société civile, aux termes des 
décisions de l'assemblée générale ordinaire des associés en 
date du 23 décembre 2013, M . T u a n a k i Ratt inassamy a été 
nommé gérant de la société pour une durée non limitée, avec 
effet à compter de ce jour, en remplacement de M . He irang i 
Nouveau, gérant non associé, démissionnaire. L'article 16 des 
statuts a été modifié en conséquence ; 

N° 13 137, M & A , société à responsabilité limitée, aux 
termes de l'assemblée générale mixte des associés en date du 
20 décembre 2013, i l a notamment été décidé l'adjonction 
d'un cogérant en l a personne de M . Ol iv ier Breaud, avec effet 
à compter de ce jour, de sorte que l a gérance sera désormais 
assurée par M M . M a r c Col l ins et Ol iv ier Jean Breaud et 
d'une enseigne commerciale N i u t v à l a dénomination sociale. 
Les articles 3 et 16 ont été modifiés en conséquence. A u x 
termes d'un acte reçu par M e J u l i e n C h a n , notaire associé à 
Punaau ia , en date du 20 décembre 2013, M . M a r c Coll ins a 
cédé 25 parts portant les numéros 51 à 75 et M . et 
M m e Alexandre Col l ins ont cédé 17 part portant les numéros 
126 à 142, soit au total 42 parts sociales à M . Ol ivier Breaud, 

leur appartenant dans l a S A R L M & A , avec effet à compter 
du jour de l'acte. A u x termes d'un acte reçu par Me J u l i e n 
Chan , notaire associé à Punaauia , en date du 20 décembre 
2013, M . M a r c Col l ins a cédé 1 part portant le numéro 50 et. 
M . et M m e Alexandre Col l ins ont cédé 1 part portant le 
numéro 143, soit au total 2 parts sociales à M . Thierry 
Lehartel , leur appartenant dans l a S A R L M & A , avec effet à 
compter du jour de l'acte. 

13 janvier 2014 
N° 04 1522, Benoit A r t i n Tchepid j ian, transfert de 

l'établissement pr inc ipal ; 
N° 12 1178 A , W i l s o n Teva W i Kéong L i n P a n , 

modification survenue sur le nom commercial, adoption d'un 
nom commercial à compter du 9 janvier 2014 : A T V Import ; 
. N° 12 104 C, S C P C h i n Foo, société civi le de participation, 

aux termes de l'assemblée générale ordinaire en date du 
28 m a i 2013, les associés ont annoncé l a révocation du gérant 
M . M a r c Col l ins et l a nominat ion d u nouveau gérant 
M . Pierre Marches in i ; 

N° 95 149 B , Carroplus , société à responsabilité limitée, 
cessation d'activité de l a société, mise en sommeil de l a 
société au 31 décembre 2013. 

14 janvier 2014 
N° 05 1335 A , Raymond Thierry Toofa, suppression 

d'activité de "Travaux en tous genres" et adjonction d'activité 
de "Négociant" (vélos, débroussailleuses etc.). Changement 
du siège de l 'entreprise : passe de Papeete, Sainte-Amélie, 
Dupont côté montagne à Tiipoto, Bora B o r a , côté mer, face 
cabinet médical et ce à compter du 20 décembre 2013 ; 

N° 13 358 A , K y r i a k i Chrysochoidou, suppression de 
l'activité "Interprète" et adjonction d'activité "Vente de 
services divers" à compter du 20 décembre 2013 ; 

N° 12 347 A , Eimeo Ben jamin F i r i a p u , adjonction d'un 
nom commercial "Speedy C a r " à compter d u 13 janvier 2014 ; 

N° 10 1534 A , Gat ien Tuitete Tauatetua, suppresion de 
l'activité de loueur en main-d'œuvre et adjonction d'activité 
"Travaux de construction" à compter du 1er novembre 2012 ; 

N° 10 1091 A , Y a s m i n a E r u d i t h T a n i a G a r b u t t , 
adjonction d'activité de "Nettoyage, entret ien de piscines" à 
l'enseigne commerciale " T i m Pool Services" à compter du 
10 janvier 2014 ; 

N° 93 956 A , A n n i e Terorotehinatua L iao V i n P ing né(e) 
C h u n g W i n g K o n g , changement d'adresse du siège de 
l'entreprise. Ancienne adresse : N u n u e , 98730 Bora Bora . 
Nouvelle adresse : Nunue , 98730 B o r a Bora . Conserve ses 
activités. 

15 janvier 2014 
N° 08 575 A , M a r e t a M a r i n a A m a r u nom d'usage : 

Lemaire , adjonction d'activité d'entretien et nettoyage des 
locaux compter du 11 décembre 2013. Conserve son activité 
de jardinage à l'enseigne "Roonui" ; 

N° 08 127 A , Rereata K a r y n Scholermann né(e) lotefa, 
suppression de l'activité "Export" ; 

N° 13 1548 A , N e t i M i r i a m a , ' adjonction d'un nom 
commercial "To'a Here" à compter du 14 janvier 2014 ; 

N° 11 412 A , E r i c Ovelheiro, modification de l'adresse de 
l'entreprise. Nouvelle adresse : lotissement Pear l N u i n° 27 à 
Punaauia ; 

N° 09 1809 A , Teraupooiteheiterauari i Jean-Baptiste 
Rapar i i , adjonction d'activité de "Location de courte durée de 
voitures et de véhicules automobiles légers" ; 

N° 11 1844 A , E i s a Tchang, changement de régime 
matr imonial suivant acte de naissance mentionnant l a date 
de divorce ; 

N° 12 583 A , Jonovan Teri ietuitereva Vonghes, adjonction 
d'enseigne commercial (nom de domaines) : Meslocations, 
Covoiturage, Donation, Mesavis , Mesquestions, Freelance, 
Mesechanges, E c a s t i n g , Annonces , Lotagagner, Soldes, 
Fami lyevents , Mapage , M o n a n n u a i r e , Mesphotos, 
Copdegueule, Mesrecettes. 
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N° 95 280 B , Cerfs Pacifique, société à responsabilité 
limitée mise en sommei l de l a société à compter du 
31 décembre 2013 ; 

N° 09 312 B , A u d i f i , société à responsabilité limitée, 
suivant procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire 
d u 30 septembre 2013, les associés ont décidé d'augmenter le 
capi ta l qui passe de 2 000 000 F C F P à 3 000 000 F C F P par 
l'émission au pair de 50 parts nouvelles ; 

N° 12 57 B , A u d i f i Formation , société à responsabilité 
limitée, au terme du procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 31 décembre 2013, i l résulte que les 
associés ont ajouté les enseignes commerciales suivantes 
A u d i f i Formation et A u d i f i Conseils ; 

N° 10 181 B , Rainbow Kingdom, société à responsabilité 
limitée à associé unique, aux termes d'une décision en date 
d u 6 janvier 2014, l'associé unique a décidé l a dissolution 
anticipée de l a société sans l iquidation par transmiss ion 
universelle du patrimoine de l a société à l'associé unique 
conformément aux dispositions de l 'article 1844-5, alinéa 3 du 
code c iv i l , à compter du 31 décembre 2013 ; 

N° 09 305 B , Green Energy T a h i t i , société à responsabilité 
limitée, suppression de l'activité de production d'énergie 
renouvelable à compter du 31 décembre 2013 ; 

N° 96 219 B , T a h i t i W a y Design, société à responsabilité 
limitée à associé unique, mise en sommeil à compter du 
1er janvier 2014. 

17 janvier 2014 
N° 12 197 B , T a h i t i Home Construct ion , société à 

responsabilité limitée, cessation totale sans disparit ion de l a 
personne morale à compter du 1er septembre 2013. 

24 janvier 2014 
N° 13 263 B , K a l e a , société à responsabilité limitée à 

associé unique, mise en sommeil à compter du 1er janvier 
2 0 1 4 ; 

N° 13 43 B , Pacific Sécurité Intervention, société à 
responsabilité limitée, adjonction de l'activité de formation 
continue des adultes à compter du 1er janvier 2014 ; 

27 janvier 2014 
N° 12 106 B , Société de Dis t r ibut ion de Afaahit i -Taravao , 

société à responsabilité limitée à associé unique, cessation 
totale temporaire d'activité à compter du 1er janvier 2014 : 
activité non débutée, pas encore de permis de construire. 

RADIATIONS 

3 janvier 2014 
N° 04 816 A , François Jacques Jean M a r t i n , Avéra, 

B P 586, 98735 U t u r o a , c^ate d'effet : 18 octobre 2013 ; 
N° 12 1147 A , J e n n y C h e n né(e) Ayo, quartier Ayo , Sa int -

H i l a i r e , B P 6595, 98702 F a a ' a , date d'effet : 31 décembre 
2013 ; 

N° 11 107 A , Tat iana Ravahere Madeleine M u i - L i n e 
D a u p h i n , P K 17,500, côté montagne. P l a t e a u A t o h e i , 
Papenoo, B P 11435, 98709 M a h i n a , date d'effet : 31 décembre 
2013 ; 

N° 12 1780 A , A r i i t e u i r a Huaatua , P K 3,300, côté mer, 
lotissement Deane, B P 14339, 98701 A r u e , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 12 100 A , Yves L i o u , lotissement Tearevareva, lot 871, 
P a m a t a i , B P 6260, 98702 Faa 'a , date d'effet : 31 décembre 
2013 ; 

N° 12 1247 A , L a u r a H i t i r e r e Lissant , P K 12,500, côté 
montagne, quartier Nordhoff, 98718 Punaauia , date d'effet : 
1er m a i 2013 ; 

N° 11 1287 A , Brice Parr ino , P K 18, côté mer, Teahupoo, 
B P 44385, F a r e Tony, 98713 Papeete, date d'effet : 
30 décembre 2013 ; 

N° 11 620 A , A l f red Terevaura, P K 16,500, côté montagne, 
B P 1401, 98735 U t u r o a , date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 13 1329 A , Bruno Dos Santos, lotissement V a i m a r u i a 
lot 22, route du Plateau , 98719 A f a a h i t i , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 09 2018 A , A u g u s t i n Rehia , M i s s i o n Cathohque, rue 
Paul-Mazé n° 42, 98713 Papeete, date d'effet : 31 décembre 
2013 ; 

N° 10 1117 A , Henriette Ida Teamo, rue Marie-Frébault, 
H a m u t a , B P 51484, 98716 Pirae , date d'effet : 1er mars 
2011 ; 

N° 12 216 A , Louis Ter i i tah i T e a r i k i , quartier T e a r i k i 
Paopao, B P 3527, 98728 Moorea, date d'effet : 1er janvier 
2013. 

6 janvier 2014 
N° 13 1796 A , L i n a Moeata C h a p m a n , P K 11, côté 

montagne, quartier A t a n i , 98717 P u n a a u i a , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 13 1113 A , Weena Mai re A m a u né(e) Fareea, site de 
V a i t u p a , 98702 Faa 'a , date d'effet : 3 janvier 2014 ; 

N° 10 1100 A , R a i a n i Francis Itchner, P K 47,500, côté 
montagne, route du Lac V a i h i r i a , B P 15039, 98726 M a t a i e a , 
date d'effet : 6 ju i l let 2013 ; 

N° 02 524 A , Frédéric J e a n - M i c h e l B r u l i n , quart ier 
Tehoa, Pamata i , B P 8023, 98702 Faa 'a , date d'effet : 3 janvier 
2014. 

7 janvier 2014 
N° 03 738 A , Rudolph Toromona, P K 13,200, côté mer, 

M a a t e a , A f a r e a i t u , 98728 M o o r e a - M a i a o , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 05 1314 A , Valent ine Damions né(e) Rang ivaru , 
F a k a r a v a , 98763 F a k a r a v a , date d'effet : 1er août 2013 ; 

N° 06 1544 A , M y r o n Ar i i oehau Mataoa , sur le- tnotu, 
98771 Ahe , date d'effet : 6 janvier 2014 ; 

N° 11 1373 A , François Franc is C h r i s t i a n , Decourcelle, 
lotisseraent Peata , lot 32, route d u Centre Te T i a r e , 
P u n a a u i a , B P 40392, 98713 Papeete , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 12 1428 A , Gi l les Fernand Ernest K i n t s , M a t a u r a , 
B P 155, 98754 Tubuai , date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 10 237 A , V a e h i n a Tahia A l i n e L a u n e t né(e) Pageau, 
plateau des ananas, Toahotu, B P 130045, 98717 P u n a a u i a , 
date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 12 1821 A , M a r c Pito, rue A f a r e r i i , chemin Atger , 
B P 52590, 98716 Pirae , date d'effet : 6 janvier 2014 ; 

N° 13 2213 A , El i sabeth V a h i n e u r a T a a v i r i , P K 29,500, 
côté montagne, Tiamao, B P 12149, 98712 Papara , date 
d'effet : 9 décembre 2013 ; 

N° 12 1793 A , Hermance V a i m a r e v a Thomas né(e) 
Temahaga, P K 22,500, côté montagne, quartier B r i l l a n t , 
B P 10477, 98711 Paea, date d'effet : 6 janvier 2014 ; 

N° 95 1413 A , Yves Hacquart , 98730 B o r a Bora , date 
d'effet : 30 Septembre 2006. 

8 janvier 2014 
N° 12 1135 A , Clément Fabr i ce T h i e r r y B r u l e y , 

P K 22,200, côté montagne, servi tude B r i l l a n t , P a e a , 
B P 380919, 98718 Punaauia , date d'effet : 1er décembre 
2013 : 

N° 13 1122 A , D a m i e n Pierre Louis Cortet, P K 2,100, côté 
mer, A faah i t i , B P 21173, 98713 Papeete, date d'effet : 20 j u i n 
2013 ; 

N° 12 1022 A , H i r o h i t i Y a n n i c k Maamaatua iahutapu , 
P K 19,500, servitude Cadousteau, Paea, B P 9811, 98715 
Papeete, date d'effet : 30 octobre 2013 ; 

N° 13 2071 A , Y a n n A t a M a r u r a i M e r v i n , P K 5,800, côté 
montagne, 18, lotissement Va iana , B P 8843 Afaahi t i , 98719 
H i t i a a o te r a , date d'effet : 7 janvier 2013 ; 

N° 06 2129 A , Noéline Teamo, P K 14,500, côté mer, 98718 
Punaauia , date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 13 1063 A , Claude Tutapuar i i T u a i r a u , P K 19,700, côté 
montagne, 98711 Paea, date d'effet : 7 janvier 2014 ; 

N° 94 414 A , Peter Temari i , Tuamotu , 98775 Rangiroa , 
date d'effet : 1er a v r i l 1996. 

9 janvier 2014 
N° 07 1259 A , R a l p h Taoahere Tu ihag i , P K 4,800, côté 

montagne, quart ier Gat ien , 98704 F a a ' a , date d'effet : 
8 janvier 2013. 
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10 janvier 2014 
N° 12 228 A , T u r i a H e i t i a r e Béatrice Brander , P K 12,800, 

côté montagne, 98717 Punaauia , date d'effet : 9 janvier 
2014 ; 

N° 04 128 A , P a s c a l Antoine Maur i ce Fiardo , Tiipoto à 
côté du port de F a r i i p i t i , B P 83 Vaitape, 98730 B o r a Bora, 
date d'effet : 1er j anv ie r 2014 ; 

N° 13 259 A , M a t h i e u Gabr ie l Raphaël G i r a r d , P K 20,300, 
côté mer, 98711 Paea, date d'effet : 9 janvier 2014 ; 

N° 13 611 A , T e v a Sylvestre Lenoir , P K 14,200, côté 
montagne, quartier A h u i , 98722 H i t i a ' a 0 Te R a , date 
d'effet : 31 octobre 2013 ; 

N° 10 1197 A , Joseph Lo , P K 38,200, côté montagne, 
H i t i a a , B P 11317, 98709 M a h i n a , date d'effet : 9 janvier 
2014 ; 

N° 08 723 A , Mare to Teheiura, A n a u , B P 598, Vaitape, 
98730 B o r a Bora , date d'effet : 15 octobre 2011. 

13 janvier 2014 
N° 95 277 A , R a m o n Ten in i ra i Keane, P K 51,900, côté 

montagne, 98727 T e v a I U t a , date d'effet : 30 septembre 
2013 ; 

N° 93 888 A , E r i c M a t a t a u r a Mooroa, A m a r u , 98752 
R i m a t a r a , date d'effet : 15 août 2013 ; 

N° 13 1212 A , E l o i E n o h a Bangel ina , P K 23,300, côté 
montagne, 98711 Paea , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 13 1106 A , E m e l i n e M a r i e Colette Chancelade né(e) 
Barb ier , F a a n u i , côté mer, quartier H i t i a ' a , B P 1275, 98730 
B o r a Bora , date d'effet : 5 décembre 2013 ; 

N° 10 283 A , M a r i e Hélène Jeannine Michèle Jouve, cité 
de l 'a ir , lotissement O r a m a n° 21, 98702 Faa 'a , date d'effet : 
10 janvier 2014 ; 

N° 13 1783 A , M a r t i n e V a i r e a Lande , lotissement Jamet 
D D 56, route du P l a t e a u de Taravao, B P 8611, 98719 
A f a a h i t i , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 09 771 A , P a t r i c k M a r c e l Lecauche, P K 19,100, côté 
montagne, 98711 Paea , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 09 788 A , Gwendoline l a v a n a Marae , Oremu 1, lot 659, 
98702 Faa 'a , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 13 1639 A , Siméon T u M a t a i , appartement 9, 
immeuble Supermarché Cécile, Papeete, B P 140840, 98701 
A r u e , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 13 1590 A , T u a p a r i D a m i e n P a t r i c k M o t a h i , 
P K 17,500, côté montagne, quar t i e r A t o h e i , Papenoo, 
B P 110557, 98709 M a h i n a , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 11 1409 A , C la i re H a u a t a né(e) Robson, P K 27,500, 
côté montagne, 98711 Paea, date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 13 1154 A , Ste l la K a e a C h i n C h i E n né(e) Teihotua, 
P K 13,200, côté montagne, quartier Teissier, Punaauia , 
B P 62453, 98702 Faa 'a , date d'effet : 10 janvier 2014 ; 

N° 01 59 B , K i w i Import Export , société en nom collectif, 
quartier Laharrague, B P 5197, 98716 Pirae , date d'effet : 
13 janvier 2014 ; 

N° 05 14 B , M a d i n i n a , société à responsabilité limitée, 
P K 4,500, immeuble Rudner côté mer, 98701 A r u e , B P 51008, 
98716 Pirae , date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 05 15 B , Sc int i l la Oceania, société en nom collectif, 
17, rue Jeanne-d'Arc, B P 1686, 98713 Papeete, date d'effet : 
13 janvier 2014 ; 

N° 05 22 B , Le Loft, société à responsabilité limitée à 
associé unique, P K 2,700, côté montagne, Maharepa , B P 3525 
Temae, 98728 Moorea-Maiao, date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 05 81 B , Infomania, société à responsabilité limitée, 
avenue Ar i ipa ia -Pomare , quartier A l l a i n , P irae , 98716 Pirae, 
date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 05 109 B , Rangiroa Lois i rs , société à responsabilité 
limitée, Avatoru , Rangiroa, B P 40003, 98713 Papeete, date 
d'effet: 13 janvier 2014 ; 

N° 05 113 B , M a h a n a 2 Management , société à 
responsabilité limitée, 17, rue Jeanne-d 'Arc, B P 2122, 98713 
Papeete, date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 05 119 B , Paci f ique Gest ion Privée, société à 
responsabilité limitée, résidence H e i m a n u n° 8, 98718 
P u n a a u i a , date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 05 159 B , E U R L Isanale, société à responsabilité 
limitée à associé unique, immeuble Puea-Pahonu, Fare Ute , 
B P 44551 Fare Tony, 98713 Papeete, date d'effet : 13 janvier 
2014 ; 

N° 05 164 B , Sable Noir , société à responsabilité limitée, 
P K 7, Lafayette Beach, 98701 A r u e , date d'effet : 13 janvier 
2014 ; 

N° 05 172 B , S A R L L a V i e Moderne Pacifique, société à 
responsabilité limitée, P K 18,500, côté montagne, Papehue, 
B P 1044, 98711 Paea, date d'effet : 13 janvier 2014. 

14 janvier 2014 
N° 98 3447 A , Léa M a h i n u i né(e) Teheura, Taravar i , F i t i i , 

Huahine , 98731 F i t i i Huahine , date d'effet : 31 décembre 
2013 ; 

N° 08 661 A , Hinano Thérèsia Tefaaora né(e) Davezac, 
P K 32, côté montagne, V a i a a u , B P 1068, 98735 Tumaraa , 
Raiatea, date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 13 1559 A , Tevahine Tauteratua Louise Lea Patere 
né(e) Dexter, P K 24,300, côté mer, H a a p i t i , B P 20617, 98713 
Papeete, date d'effet : 30 Novembre 2013 ; 

N° 13 494 A , Taïna Nanoue S a r a h G u i l l a i n , P K 11,900, 
côté mer, Vairao , B P 1865, 98713 Papeete, date d'effet : 
13 janvier 2014 ; 

N° 10 1737 A , J u l i a n n e Tong S a n g né(e) Lucas , 
P K 10,800, côté montagne, vallée M a t a t i a , P u n a a u i a , 
B P 6406, 98702 Faa 'a , date d'effet: 1er janvier 2013 ; 

N° 07 1907 A , Charles P a i r u M a r u a k e , P K 4,800, côté 
mer, quartier Johnston, 98704 Faa 'a , date d'effet : 31 octobre 
2008 ; 

N° 13 2059 A , Guénahèle Roselyne Monique Michon, 
quartier Tahana, M a t i r a , B P 888, c/o Yao Thong, 98730 
Bora Bora , date d'effet : 20 décembre 2013 ; 

N° 08 1008 A , Béatrice Teingo Tematangi Pea, P K 35, côté 
mer, 98712 Papara , date d'effet : 30 ju i l l e t 2011 ; 

N° 11 684 A , Célina U r a t u a P i t t m a n , F a t a u a V a l , lot 37, 
98716 Pirae , date d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 13 537 A , Clément P a u l Baptiste Renaud, P K 15,500, 
côté mer, quartier Poporai , 98718 P u n a a u i a , date d'effet : 
13 janvier 2014 ; 

N° 06 1019 A , Henr i ck H e i a r i i Rere, lot 162, Taapuna, 
côté montagne, B P 3493, 98713 Papeete, date d'effet : 
13 janvier 2014 ; 

N° 13 1779 A , Rope Jean-Luc Te i t i , P K 39, côté montagne, 
Fetuna, 98735 Uturoa , date d'effet : 18 décembre 2013 ; 

N° 09 1400 A , Tutea Temanaha , au village, 98781 
Takaroa, date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 13 405 A , Teroonui Terorotua, P K 46,900, côté 
montagne, quartier de l a mair ie , B P 15141, 98726 Mata iea , 
date d'effet, 31 décembre 2013 ; 

N° 13 605 A , Monica M a i m i t i -Tuhir i , P K 31,900, côté 
montagne, quartier Tiamao, B P 12939, 98712 Papara, date 
d'effet : 13 janvier 2014 ; 

N° 03 284 A , M a r i a n a Y u i , P K 4,500, côté montagne, 
Maharepa , B P 655 Maharepa , 98728 Moorea-Maiao, date 
d'effet : 1er janvier 2014 ; 

N° 09 121 B , A r c h i p e l s Construct ions , société à 
responsabilité limitée à associé unique, lotissement Aute III, 
Pirae , B P 9314, 98715 Papeete, date d'effet : 14 janvier 
2014. 

15 janvier 2014 
N° 75 19 A , Richard Leveque, M a h i n a r a m a , lot C, 

M a h i n a , B P 1987, 98713 Papeete 31 décembre 2013 ; 
N° 82 201 A , H e n r i Tautehopu, M a h a r e p a , B P 47 Paopao, 

98728 Moorea-Maiao, date d'effet : 1er janv ier 2014 ; 
N° 11 1660 A , Marguer i t e Roberta Tetuanuihauroa 

Helme né(e) Ebb , lotissement Taapuna n° 94, B P 3440, 98717 
Punaauia , date d'effet : 14 janvier 2014 ; 

N° 12 652 A , Moeata N a t h a l i e He lme , P K 12, côté mer, 
B P 380356, 98718 Punaauia , date d'effet : 14 janvier 2014 ; 

N° 10 498 A , Claude J e a n - M a r c Jasawant -Ghiraou , 
résidence Riverside, M a t a t i a , B P 13264, 98717 Punaauia , 
date d'effet, 31 décembre 2011 ; 
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N° 13 481 A , Hugues P i e r r e F e r n a n d L e m a i t r e , 
P K 23,500, lotissement Chapman, B P 10356, 98711 Paea, 
date d'effet : 14 janvier 2014 ; 

N° 08 389 A , Constant in E r i a Te ik ihokatoua , P K 18,500, 
côté montagne, Papehue, 98711 P a e a , date d'effet : 
31 décembre 2013 ; 

N° 13 1342 A , Jacky P u a Tematafaarere, P K 16, côté mer, 
servitude Faafaa, B P 380435, 98718 P u n a a u i a , date d'effet : 
14 janvier 2014 ; 

W 12 1345 A , Al f red T e i k i h a u n u i Teraiarue, Tepua, 
c/o Teraiarue-Gilbert , quartier Ebb , côté montagne, Télécom 
O P T , 98735 Uturoa , date d'effet : 14 janv ier 2014 ; 

N° 111045 A , Claude Tat iana Tere i , P K 39,200, côté 
montagne, route de l a Carrière, 98712 P a p a r a , date d'effet : 
14 janvier 2014 ; 

N° 01 947 A , M a r y s a T a h i a Boosie né(e) Teharuru , P K 12, 
côté montagne, quartier Scholermann, B P 13968, Carrefour, 
98718 Punaauia , date d'effet : 31 décembre 2013 ; 

N° 99 8 A , A n n e - M a r i e M a i r e Monique Adams , P K 3,700, 
côté mer, A r u e , B P 52293, 98716 P i r a e , date d'effet : 
14 janvier 2014. 

16 janvier 2014 
N° 97 471 A , Charles Tepito Te H e n u a Kimite te , rue du 

Bon-Pasteur, 98714 Papeete, 14 janvier 2014 ; 
17 janvier 2014 

N° 84 80 A , Noëlle Wong Chang Choy né(e) L a i A h Che, 
E r i m a , route H e i r a i , Vaipoopoo, B P 140685, 98701 Arue , date 
d'effet : 31 janvier 2014 ; 

N° 75 31 A , C h r i s t i a n Sao O n Tseng, P K 8, côté montagne, 
P u n a a u i a , B P 62091 Faa 'a Centre, 98702 Faa 'a , date d'effet : 
3 1 août 2013. 

F a i t à Papeete, le 11 février 2014. 
La greffière, 

Mérine L E G A L E . 

S A R L I C E B E R G A S S I S T A N C E 
Soc ié té à responsab i l i té l im i tée 

A u capital de 180 000 F C F P 
S iège socia l : Paea, P K 26, B P 380931 Tamanu, 

98718 Punaauia 
R C S n° 6363 B - N° TAHITI 802785 

Recti f icat i f à l 'annonce légale parue dans le J O P F 
n° 75 du 19 septembre 2014 à l a page 11529 portant sur 
l 'augmentation du capital social, au premier paragraphe, à 
savoir : 

Suivant délibération de l'assemblée générale mixte du 
27 j u i n 2014, les associé ont décidé : 

l 'augmentation du capital d'une somme de 2 320 000 F 
C F P , au l ieu de 2 500 000 F C F P , pour le porter de 
180 000 F C F P à 2 500 000 F C F P au l i e u de 2 680 000 F 
C F P , par souscription en numéraire et création de 
2 320 parts nouvelles au l ieu de 2 500 parts nouvelles de 
1 000 F C F P l 'une, qui ont été entièrement souscrites et 
intégralement libérées. 

Le dépôt légal sera effectué au greffe du t r ibuna l de 
commerce de Papeete. 

Pour avis, 
Le représentant légal. 

G R E F F E DU T R I B U N A L MIXTE D E C O M M E R C E 
DE P A P E E T E 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date à Papeete 
d u 9 septembre 2014 enregistré à Papeete, le 23 septembre 
2004, foHo 171, bordereau 5380/32, i l a été constitué une 
société dont les caractéristiques pr inc ipa les sont les 
suivantes : 

Dénomination : M I N ' I M P O R T . 
Forme : Société à responsabilité limitée ou S A R L . 
Capital social : 1 000 000 F C F P . 
Apports en nature : L e fonds de commerce d'import export 

de produits divers connu sous le nom M I N ' I M P O R T , pour 
l 'exploitation duquel M m e M i n a M O R E A U est immatriculé 
au registre du commerce et des sociétés de Papeete sous le 
n° 11903 A et à I T S P F sous le n° T A H I T I 588095. Cet apport 
évalué à l a somme nette de 510 000 F C F P émane de 
M m e M i n a M O R E A U , demeurant P K 2,500, côté montagne, 
quartier Keck, Teavaro, 98728 Moorea ou B P 3311 Temae, 
98728 Moorea, qu i a été rémunéré par l 'attribution de 
cinquante et une part de dix mille francs CFP (10 000 F C F P ) 
chacune. 

Apport en numéraire : 490 000 F C F P , i l est divisé en 
quarante-neuf (49) parts de dix mille francs CFP (10 000 F 
C F P ) chacune, souscrites en totalités, libérées d'un cinquième 
de leur montant, réparties entre les associés dans l a 
proportion de leurs apports. 

Siège social : Immeuble Sienne, A t i t a h i r i I T a i 1, 
P K 4,400, côté montagne, Faa 'a , 98702 T a h i t i . 

Objet social : L e négoce de produits et matériels en tous 
genres, l 'achat, l a vente, au détail ou en gros, de ces produits 
et matériels, l a fabricat ion, l a transformation, l ' import, 
l'expert, l a commercialisation de produits et matériels en tous 
genres, industriels , art isanaux, al imentaires et autres, l a 
création ou l 'acquisit ion et l 'exploitation de tous autres fonds 
ou établissements de même nature , toutes opérations, 
représentations, commissions et courtages, fournitures de 
prestations de service et/ou commerciales en tous genres, 
auprès des tiers, relatives à l a réalisation de l'objet social. 

Durée : Quatre-vingt-dix-neuf (99) années. 
Gérance : E s t nommée premier gérant de l a société, pour 

une durée non limitée, M m e M i n a M O R E A U , demeurant 
P K 2,500, côté montagne, quartier Keck, Teavaro, 98728 
Moorea ou B P 3311 Temae, 98728 Moorea. 

L a société sera immatriculée a u registre du commerce et 
des sociétés tenu au greffe du t r ibuna l mixte de commerce de 
Papeete. 

Avis d'apport de fonds de commerce 

L' insert ion qu i précède tient l i e u d'avis d'apport prescrit 
par l 'article L . 141-21 du code de commerce. 

Dans les d ix jours des présentes les créanciers de 
rapporteur doivent faire l a déclaration de leur créance au 
greffe du t r ibunal mixte de commerce de Papeete. 

L e présent av is est publié sous l a condition de 
l ' intervention de l ' immatr i cu lat ion de l a société au registre 
du commerce et des sociétés de Papeete. 

Pour avis et dernière insertion. 
L e greffier. 

S C A T O H O N U R O A 
Soc ié té civile au capital de 100 000 F C F P 

S i è g e socia l : Takaroa 
N° TAHITI 929612 

A u x termes d'une assemblée générale extraordinaire en 
date du 1er octobre 2014, i l a été voté à l a majorité des 
actionnaires, l a dissolution anticipée de l a société civile de l a 
S C A T O H O N U R O A conformément à l 'article 24, alinéa 2 de 
ces statuts. 

M l l e Mélanie M A I R A U , domicilié à l a Miss i on , lot 
Papeava n° 44, téléphone : 40 42 27 36 ou 87 77 95 96, a été 
nommée l iquidateur de ladite société. 

Pour avis et mention, 
L a gérante. 
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S E P L G V 

Avis de modification 

L a S E P L G V , gérante de l a société E U R L C H E Z 
L A U R E T T E signifie qu'à compter du 10 septembre 2014, la 
gérance a changé : 

Ancienne mention 
- M l l e L a u r a G R O S S O N , associée, gérante ; 
- M . Vincent F R I E D R I C H , associé, gérant ; 
- M . Gabr ie l M A T H I E U , associé, gérant. 

Nouvelle mention 
- M . Vincent F R I E D R I C H , associé, gérant ; 
- M . Gabrie l M A T H I E U , associé, gérant. 

Pour avis, 
L a gérance. 

S A R L C A R O V O G - B A T I R 
au capital de 160 000 000 F C F P 

S iège socia l : 38, avenue du Chef-Vairaatoa 
R C n° 2696 B - N° TAHITI : 131276 

A u terme d'une assemblée générale ordinaire en date du 
1er septembre 2014 ont été désignés en qualité de 
commissaires aux comptes pour une durée de 6 exercices : 

Titulaire : M . T h i e r r y W A G E N E R , 15, avenue Pouvana'a-
a-Oopa, B P 44530, 98713 Fare Tony, n " T A H I T I 215442 ; 

Suppléant : M . F lorent D O L I G E Z , 15, avenue Pouvana'a 
A Oopa, B P 44530, 98713 Fare Tony, n° T A H I T I 727388, en 
remplacement de M . Christophe V A N N I E L , B P 4695, 
n° T A H I T I 797001 q u i est démissionnaire du poste de 
t i tu la ire . 

TAHITI A U T O S E R V I C E S 
S A R L au capital de 1 000 000 F C F P 

S iège socia l : A n g l e de l'avenue Prince-Hinoi 
et rue Octave-IVIoreau, 98714 Papeete 

R C S : TPI 08 102 B 

Avis de publicité 

A u x termes du procès-verbal des décisions de l'associé 
unique du 30 j u i n 2014, recti f iant le procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire du 30 novembre 2011, i l 
résulte que l'assemblée générale extraordinaire, statuant 
conformément à l 'artic le L . 223-42 du code de commerce, a 
décidé de ne pas dissoudre l a société. 

Ment ion sera faite a u R C S de Papeete. 
Pour avis. 

TAHITI A U T O S E R V I C E S 
S A R L au capital de 1 000 000 F C F P 

S iège soc ia l : A n g l e de l'avenue Prince-Hinoi 
et rue Octave-lVIoreau, 98714 Papeete 

R C S : TPI 08 102 B 

Avis de publicité 

A u x termes du procès-verbal des décisions de l'associé 
unique du 30 j u i n 2014, i l résulte que l'assemblée générale 
extraordinaire, statuant conformément à l 'article L . 223-42 
du code de commerce, a décidé de ne pas dissoudre l a société. 

Ment ion sera faite a u R C S de Papeete. 
Pour avis. 

Etude de Me Dominique D U B O U C H 
Notaire à Papeete 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte reçu par M e Stéphane M O U N I E R , 
notaire au se in de l'Office n o t a r i a l de M e Dominique 
D U B O U C H , notaire à Papeete (île de Tahit i ) , le 6 octobre 

2014, i l a été constitué une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 

Dénomination : E V O L U T I O N F A R M . 
Forme : Société à responsabilité limitée. 
Capital social : 100 000 F C F P divisé en cent (100) parts 

de mille francs CFP (1 000 F C F P ) chacune, numérotées de 
1 à 100. 

Siège social : Tiipoto, B o r a Bora , Polynésie française, 
B P 146 Vaitape. 

Objet : L a société a pour objet l'exercice de toutes activités 
agricoles biologiques, l a vente directe des produits de 
l'activité agricole biologique avant ou après l eur 
transformation, l ' explo i tat ion d'une activité touristique 
autour de l 'agriculture biologique, l a vente de produits (qu'ils 
soient produits ou non sur place) et l ivres liés à l 'agriculture 
biologique, exploitation de tout snack, restaurant salon de 
thé, débit de boisson, toutes activités de traiteurs, de plats 
cuisinés à consommer sur place ou emporter, enseignement 
liés à l 'agriculture biologique, l a création, l 'acquisition, l a 
mise ou la prise en gérance de tout fonds de commerce de 
cette nature et l 'achat, l a prise à bai l ou l a location de tous 
immeubles bâtis ou non, de tous terra ins et propriétés 
foncières de toute nature. 

Durée de la société et lieu de dépôt des statuts : L a société 
est constituée pour 99 années à compter de son 
immatriculat ion au registre du commerce et des sociétés tenu 
au greffe du t r ibuna l de Papeete, où les statuts seront 
déposés. 

Gérant M . J o h n Stuart R Y D G E , demeurant à Tiipoto, 
B o r a Bora. 

Parts sociales - Clause d'agrément : E n cas de pluralité 
d'associés, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs 
à titre onéreux ou gratuit , à quelque personne que ce soit 
qu'avec le consentement . de l a majorité des associés 
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales, 
cette majorité étant déterminée compte tenu de l a personne 
et des parts de l'associé cédant. 

Pour avis et mention. 
M e Stéphane M O U N I E R . 

Avis de location-gérance 

A compter du 7 octobre 2014, M . W i l h a m S A R C I A U X 
donne en location-gérance à M . Tegaripa M a r t i n T I N I R A U le 
fonds de commerce D E P O T T A M A R A , situé sur l'île de 
Makemo au l ieudit Tamara . 

Ce fonds de, commerce de vente a u détail de toutes 
marchandises comprend l a clientèle et l 'achalandage, 
l'enseigne et le nom commercial, le matériel et le mobilier 
commercial servant à l 'exploitation du fonds a ins i que l a mise 
à disposition du local abritant ledit fonds de commerce. 

ANNONCES DIVERSES 

A M I C A L E D E S P E R S O N N E L S DU L Y C E E P O L Y V A L E N T 
DU T A A O N E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 septembre 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

G U E Y F F I E R M a r i e 
T E I H O - V E R D E T Claude-Marie 
J A N V I E R Béatrice 
D U R A N D R o m a i n 
E B R I N G U l r i c h 
P E Y R E Fabrice 
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ASSOCIATION D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
DE L ' E C O L E PRIMAIRE D E VAITAHU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(15 septembre 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

T A M A T A I Nélla 
H I K U T I N I Adrienne 
T I A J H O Tahiaotetua 
B A R S I N A S Jeanne-Marie 
T E I E F I T U H e i m a n a 
M O T E Solange 

A M I C A L E DU P E R S O N N E L DU C O L L E G E D E B O R A B O R A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(2 septembre 2014) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

G A N S A S S imon 
E S T A L L Sy lvana 
A B D E R R A H M A N M a r i e 
R O L L E T Christ ine 
H A U N A N I Teva 
U L R I C H Pierre 

A M I C A L E D E S T P D E A T U O N A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(26 m a i 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

T I T O Cypr ien 
B U C H I N J i m m y 
T A I N A U E E m i l e 
T E H A A M O A N A Ol iv ier 
B O N N O Francesca 
P O E P O E A N I Victor 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E 
T A H A ' A P E A R L B E A C H R E S O R T & S P A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(21 août 2014) 

Présidente d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

S A I - N E S i n t h i a 
T E R I I N O I I O Steve 
A M O Joseph 
T E A U R A I Inès 
T A A R O A Tarona 
M A R A E E t a u 
T E U R A Florence 

A S S O C I A T I O N OMIRI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(26 septembre 2014) 

Présidente : V E R S I G L I O N I Rosa 
Secrétaire : V E R S I G L I O N I Gi lbert 
Trésorier : V A E A Tuba la 

C O O P E R A T I V E S C O L A I R E 
DE L ' E C O L E PRIMAIRE D E F A A I T E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 août 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

B R O W N Léonard 
T E T O O F A Fare ta i 
M A I Jeannette 
T E U A T e h i n a r i i 
P A N I L a e t i t i a 
T A K A M O A N A Kass idy 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E PIRAE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U 
(14 août 20i4) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

K A U T A I Pierre 
S A L M O N Robert 
T E I O Chr i s t ina 
W O N G Keeh i 

VAHINE VAI TAI U R A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(7 septembre 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

T E I K I T O H E M i r e l l a 
T E M A R I I Claudine 
L U T A M a i a r i i 
A H S C H A Pascaline 
H O K A H U M A N O Madeleine 
P O R O I Teanau 
T U N O A Thérèse 
A N D R E Odette 
T O R E A Régina 

DISTRICT D E V A ' A DE T A H A A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 septembre 2014) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E T U A N U I Anatole 
C H O N G A U D Joseph 
T E R I I T A U Isidore 
A R I I O E H A U Nathal ie 
L A U G H L I N M a t a h i a r i i 
T E R I I N O H O Steve 
T E T U A N U I Régina 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E T A H A A NUI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(1er septembre 2014) 

Président d'honneur 
Présidente 

Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

T I N O R U A Wi lson 
Y A O C H A N C H E O N G -
A R I I O E H A U Nathal ie 
P A I A Steve 
T E R O R O I R I A R u t h 
M A H A N O R A H o m a i 
E L L I S A r i i m a n u 
M A E T A Jérôme 

A S S O C I A T I O N IA O R A VAINO'O 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 septembre 2014) 

Président d'honneur 
Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

IRITI Noël 
IRITI Régine 
T A R U O U R A Frédéric 
F L O H R Romance 
T E R I I E R O O I T E R A I Laure 
B R O T H E R S J e r r y 
T A R U O U R A Romina 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E TAMARII RIKITEA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(13 j u i n 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E A K A R O T U Patrice 
T A I H I A Gaston 
K E C K Eugène 
T E F A N A N o e l l i n e 
T A E R E A Petario 
T A E R E A Jeanne 
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A S S O C I A T I O N D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
D E L ' E C O L E M A T E R N E L L E F A R E V A A M A T E R N E L L E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(8 septembre 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

R E N A R D Gui l laume 
B O U V E T F l o r i a n 
P H A N A R I O T I S Jeanne 
C H A P E L L I E R Flore 
T E H E I U R A Diane 
T E T U A R A A L a e t i t i a 

C O M I T E D E S A R T I S A N S D E H A K A H A U U A P O U 

Rectificatif 

L e présent bureau remplace celui paru au J O P F n° 56 du 
15 ju i l l e t 2014 à l a page 8762. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(7 m a i 2014) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseur 

T A H I A T U T U T A P U Joseph 
T A T A Wi ldor f 
B R U N E A U Marce l 
K A I H A Sylvie 
T A E R E A Léonide 
A H A R A U Lidwine 
H A P I P I E l iane 
K A U T A I Odile 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E DU L Y C E E P A U L - G A U G U I N 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(28 août 2014) 

Présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

L U S S I A N A Josiane 
T A I S N E Frédéric 
T E H A R I K I Harrys 
D I G O N N E T Franck 
H E R V E Mewen 

C O O P E R A T I V E S C O L A I R E D E L ' E C O L E M O M O A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 août 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

L Y M A I H I D i a n a 
C O R N U Laure t ta 
T E H A A M E A M E A Teroro 
T A M U Tafara i 
T E H E I Dominique 
M A T H I E U Thierry 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E DU C O L L E G E D E H A O 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 août 2014) 

Président : P I T A N a t i 
Secrétaire : G I E R E N S Mélanie 
Trésorier : M E R C A D E R Thierry 
Membre : P A J O T Fabrice 

A S S O C I A T I O N A H O R O ' A I T E H E R E 
L ' E N F A N T A U C Œ U R DU LIEN 

Rectificatif à l 'annonce parue au J O P F n° 53 du 4 ju i l let 
2014 à l a page 8354. 

Au lieu de : Présidente : L A R G E T A U H i n a ; 
Lire : Présidente : L A R G E T E A U Noéline. 

ASSOCIATION S P O R T I V E NAHITI T K D 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(6 septembre 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 
Assesseur 

M A I R A U Tupaapaa 
T E A O T E A J o h a n 
T E A O T E A Hei lanie 
M A I R A U M o e n a 
T L A I H A U l a r e t a 

ASSOCIATION D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
D E L ' E C O L E M A T E R N E L L E - P R I M A I R E D E M A E V A - F A I E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(25 août 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

T U F A I M E A Huber t 
T E F A A T A U M A R A M A Joselito 
T E F A A T A U M A R A M A Tania 
D E L O R D Florence 
M A I T E R A I Huber t 
T E H A A M A N A Genista 
H U R I Teata 
F O N G M i k e 
D E L O R D Phi l ippe . 
P U U P U U Solange ' 

ASSOCIATION S P O R T I V E DU C O L L E G E DE A R U E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 août 2014) 

Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

G R O S Jacques 
S E N D R A Phi l ippe 
N E N A P u r e 
D E L L A P I N A V a e a 
N E N A Terupehe 

ASSOCIAT ION S P O R T I V E DU L Y C E E P R O F E S S I O N N E L 
TAIARAPU-NUI D E T A R A V A O 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 août 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T H O M A S A l a i n 
A N G I A R u b e n 
B A Z I N Pasca l 
A K A L a r i s 
A T E N I H e i m a n a 
F O N G S E N G Elodie 

A S S O C I A T I O N FEIA F A A P U H O T U 

Dissolution 

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 15 septembre 
2014, i l a été décidé de dissoudre l 'association à l'unanimité. 

ASSOCIAT ION D E P A R E N T S D ' E L E V E S 
T E F A R E PUNIGA DU C O L L E G E H A O 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(28 août 2014) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

T U A H I N E Mare ta 
H U N T E R M a i m i t i 
A l P A Mauricet te 
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A S S O C I A T I O N S P O R T I V E L P P R O T E S T A N T T U T E A O 
A VAI HO D E U T U R O A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 août 2014) 

Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 

L A C H A U X Gérald 
T E M A U R I Yvette 
L O F Jean-Marc 
C H E N - K I E N Clarisse 

A S S O C I A T I O N D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
DU C O L L E G E E T C E T A D DE B O R A B O R A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(26 août 2014) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

A B E El i se 
A N G I A Teve 
T E I O T E T A R A Haumanava 
D E M A N G E O N Claudine 
E S T A L L Sylvana 
L E N O I R Heimaire 

A S S O C I A T I O N D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
D E L ' E C O L E PRIMAIRE D E MAUPITI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
. . (3 septembre 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

A H Y U N Yolande 
R A U F A U O R E Moeranui 
T R O P E E L e i l a 
M A N U A R I I Dolorès 
T E O R O I Hortensia 
B A R S I N A S P u a i 

A S S O C I A T I O N H E ' E MAI I U A H U K A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(16 septembre 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

T A I A A P U R a i a r i i 
T E I K I T E E P U P U N I Lucien 
T O O M A R U H e i a n a 
K E H U E H I T U Carist ine 
T E M K I H U A V A N A K A Sandrine 
T E A T I U Tehau 

A S S O C I A T I O N D ' E D U C A T I O N E T D E SOINS S P E C I A L I S E S 
- A E S S - PU T U R U T A M A H E R E 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 août 2014) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

M A N A Gisèle 
T E I H O T A A T A T i m i 
P A I T I A M a t u a n u i 
M A I Corinne 
P A I T L A Jeanne 
T E T U A N U I Gatien 

A S S O C I A T I O N B E A C H C O M B E R V A ' A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(10 septembre 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

P A R A U Roland 
A H - S C H A Denis 
T A U O T A H A Ra imana 
I S N A R D Victor 
T U T A V A E Wi l l iams 
P I R I T U A Jean 

C O O P E R A T I V E S C O L A I R E DE L ' E C O L E D E VAIATU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(28 août 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

L A U R E N S Vairea 
T E T O K A Hinatea 
T O O F A V a i a n a 
T E T U A N U I Chr is t ina 
J A M E T M a r u i a 
T E T U A N U I Orama 
S A L L E V a i t e 
A R A V E T U P U Revatua 

A S S O C I A T I O N D E S P A R E N T S D ' E L E V E S 
D E L ' E C O L E E L E M E N T A I R E D E P IAFAU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(26 août 2014) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

T C H E O U K a l i 
H A M B L I N A r u m i a 
T I T I F A T e k u r a 
C A S T E L L I N O Déborah 
A R A P A K o r y 
T A H I T a t i a n a 

C O O P E R A T I V E S C O L A I R E 
D E L ' E C O L E DE PIAFAU - F A A ' A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U ; 
(14 août 2014) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

Assesseurs 

T E M A R U Oscar 
L O U K T e t a r i a 
B E H R M o a n a 
K O N G L E O N Solange 
V A N B A S T O L A E R l i m a 
H O Jean 
H A U A T A H e i p u a 
T U P A I Léa 
T A H I T O T E R A I M a n i n a 
T C H E O U K a l i 
T I T I F A T e k u r a 
ARAPÀ K o r y 

ASSOCIAT ION T E A V A N U I 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(23 août 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

M A H A A A d r i e n 
V A R U A T U A M a n u e l 
H A T I T I O Raméha 
M A H A A Samuel 
M A H A A G u i l l a u m e 
H A T I T I O A u d e m a r 

A S S O C I A T I O N HOTU R A U NO MAHINA 
(Récépissé n° 2339 SAISLV du 30 septembre 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l a été fondé le 25 septembre 2014 une association 
d'agriculteurs et de coprahculteurs régie par l a l o i du 
1er ju i l le t 1901 dénommée A S S O C I A T I O N H O T U R A U N O 
M A H I N A . 

E l l e a pour but : 

de lutter contre l a concurrence des produits importés en 
encourageant l a consommation des produits locaux ; 
de représenter, d'organiser et de défendre les intérêts et le 
t rava i l des agriculteurs ainsi que des coprahculteurs de 
Pahure , T a h a a ; 
de trouver des moyens financiers pour payer les frais de 
l ivraison vers les îles autres que Tahaa ; 
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d'acheter et de gérer le matériel agricole et de 
coprahculture de l 'association ; 
d 'organiser des mani festat ions diverses à caractère 
éducatif, culturel , sport i f ou tout autre genre ; 
d'apporter une aide financière ou matérielle aux projets 
de l 'association ; 
d'organiser des voyages en famille ou en groupe voire 
personnels à l'étranger et en Polynésie ; 
d'encourager et de soutenir ses membres pour une 
progression morale et professionnelle ; 
de trouver des moyens matériels et f inanciers pour 
agrand i r le c h a m p agricole a f in de d ivers i f ier les 
productions de légumes, de fruits ou autres, et a insi de 
permettre à l a population de consommer des produits 
locaux ; 
d'organiser des recherches de fonds tels que l a vente de 
plats, loteries, bals, etc. ; 
d 'organiser des mani festat ions , spectacles, repas, 
marchés aux puces et expositions florales. 

Son siège social est fixé à Pahure , Tahaa . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 
Présidente : A U T I H e i l a n i 
Secrétaire : T I N O R U A Teravanui 
Trésorier : A U T I Hervet 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E D J E U N E S 
(Récépissé n° 4866 DIRAJ du 8 septembre 2014) 

E x t r a i t s de statuts 
I l a été fondé le 10 j u i n 2014 une association régie par l a 

l o i du 1er jui l let 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée 
A S S O C I A T I O N S P O R T I V E D J E U N E S . 

E l l e a pour but : 
de rechercher des fonds pour le financement d'actions 
sportives ; 
d'organiser des événements sportifs (tournois, journées 
sportives...) ; 
l a prat ique , le développement, l a promotion, 
l 'organisation et l 'encadrement du sport. 
Son siège social est fixé à R ik i t ea , Gambier . 

Sa durée est illimitée. 
C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E A P I K I Lucas 
M A H A A Manao 
S A L M O N T e u r u a r i i 
T E A K A R O T U D a n i e l 
K I E T E T E - P I R I T U A E v a 
G O O D I N G K e v i n 
G O O D I N G Françoise 

A S S O C I A T I O N M A G A R E V A T O K U O R A 
(Récépissé n° 4188 DIRAJ du 25 septembre 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l a été fondé le 19 avr i l 2014 une association régie par l a 
l o i du 1er j u i l l e t 1901 dénommée A S S O C I A T I O N 
M A G A R E V A T O K U O R A . 

E l l e a pour but l 'organisation, l a représentation et la 
défense des intérêts des artisans de l a commune de Rik i tea , 
Gambier : 

en l u t t a n t contre l a concurrence des produits 
d'importation ; 
en encourageant l a production et l a vente d'objets 
d'artisanat local ; 

en aidant les autorités responsables à prendre des 
mesures de protection et de sauvegarde de l 'artisanat 
local ; 
en fac i l i tant l 'achat et l ' u t i l i sa t i on en commun de 
matériels et produits nécessaires à l'exercice de l a 
profession ; 
en aidant l a poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres ; 
en organisant des manifestat ions culturel les et 
artisanales pour récolter des fonds ; 
en finançant l 'acquisit ion de matériels et accessoires pour 
la production art isanale de ses membres. 

Son siège social est fixé à Rikitea , Mangareva . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

T E M A T A F A A R E R E Marie-Louise 
D O R C H A I N Tepavavovai 
T A V E R E R u t h 
M A I Marthe 
P A E A M A R A Mar ie t te 
S H A N P H A N G Noéline 

A S S O C I A T I O N F O L K L O R I Q U E TAMARII NUIHAA 
(Récépissé n° 2232 SAISLV du 16 septembre 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l a été fondé le 7 septembre 2014 une association régie 
par l a l o i du 1er ju i l l e t 1901 dénommée A S S O C A T I O N 
F O L K L O R I Q U E T A M A R I I N U I H A A . 

E l l e a pour but : 

l a recherche des moyens en vue d'améliorer le niveau de 
vie des jeunes (animations, formations, encadrements et 
aides diverses) ; 
d'organiser des rencontres entre diverses associations de 
jeunes dans l a diversité de leur croyance religieuse ; 

- de promouvoir le patrimoine culturel (langue, chants, 
danses, orero, art isanat, etc.) ; 

- de promouvoir le tourisme ; 
- de favoriser et de permettre le développement de l a 

personnalité sûr le p lan physique (activités sportives : 
voUey-ball, football, pétanque, pirogues, etc.) ; 
de contribuer au développement des activités agricoles, 
d'organiser des concours agricoles, des soirées 
d'animations, des sorties et des manifestations diverses 
dans le but de favoriser l 'apprentissage de l a vie 
associative ; 
de mettre en œuvre toutes actions à vocation socio-
éducative ayant u n caractère économique. 

Son siège social est fixé à Tefarerii , Huahine . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président d'honneur 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

T U M A R A E Grégoire 
T E U R U R A I Noël 
T U M A R A E Jeannette 
T E U R U R A I Salomé 
C H I N G Steve 
T E R I L A M A R A M A Aimée 
T E U R U R A I A r i i m i h i 
P A H A P E Teheiura 
T E U R U R A I Haro ld 
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A S S O C I A T I O N 193 
(Récépissé n° 5051 DIRAJ du 27 septembre 2014) 

Extra i t s de statuts 

Dans le respect des valeurs chrétiennes, ouverte à tous les 
pétitionnaires et à toute personne de bonne volonté, i l est 
fondé le 23 août 2014 une association apolitique régie par l a 
l o i de 1901 dénommée A S S O C I A T I O N 193. 

E l l e a pour objet c inq axes principaux : 

mener des actions pour l a préservation de l a mémoire 
historique des 193 essais nucléaires réalisés en Poljmésie 
française, pour que l'on n'oublie pas ; l a date du 2 ju i l let 
1966 restera l a date de référence ; 
sais ir et sensibiliser les autorités compétentes pour que le 
programme scolaire enseigné en Polynésie française, 
tienne compte de cette période liée au nucléaire et que les 
enseignants, par conséquent, reçoivent une formation 
adéquate ; 
encourager et soutenir les actions et manifestations 
locales, nationales et internat ionales re lat ives à l a 
thématique du nucléaire et ses conséquences ; 
mener des actions auprès des autorités publ iques 
permettant aux populations polynésiennes, l 'obtention 
d'une demande de pardon de l a France et réparation qui 
en suit, dans u n sens du bien commun : l a présence de 
médecins spécialisés, le soutien du système de santé en 
général, et l 'accompagnement financier re lat i f aux frais 
médicaux générés par les retombées directes et indirectes 
des essais nucléaires ; 
apporter une attent ion préférentielle vis à vis des 
populations démunies résidentes des îles ayant servi de 
site expérimental et à celles situées à proximité en leur 
apportant notre soutien dans le combat d'une juste 
réparation. 

Son siège social est fixé à Pamatai , Faa 'a , côté montagne, 
a u sein de l a paroisse Chr i s t -Ro i . 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N : 

Président : U E B E - C A R L S O N Auguste 
Vice-présidents : T E P E H U Gérald 

K A U T A I Mickaël 
O O P A Ramona 
T A R U O U R A Hinano 
T E I H O T A A T A A l a i n 
P I T A Victorine 
M E I T A I N a n u a , L E O U T H A M 

D a v i d , B O Y E R L a n d r y , T I A O A O Tahir i , T E A N A U Gilbert , 
C H A V E Z Donald, M A R I A S S O U C E Ernest , O P U T U P a u l , 
P E A Hippolyte , B E S S E R T Guy, M E R V I N Tom, T S I N G 
W i l l i a m , T H O M A S M i c h e l 
Membres de droit : S O U L A R D Dominique, B R A N D E R 
Maoake , G O O D I N G Jerry , T A V E Anaselmo 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U E X E C U T I F : 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Membres d'honneur 

T E P E H U Gérald 
K A U T A I Mickaël 
O O P A Ramona 
T A R U O U R A Hinano 
T E I H O T A A T A A l a i n 
P I T A Victorine 
C A D O U S T E A U Areva , C R O L A S 

Noéline, N A T U A M a r i e - D o r i a n e , 
T A G I Pierre, H I K U T I N I Evelyne, 

M A M A T U I A n a , T I P A H A E H A E Jean-Jacques, V A C H O T 
Gisèle, W U R F E L Laurette 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 
V a n n i n a , L I K A F I A 
S A N D F O R D Jacques, 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E MAHAKI 
(Récépissé n° 1180 DRCL du 19 septembre 2014) 

Extra i t s de statuts 

L ' A S S O C I A T I O N S P O R T I V E M A H A K I , fondée le 
septembre 2014, a pour objet : 

de promouvoir l a pratique du sport toutes disciplines 
confondues ; 
de faciliter l a transmission des valeurs culturelles aux 
jeunes ; 
de participer aux grands rendez-vous culturels pour 
sauvegarder le patrimoine ; 
de prévenir l a jeunesse de toute forme de délinquance par 
des activités diverses ; 
d'organiser des activités physiques et sportives en vue de 
prévenir et lutter contre l'obésité et toute maladie due à l a 
sédentarité et l a mauvaise al imentation ; 
de sensibiliser les jeunes et en général l a population sur 
l a protection de l 'environnement ; 
de faci l i ter l ' inser t i on sociale des jeunes au moyen 
d'animation culturelle , de formations, d'encadrement et 
d'aides diverses ; 
de fac i l i ter l ' i nser t i on des jeunes par des activités 
culturelles et- économiques diverses (agriculture, pêche, 
ar t i sanat , t our i sme , toutes d isc ip l ines sportives 
confondues par sections et autres...) ; 
de développer les activités socioculturelles et socio-
éducatives en faveur de l a jeunesse de l a commune de 
U a H u k a en vue de son développement social 
harmonieux ; 
d'organiser des sorties et toutes manifestations ayant 
pour but de resserrer les liens entre ses membres et de 
renouer les liens intergénérationnels ; 
d'organiser des voyages culturels ayant pour but de 
resserrer les liens et de nouer les liens avec d'autres 
communautés dans d'autres pays. 

Son siège social est situé à H o k a t u , U a H u k a . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E I K I T E E P U P U N I F i r m i n 
T E A T I U M i r e l l a 
T E I K I T E E P U P U N I Elodie 
T E A T I U Raymond 
T E I K I T E E P U P U N I L u c i e n 
T E A T I U Marie-Rosel ine 

A S S O C I A T I O N TAHI 
(Récépissé n° 4969 DIRAJ du 17 septembre 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est constitué le 22 août 2014 une association régie par 
l a lo i du 1er ju i l le t 1901 dénommée T A H I . 

E l l e a pour but pr inc ipal de regrouper tous les membres 
de l 'association afin de consolider et de retrouver les l iens et 
degrés de parenté qu i les unissent et a ins i se connaître. E l l e 
se fixe aussi comme objectifs : 

d'établir une généalogie exacte et précise d'une 
succession ; 

- de faire des recherches en biens immobil iers et mobiliers 
appartenant aux ancêtres ; 
de recue i l l i r tous les documents dans les services 
concernés (tribunal, cadastre, notaire, mairie) ; 
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d'organiser s i possible des déplacements pour faire 
aboutir les recherches suscitées et rencontrer d'autres 
parents ; 
d'organiser, de collaborer ou de participer à l 'organisation 
de fêtes, concours et autres manifestations à caractère 
folklorique, cu l ture l , art isanal et corporatif ; 
l 'organisation, l a représentation et l a défense des intérêts 
des membres de l 'association. 

Son siège social est fixé à Papenoo, P K 15,200, côté 
montagne. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

T A H I W i l f r i d 
T A H I H e i u r a 
T A H I Léa 

A S S O C I A T I O N D J E U N ' S E V E N S D E MAHINA 
(Récépissé n° 4677 DIRAJ du 7 octobre 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est fondé le 27 ju i l l e t 2014 une association régie par l a 
l o i du 1er ju i l let 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée 
A S S O C L V T I O N D J E U N ' S E V E N S D E M A H I N A . 

E l l e a pour objet : 

l ' organisat ion de cours, formations, conférences et 
compétitions sur les questions sportives et init iatives 
propres à l a format ion physique et morale de l a 
jeunesse ; 
de développer et favoriser , p a r tous les moyens 
appropriés, l a prat ique des activités physiques et 
sportives (football, vo l ley-bal l , basket -ba l l , handba l l , 
futsa l , beach-volley, beach-foot, tennis , ping-pong, 
pétanque, natat ion, arts mart iaux , pirogue, voile, danse, 
marathon, fitness...) ; 

- de développer et favoriser l a pratique de toute activité 
relative à l 'environnement (nettoyage et entretien des 
plages, des sites...) ; 
d'accompagner, informer, orienter les jeunes sur le p lan 
social, culturel , professionnel et éducatif. 

Son siège 
montagne. 

social est fixé à M a h i n a , P K 10,700, côté 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

P A T I I M a r t i n 
A T U R I A T i t a i n a 
G A R D R A T Caméha 
A T U R I A T i ta ina 
R I C H M O N D S y l v a i n 
A H S A M Danie l 

A S S O C I A T I O N FAMIL IALE A Y A N T S DROIT 
D ' E R N E S T TERIITEAHIORAI M A R C A N T O N I 

(Récépissé n° 5017 DIRAJ du 24 septembre 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l est constitué le 12 septembre 2014 une association régie 
par l a loi du 1er ju i l let 1901 dénommée A S S O C I A T I O N 
F A M I L I A L E A Y A N T S D R O I T D ' E R N E S T 
T E R I I T E A H I O R A I M A R C A N T O N I . 

E l l e a pour but pr inc ipal de regrouper tous les membres 
de l'association afin de consolider et de retrouver les liens et 
degrés de parenté qui les unissent et a ins i se connaître. E l l e 
se fixe aussi comme objectifs : 

- d'établir l a généalogie exacte et précise de l a famille ; 
- de faire des recherches en biens immobil iers et mobiliers 

appartenant aux ancêtres ; 
- de recue i l l i r tous les documents dans les services 

concernés (tr ibunal , cadastre^ notaire, mairie) ; 
- d'organiser s i possible des déplacements pour faire 

aboutir les recherches suscitées et rencontrer d'autres 
parents ; 

- l 'organisation, l a représentation et l a défense des intérêts 
des membres de l 'association ; 

- l 'organisation de levée de fond à part i r de l a vente de plats 
à emporter et par l a vente de tricots de l'association ; 

- l 'organisation de dons divers aux familles nécessiteuses 
(vêtements, aliments). 

Son siège social est fixé à P irae , H a m u t a , Tahi t i , quartier 
Walkér. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente ' 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseur 

W A L K E R Rommel (Roo) 
M A R I T E R A G I Méré 
T S I N G T i a h a n i 
W A L K E R - L E V Y Marc (Macou) 
C H E N G Temanuata 
S I M P S O N N a h e i 
W A L K E R Rodrigue 

A S S O C I A T I O N T E P A E P A E R O A 
(Récépissé 5123 DIRAJ du 6 octobre 2014) 

Extra i t s de statuts 

L ' A S S O C I A T I O N T E P A E P A E R O A , fondée le 
27 septembre 2014, est régie par l a lo i du 1er jui l let 1901 et 
a pour objet de promouvoir toute action qu i contribue au bien 
des individus et de défendre des intérêts matériels et moraux 
des familles et notamment : 

- l a gestion, l 'entretien et éventuellement l'amélioration des 
voies, réseaux divers, espaces et ouvrages communs, 
réalisés ou devant l'être sur une partie des propriétés ; 

- là répartition des frais et des charges entre les usagers, 
membres de l 'association et leur recouvrement ; 
les voies, réseaux, espaces et ouvrages communs dont l a 
gestion et l 'entretien incombent à l 'association dans 
l'attente de leur classement dans le domaine public ; 

- l a défense des intérêts communs des membres de 
l'association. 

Son siège social est fixé à Pueu , P K 7,400, côté montagne. 

Sa durée est illimité. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

P U G I B E T Bénédic 
P U G I B E T Holton 
T E T U A N U I T ihani 
P U G I B E T L a h a i n a 
P I T T M A N D i a n a 
F A N L a n a 
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LOTO NATIONAL 

L O T O N A T I O N A L N° 121 
Tirage du l u n d i 29 septembre 2014 : 

4 17 28 33 41 
Numéro chance : 5 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 0 0 
5 bons numéros 2 9 841 241 
4 bons numéros 346 122 422 
3 bons numéros 14 429 1 264 
2 bons numéros 206 907 632 

N° chance gagnant 
357 466 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 9 110 313 

L O T O NATIONAL N° 122 
Tirage d u mercredi 1er octobre 2014 : 

16 17 27 42 44 
Numéro chance : 8 

NOMBRE 
de grilles 
gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros „ 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
1 

296 
16 343 

270 080 

0 
26 290 322 

191 145 
1 491 

644 

N° chance gagnant 
400 250 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 2 158 012 

L O T O NATIONAL N° 123 
Tirage du samedi 4 octobre 2014 : 

12 14 29 41 45 
Numéro chance : 7 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
3 

531 
24 731 

387 834 

0 
12 307 971 

149 653 
1 384 

632 

N° chance gagnant 
910150 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 9 885 207 
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KENO GAGNANT A VIE 

1er tirage 
Joker + : 4 630 507 

Multiplicateur : x 2 

Lundi 29 septembre 2014 

1 2 3 7 11 12 16 21 30 34 

35 36 37 43 44 52 62 63 65 66 

2e tirage 
Joker+: 9 110 313 

2 4 8 23 24 28 30 34 37 38 

39 47 48 54 55 58 61 67 69 70 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Joker + :9 838 404 

Multiplicateur : x 1 

Mardi 30 septembre 2014 

3 4 9 16 20 25 28 30 33 38 

42 45 47 49 53 55 56 57 65 67 

2e tirage 
Joker + : 4 902 958 

2 6 12 24 25 32 34 40 45 46 

48 50 52 53 60 64 66 67 68 69 
Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Joker + : 5 276 705 

Multiplicateur : x 3 

Mercredi 1er octobre 2014 

1 3 8 17 18 19 23 26 35 36 

38 40 44 46 51 52 56 57 60 69 

2e tirage 
Joker+:2158 012 

2 4 10- 12 13_ 15 17 28 37 39 

41 4 4 ' 47 50 53 61 62 65 66 67 
Multiplicateur : x 1 

Jeudi 2 octobre 2014 
1er tirage 

Joker + : 4 974 582 
2e tirage 

Joker + : 3 565 840 

1 4 6 13 18 26 27 31 35 37 

40 43 44 46 49 52 56 58 65 68 

5 10 14 19 21 22 24 26 30 35 

41 42 43 44 46 47 51 52 62 69 
Multiplicateur : x 4 Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Joker + : 6 529 029 

Multiplicateur : x4 

Vendredi 3 octobre 2014 

5 6 7 8 9 15 17 21 26 28 

33 37 42 49 50 56 58 61 67 69 

2e tirage 
Joker + : 9 363 072 

5 11 20 24 25 31 35 36 40 41 

42 44 45 46 49 58 63 65 67 69 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Joker+:6128 423 

Multiplicateur : x 2 

Samedi 4 octobre 2014 

6 7 10 11 17 22 23 32 36 37 

38 41 42 46 53 54 59 66 69 70 

2e tirage 
Joker + : 9 885 207 

6 7 11 12 18 21 26 27 29 30 

32 33 36 38 39 45 52 58 62 68 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Joker + : 0 789 721 

Multiplicateur : x 1 

Dimanciie 5 octobre 2014 

9 13 16 18 21 22 24 25 27 32 

36 38 43 45 48 51 53 59 64 65 

2e tirage 
Joker + : 8 724 984 

4 5 11 16 17 18 20 22 26 28 

29 32 39 42 47 54 55 56 57 68 
Multiplicateur : x 1 
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EURO MILLIONS 

M a r d i 30 septembre 2014 

3 13 15 33 42 ^ 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 

en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + 0 1 3 929 497 374 

5 + 1 8 16 023 269 

5 2 6 7 121 455 

4 + 23 112 190 751 

4 + 242 1 351 13 830 

4 408 2138 8 735 

3 + 763 4318 3 090 

2 + 9125 48 279 1 264 

3 + 9 935 52 607 1 109 

3 16 091 82 385 1 193 

1 + 44 614 224 154 763 

2 + 123 257 614 986 763 

2 199 729 992 024 477 

M y mill ion E Z : 356 1762 

Vendredi 3 octobre 2014 

4 13 23 48 50 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 

en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F GFP) 

5 + • 0 0 0 

.5 + 2 9 35 395 680 

5 1 19 5 588 782 

4 + 9 95 558 878 

4 + 370 1 857 25 011 

4 848 4 087 11 360 

3 + 870 4 642 7 147 

2 + 13 063 65 915 2 315 

3 + 17 888 86 458 1 682 

3 39 875 177 992 1 372 

1 + 68 079 332 182 1 288 

2 + 268 196 1 251 070 930 

2 586 416 2 566 565 465 

M y million N K : 687 2370 
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ANNONCES MARCHES PUBLICS 

AVIS D ' A P P E L D ' O F F R E S O U V E R T N° 2390 D S T / M A R 
DU 23 S E P T E M B R E 2014 

1. Objet : Travaux de génie c iv i l routier à effectuer dans le 
périmètre de l a commune de Papeete. 

2. Collectivité qui passe le marché : Commune de Papeete, 
http:/www/ville-papeete.pf. 

3. Procédure : A p p e l d'offres ouvert conforme à l 'article 
295-2 du C M P . 

4. Durée : Marché à bons de commandes passé pour 1 an 
ferme et renouvelable 2 fois 1 an. Date d'effet : 1er janvier 
2015. 

5. Montant annuel : m i n i m u m : 25 000 000 F C F P T T C ; 
m a x i m u m :100 000 000 F C F P T T C . 

6. Obtention du dossier : sur appel téléphonique au 
40 41 58 44 ou 40 41 57 56. 

7. Date et heure limites de réception des offres : L u n d i 
17 novembre 2014 à 9 heures. Toute offre parvenue après ce 
délai sera rejetée. 

8. Adresse où les offres doivent être transmises : Les offres 
devront être remises contre récépissé à M . le maire de l a 
commune de Papeete, direction des services techniques, 
bureau des marchés, B P 106, 98713 Papeete. 

9. Conditions et présentation des offres : indiquées au 
R P A O . 

10. Pièces justificatives exigées à produire : détaillées au 
R P A O . L 'attent ion des soumissionnaires est attirée sur 
l 'obligation de produire les certificats : original C P S ou 
équivalent daté de moins de 3 mois à compter du 
13 novembre 2014, copies en cours de validité Trésor public 
et direction des contributions, a ins i que l 'original de l a 
déclaration à souscrire jointe. E n cas d'absence d'une de ces 
4 pièces, l'enveloppe contenant l'offre ne sera pas ouverte. 
E l l e sera retournée à son auteur. 

11. Validité des offres : 90 jours. 
12. Jugement des offres : Offre économiquement l a plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères au 300 du 
C M P et ceux présentés au R P A O . 

13. Renseignements : M a i r i e de Papeete, Cédric Wong ou 
N a d i a V i r i a m u , tél. : 40 41 58 19 ou 40 41 58 44, 
fax : 40 42 01 64. 

14. Dates de publication : 9 et 10 octobre 2014. 
15. Date de publication au JOPF : 10 octobre 2014. 

Le maire, 
Miche l B U I L L A R D . 

AVIS D ' A P P E L D ' O F F R E S O U V E R T N° 2391 D S T / M A R 
DU 23 S E P T E M B R E 2014 

1. Objet : Ent re t i en du réseau d'évacuation des eaux 
pluviales de la vi l le de Papeete. 

2. Collectivité qui passe le marché : Commune de Papeete, 
http:/v^ww/ville-papeete.pf. 

3. Procédure : Appe l d'offres ouvert conforme à l 'article 
295-2 du C M P . 

4. Durée : Marché à bons de commandes passé pour 1 an 
ferme et renouvelable 2 fois 1 an. Date d'effet : 1er janvier 
2015. 

5. Montant annuel . -minimum : 5 000 000 F C F P T T C ; 
m a x i m u m : 20 000 000 F C F P T T C . 

6. Obtention du dossier : sur appel téléphonique a u 
40 41 58 44 ou 40 41 57 56. 

7. Date et heure limites de réception des offres : L u n d i 
17 novembre 2014 à 10 heures. Toute offre parvenue après ce 
délai sera rejetée. 

8. Adresse oit les offres doivent être transmises : Les offres 
devront être remises contre récépissé à M . le maire de l a 
commune de. Papeete, direction des services techniques, 
bureau des marchés, B P 106, 98713 Papeete. 

9. Conditions et présentation des offres : indiquées au 
R P A O . 

10. Pièces justificatives exigées à produire : détaillées au 
R P A O . L 'attent ion des soumissionnaires est attirée sur 
l 'obligation de produire les certificats : original C P S ou 
équivalent daté de moins de 3 mois à compter d u 
17 novembre 2014, copies en cours de validité Trésor public 
et direction des contributions, a ins i que l 'original de l a 
déclaration à souscrire jointe. E n cas d'absence d'une de ces 
4 pièces, l'enveloppe contenant l'offre ne sera pas ouverte. 
E l l e sera rétournée à son auteur. 

11. Validité des offres : 90 jours. 
12. Jugement des offres : Offre économiquement l a plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères au 300 du 
C M P et ceux présentés au R P A O . 

13. Renseignements : M a i r i e de Papeete, Cédric Wong ou 
N a d i a V i r i a m u , tél. : 40 41 58 19 ou 40 41 58 44, 
fax : 40 42 01 64. 

14. Dates de publication : 9 et 10 octobre 2014. 
15. Date de publication au JOPF : 10 octobre 2014. 

Le maire, 
M i c h e l B U I L L A R D . 

RECTIFICATIF A L'AVIS D ' A P P E L D ' O F F R E S O U V E R T 
R E N O V A T I O N DU M U S E E G A U G U I N , S E C O N D E 

T R A N C H E , 
C O N C E R N A N T L A D A T E D E R E M I S E D E S O F F R E S 

Etablissement de gestion et d ' a m é n a g e m e n t de Teva 

Dans son avis d'appel d'offres concernant l a rénovation du 
musée G a u g u i n , seconde tranche , publié au J O P F d u 
26 septembre 2014, l ' E G A T informe les entrepreneurs de l a 
modification suivante apportée au règlement particulier de 
l 'appel d'offres : 

Date l imite de remise des offres : 

- jeudi 23 octobre 2014 à 12 heures (au l ieu du vendredi 
17 octobre 2014 à 12 heures). 

Toutes les autres dispositions restent inchangées. 

Le directeur par intérim de l'Etablissement 
de gestion et d'aménagement, 

W i l l y C H U N G S A O . 
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AVIS D ' A P P E L D ' O F F R E S O U V E R T SUIVANT L E S 
A R T I C L E S 295 A 300 DU C O D E D E S M A R C H E S P U B L I C S 

A P P L I C A B L E E N P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O M M U N E D E N U K U HIVA 

/. Objet de l'appel d'offre : 
Lot 1 : Fourn i ture , transport, l ivraison et manutention 

des équipements suivants jusqu'au quai de Taiohae, N u k u 
H i v a , sans y être limités : 

tubes et accessoires en P E H D ; 
- matériels de soudure en P E H D ; 

matériels pour épreuve hydrau l ique de l a conduite 
P E H D ; 

- l a formation aux soudures, à l a pose de tubes E H D ains i 
qu'aux contrôles et essais associés sur le site de A a k a p a . 

Lot 2 : Fourn i ture , transport, l ivraison, montage et calage 
altimétrique et mise en service des équipements suivants 
jusqu'au site de l a future centrale hydroélectrique de A a k a p a , 
sans y être limités : 

de l a turbine et de ses auxil iaires ; 
de l'électricité ter t ia i re du bâtiment de l a centrale 
hydroélectrique ; 
de l a vantel lerie en entrée turbine. 

II. L e cahier des charges, le règlement de l a consultation 
a ins i que toutes les pièces constitutives du marché peuvent 
être consultés et/ou retirés auprès de l a commune de N u k u 
H i v a ou bien aux heures ouvrables auprès de : Commune de 
N u k u H i v a , B P 28, 98742 Taiohae, tél. : 40 91 03 64, 
fax : 40 92 03 90, m a i l : nuku-hiva@mail.pf. 

IV. Date d'envoi à la publication . - lund i 6 octobre 2014 ; 

V. Lieu de réception des offres : Commune de N u k u H i v a , 
B P 28, 98742 Taiohae, N u k u H i v a . 

VI. Date limite de réception des offres : v endred i 
21 novembre 2014 avant 12 heures. 

VII — Délai d'engagement des offres : 120 jours. 

VIII — Justification à produire touchant les qualités et les 
capacités exigées des candidats ainsi qu'une attestation de l a 
C P S , du Trésor et des recettes des impôts. 

Le maire, 
Benoît K A U T A I . 
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12248 J O U R N A L O F F I C f E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 10 Octobre 2014 

L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 

( P r i x T T C ) 

- Budget général de la Polynésie française 2014 3192 F CFP 

- Code des impôts (JOPF n° 13 NS du 27 mars 2012) 1 344 F CFP 

- Code de l'environnement (JOPF n° 36 NS du 28 juin 2013) Broclié 1 271 F CFP 

- Affiches "Accident du Travail" 174 F CFP 

- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 

- Affiches "Loi sur l'ivresse".. 267 F CFP 

- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 58 F GFP 

- Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) 2134 F GFP 

- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F GFP 

- Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F GFP 

- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F GFP 

- Budget général de la Polynésie française 2013 , 2 594 F CFP 

- Gode des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F GFP 

- Gode pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F GFP 

- Gode de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F C F P 

- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) '. 1 313 F GFP 

- Codification du droit du travail (LP n° 2011 -15 JOPF broché) 1 680 F GFP 

- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 C M du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) 1 313 F CFP 

- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 C M JOPF broché) 1 680 F GFP 

- Convention collective des assurances 331 F CFP 

- Convention collective de l'automobile 336 F GFP 

- Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 

- Convention collective des banques 496 F GFP 

- Convention collective du commerce 525 F CFP 

- Convention collective du gardiennage 352 F GFP 

- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F CFP 

- Convention collective de l'industrie 431 F GFP 

- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F CFP 

- Convention collective du nettoyage 410 F C F P 

- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F GFP 

- Livret d'apprentissage anticipé de la conduite (octobre 2009) 670 F CFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F GFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F CFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectificatif (JOPF n° 65 NS/11) 263 F GFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) 263 F G F P 

- Procès-verbal type des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F GFP 

- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 ; Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 

Tome 2 : Statuts particuliers (mise à jour au 31 mars 2002) ; 2 730 F CFP 

Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 

Consulter le bureau commercial pour les autres ouvrages 

Commandes-facturation : ouvert du lundi au jeudi de 7 h 00 à 15 h 00 et Vendredi 7 h 00 à 14 h 00 - Tél. ; 40 50 05 79 - Fax : 40 42 52 61 - compta.clients@impnmerie.gov.pf 
Caisse : ouvert du lundi au vendredi de 7 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 40 50 05 78 - Fax : 40 50 05 70 - caisse@imprimerie.gov.pf 
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